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Histoire 

des Rois de France



 
PREMIÈRE PARTIE 
 

AU TEMPS DU PÈRE

(1245-1270) 


 
I 
 

Fils de saint Louis

 
Louis IX régna sur la France durant quarante-quatre ans
(1226-1270). Un long règne, certes, mais qui n'était pas
exceptionnel chez les Capétiens. Philippe Ier (1060-1108)
avait régné quarante-huit ans, Louis VII, son petit-fils
(1137-1180), quarante-trois ans ; Philippe Auguste, fils
de Louis VII et grand-père de Louis IX (1180-1223), une
même durée. Les hommes de cette race étaient de fer,
élevés à la dure dès leur enfance, se plaisant à devancer
leurs guerriers dans la bataille. Ainsi Louis VI attaquant
des armées ennemies à la tête d'un corps d'élite de sept
cents chevaliers ; Louis VII, traversant l'Anatolie lors de la
deuxième croisade, son cheval tué sous lui, montant seul
sur un rocher et, environné de Turcs, faisant tomber tant
de têtes que ses assaillants déguerpissent ; Philippe Auguste
attaquant à Bouvines, couronne en tête, l'armée impériale,
et, renversé de sa monture, luttant encore à terre en risquant la mort ; saint Louis se jetant à Taillebourg sur un
pont étroit à l'assaut d'Henri III d'Angleterre. 
Et ils s'en sortaient tous. Entourés de preux admiratifs
et prêts à se faire tuer eux-mêmes pour leurs rois, ils conjuraient tous les dangers et triomphaient presque tous des
maladies, restant ainsi à la tête de leur royaume et prenant
le temps de procréer une nombreuse descendance. C'était
là aussi une tradition capétienne. Philippe Ier avait eu neuf
enfants, Louis VI huit, Louis VIII douze, saint Louis, père
de Philippe III, en eut onze1. 
Pour saint Louis, les commencements avaient été difficiles. Les rois et les grands vassaux mariaient leurs fils au
plus tôt, non seulement pour être certains de leur donner
une progéniture, mais aussi pour obtenir, dans un but politique, des alliances matrimoniales. Aussi recevaient-ils la
main de princesses tout juste nubiles, ce qui leur faisait
parfois différer la date du mariage tout en déclarant l'union
accomplie, mais non consommée ; au point que certains
historiens comptent pour divorce ou répudiation la rupture
de certaines de ces fiançailles officielles. Ainsi déjà pour
Charlemagne : le roi Didier des Lombards lui envoya sa
fille Désirée pour en faire son épouse. Or, écrit Notker de
Saint-Gall, « elle était d'une santé délicate, continûment maladive et, semblait-il, incapable d'avoir jamais des enfants ».
Le roi franc, sur l'avis d'un conseil d'évêques qu'il avait
réuni, « la renvoya à son père ». Cette incapacité de la princesse constitue alors un empêchement canonique, et il est
évident qu'elle n'a pas reçu le sacrement de mariage : elle
est restée quelque temps à la cour, en observation pourrait-on
dire, mais non comme l'épouse du roi. Ce qui n'empêche
pas nombre d'historiens d'affirmer que Charles procéda à
une répudiation. 
En ce qui concerne les Capétiens, les mariages furent
souvent prématurés, mais habituellement favorables à une
union incontestable. Nous voyons cependant Henri Ier, vers
1036, uni en mariage à la très jeune Mathilde de Frise, qui
meurt de maladie peu de temps après, sans avoir enfanté
d'héritiers. Louis VI est fiancé en 1104 à Lucienne de
Rochefort, qui n'est pas encore nubile ; mais il renonce
finalement à ce mariage trois ans plus tard, sous la pression
des évêques et des vassaux. Le record de précocité est battu
avec Philippe Auguste qui, en 1180, alors qu'il a à peine
quinze ans, épouse en mariage légitime Isabelle d'Artois,
qui en a dix2 ; mais elle attendra d'en avoir dix-sept pour
mettre au monde son premier enfant. À son tour, Philippe
marie en 1200 ce premier fils, Louis VIII, âgé de treize ans,
à la petite Blanche de Castille, qui a un an de moins. Cette
fois encore, l'organisme de la jeune reine semble rebelle
à la maternité : ses quatre premiers-nés meurent à la
mamelle, et il lui faudra attendre quatorze ans pour mettre
au monde enfin un enfant viable, qui sera précisément
Louis IX. 
Ce premier échec ne dissuade pas Blanche de faire
épouser à ce fils aîné, qui a tout de même, lui, vingt ans, la
petite Marguerite de Provence, qui en totalise tout juste
treize (1234). Cette fois encore, les maternités sont laborieuses : à la suite de Blanche, conçue après huit ans de
mariage et morte au berceau, la reine Marguerite doit
attendre jusqu'en 1242 pour mettre au monde son premier
enfant viable : elle a vingt et un ans. Elle compense ensuite
ce retard pour donner neuf fois la vie, jusqu'à sa quarantième année, où elle enfante sa fille Agnès qui, loin d'être
une princesse débile, fera plus tard une excellente duchesse
de Bourgogne. 
La petite Blanche, à laquelle on avait donné le nom de
sa glorieuse grand-mère3, était née le 12 juillet 1240 ;
Isabelle4 vint au monde le 18 mars 1242. Elle fut, à cause
de ce rang d'aînée de la famille, le premier élément dont
se servit Louis IX, en digne Capétien, pour conserver et 
étendre les acquisitions de ses prédécesseurs. Dès qu'elle 
eut treize ans, elle fut mariée à Thibaut II, roi de Navarre. 
Or, ce jeune souverain était en même temps comte de
Champagne et de Brie (Thibaud V). Son père, en effet, 
Thibaud IV de Champagne, surnommé le Posthume et le 
Chansonnier, avait, sans perdre son double comté, hérité 
du trône de Navarre de sa mère Blanche, épouse de
Thibaud III. 
Pour Thibaud V, l'héritage du trône n'allait pas de soi. 
Car l'aînée des enfants de Thibaud le Chansonnier était 
une fille, prénommée, elle aussi, Blanche. Et, en Espagne,
la succession au trône s'effectuait aussi bien par voie féminine ou par voie masculine. Or, de son premier mariage
avec Agnès de Beaujeu, Thibaud n'avait eu que cette héritière. Mais, remarié à Marguerite de Bourbon, il en eut
successivement deux fils, Thibaud et Henri. Cependant, ne
s'attendant pas, du vivant de la première reine, à ces nouvelles naissances, il avait étourdiment proclamé Blanche son
héritière. Celle-ci épousa en 1236 Jean Ier, duc de Bretagne ;
et, dix-sept ans plus tard, quand Thibaud le Chansonnier
mourut, elle réclama (et son mari avec elle) l'héritage
promis. Mais l'aîné de ses jeunes frères avait maintenant
dix-huit ans ; et il n'entendait pas laisser le royaume de son
père entre les mains d'une duchesse de Bretagne. Louis IX
était d'accord là-dessus ; et vigilant : même si, par descendance masculine, le jeune prince gardait le double comté
de Champagne et de Brie, il ne lui était pas interdit de
recevoir en outre de sa grand-mère Blanche un royaume
qu'avait déjà reçu son père. 
Le roi de France convoqua, pour résoudre définitivement le problème, un parlement où se présentèrent les
grands vassaux. Thibaud, d'après Joinville, « demanda,
pour en faire sa femme, Madame Isabelle, fille du roi ». Ce
n'était pas là une surprise : ce jeune homme, évidemment,
avait déjà obtenu gain de cause, et l'on peut même supposer que c'était saint Louis qui lui avait soufflé sa leçon.
Mais la demande était ainsi publique, et la réponse, elle
aussi, réclamait d'être publique. Or, Louis ne voulait pas
d'un coup de force ; c'était contre ses principes. Il préférait
un accord en bonne et due forme entre les parties, qui
savaient cependant où était sa volonté. 
– Allez faire la paix avec le comte de Bretagne5, répondit
le roi. Alors, nous ferons notre mariage. 
Les parties se retirèrent à l'écart. Marguerite de Bourbon,
en tant que souveraine de Navarre, avait été conviée. Elle
était la mère de Thibaud, mais non pas de Blanche, ce qui
bien sûr pesa lourd sur la délibération. Celle-ci semble
avoir été courte : les jeux étaient faits. Les contractants vinrent en avertir le roi. « Et, conclut Joinville, le roi de France
donna sa fille au roi Thibaud. 
 
Un an après la naissance d'Isabelle, plus exactement
le 25 février 1244, la reine Marguerite de France mit au
monde son premier fils ; il fut baptisé sous le nom de Louis,
qui était celui de son père et de son grand-père. Il semble
qu'à ce moment, comme ce le sera chez les Bourbons6, les
rois de France aient décidé tour à tour de faire porter ce
nom à leur fils aîné – qui mourut parfois avant de régner.
Ce fut le cas de celui-ci, qui trépassa à seize ans, dix années
avant son père. 
Le 30 avril 1245, quatorze mois après lui, naquit son
cadet, Philippe, troisième du nom, qui devait succéder à
son père. Louis IX donnait à ce second fils le nom glorieux
de son grand-père, Philippe Auguste, qu'il avait connu
dans son enfance, et qui avait laissé, par son autorité, sa
bravoure, son œuvre de rassembleur des terres françaises,
un souvenir prestigieux dans toute l'Europe. 
La reine attendit encore deux ans pour enfanter un
troisième fils, Jean, qui mourut quelques mois plus tard, en 
mars 1248. Mais elle accompagna son époux en Palestine 
pour la septième croisade, et mit au monde là-bas trois 
enfants : Jean encore, comte de Nevers puis de Valois, né à 
Damiette en avril 1250 ; Pierre, comte d'Alençon et du 
Perche, né à Châtel-Pèlerin en 1251 ; Blanche, future épouse 
d'un infant de Castille, née à Jaffa en 1253. 
La fécondité de Marguerite n'était pas éteinte. À son 
retour en France, elle accoucha (1254) d'une princesse à 
laquelle elle donna son nom, et qui devait épouser, dix-sept 
ans plus tard, le duc Jean Ier de Brabant. Puis, en 1256, ce 
fut cette fois un fils, prénommé Robert ; aucun roi de 
France n'avait reçu ce nom depuis Robert II le Pieux, mort 
en 1031 ; mais il avait été porté tout récemment par le frère 
cadet de saint Louis, le comte d'Artois, dit le Vaillant, mort 
en héros à la croisade en dirigeant l'assaut de Mansourah ; 
nul doute que le nom donné à ce nouvel enfant eût pour 
but de perpétuer celui de son glorieux oncle. Mais le destin 
de ce nouveau Robert, dernier fils de saint Louis, fut tout 
autre ; ou du moins, ce fut sa lointaine progéniture qui trouva 
une gloire et une célébrité imprévisibles pour les princes du 
XIIIe siècle ; quand son fils Robert eut atteint treize ans, 
Louis IX lui donna en apanage le comté de Clermont (en 
Beauvaisis), et Philippe III le maria en 1272 à Béatrice, 
dame de Bourbon ; après sept générations, maintes péripéties et de nombreuses alliances7, le titre échut à Antoine, 
duc de Vendôme, qui épousa Jeanne d'Albret, reine de 
Navarre, et devint lui-même ainsi roi de Navarre. Leur fils 
monta sur le trône de France sous le nom d'Henri IV. 
Enfin, dernière-née en 1260, Agnès épousa dix-neuf ans 
plus tard Robert II, duc de Bourgogne et roi titulaire de
Thessalonique. Curieusement, pour sa postérité, la loi
canonique qui interdit les mariages consanguins, si sévère
jusque-là, deviendra aveugle. En effet, cette fille d'un roi
capétien deviendra la belle-mère d'un roi capétien et l'aïeule
de toute la lignée des Valois. Sa fille aînée, Marguerite, sera
mariée en 1305 au fils aîné de Philippe le Bel (lui-même
petit-fils de saint Louis), Louis X le Hutin. Sa seconde
fille, Jeanne, épousera, elle, son cousin issu de germain
Philippe, comte de Valois8, qui, après la mort des trois fils
de Philippe le Bel, montera sur le trône de France sous le
nom de Philippe VI. Ainsi, comme Philippe III se trouva
le grand-père des trois derniers Capétiens, sa jeune sœur
Agnès se trouva la belle-mère du premier Valois. 
Voilà comment nous apparaît le petit prince Philippe,
futur Hardi, à sa naissance : quatrième enfant de saint Louis,
qui a alors trente et un ans, et de Marguerite de Provence,
qui en a vingt-quatre. Malgré l'abondance de la progéniture capétienne, il sera l'un des deux derniers grands rois
de cette dynastie. 


1 La reine de France qui mit au monde le plus grand nombre d'enfants fut Marie d'Anjou, femme de Charles VII : quatorze. 

2 La reine mère Alix de Champagne, épouse du défunt roi
Louis VII, déclara que ce mariage était illégitime, parce qu'extorqué à
des mineurs sans consultation des pairs du royaume. Mais elle ne fut
pas écoutée. 

3 C'était aussi le prénom de Blanche de Navarre († 1157), grand-mère paternelle de Blanche de Castille, et tante de cette autre Blanche
de Navarre, mariée au comte de Champagne Thibaud IV le Chansonnier. Une autre Blanche de Navarre, femme de Philippe VI de Valois et
reine de France, a laissé son nom à la rue de la Reine Blanche à Paris,
dans le XIIIe arrondissement. 

4 Elle portait le nom de l'unique sœur de saint Louis, moniale clarisse et fondatrice de l'abbaye de Longchamp. 

5 Du XIIe au XIVe siècle, ce vassal est paré tantôt du titre de duc,
tantôt de celui de comte. 

6 D'Henri IV à Charles X, seuls ces deux rois ne portèrent pas le
prénom de Louis, puisque entre eux deux régnèrent six rois qui le reçurent. Chez les Valois, ce fut le nom de Charles qui fut à l'honneur :
quatre rois sur sept portèrent ce nom. 

7 Notamment, Béatrice épouse (1334) Jean de Luxembourg, roi de
Bohême ; Marie épouse (1347) Robert d'Anjou, empereur de Constantinople ; Jeanne épouse (1350) Charles V, roi de France ; Blanche
épouse (1353) Pierre le Cruel, roi de Castille ; Pierre de Beaujeu épouse
Anne, fille de Louis XI, roi de France ; Jacques épouse (1415) Jeanne
d'Anjou, reine de Naples et devient roi de Naples ; Charlotte épouse
(1411) Jean II, roi de Jérusalem. 

8 Fils de Charles de Valois, fils de Philippe III et cadet de Philippe
le Bel. 


 
II 
 

Enfance 

1245-1259

 
À sa naissance, le prince Philippe ne reçut pas un apanage important. Il n'était, d'abord, que le second fils du
roi. En outre, tous les grands apanages étaient distribués.
Louis IX se contenta d'attribuer ensuite à ce fils des terres
au sud du Domaine royal ; non pas certes encore le duché
d'Orléans, qui n'apparaîtra qu'au XIVe siècle, mais différents petits domaines situés dans cette région : Montargis,
Lorris, et quelques forêts. Lorris, qui n'est plus aujourd'hui
qu'un nom, était alors une commune pourvue depuis un
siècle d'une charte ; le roi y avait convié en 1243 le comte
Raymond VII de Toulouse qui, allié au roi anglais Henri III
fraîchement vaincu, y avait signé un traité reconnaissant au
roi de France la suzeraineté du comté de Foix. 
Dès sa tendre enfance, Philippe reçut une éducation qui
avait été celle de son père, et sur laquelle celui-ci veillait
personnellement. Il fréquentait la messe quotidienne, se
levait de nuit avec le roi pour entendre l'office des matines,
puis les différentes heures canoniales de la journée, et
devait écouter les prédications assurées par les religieux des
ordres mendiants. 
« Après les grâces qui suivaient les repas, écrit Geoffroy
de Beaulieu, le roi retournait dans sa chambre avec ses 
enfants, et après que le prêtre eut aspergé le lit et la chambre 
d'eau bénite, les enfants s'asseyaient autour de lui, et il 
avait l'habitude de leur dire des choses édifiantes, pour leur 
instruction. » 
Joinville aussi nous a laissé un écho de cette éducation : 
« Avant de se coucher dans son lit, le roi Louis faisait 
venir ses enfants et leur rapportait les faits des bons rois 
et des bons empereurs, et leur disait que c'étaient de telles 
gens qu'ils devaient prendre en exemple. Il leur rapportait 
aussi les faits des mauvais hommes riches qui, par leur 
luxure, leurs rapines et leur avarice, avaient perdu leurs 
royaumes. » 
Mais, bien sûr, saint Louis ne se contenta pas d'inculquer 
à ses fils la foi et la piété. Pour leurs gouvernements futurs, 
il leur fit apprendre « les lettres », entendez le latin, l'histoire 
et le droit constitutionnel. Pour superviser l'ensemble, il 
choisit un précepteur prénommé Simon ; pour l'érudition, 
il chargea le fameux dominicain Vincent de Beauvais, qui 
devait mourir en 1264, de leur enseigner par écrit tout ce 
qui pouvait être utile à leur métier de prince. Ce fut pour 
Philippe que ce docte religieux rédigea son ouvrage L'instruction des enfants royaux (De eruditione regiorum puerorum). 
Plus tard, son confesseur, le frère Laurent, lui aussi de 
l'ordre dominicain, écrivit pour lui un manuel de moralité, 
La Somme des vertus et des vices. 
Philippe goûta certainement plus ce dernier ouvrage que 
ceux du prestigieux frère Vincent ; car tous les témoignages 
s'accordent à constater que ce prince n'avait pas de connaissances étendues, et qu'il ne nourrissait pas d'ailleurs le 
goût des choses intellectuelles. 
En grandissant, quand il fut nanti d'un budget personnel, Philippe dépensa la plus grande partie de ses ressources à des aumônes et des largesses, au point que sa mère, 
qui était pourtant une souveraine généreuse, dut intervenir
et obtenir de lui la promesse de modérer ses dons, et surtout de les prodiguer avec discernement. 
 
L'enfance de Philippe III fut fertile en événements politiques de toutes sortes, auxquels il ne prit que faiblement
partie dans les dernières années, mais dont il fut le témoin
permanent, ce qui forma plus ou moins son expérience de
futur souverain. 
Il était né le 30 avril 1245. Le 24 juin, le pape
Innocent IV réunissait à Lyon un concile qu'on pouvait
appeler politique ; car le programme, s'il portait, comme
aux conciles des deux siècles précédents, sur la réforme
du clergé, devait aborder des affaires plus proprement
séculières : la situation de la Palestine et de l'empire
byzantin schismatique, et la persécution que l'empereur
Frédéric II faisait subir au Saint-Siège et à l'Italie. Pour
ce qui concernait celui-ci, absent du concile bien que
convoqué, le pape conclut par une sentence radicale :
l'empereur était excommunié, et ses sujets déliés envers lui
du devoir d'obéissance. 
Une autre conclusion, c'était la nécessité d'une nouvelle
croisade. Le concile en émit le vœu, le pape en ordonna
l'exécution. Mais quel souverain la conduirait ? Certainement pas Frédéric II, ennemi déclaré du Saint-Siège ; ni
Henri III, qui estimait que les affaires européennes le retenaient dans son royaume. Louis IX accepta, en fils soumis
de la papauté. Mais il voulut être approuvé et suivi par ses
vassaux. C'est pourquoi il convoqua un parlement à Paris à
la fin d'octobre. Le légat dépêché par le pape était Eudes
de Châteauroux, appelé ainsi à cause du lieu de son origine ;
ancien chancelier de l'Université de Paris, il avait été nommé
l'année précédente cardinal-évêque de Tusculum. 
Autour du roi et du légat étaient présents les plus nobles
personnages du royaume : les trois frères du roi, Robert,
comte d'Artois ; Alphonse, comte de Poitiers et d'Auvergne ;
Charles, comte d'Anjou et du Maine ; les ducs de Bourgogne,
de Brabant et de Bretagne ; les comtes de la Marche, de
Bar, de Soissons, de Saint-Pol et de Rethel. Tous déclarèrent vouloir prendre la croix. Aussi, chaque jour qui suivit,
de nombreux arrière-vassaux vinrent-ils déclarer à leur tour
leur adhésion. 
La décision de saint Louis n'avait rien de nouveau ; elle 
datait du mois de décembre précédent. À ce moment, son 
état de santé était si alarmant que chacun craignait de le 
voir succomber. Toute la France se jeta dans la prière. Le
dix du mois, le roi, étendu sur son lit, perdait la respiration. 
La reine Blanche fit porter contre lui la sainte couronne 
d'épines, conservée à la Sainte-Chapelle. Quelques moments
après, alors que certains croyaient qu'il avait rendu l'esprit, 
Louis recouvra la parole, et déclara qu'il décidait de prendre
la croix. La requête du pape venait donc confirmer le vœu
émis par le roi. 
Pendant ce temps, Frédéric, cédant à une fureur démonstrative, se perdait en menaces et en promesses. En même
temps qu'il réclamait d'être absous pour conduire la 
croisade, il déchaînait en Italie ses troupes d'occupation,
qui répandaient la terreur et le meurtre, saint Louis tenta
d'opérer la réconciliation du pape et de l'empereur. Puisque
Innocent IV se trouvait encore en France, il lui réclama
une entrevue, qui eut lieu à Cluny le 30 novembre 1245.
Le roi était escorté de sa mère, de ses trois frères, de sa
sœur Isabelle, qui n'était pas encore abbesse de Longchamp.
Le pape était accompagné de douze cardinaux, de deux
patriarches orientaux et de dix-huit évêques. Les pourparlers durèrent quinze jours ; mais il n'en sortit pas de décision importante : la conduite de l'empereur, qui démentait
chaque jour ses paroles, était trop répréhensible ; il convenait
d'attendre de sa part un geste évident de bonne volonté. 
La tâche qui s'imposait maintenant à Louis IX était la
préparation de la croisade. Cependant, une autre affaire
exigeait l'intervention urgente du roi : c'était celle de
Provence. Ce comté, qui avait fait partie jusqu'au XIIe siècle
du royaume d'Arles, et était en tant que tel tributaire de
l'Empire, avait pris une quasi-indépendance avec son dernier comte Raimond-Bérenger V, dont la suzeraineté était
disputée entre le roi d'Anjou et le comte de Toulouse. 
Raimond-Bérenger, tenant à garder un équilibre entre
les grandes puissances qui tentaient de le soumettre, avait
pratiqué une habile politique de mariages. Il n'avait que
des filles. Quatre. Il avait marié l'aînée, Marguerite, au roi
Louis IX de France ; la seconde, Aliénor, au roi Henri III
d'Angleterre. Jugeant probablement que l'alliance avec
ce souverain, à la fois puissant et lointain, était favorable à
son autonomie, il fit épouser sa troisième fille, Sancie, à
Richard de Cornouailles, frère d'Henri III. Restait la quatrième, Béatrix, fort demandée, d'autant plus que son père
venait de déclarer que c'était à elle qu'il comptait laisser la
souveraineté de son comté. 
Le plus entreprenant des candidats à cette union était
Raymond VII, comte de Toulouse. En 1245, il n'était plus
jeune, étant né en 1197. Mais, humilié par la monarchie
française, il cherchait une revanche. Vaincu par Louis VIII,
il avait dû, en 1229, céder le Bas-Languedoc et donner en
mariage sa fille et héritière Jeanne à Alphonse de Poitiers,
frère de Louis IX. Voulant prendre sa revanche treize ans
plus tard, il s'était allié à Henri III qui venait de débarquer
en Aquitaine avec une armée ; mais Henri avait été vaincu,
et Raymond forcé de reconnaître la suzeraineté de
Louis IX. Une union avec l'héritière de Provence aurait été
la parfaite occasion de doubler ses États. Il avait obtenu une
entrevue avec le père durant le concile de Lyon. Avaient-ils
convenu quelque projet ? On ne le sut pas : Raimond-Bérenger mourut à peine un mois après, le 19 août 1245. 
C'était le moment, pour saint Louis, d'entrer en scène.
Non seulement afin de tenter d'obtenir la Provence pour un
membre de sa famille, mais aussi pour écarter Raymond VII
de cette alliance ; car à ce moment l'unique héritière du
comté de Toulouse était sa fille Jeanne, épouse d'Alphonse ;
s'il contractait un nouveau mariage, il aurait vraisemblablement une nouvelle descendance. 
Louis trouva vite la solution de ce problème dynastique.
Il lui restait un frère à marier : Charles, comte d'Anjou. C'était
un tout autre parti que Raymond de Toulouse. D'abord, à
cause de la gloire et du prestige de son frère, mais aussi à
cause de sa propre personnalité ; âgé de vingt ans, il avait
hérité tout à la fois de l'altière carrure des Capétiens et de
la fierté hautaine de la maison de Castille. 
En août 1248, le roi saint Louis, laissant à sa mère 
Blanche le titre et l'office de régente du royaume, prit la 
mer à Aigues-Mortes à la tête de huit cents vaisseaux pour
entreprendre l'expédition d'Égypte qu'on nomma ensuite la 
septième croisade. Mais, après quelques victoires, l'armée 
chrétienne, décimée par l'épidémie et ravagée par la soif, fut 
capturée par les Turcs. Le roi vaincu ne fut libéré que contre 
une rançon de cinq cent mille livres. S'il avait eu pour premier souci son royaume, il aurait vite regagné la France ; 
mais il n'oubliait pas qu'il avait un vœu à accomplir, et il 
gagna la Terre sainte, où il pérégrina durant quatre ans. 
Louis IX se serait peut-être hâté de retourner en France
s'il avait su que, pendant sa campagne sur les rives du Nil, 
sa capitale était gravement menacée par un soulèvement
populaire, celui des Pastoureaux, auquel le prince Philippe
assista de loin. Un étrange personnage, vénérable et éloquent, qui se faisait appeler « le maître de Hongrie », se mit
à parcourir la Flandre et la Picardie en clamant qu'il était
envoyé par la Sainte Vierge pour délivrer la Terre sainte
et venger le bon roi Louis. Il fut rejoint et suivi d'abord par
des hommes généreux, mais ensuite par des vagabonds, des
chômeurs, des truands, des déserteurs, qui trouvèrent dans
ce mouvement une bonne occasion de piller les campagnes.
Ils étaient trente mille aux portes d'Amiens, cent mille devant
Paris, où un bataillon d'entre eux pénétra en massacrant
clercs et bourgeois. La reine Blanche parvint à les chasser,
mais ils saccagèrent Orléans et tentèrent de s'introduire à
Bourges. La régente parvint à lancer contre eux les milices
royales, qui en massacrèrent une partie, et particulièrement
leur meneur. Séparés en trois corps, ils prirent les routes
du Midi, où ils se répandirent et furent petit à petit exterminés par les seigneurs locaux. 
La répression entreprise d'abord par Blanche de Castille
fut sa dernière action officielle. Elle mourut peu de jours plus
tard. La nouvelle fut communiquée à Louis IX en Palestine
par le légat Eudes de Châteauroux et l'archevêque de Tyr.
La France n'avait donc plus pour la gouverner ni roi ni
régente. Il était temps, pour saint Louis, de reprendre la
route de son royaume. La population se plaignait d'ailleurs
de son absence, comme au temps où Louis VII avait
entrepris la deuxième croisade. Mais, comme son arrière-grand-père, Louis IX prolongea ses dévotions. La reine
Marguerite, qui ne quittait pas son époux, avait d'ailleurs
mis au monde, sur la Terre sainte, trois enfants ; le premier,
Jean, était né à Damiette pendant l'occupation de cette
ville par les croisés. 
Louis prit encore le temps de célébrer les fêtes pascales
de 1254 à Saint-Jean-d'Acre, puis il s'embarqua quelques
jours plus tard avec sa famille et un certain nombre de ses
vassaux ; et, après dix semaines d'une traversée difficile, où
la flotte fut malmenée par de rudes tempêtes, il accosta
au port d'Hyères en Provence, après six années d'absence.
Il ne retrouva Paris qu'après avoir traversé l'Auvergne, le
Berry et le sud de la Champagne. Sur son passage, les
foules, oubliant la défaite royale et le coût de la rançon,
saluèrent leur souverain par des cris de joie et de longues
ovations. On devine que, arrivé à son palais, il serra avec
amour contre son cœur ses jeunes enfants restés sur place ;
Isabelle était assez grande pour reconnaître son père : elle
avait douze ans et préparait son mariage avec le roi
Thibaud de Navarre. Peut-être était-ce le cas aussi du prince
Louis, âgé de onze ans. Quant à Philippe, qui n'avait pas
vu son père depuis l'âge de trois ans, il faut supposer que la
vue de ce visage fut pour lui une découverte. 
Puisque à l'intérieur de son royaume la situation lui était
favorable, la première préoccupation de Louis IX fut la
politique étrangère. Selon la coutume des Capétiens, il
était temps de fiancer ses fils avec des princesses étrangères
pour des alliances fructueuses. Au moment où il réintégrait
ses terres, il apprit qu'Henri III d'Angleterre venait de
marier son fils Édouard, héritier du trône, âgé de quinze
ans, avec Éléonore, sœur du roi Alphonse X de Castille1.
Alliance bénéfique pour l'Angleterre. Louis IX se hâta de 
demander à Alphonse la main de sa fille pour son propre 
fils Louis, héritier du trône de France. Louis IX et 
Ferdinand III, père d'Alphonse, étant cousins germains, 
l'union entre ce prince et cette princesse était canoniquement prohibée ; mais l'Église estimait ne rien avoir à refuser 
à son champion. On déclara le mariage conclu. 
saint Louis décida d'accentuer l'alliance de sa maison 
avec les monarchies espagnoles. Il maria (24 août 1255 ; 
la chose était décidée depuis l'année précédente) sa fille 
Isabelle avec Thibaud II, roi de Navarre ; tous deux étaient 
nubiles, et ce fut un mariage réel. La Castille et la Navarre 
lui étaient donc alliées à la France par le sang ; restait 
l'Aragon. Pour le petit Philippe. 
La situation des deux rois, vis-à-vis l'un de l'autre, était 
plus délicate, car il restait entre eux un interminable contentieux concernant les provinces de langue catalane sises de 
part et d'autre des Pyrénées. Le roi de France se prétendait 
le suzerain des comtés de Roussillon et de Barcelone, 
acquis à la couronne par Charlemagne et son fils Louis Ier ; 
le roi d'Aragon affirmait ses droits sur une abondance de 
comtés, vicomtés et seigneuries annexées par Louis VIII : 
Foix, Carcassonne, Béziers, Nîmes, Narbonne, Quercy, 
Albi et même Toulouse. Un traité fut conclu à l'amiable le 
12 mai 1258, à Corbeil, entre Louis IX et Jacques Ier ; le 
premier renonçait à ses droits sur la Catalogne, l'autre sur 
les terres sises au-delà des Pyrénées. On pouvait alors parler 
mariage entre Philippe de France et Isabelle d'Aragon ; il 
fut signé, bien que les époux ne fussent pas nubiles. Les 
opposants firent surgir des empêchements pour consanguinité ; le pape Alexandre IV les repoussa, et accorda la dispense nécessaire. 
D'une certaine façon, le mariage du prince Louis, destiné à régner, était plus glorieux ; car le royaume de Castille 
et Léon, quatre fois plus étendu que celui d'Aragon, et qui 
au surplus tendait à réintégrer toute l'Espagne musulmane, 
constituait la première puissance de l'Europe méditerranéenne. Mais le mariage du prince Philippe, dont on ignorait 
alors qu'il succéderait à son père, constituait une garantie
importante pour les rapports franco-espagnols, et laissait
espérer une paix durable des Capétiens avec l'ensemble de
la péninsule ; sans imaginer la prochaine rivalité, en Italie,
entre la maison d'Aragon et celle d'Anjou, représentée par
le jeune Charles et sa descendance. 
Cependant, en politique étrangère, la première préoccupation de Louis IX restait la signature d'un traité avec
Henri III d'Angleterre. Ce souverain ambigu et retors
l'inquiétait. Fils du ténébreux Jean sans Terre, roi à dix ans
et incapable de dominer les factions qui lui disputaient le
pouvoir, il avait tenté de compenser ses échecs intérieurs
par une victoire à l'extérieur, en combattant Louis IX ;
mais, vaincu à Taillebourg et à Saintes (1242), il s'en était
retourné sur le sol anglais pour essayer de tenir tête aux
barons, saint Louis l'avait incité à l'accompagner à la croisade, mais sans succès. Sa présence en Occident pendant
ce temps constituait un danger pour la France, bien que
toute attaque contre les terres d'un souverain en croisade
lui eût valu l'excommunication. 
Le retour de saint Louis dans son royaume faisait cesser
cette menace, d'autant plus que la trêve conclue entre
les deux rois avait expiré. Cependant, Henri n'osait pour
l'instant s'attaquer à son voisin et beau-frère, à cause des
embarras que l'occupant anglais subissait en Gascogne. Le
roi y avait envoyé pour gouverneur Simon V de Montfort,
fils du héros de la guerre contre les Albigeois, devenu par
sa mère comte de Leicester et par la faveur royale époux
d'Éléonore, sœur d'Henri III. La raideur et la brutalité du
gouverneur avaient provoqué la révolte de la noblesse, et le
roi dut aller en personne seconder son proconsul dans la
répression. 
Ce n'était donc pas le moment de se mesurer au roi
de France dont le prestige allait croissant tant dans son
royaume que dans l'Europe et dans l'Église. Henri, qui au
contraire éprouvait les pires difficultés tant en Angleterre
même que dans ses possessions continentales, désirait un
bon traité, qui lui laissât les mains libres pour régler les
affaires intérieures. Avec un souverain comme Louis IX, 
dont la réputation d'équité et de bienveillance provoquait
l'admiration universelle, la réalisation de ce projet semblait
facile. Séjournant en Aquitaine, Henri fit parvenir à Louis
le projet de le rencontrer ; et Louis acquiesça. Les deux
souverains se joignirent à Chartres, et le roi français emmena
le roi anglais jusqu'à Vincennes, où il lui offrit l'hospitalité. 
Enhardi par ces dispositions prometteuses, Henri se
rendit en 1259 à Paris où, à sa surprise, Louis lui offrit de
signer un traité tout à son avantage. Le roi français lui rappela dans quelles conditions Jean sans Terre avait perdu le 
plus grand nombre des provinces détenues par les Plantagenêts en France ; ce roi déchaîné et quasi amoral avait
répudié la reine légitime pour enlever à son mari Isabelle
d'Angoulême, avait tué de sa main le jeune duc Arthur de
Bretagne et refusé de comparaître devant le tribunal royal
pour répondre de ses méfaits. Philippe Auguste avait
prononcé sa déchéance et la confiscation de tous les fiefs
dont il était le suzerain : la moitié du territoire national.
Louis IX, voulant une paix durable avec la monarchie
anglaise, offrit à Henri un accord. Invoquant que le fils
n'était pas coupable des crimes du père, il lui restituait le
Limousin, le Périgord, la Saintonge, l'Agenais et le Quercy,
à charge pour le bénéficiaire de lui en rendre hommage ;
en contrepartie, l'Anglais renonçait définitivement aux
provinces du Nord : Normandie, Anjou, Touraine, Maine ;
et évidemment au Poitou, qui était maintenant le fief
d'Alphonse, frère de Louis IX. Henri accepta d'emblée ;
et malgré les récriminations de certains vassaux, qui estimaient que le roi avait fait montre de faiblesse alors qu'il
était en position de force, la paix fut établie entre la France
et l'Angleterre. 


1 Alphonse X était le fils de saint Ferdinand III († 1252), lui-même
neveu de Blanche de Castille, qui avait reconquis sur les Maures le
royaume de Murcie et l'Andalousie (sauf Grenade). 
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L'année 1260 apporta un changement radical dans la
destinée du prince Philippe. Son frère aîné mourut, et il
devint l'héritier du trône de France. Se renouvelait l'événement qui, en 1131, par la mort accidentelle de Philippe, fils
aîné de Louis VI, avait transféré l'héritage de la couronne
au futur Louis VII. On le reverrait bientôt, seize ans plus
tard, quand le décès du fils aîné de Philippe III, un autre
Louis, laisserait l'héritage du trône à Philippe le Bel. 
Louis, aîné des fils de saint Louis, était un prince qui
réunissait tous les dons et toutes les vertus, et qui offrait,
tant à son père qu'à la noblesse du royaume, toutes
les espérances. Il fut emporté par un mal soudain en
janvier 1260, alors qu'il avait seize ans. Henri III, qui venait
de faire ses adieux au roi français et avait pris la route
de l'Angleterre, fut rattrapé par les messagers et revint sur
ses pas pour participer aux funérailles. Celles-ci furent
célébrées à l'abbatiale de Saint-Denis ; puis les plus éminents vassaux de la couronne transportèrent le cercueil sur
leurs épaules jusqu'à l'abbaye de Royaumont. 
Le courage de Louis IX chancela. Sa foi restait intacte,
mais il fut saisi par le désir d'abandonner le pouvoir. Il fut
rappelé à ses devoirs par son entourage, plus particulièrement par la reine Marguerite, qui ne voyait pas sans 
effroi la couronne du plus prestigieux royaume d'Occident 
reposer sur la tête d'un adolescent de quinze ans. Le roi 
régnant garda donc cette couronne, mais en signifiant 
qu'elle était promise désormais à ce prince, seigneur de 
Montargis et de Lorris. 
Cette menace qui planait sur la descendance et sur le 
trône alerta la reine. Est-ce que Philippe n'était pas trop 
jeunet pour faire un roi ? Est-ce aussi que, s'il venait à
régner dans quelques années, il ne serait pas trop inférieur 
à son père ? Elle se rappela combien ce père, son époux, 
avait été docile à l'égard de sa propre mère ; et elle supposa
aisément que, si Philippe occupait le trône prématurément,
il aurait besoin des conseils de la reine mère. C'étaient son
devoir et son honneur, à elle, Marguerite de Provence, de
former et de guider un grand roi comme l'avait fait Blanche
de Castille. Et ce serait aussi l'occasion historique de montrer qu'elle était l'égale de cette belle-mère qui l'avait si 
péniblement dominée. 
Elle convoqua donc Philippe pour un entretien secret, et
exigea de lui le serment qu'il lui serait soumis jusqu'à l'âge
de trente ans. Il dut ajouter à cette promesse insolite qu'il
ne contracterait jamais aucune alliance avec son oncle Charles
d'Anjou ; qu'il révélerait à sa mère tout ce qui pourrait être
défavorable à celle-ci ; et finalement tiendrait secrets de
tels engagements. Ce qui n'était guère honnête à l'égard de
son époux. Tout secret qu'il fût, ce serment parvint à
Urbain IV, élu pape en 1261. Qui donc aurait pu le violer,
sinon le prince lui-même, qui se sentait écrasé par lui et
estimait, en bon fidèle de la sainte Église, qu'il n'y avait pas
de secret pour le pape ? Celui-ci, prenant l'affaire très au
sérieux, désavoua la mère abusive, et alla jusqu'à signer un
bref déliant le prince de son serment. 
En 1260, le jeune prince Philippe assista à une cérémonie émouvante. Ce fut en effet cette année-là que fut
établie à Longchamp près de Paris la première communauté de clarisses mitigées, par Isabelle de France, sœur de
saint Louis. Elle était l'unique fille de Louis VIII et de
Blanche de Castille, et avait onze ans de moins que son
frère le roi, avec lequel elle entretenait une tendre amitié. 
Nul doute que le prince, dans sa vive piété et son admiration pour sa tante, ne fût touché par la cérémonie. Le
sermon fut prononcé non par un religieux, mais par le roi
en personne. Les premières religieuses étaient au nombre
de vingt-neuf, presque toutes de haute naissance. Isabelle,
de santé fragile, ne fut pas aussitôt l'une d'entre elles ; mais
bientôt, elle y reçut l'habit et y fit profession. Elle devait
être béatifiée par Léon X en 1521. 
En 1261, un événement qui toucha moins Philippe,
mais qui concerna nombre de ses futurs vassaux, fut la
chute de l'empire latin de Constantinople. Il avait été fondé
en 1204, après la prise de la ville par les croisés, qui avaient
élu pour empereur Baudouin IX, comte de Flandre et de
Hainaut. Mais cet État artificiel n'avait cessé d'être assiégé
par les Grecs et par les Bulgares, et avait reçu peu de secours
de l'Occident, dont les souverains avaient bien d'autres
préoccupations. En juillet 1261, Constantinople, s'étant vidée
de ses guerriers latins, partis en campagne sur les bords de
la mer Noire, fut prise par Alexis Stratégopoulos et offerte
à l'empereur Michel Paléologue. Tous les Latins furent
expulsés. 
L'année suivante fut marquée au contraire par un événement dynastique : la cérémonie du mariage du prince héritier avec l'infante Isabelle d'Aragon. D'une façon tout à fait
inhabituelle, le mariage sacramentel intervenait quatre ans
après le mariage contractuel, signé en 1258. Pourtant, les
deux époux étaient déjà nubiles, puisque Philippe avait
alors dix-sept ans et Isabelle dix-neuf. Plus que jamais, les
Capétiens se tournaient vers la Méditerranée. 
Pour le moment, pourtant, la France subissait les contrecoups de la politique anglaise. Sous l'implacable pression des
barons, conduits par Simon de Montfort, comte de Leicester1,
Henri III s'était résigné à signer, en 1258, les Provisions 
d'Oxford, qui le soumettaient au parlement ; tutelle qui
engendra des conflits permanents. Après son retour en
France, Henri, peut-être parce qu'il se sentait soutenu par
le roi de France, révoqua les fonctionnaires établis par les 
délégués du parlement. Ce fut une nouvelle lutte entre le roi
et les barons. Redoutant d'être spolié par ses adversaires, il 
confia en 1261 les joyaux de la couronne à un émissaire de
toute confiance, qui parvint à Paris et les remit entre les 
mains de la reine Marguerite, sa belle-sœur. Il se réfugia alors 
dans la Tour de Londres où, assiégé, il finit par se rendre à
Paris, lieu où il se sentait beaucoup plus en sécurité qu'à
Londres, et surtout beaucoup plus affectionné et considéré.
Il lui fallait regagner sa capitale, mais avec une telle méfiance
que, au début de 1263, il parvint à faire passer en France,
précaution qui réclamait une forte habileté, le trésor royal
lui-même. Il voyait clair : bientôt assiégé par l'armée des
barons, il dut capituler une nouvelle fois et confirmer toutes
les concessions qu'il avait signées auparavant. 
Malgré la médiation de Louis IX, d'abord acceptée
par les barons, la mésentente reprit de plus belle, au point
qu'elle se transforma en guerre rangée. Le prince héritier
Édouard défit Leicester à Lewes, mais le comte parvint à
s'emparer du roi et de son frère Richard. Malgré les interventions du roi de France et du pape, Henri III dut une
nouvelle fois s'humilier devant la volonté des rebelles.
Édouard, parvenant à s'échapper d'entre leurs mains, parcourut l'Angleterre en appelant à l'aide, et réunit une formidable armée. Montfort marcha contre lui ; il fut vaincu
et tué à Evesham (1265). Henri III, délivré de son principal adversaire, émergeait, mais son autorité était considérablement amoindrie. 
Dans l'affaire d'Angleterre était impliquée Éléonore, sœur
de la reine de France ; dans celle d'Italie, ce fut le propre
frère du roi, Charles d'Anjou, qui était d'ailleurs en même
temps son beau-frère, comme ayant épousé la sœur de la reine.
Affaire qui concerna beaucoup plus étroitement la couronne de France, car elle intéressait la dynastie capétienne.
Elle commença vraiment en 1264, quand le pape proposa
au prince Charles de devenir roi de Naples et de Sicile. 
En 1250 était mort le terrible empereur Frédéric II,
ennemi irréconciliable du pape et de Rome. Il laissait pour
héritier de sa couronne son fils Conrad IV, qu'il avait pris la
précaution de faire élire auparavant roi des Romains, c'est-à-dire roi de Germanie ; il recevait aussi la couronne de Sicile,
dont Frédéric II avait hérité de sa propre mère, Constance,
fille du roi Roger de Sicile. Cependant, les princes de
l'Empire, considérant que Frédéric était excommunié,
avaient élu un nouvel empereur, Guillaume de Hollande ;
Conrad, plutôt que de se mesurer à lui et à ses vassaux, préféra passer en Italie, tenue par son frère naturel, Manfred2, 
avec le titre de vicaire ; il fut excommunié par le pape
Innocent IV à cause des exactions et des massacres auxquels ses troupes se livraient. Il n'en continua pas moins
ses conquêtes et s'empara de Naples ; mais il mourut en
mai 1254, peut-être empoisonné par Manfred, qui convoitait la royauté de l'Italie. 
Manfred, de fait, sans encore se proclamer roi (car
l'héritier de Conrad était son fils Conrad V, dit Conradin,
resté en Allemagne), prit possession des royaumes de
Naples et de Sicile ; mais, excommunié à son tour et en
butte à la révolte de ses vassaux, il appela à son secours les
Sarrasins de la petite principauté de Luceria, qui avaient été
les mercenaires de Frédéric, et défit grâce à eux les armées
pontificales. Devenu tout-puissant dans cette région, il
annonça faussement la mort de Conradin, et se fit couronner roi à Palerme le 11 août 1258. Pour compléter ce
pouvoir acquis au sud de Rome, il envoya au nord ses
troupes qui conquirent Florence. Le Saint-Siège était pris en
étau. Et les cardinaux, qui n'étaient plus que huit, réunis
à Pérouse, ne pouvaient même plus retrouver leurs palais
dans la Ville éternelle. 
Ce fut alors que, Alexandre IV trépassant, ils élurent
pour lui succéder, le 29 août 1261, un prélat qui (fait
exceptionnel) n'était même pas l'un d'entre eux : Jacques 
de Troyes3, patriarche de Jérusalem, présent à ce moment
en Italie. Il prit le nom d'Urbain IV4. Pour lui, la solution à
la crise italienne passait par une mesure toute simple : il 
suffisait que le pape, autorité suprême à la fois dans l'Église 
et en Italie, désignât un nouveau roi des Deux-Siciles ; roi
qui, évidemment, serait dévoué et soumis au Saint-Siège. 
Où le trouver ailleurs qu'en France ? Urbain offrit cette
couronne à Louis IX, qui la refusa ; il estimait avoir assez à
faire à gouverner le royaume de France. Urbain s'adressa
alors à Charles d'Anjou, qui accepta aussitôt. Il y avait, dans
cette acceptation, deux causes dont il faut éviter, comme
l'ont fait certains historiens, de n'en retenir qu'une : d'une
part, l'attrait de la couronne, avec la conquête et la gloire
qu'elle promettait ; d'autre part, comme le note Guillaume
de Nangis, la soumission d'un prince très chrétien au désir
du Saint-Père. Deux traits qui appartenaient étroitement à
la personnalité à la fois dévote et ambitieuse du jeune frère
de saint Louis. 
Le 6 janvier 1266, le pape couronnait solennellement
Charles d'Anjou roi de Naples. Philippe le Hardi, lui, avait
alors vingt ans. Il ne participa pas à la campagne victorieuse que son oncle Charles mena en Italie pour conquérir
son royaume sur les derniers Hohenstaufen ; mais il dut
frémir de fierté en apprenant son triomphe. Il ne soupçonnait pas que cette affaire d'Italie, apparemment terminée,
allait reprendre plus gravement sous son règne, le jeter
dans une guerre qu'il n'aurait pas souhaitée, et l'y entraîner
jusqu'à la mort. 
 
Durant les années qui précédèrent l'avènement de
Philippe à la royauté, la reine Isabelle mit au monde quatre
fils. L'aîné, Louis, né en 1264, était destiné à succéder à
son père ; il eût été Louis X, nom qui sera porté par l'aîné
de ses petits-neveux, le Hutin ; mais il mourut en 1276, du
vivant de son père ; ainsi se répéta le drame familial qui
avait fait de Philippe le Hardi l'héritier du trône. Le second
fils, qui ne naquit que quatre ans après son aîné, fut appelé
Philippe comme son père ; il devait être Philippe IV le Bel.
Le troisième, Robert, venu au monde en 1269, mourut au
berceau. 
Le quatrième, né le 12 mars 1270, peu de temps donc
avant la huitième croisade, fut nommé Charles. Son père
attendit longtemps avant de lui attribuer un apanage : ses
oncles et ses propres frères détenaient les principaux.
Enfin, il lui octroya le comté de Valois, qui avait été jusque-là l'apanage de son cadet Jean-Tristan, né à Damiette. Ce
prince, a-t-on dit, fut fils de roi, frère de roi, père de roi et
oncle de quatre rois, sans jamais être roi lui-même. Il y a
là une inexactitude, car, s'il ne fut pas roi régnant, il fut
du moins roi titulaire d'Aragon et de Valence et, par son
mariage avec Catherine de Courtenay, empereur titulaire
de Constantinople. Ce manque d'un trône, au milieu de
souverains, ses neveux, qui ne l'occupèrent qu'incidemment (Louis X fut roi deux ans, Jean Ier quatre jours,
Philippe V six ans, Charles IV six ans : quatorze ans à eux
quatre), n'empêcha pas ce prince d'exercer une forte
influence. Il combattit avec succès contre les Anglais, les
Flamands, les Aragonais, et fut toujours d'un secours loyal
aux rois de France. Il aurait pu succéder sur le trône à ses
neveux ; mais comme il mourut trois ans avant le dernier
d'entre eux, ce fut son fils, Philippe VI, qui monta sur le
trône de France en inaugurant la dynastie des Valois. 


1 Il était d'ailleurs le beau-frère d'Henri III, ayant épousé sa sœur
Éléonore. 

2 Il était le fils de Frédéric II et d'une marquise lombarde, Lancia.

3 Nombreux sont les historiens qui l'appellent Jacques Pantaléon.
Or, Pantaléon était le prénom de son père, et l'on ne trouve aucun
document qui, de son vivant, emploie cette dénomination. 

4 Ou plutôt, il le reçut. Aux XIIe et XIIIe siècles, c'est le Sacré Collège
qui impose son nom au nouveau pape. 


 
IV 
 

La huitième croisade

1270 

 
Jusqu'en 1270, Philippe le Hardi fut spectateur des événements. Cette année-là, il compta parmi les acteurs. Et le
plus important de ces événements, meurtrier pour toute
la cour de France, qui faillit le tuer lui-même, ce fut la
huitième croisade. 
saint Louis ne pouvait se consoler de l'échec de la septième. S'il avait tenu à l'expédition d'Égypte, c'était pour
frapper l'islam au cœur, et délivrer ainsi Jérusalem, une nouvelle fois en la possession des impies. Mais Jérusalem restait
aux mains des impies, et tout était à refaire. Qui entreprendrait cette nouvelle aventure ? De son séjour en Orient et
notamment de sa captivité, le roi avait rapporté une santé
chancelante. Mais il y avait tout de même d'autres princes
capables de se substituer à lui. Dès 1256, il demanda à son
frère Alphonse, comte de Poitiers et de Toulouse, le plus
puissant de ses vassaux, de se mettre en rapport avec le
pape Alexandre IV ; le projet fut enterré. 
Il fut repris en 1260, quand la Palestine subit une invasion de Mongols musulmans ; mais Louis IX ne put qu'envoyer aux chrétiens de l'argent pour soutenir la guerre. En
1263, Urbain IV relança le roi de France, lui réclamant de
réunir un concile pour décider d'une nouvelle croisade. 
Celle-ci parut tellement imminente que plusieurs vassaux, 
et notamment les comtes de Blois et de Vendôme, prirent 
la croix. Mais rien ne fut décidé. 
Cependant, en 1265, saint Louis entra lui-même dans le 
projet. Il écrivit au pape Clément IV pour le lui annoncer. 
Ce pape était un sage, et ne méconnaissait pas la témérité
d'une telle entreprise. Il fit savoir au roi qu'il désapprouvait
son intention de conduire lui-même l'expédition, vu l'état 
de sa santé ; et qu'il pouvait provoquer non seulement sa
propre mort, mais un nouvel échec. 
Mais le roi s'obstinait. En 1267, il résolut de brusquer
les choses. Le 25 mars, il réunit un parlement dans une salle 
du Louvre et, tenant entre ses mains la sainte couronne
d'épines, il adjura de façon pathétique tous ses barons
de mettre fin à l'esclavage des chrétiens de Terre sainte. Et
il leur fit un devoir de le suivre. Ils obtempérèrent, les uns
par conviction, les autres par soumission. En tête les trois
fils aînés du roi, Philippe, héritier du trône ; Jean-Tristan,
natif de Damiette, comte de Valois ; Pierre, bientôt comte
d'Alençon, né lui aussi en Terre sainte. 
Enfin, le 17 juillet 1270, après les désagréments d'une
tempête féroce et d'une étape forcée en Sicile, la flotte des
croisés entrait dans le port de Carthage. Enhardis par une
rapide victoire sur les troupes du bey de Tunis, les princes
français supplièrent le roi de profiter d'un tel avantage : les
Sarrasins étaient sans doute pris de peur, et se sentaient
trop faibles pour résister. Il était temps d'organiser le siège
de Tunis. Mais Louis, têtu, refusa l'entreprise, que l'ardeur
des siens promettait de réussir : il maintint qu'il se refusait
de tenter une action contre Tunis tant que le roi son frère
n'était pas arrivé avec ses renforts. 
Fatale obstination ! Cette armée immobile sous un soleil
accablant, livrée à l'inaction, nourrie d'aliments frelatés, était
désignée aux épidémies. Ce fut la dysenterie qui attaqua.
Dès le 3 août, le quatrième fils du roi, cadet de Philippe,
Jean-Tristan, comte de Valois, succomba. Il avait vingt ans.
Né à la croisade, il mourait à la croisade. Quatre jours
après expirait le légat pontifical. Puis ce fut l'hécatombe des
grands seigneurs, les comtes Bouchard de Vendôme, Gauthier
de Nemours, Hugues de La Marche, le sire Mathieu de
Montmorency. 
Les simples combattants, écuyers, valets d'armes, arbalétriers, n'étaient pas épargnés. Il en succombait tant qu'il
n'y avait plus assez de bras pour les enterrer. Le camp chrétien était devenu un grand hôpital et un grand cimetière. 
Bientôt, le roi Louis et son fils Philippe, héritier du
trône, furent frappés à leur tour. Le roi était lucide quant à
son sort ; mais avant même de se préparer à cette mort certaine, il tenait à préparer ses compagnons et ses hommes
d'armes à surmonter le désastre militaire qui menaçait.
Usant des dernières forces qui lui restaient, il décréta un
emprunt de cent mille livres tournois, somme qui correspondait à deux millions de francs-or. Après quoi, sentant la
mort venir, il appela auprès de lui le prince Philippe, qui
n'était pas aussi atteint que lui et pouvait encore se mouvoir. Le jeune homme s'agenouilla contre le lit du mourant
qui, gardant jusqu'au bout sa dignité et sa majesté, lui
parla longuement et d'une voix sans peine perceptible1. 
– Beau fils, la première chose que je t'enseigne, c'est
que tu mettes ton cœur à aimer Dieu ; car sans cela nul ne
peut être sauvé. Garde-toi de faire rien qui déplaise à Dieu,
à savoir le péché mortel ; au contraire, tu devrais souffrir
toutes sortes de tourments plutôt que de faire un péché
mortel. Si Dieu t'envoie l'adversité, reçois-la en patience, et
rends grâce à Notre Seigneur, pense que tu l'as méritée, et
qu'elle te tournera tout à ton profit. S'il te donne la prospérité, remercie-le humblement, de sorte que tu ne sois pas
pire ou par orgueil, ou d'autre manière. 
« Confesse-toi souvent, et choisis un confesseur prud'homme qui te sache enseigner ce que tu dois faire et de
quoi tu dois te garder... Écoute les offices de la sainte
Église dévotement et sans bavarder ; mais prie Dieu de cœur 
et de bouche, spécialement à la messe, quand se fait la consécration. Aie le cœur doux et compatissant aux pauvres, aux
malheureux, aux affligés, conforte-les et aide-les selon que
tu le pourras. 
« Maintiens les bonnes coutumes de ton royaume, et 
abats les mauvaises. Ne convoite pas contre ton peuple, et 
ne le charge pas d'impôts et de tailles, si ce n'est par
grande nécessité... Veille à avoir en ta compagnie des gens
prud'hommes et loyaux, soit religieux, soit séculiers, qui ne
soient pas pleins de convoitise, et parle souvent avec eux ;
et fuis et évite la compagnie des mauvais... Pour rendre la 
justice et faire droit à tes sujets, sois loyal et rigide, sans
tourner à droite ni à gauche, mais toujours du côté du droit, 
et soutiens la plainte du pauvre jusqu'à ce que la vérité soit
déclarée... 
« Tu dois mettre ton attention à ce que tes gens et tes
sujets vivent sous toi en paix et en droiture. Surtout, garde
les bonnes villes et les communes de ton royaume en l'état
et dans la franchise où tes devanciers les ont gardées ; et s'il 
y a quelque chose à amender et à redresser, amende-le et
redresse-le, et tiens-les en faveur et en amour ; car, à cause
de la force et des richesses des grandes villes, tes sujets et
les étrangers redouteront de rien faire contre toi, spécialement tes pairs et tes barons. Honore et aime toutes les personnes de la sainte Église, et prends garde qu'on ne leur
enlève ni diminue les dons et les aumônes que tes devanciers leur auront donnés... 
« Garde-toi d'entreprendre la guerre sans grande délibération contre un prince chrétien ; et s'il te fallait la faire,
garde alors la sainte Église et ceux qui ne t'ont fait aucun tort.
Si des guerres et des débats s'élèvent entre tes sujets, apaise-les au plus tôt que tu pourras. Sois soigneux d'avoir de
bons prévôts et de bons baillis ; enquiers-toi souvent d'eux
et de ceux de ton hôtel, comme ils se maintiennent, et s'il y
a en eux aucun vice de grande convoitise, ou de fausseté ou
de tromperie. Efforce-toi d'ôter de ton royaume tous vilains
péchés ; spécialement fais tomber de tout ton pouvoir les
vilains serments et l'hérésie. Prends garde que les dépenses
de ton hôtel soient raisonnables. 
« Enfin, très doux fils, fais chanter des messes pour mon
âme et dire des oraisons par tout le royaume... Beau cher
fils, je te donne toutes les bénédictions qu'un bon père
peut donner à un fils. Et que la sainte Trinité et tous les
saints te gardent et te défendent de tous maux ; et que Dieu
te donne la grâce de faire toujours sa volonté, de sorte qu'il
soit honoré par toi, et que toi et moi nous puissions, après
cette vie mortelle, être ensemble avec lui et le louer sans
fin. Amen. » 
Il faut admirer, dans le testament oral de ce roi, outre la
lucidité à l'approche de la mort, la suite logique et réaliste
des obligations d'un roi chrétien, devoirs envers lui-même,
envers le royaume, envers l'Église, envers les pauvres et les
malheureux ; avertissement contre les profiteurs de leurs
fonctions et surtout, cette association d'une justice implacable et d'une miséricorde inépuisable, telle que le saint roi
l'avait pratiquée lui-même. 
Il fit aussi venir, pour le bénir, son fils Pierre, comte
d'Alençon, âgé de dix-neuf ans qui, comme le prince Philippe,
devait survivre à l'hécatombe où périssait leur père. Pendant ce temps, Isabelle, fille aînée du roi et reine de Navarre,
sanglotait, à genoux au pied du lit. Louis la vit, l'entendit,
et lui adressa quelques paroles de consolation. 
Il était encore si conscient que ses fils n'hésitèrent pas
à introduire auprès de lui les ambassadeurs de l'empereur
byzantin Michel Paléologue ; il ne discuta pas avec eux,
non pas seulement parce qu'il n'en avait sans doute plus la
force, mais pour leur manifester que les derniers mots en
revenaient à l'Église. 
– Rendez-vous, leur dit-il, auprès du Sacré Collège, et
hâtez-vous de conclure la réunion des deux Églises. 
Le mourant ne devinait pas que quatre ans plus tard,
au concile de Lyon, le grand Bonaventure, son ami qu'il
aimait à inviter à sa table, devenu ministre général des Franciscains et cardinal-évêque d'Ostie, allait réconcilier Rome
et Constantinople. 
Pour l'instant, il constatait que tout ce qui était de son
devoir de roi, militaire, diplomatique, administratif, était 
réglé. Il exprima encore doucement l'espoir que son jeune
frère Charles viendrait l'embrasser avant sa mort, et
apporter à la croisade, car il y croyait toujours, une armée
neuve qui retournerait à la conquête de la Terre sainte. 
Mais il estimait maintenant que la mort était imminente, et
qu'il devait s'y préparer dans l'esprit de l'Église. Il reçut
l'extrême-onction, puis la communion, en viatique. Puis
vinrent les prières des agonisants, auxquelles il répondit
clairement et chaleureusement. Alors, il demanda à être
couché sur un lit de cendres, selon une coutume observée
par de nombreux spirituels. Les prières liturgiques étant
terminées, il laissait monter vers le Ciel des invocations spontanées, que ses fils, sa fille, ses chapelains entendaient distinctement. À plusieurs reprises, il décida : 
– Nous irons à Jérusalem. 
Peut-être certains auditeurs entendaient-ils par là l'expression du grand rêve inachevé, et peut-être l'illusion
finale d'une guérison qui aurait permis au croisé d'accomplir son grand projet. Mais les auditeurs lucides ne
se trompaient pas sur le sens de ces ultimes paroles : la
Jérusalem où se rendait sans combat le chevalier du
Christ, c'était la Jérusalem céleste, l'Église éternelle qu'il
avait tant appelée de ses vœux. Et d'ailleurs, la dernière
phrase qu'il prononça, elle aussi distinctement, ce fut le
verset du psaume : 
– Seigneur, j'entrerai dans votre Maison, et je vous adorerai dans votre saint Tabernacle. 
À trois heures de l'après-midi de ce 25 août 1270, heure
à laquelle le Christ expira sur la croix, le saint roi rendit
son âme à Dieu. 
Aussitôt, étouffant leurs sanglots, les barons acclamèrent Philippe III roi de France. 
 
Ce fut alors qu'on annonça l'arrivée de la flotte de
Charles de Sicile, et son débarquement à la tête d'une
armée fraîche. Une heure plus tôt peut-être, ou une heure
plus tard pour la mort de saint Louis, et le saint roi aurait
pu satisfaire son vœu d'étreindre une dernière fois son
jeune frère. Mais il était trop tard. 
Ce fut d'abord la joie. Ces débris de la valeureuse armée
française, éprouvée par la maladie, l'hécatombe des siens,
la mort de son preux roi, et finalement par l'incapacité à
la fois de vaincre l'ennemi et de reprendre la mer, ces rescapés gémissants et comme condamnés voyaient venir à eux,
comme vingt ans plus tôt, le libérateur attendu, le prince
providentiel qui conforta leur espoir. Charles fut accueilli
par des acclamations ardentes : « Vive le roi ! » 
Mais quand il demanda à être conduit à son frère, il
fallut lui révéler la vérité. Ce fut, pour ce géant intrépide,
pour cet homme fort habitué à tous les coups du sort, un
moment terrible ; son émotion fut si violente qu'il refusa
d'abord de se rendre auprès du cadavre. Il tint à visiter son
neveu le nouveau roi, puis son frère le comte de Poitiers,
atteints, mais en voie de guérison. Alors seulement il pénétra dans la tente où l'on veillait la dépouille vénérée. Se
jetant à genoux, il baisa ses pieds en sanglotant, et resta si
longtemps prostré que les assistants durent le relever de
force. 
Il se reprit bientôt tout entier. Et, apprenant que son
neveu Philippe, rendu roi par la mort de son père, restait
prostré à la fois par le chagrin et par la maladie, il pénétra
dans sa tente, le sermonna, et lui enjoignit d'accomplir ses
nouveaux devoirs. Le premier était de recevoir l'hommage
de ses vassaux. Il ameuta alors les plus hauts barons pour
cette cérémonie, à laquelle Philippe se prêta de bonne
grâce. Lui-même, Charles, en tant que duc d'Anjou et
du Maine2, vint fléchir les genoux devant son suzerain,
suivi aussitôt de son frère Alphonse, comte de Poitiers et
d'Auvergne3, de son neveu Robert, comte d'Artois4, des
comtes de Flandre5 et de Bretagne6, puis des barons moins
importants. 
Pour asseoir son autorité dans son royaume, Philippe
adressa alors un message aux deux régents nommés par
son père avant le départ, Mathieu de Vendôme, abbé de
Saint-Denis, et Simon de Clermont, seigneur de Nesle,
pour les confirmer dans leur autorité. Puis, constatant la
précarité du pouvoir royal, et redoutant lui-même de succomber à la maladie, il signa une ordonnance fixant à
quatorze ans la majorité de l'héritier du trône. Actuellement, cet héritier était son fils Louis, âgé de six ans. On
comprend cette précaution : lui-même avait subi, de la
part de sa mère, la reine Marguerite, une tentative de
domination dont il gardait un amer souvenir ; s'il venait
à trépasser, son fils serait au moins garanti contre une
telle tentative par un décret royal. Mais l'avenir, en effet,
était imprévisible : Louis mourrait avant d'hériter du
trône, et la reine Isabelle, sa mère, le précéderait dans le
tombeau. 
Après avoir reçu l'hommage de ses vassaux, le premier
devoir du nouveau roi eût été de conduire son armée au
combat. Mais il était décidément trop faible encore ; et
Charles d'Anjou se chargea volontiers de le suppléer ; il est
vrai que, l'armée française étant décimée par la maladie,
c'était l'armée italienne qui était devenue la principale
force de frappe. Le bey de Tunis, frappé de terreur devant
cette nouvelle puissance des chrétiens, s'était terré au fond
d'une cave. Mais ses généraux, comptant exploiter le découragement provoqué par la mort du roi Louis, avaient rassemblé leurs troupes à faible distance du camp chrétien.
Devant cette provocation, Charles se mit à la tête de ses
guerriers, et confiant le commandement des rescapés français à Robert d'Artois et Philippe de Montfort, le Lion de
Sicile, comme l'appelle Primat7, attaqua les Sarrasins avec
une telle impétuosité qu'ils se dispersèrent en abandonnant
cinq mille morts. 
Les vaincus reprirent confiance grâce à l'arrivée d'importants renforts. Une nouvelle fois, ils marchèrent contre
le camp chrétien, en poussant des hurlements, que Guillaume
de Nangis, le docte chroniqueur, n'arrive pas à traduire. Il
n'en fallait pas plus pour provoquer à nouveau l'ire de
Charles qui, ralliant ses combattants, fonça sur l'ennemi et
lui fit trois mille cadavres. Son intention fut, sur le moment,
de poursuivre les fuyards jusqu'à Tunis, et de s'emparer
cette fois de la ville. Mais alors, comme un allié des musulmans, un vent violent se mit à souffler, jetant le sable à
la figure des attaquants. Il fallut retourner au camp, et
attendre trois jours pour voir tomber le vent. 
Cependant, on le voyait, les Sarrasins n'étaient pas calmés
par ces deux défaites ; ils s'affairaient pour retourner à
l'attaque. Les barons français murmuraient : à quoi bon
lutter indéfiniment sur ce lambeau de terre ? Mais Charles
d'Anjou ne voulait pas lâcher prise : il n'était pas question
de quitter le sol d'Afrique sans avoir signé un bon traité. 
D'ailleurs, Philippe III sortait maintenant de sa tente.
Sa fièvre était calmée et, malgré sa faiblesse, il tenait à se
comporter en roi. Il déclara qu'il prenait la tête de l'armée.
C'était son premier commandement, la mise à l'épreuve.
On devine combien il dépensa de zèle et d'application pour
placer tous ces barons et ces hommes d'armes. Le vent
était tombé. Le jeune roi sortit du camp la tête haute,
entouré de ses pairs et suivi de ses preux. À cette vue, les
Sarrasins, qui se regroupaient à une portée d'arbalète,
s'enfuirent et s'enfermèrent dans Tunis. Mais Philippe
continua d'avancer : c'était à lui, maintenant, d'achever
cette conquête que son père n'avait que commencée. 
Alors, quittant ses murailles, un envoyé du bey vint aux
chrétiens. Sachant où était la force, il demanda le roi de
Sicile, et lui adressa, au nom de son maître, une proposition de paix. Les croisés étaient pressés de partir ; les 
pourparlers furent rapides, et aboutirent à un traité signé
le 21 novembre 1270. Les concessions des musulmans y
étaient fort larges, mais la crainte de voir Tunis tomber aux
mains des chrétiens leur dictait la prudence. 
Le texte comportait d'abord des clauses générales, telles 
que saint Louis n'aurait guère osé les espérer. Tous les 
musulmans du royaume de Tunis (mais la clause n'était
pas étendue aux sujets du sultan voisin) voyageant en terre 
chrétienne étaient placés sous la protection des princes
chrétiens ; en échange, les marchands chrétiens étaient admis
à commercer librement sur les terres du bey, les moines
autorisés à fonder des monastères, les prêtres à prêcher leur
religion. 
Dans le détail, les ennemis des rois de France et d'Italie
étaient proscrits du beylicat. Ici étaient visés Frédéric de
Castille et Frédéric Lanza, qui avaient fait alliance avec les
princes musulmans contre Charles de Sicile ; s'ils y pénétraient, ils seraient jetés en prison. Chacun des belligérants
libérait ses prisonniers. Les princes chrétiens évacuaient le
royaume de Tunis dans les plus brefs délais ; en échange, le
souverain leur payait deux cent dix mille onces d'or. 
Le grand gagnant était Charles d'Anjou. Il n'avait pas
besoin de conquérir Tunis, puisqu'un traité permettait à
ses sujets de s'y établir. Il gardait son armée intacte, et,
prétextant d'en avoir besoin en Italie, préférait ne pas la
mener plus loin : ce n'était pas lui, mais son frère défunt,
qui avait décidé cette croisade catastrophique. Charles
pouvait d'ailleurs se faire gloire d'avoir changé le désastre
en victoire, dans la mesure où l'armée française, avant le
traité, n'avait plus d'espoir ni de vaincre, ni de quitter le sol
d'Afrique. 
Néanmoins, Philippe, sentant peser encore sur lui l'accablement du jeûne et de la maladie, n'était pas certain de
rester en vie, et redoutait de retourner en France dans un
cercueil. Il prit des mesures en conséquence. Il rédigea son
testament et institua un nouveau conseil de régence. 
Restait à rendre les devoirs funèbres à celui qui, aux yeux
de tous, était déjà canonisé, malgré sa folle imprudence.
Louis IX, résistant aux conseils les plus sages, et pourtant
enseigné par l'expérience, avait délibérément conduit ses
vassaux et ses chevaliers dans une aventure que tout désignait comme fatale. Mais il restait, plus que jamais, le saint
roi qui, victime de son zèle contre les infidèles, donnait à
sa mort l'auréole du martyre. Avant même de quitter cette
terre, maudite malgré l'acquisition d'une telle gloire, il était
temps de lui rendre les derniers honneurs, ainsi qu'à ses
compagnons. Le corps du roi devait subir un sort spécial,
car il était devenu une relique. Pour préserver les chairs de
la corruption, on le fit bouillir. Puis on en fit deux parts.
À Charles de Sicile, qui continuait à tirer profit de tout,
on attribua le cœur et les viscères, qu'il porta ensuite à
Monreale, près de Palerme, pour consacrer sur eux un sanctuaire ; les ossements furent déposés dans un cercueil pour
être inhumés à Saint-Denis. 
Et Philippe III, nouveau roi, malade, amer, malheureux,
ordonna d'appareiller. Son règne commençait sous de
sombres auspices. 


1 Je choisis le texte établi, parmi de nombreuses sources, par
J. Bareille, dans son Histoire générale de l'Église, t. XXIX, Paris, 1882, pp. 433-435. Un tiers de ce texte est omis ici, pour ne pas alourdir ce chapitre. 

2 Depuis ses vingt ans, en 1246. 

3 Depuis ses vingt et un ans, en 1241. 

4 Depuis la mort de son père, Robert Ier, frère cadet de Louis IX, à
Mansourah, en 1250. 

5 Jean II, 22 ans, comte de Flandre depuis 1257, plus tard comte
de Hainaut, de Hollande et de Zélande. 

6 Jean Ier le Roux, comte depuis 1237, beau-frère du roi Thibaud II
de Navarre, dont il a épousé la sœur Blanche. 

7 Historien de saint Louis dont l'œuvre, en latin, fut perdue, mais a
été exploitée et largement citée par un autre biographe, Jean de Vignay.


 
DEUXIÈME PARTIE 
 

L'APPRENTISSAGE

(1270-1274) 


 
I 
 

La succession

 
Au moment d'embarquer sur les vaisseaux, un certain
nombre de barons posèrent la question : « Partons-nous
cette fois pour la Terre sainte ? » Pour eux, la réponse affirmative était évidente, car la plupart d'entre ces guerriers
étaient d'abord des croisés, qui portaient encore sur leur
cotte la croix, signe de leur vœu. Mais les rois furent d'un
autre avis : l'armée française était trop faible pour aller se
battre ; en outre, Philippe III, plus sage que son père, invoquait son devoir de regagner son royaume, qui l'attendait : 
il eût été dangereux de laisser à Paris une sorte d'interrègne. Charles, lui, estimait que le traité signé avec le bey
engageait les chrétiens envers l'ensemble de l'islam. Seul, le
prince Édouard, héritier du trône d'Angleterre, qui venait
de débarquer, combien tardivement, avec des forces nouvelles, fut d'un avis fortement contraire. Mais il ne fut pas
écouté ; il décida de suivre la flotte franco-italienne jusqu'en
Sicile, avant de se séparer d'elle pour voguer vers Saint-Jean-d'Acre. 
Au bout de deux jours d'une paisible traversée, la flotte
franco-italienne arriva devant Trapani, port de Sicile, où
elle devait mouiller. Dans la nuit du 19 au 20 novembre,
une tempête effrayante, telle qu'on n'en avait jamais vu de 
mémoire de matelot, fondit sur elle. Parmi les grands vaisseaux, dix-huit furent engloutis, avec des effectifs se montant à plus de quatre mille âmes, hommes et femmes avec 
un certain nombre d'enfants ; car de nombreux seigneurs 
s'adjoignaient leurs épouses, qui préféraient ne pas abandonner en France leurs enfants en bas âge, ou encore qui
accouchaient durant le voyage. Le bâtiment de l'évêque de
Langres, à lui seul, disparut dans les flots avec un millier de
passagers. Les adversaires de Charles d'Anjou se réjouirent
cependant : il avait bénéficié seul, par traité, de la fortune
payée par le bey de Tunis. Pour transporter cette masse
d'or et d'argent sur un navire, il n'avait fallu pas moins de
trente-deux chameaux ; or, ce navire-là s'abîma au fond de
la mer. Heureusement, Charles n'était pas à bord. Le vaisseau où voyageait Philippe III parvint lui-même au port, en
triste état, mais sans pertes humaines ; ce dont se réjouirent
tous les vassaux, tant à cause de leur affection pour le nouveau roi que dans la satisfaction d'échapper à tous les
tracas qu'aurait occasionnés sa succession. 
Le prince Édouard, qui avait assisté de loin à cette
effrayante hécatombe, vit en elle le doigt de Dieu : Philippe
et Charles avaient renoncé à se rendre en Terre sainte ; ils
étaient punis. Lui, avec l'accord de ses barons, poursuivit
sa route vers la Palestine. 
Philippe III, lui, décida de séjourner à Trapani pour y
faire soigner les malades, qui étaient encore nombreux. Le
plus important d'entre eux était Thibaud II, roi de Navarre,
mari de sa sœur Isabelle, qui avait contracté le mal de saint
Louis et semblait ne pouvoir s'en remettre. Il trépassa en
effet le 5 décembre. Il avait vingt-cinq ans. Son épouse, fille
aînée de saint Louis, tint à retourner en France par le plus
court chemin ; mais elle expira à Hyères le 27 avril 1271.
Elle avait vingt-neuf ans. 
Le royaume de France attendait son nouveau roi. Pourtant, Charles d'Anjou représenta à son neveu qu'il avait à
accomplir d'abord certains desseins en Italie. On passa
donc, dans les derniers jours de l'année, de la Sicile sur la
péninsule, et l'on traversa la Calabre, qui faisait partie des
États de Charles. Le 11 janvier 1271, la caravane royale,
arrivant à Cosenza1, traversa une rivière en crue agitée par
les pluies ; la reine Isabelle tomba de sa monture. Elle était
enceinte de six mois, et l'enfant prématuré qu'elle mit
au monde ne survécut pas. Elle-même resta dix-sept jours
alitée, en proie à de vives douleurs, et elle trépassa à son
tour. Elle avait vingt-huit ans. Philippe, qui nourrissait pour
elle une profonde tendresse, en fut si affecté qu'on craignit
pour sa raison et sa vie. En attendant l'inhumation à Paris,
il fit ériger en l'honneur de sa chère épouse un monument
funéraire dans la cathédrale de Cosenza. 
La suite des croisés, plus triste que jamais, marcha vers
Rome. On ne sait trop pourquoi (sans doute une inspection de ses États par le roi Charles), elle fit un large détour
à l'est par l'Apulie et la Campanie. Or, le pape n'était plus
à Rome ; il n'était même plus vivant : Clément IV, protecteur de Charles d'Anjou, était mort en novembre 1268, à
Viterbe, où les cardinaux s'étaient rendus pour procéder à
l'élection de son successeur ; mais, depuis plus de deux ans
qu'ils délibéraient, ils n'étaient pas encore parvenus à un
accord. Le roi Philippe et ses vassaux tenaient cependant à
s'arrêter à Rome pour y pratiquer leurs dévotions, en particulier le pèlerinage aux grandes basiliques. Ils prirent ensuite
la route de Viterbe, afin d'y ramener quelque peu les cardinaux à la raison. 
Ils y parvinrent le 9 mars. Les deux rois visitèrent tour à
tour les cardinaux et les pressèrent de prendre une décision ; et surtout une décision favorable à leurs intérêts. Mais
ces démarches n'eurent aucun succès ; les électeurs furent
sourds aux remontrances des souverains catholiques : ils
attendirent encore six mois pour désigner le nouveau pontife, Grégoire X. 
Durant ce séjour, un nouveau deuil princier s'ajouta à
tous ceux qui avaient consterné les croisés. Celui-là n'était
pas dû à la maladie, mais à un assassinat. Se trouvait alors 
à Viterbe un prince anglo-germanique, Henri. Son père 
était Richard de Cornouailles, frère du roi Henri III 
d'Angleterre, qui avait été élu en 1257, contre Alphonse de 
Castille, roi des Romains ; mais il ne fréquentait guère son
empire allemand, préférant user du titre et de ses avantages ; 
sa mère était Sancie, fille du comte Raimond-Bérenger de
Provence, sœur de la reine Marguerite de France, de la 
reine Éléonore d'Angleterre et de la reine Béatrix de Sicile. 
Ce jeune homme était ainsi allié aux principales dynasties
d'Europe ; en outre, deux sœurs de son père avaient épousé, 
l'une (Jeanne), le roi Alexandre d'Écosse, et l'autre (Élisabeth), l'empereur Frédéric II d'Allemagne. 
À Viterbe, Henri était chargé par son père et par son
cousin Édouard, héritier du trône d'Angleterre, et en outre
par Charles d'Anjou, de réconcilier avec le roi d'Angleterre
ses deux cousins Gui et Simon de Montfort, deux aventuriers de la pire espèce. Ces deux individus étaient pourtant
de race royale, étant les fils de Simon de Montfort, comte
de Leicester, mort depuis 1265, et d'Éléonore, sœur
d'Henri III et de Richard de Cornouailles. Le jeune Henri
était donc chargé de faire œuvre de pacificateur, et il en
avait conscience. Ses cousins, eux, n'en éprouvaient que
du désagrément. Charles, lui, tenait d'autant plus à cette
réconciliation que ces deux hommes étaient les neveux de
sa femme et qu'il avait fait de l'aîné, Gui, un gouverneur
de Toscane, devenue l'un de ses États. 
Mais Gui, qui préférait continuer ses forfaits, détestait
cet agent de la paix et de la vertu. Il décida d'en finir avec
lui. Et il ourdit un meurtre qui ressemblait fort à celui que
Bertulf et Burchard avaient commis dans l'église Saint-Donatien de Bruges sur la personne de Charles de Flandre2. 
Un jour que le prince Henri assistait à la messe dans l'église
Saint-Silvestre de Viterbe, Gui, accompagné de quelques
complices, surgit inopinément et s'élança sur son cousin ;
celui-ci courut se réfugier jusqu'à l'autel, supposant que
l'autorité du prêtre arrêterait l'agresseur ; mais Gui le poignarda à mort, et traîna le corps jusqu'au seuil de l'église.
Puis, pour échapper à la justice de son suzerain, il s'enfuit
auprès de son beau-père, le comte Aldobrandini. Charles le
priva de son gouvernement et fit édifier un mausolée à la
victime. Philippe III ne manqua pas de manifester son indignation et son chagrin. 
Il était maintenant pressé de retrouver son royaume.
Il adressa aux régents un message les avertissant de son
prompt retour. Les cardinaux, en effet, n'étaient pas décidés
à se mettre d'accord. Ce n'était plus le moment de s'attarder : Philippe et Charles se séparèrent, non sans larmes : 
ils avaient été étroitement compagnons de guerre, de souffrance et de deuil. Ils s'apprêtaient maintenant à gouverner
leurs peuples, ce qui ne serait pas plus facile qu'une guerre
contre un prince musulman. Philippe traversa la Toscane
en s'arrêtant à Florence, puis la Lombardie en séjournant
à Reggio, à Parme et à Crémone. Puis ce fut le marquisat
de Montferrat, dont le souverain reçut le roi français avec
magnificence ; la Savoie, la traversée des Alpes par le Mont-Cenis, enfin Lyon, Mâcon, Cluny. Il tenait à traverser
Champagne et Brie, dont Thibaud avait été le comte, et,
parvenu à Provins, il y laissa le corps de son beau-frère.
Enfin, le 21 mai 1271, le nouveau roi entrait dans sa capitale, salué des manifestations de joie des habitants ; joie
modérée, car il précédait quatre cercueils : ceux de son
père, de son épouse, de son fils, de son frère Jean-Tristan.
On y joignit celui d'Alphonse, comte d'Eu et fils de Jean de
Brienne, empereur latin de Constantinople. 
Les restes de ces victimes royales furent veillés durant la
nuit suivante dans la cathédrale Notre-Dame. Au matin,
pour les funérailles solennelles, une immense procession
s'ébranla pour conduire les cercueils à l'abbatiale de Saint-Denis. Le roi réclama d'être parmi les porteurs de celui de
Louis IX. On voyait encore, à la fin du XVIIIe siècle, depuis
le faubourg Saint-Laurent jusqu'au territoire de Saint-Denis,
sept monuments de pierre qui rappelaient les endroits où
les porteurs s'étaient arrêtés pour se reposer. 
Marchaient en tête de la procession l'évêque de Paris
et son métropolitain l'archevêque de Sens. Quand ils arrivèrent devant le portail de l'abbaye, ils le trouvèrent fermé.
Devant lui se dressait l'abbé Mathieu de Vendôme, qui rappela aux deux prélats qu'il était là maître chez lui, et qu'il
ne pouvait les recevoir en habits pontificaux, tenue qui
aurait marqué de leur part une suzeraineté et des privilèges
qui ne leur appartenaient pas. Il leur fallut se rendre aux
limites du territoire abbatial, quitter leurs ornements et
revenir en simple habit clérical. Alors seulement le portail
s'ouvrit, et la communauté monastique, en habits liturgiques, s'avança au-devant du cortège royal. La messe des
funérailles put être célébrée. 
 
Philippe observa alors un deuil de deux mois, dans le 
recueillement, le jeûne et les exercices de piété. Mais son 
entourage le pressait de se faire sacrer : aux yeux de l'Église 
comme à ceux du peuple, il ne serait vraiment souverain 
légitime que lorsqu'il aurait reçu l'onction royale. Il fixa 
donc la date du sacre ; certains historiens disent le 15 août, 
d'autres le 30. À ce moment, Philippe le Hardi était âgé de 
vingt-six ans. Comme tous ses ascendants capétiens, c'était 
un homme d'allure imposante, très haut de taille, agréable 
de visage. Il possédait toutes les vertus que lui avait inculquées son père, en particulier la chasteté, la dévotion et la 
modestie. Il semble ne pas avoir été doué d'une intelligence 
très vive, mais cette lacune fut compensée, pour la réussite 
de son gouvernement, par le sentiment de ses devoirs. 
Ces qualités, qui l'ont fait appeler par ses contemporains 
prudhomme et débonnaire, n'affaiblissaient pas son ardeur 
physique ; il se livrait souvent à la chasse, au loup ou au
sanglier ; et s'adonnait même aux tournois, bien que les 
ayant condamnés en paroles. Il aimait le faste, ce qui le 
rendait parfois dépensier, au point de provoquer les blâmes 
de Joinville. Ce mélange de qualités morales, religieuses et 
guerrières laissait présager un gouvernement solide et un
règne heureux ; aux yeux de la noblesse et du clergé, ce 
nouveau roi ressemblait au précédent, dont il assurait la 
continuité. On était donc bien aise de procéder à son
couronnement. 
Le siège de Reims, dont le titulaire était de droit son
consécrateur, était vacant ; mais le clergé passa outre : il
n'était que de laisser ce rôle au premier suffragant, c'est-à-dire à l'évêque de Soissons, qui était alors Milon de
Bazoches. Le rite datait des Carolingiens. Il avait été en
usage la première fois pour Pépin le Bref3, revu et transformé par Louis le Pieux4 ; le cérémonial définitif devait
être formulé rigoureusement en 1365 sous Charles V. Ce fut
donc sous le rite de Louis le Pieux que Philippe III, comme
tous les Capétiens, fut sacré et couronné ; mais c'est précisément pour celui de Philippe III que le texte nous en est
resté. 
La dignité royale était conférée au cours d'une messe
pontificale. L'élu commençait par un discours où il reconnaissait ses devoirs : il jurait de conserver en paix sous son
gouvernement l'Église de Dieu et le peuple, de réprimer
l'injustice et de pratiquer la miséricorde, de respecter les
droits des clercs et des vassaux. Les pairs ecclésiastiques
apportaient les instruments du sacre proprement dit :
l'évêque de Laon la sainte ampoule qui contient l'huile de
l'onction5, celui de Langres le sceptre, celui de Beauvais la
cotte, celui de Noyon la ceinture, celui de Châlons l'anneau. Les pairs laïques6 portaient des attributs plus guerriers : le duc de Bourgogne la couronne, le comte de
Flandre l'épée royale, le comte de Toulouse les éperons, le
duc de Guyenne l'écu, le duc de Normandie l'étendard, le
comte de Champagne la bannière aux fleurs de lys. Pour le
couronnement de Philippe III, seuls deux de ces pairs sont
présents : le duc de Bourgogne et le comte de Flandre. En
effet, depuis Philippe Auguste, la Normandie a été réunie
à la couronne : le duc de Guyenne est encore roi d'Angleterre, Henri III, qui, âgé et quasi impotent, n'a pu se déplacer ; le nouveau comte de Champagne, Henri III, est retenu
à Pampelune par sa succession à son frère Thibaud II
au royaume de Navarre ; enfin, le comte de Toulouse,
Alphonse de Poitiers, est mourant. L'épée du sacre est
réputée être celle de Charlemagne ; elle est évidemment
plus tardive, mais elle porte le nom de l'épée légendaire :
Joyeuse. 
Le roi tint à donner à ces cérémonies un éclat particulier. Le cérémonial, les atours et les réjouissances coûtèrent au trésor douze mille livres. Mais tous, barons et
peuple, furent satisfaits. 
 
En ces années 1270 et 1271, la famille royale fut frappée
par trois autres deuils. Le premier fut celui d'Isabelle, sœur
unique de saint Louis et de Charles d'Anjou. Fondatrice
du monastère de l'Humilité Notre-Dame à Longchamp,
elle y avait vécu comme une simple moniale pendant dix
ans, dans l'effacement et les plus dures austérités. Elle y
mourut le 22 février 1270, et fut béatifiée ensuite par
Léon X en 1521. Son abbaye fut détruite par les révolutionnaires en 1792 ; mais les moniales parvinrent à sauver
les reliques, dont une partie fut déposée à Paris dans l'église
de Saint-Louis-en-l'Isle, et l'autre dans la cathédrale de
Meaux. 
Les deux autres deuils survinrent en août 1271.
Alphonse de Poitiers, qui avait accompagné saint Louis son
frère à la croisade de Tunis, avait été saisi par le même
mal ; puis sa femme, Jeanne de Poitiers, l'avait contracté à
son tour. Au retour de la croisade, s'écartant de la voie
choisie par Philippe III, ils accostèrent à Corneto, non loin
de Gênes. Voulant continuer leur route vers la France, ils
furent arrêtés par les progrès du mal à Savone. Alphonse y
mourut le 21 août, Jeanne le 22. On parla évidemment de
poison. Mais qui donc aurait eu intérêt à supprimer ce
couple modèle, dont l'héritage ne pouvait guère échoir
qu'à son neveu le roi de France ? L'épidémie avait déjà trop
montré sa férocité pour qu'on cherchât à attribuer à ces
nouvelles morts une autre cause. 
À côté de tous ces chagrins, une joie : le 1er septembre
1271, onze jours après la mort d'Alphonse de Poitiers,
l'élection d'un nouveau pape. La vacance du Saint-Siège,
tout à fait insolite, avait duré deux ans et dix mois. C'était
la plus longue depuis celle qui avait séparé la mort de saint
Marcellin en 304 de l'élection de saint Marcel Ier en 308 ;
mais on était alors à l'époque des persécutions et des catacombes. Les cardinaux électeurs, prenant enfin conscience
de leur responsabilité, se résignèrent, pour éviter de désigner l'un d'entre eux, à choisir un prélat non seulement
étranger au Sacré Collège, mais absent à ce moment de
l'Occident : Théobald Visconti, archidiacre de Liège, séjournant en Terre sainte. Ce choix rappelait celui que le Sacré
Collège avait opéré dix ans plus tôt en élisant Urbain IV
(Jacques de Troyes), patriarche de Jérusalem et lui-même
ancien archidiacre de Liège. 
Ce pontife pieux et énergique allait intervenir dans la
politique allemande en favorisant l'élection à l'Empire de
Rodolphe de Habsbourg, père de la célèbre dynastie, convoquer un concile œcuménique, et réglementer le conclave.
Mais l'élu devait d'abord revenir de Palestine, ce qui n'eut
lieu que six mois après son élection. Il fut couronné le
28 mars 1272. Il adressa aussitôt au roi de France une
lettre l'exhortant à gouverner son peuple dans la justice, et
à collaborer avec le Saint-Siège. 
 
Dès le lendemain de son propre sacre, Philippe III
entreprit une visite de ses terres au nord du royaume.
Décision occasionnée par l'invitation du comte de Flandre,
qui avait été l'un des ministres de son couronnement. Le
voyage comporta la traversée du Vermandois, rattaché à la
couronne par Philippe Auguste, mais surtout un séjour en
Artois, où le comte Robert II accueillit somptueusement
son cousin germain. Celui-ci séjourna quatre jours à Arras,
où des fêtes furent données en son honneur. Philippe III se
sentait pleinement roi de France. 


1 Archevêché, actuellement chef-lieu de province de la région de
Calabre. 

2 V. Ivan Gobry, Louis VI, Pygmalion, 2003, pp. 196-200.

3 Saint Boniface, le consécrateur, qui y procéda en 752, le tenait
d'Egbert, archevêque d'York, qui avait rédigé le cérémonial du sacre
des rois scots et saxons. V. Ivan Gobry, Pépin le Bref, Pygmalion, 2001,
pp. 101-105. 

4 V. Ivan Gobry, Louis Ier, Pygmalion, 2002, pp. 92-98. 

5 Des historiens tardifs nous montrent cette ampoule comme ayant
servi au sacre de Clovis ; mais Clovis ne fut pas sacré, et le chrême servit
simplement aux onctions de son baptême. 

6 Une fois pour toutes, j'indique l'usage que j'adopte pour l'orthographe de ce mot : laïc pour un substantif, laïque pour un qualificatif ; un
laïc, un pair laïque. 


 
II 
 

La cour

 
Le nom de cour, pour désigner l'entourage d'un roi de
France, résonne pour nous comme l'équivalent de société
mondaine, d'un ensemble de personnages jouissant de la
faveur du souverain, de dames élégantes et d'une foule
de serviteurs dont la seule fonction est de satisfaire les
volontés du souverain et les caprices de ses privilégiés.
Il est vrai que cette notion correspond à la réalité quand
il s'agit des derniers Valois et surtout des Bourbons, et
qu'elle s'étend d'ailleurs aux règnes de Louis-Philippe et de
Napoléon III. 
Cependant, l'origine et le sens du mot sont tout différents. Cour vient du latin cura, qui veut dire soin, organisation, administration, et de son dérivé curia, nom donné
dans la Rome antique au lieu où se réunissait le Sénat, et
bientôt au Sénat lui-même. Le terme est passé à la Rome
chrétienne pour signifier l'organisation administrative du
Saint-Siège et de l'Église ; et nous le traduisons alors en
français par curie. Chez les rois de France et leurs grands
vassaux, au Moyen Âge, la cour était la réunion des grands
officiers de la couronne et des vassaux eux-mêmes autour
du souverain, pour traiter des affaires de l'État. 
Les Mérovingiens déjà avaient eu ce souci de réunir 
autour d'eux des conseillers chargés de les aider dans la 
tâche du gouvernement ; mais sans réglementation et sans 
rythme, d'une façon tout à fait occasionnelle. Clotaire II 
(† 629), fils de Frédégonde et réunificateur du Regnum 
Francorum, sous la pression des grands qui lui avaient 
assuré son pouvoir, constitua un gouvernement officiel 
composé de ce qu'on appellera plus tard des ministres1 ; 
ceux-ci prirent sous leur coupe de jeunes nobles d'avenir, 
qui, sous leur influence, étudièrent les belles-lettres, le 
droit, l'art du gouvernement. Ce fut la première école 
nationale d'administration qui, sous l'autorité du référendaire2, composa les actes officiels. Nous avions là la première cour, que Dagobert le Grand, fils de Clotaire II, 
assuma, développa, responsabilisa, sous l'autorité de saint 
Éloi. 
Après les troubles qui agitèrent et divisèrent le Regnum 
sous les derniers Mérovingiens, Pépin le Bref, nouveau 
réunificateur, le dota d'un nouveau gouvernement, que 
son fils Charlemagne légalisa et auquel il ajouta une école 
d'enseignement supérieur. On y trouva aussi, tant en fonction que pour profiter de la compagnie et de la faveur du 
maître, de nombreux aristocrates qui donnèrent à la résidence d'Aix-la-Chapelle les deux aspects que prirent les 
cours plus tard : administration sous l'autorité du roi, culture 
et mondanité sous l'inspiration du roi. 
Chez les Capétiens, il y avait certes, au fur et à mesure
de l'affermissement de la dynastie, un appareil d'État
autour du roi. Mais ce fut sous le règne de Philippe III que 
réapparut la cour dans son double sens d'organisation 
gouvernementale et de lieu où les nantis étalent leur puissance ou leur agrément. « Ce règne, écrit Charles Langlois, 
a été le règne des favoris et des courtisans, l'un des premiers qui aient été marqués, dans l'histoire de France, par
une révolution de palais3. » Ce qui tend à prouver que ce
souverain, tout en étant vénéré pour ses vertus, restait un
être faible, incapable d'exercer l'autorité par lui-même. 
Dès le début de son règne, Philippe choisit pour grand
chambellan un certain Pierre de La Brosse (on trouve aussi
La Broce), qui exerça en fait le rôle de Premier ministre.
Le personnage était de basse extraction. Mais il avait été le
barbier de Louis IX, et l'on sait que les barbiers du roi
acquirent, au Moyen Âge, une grande autorité, bien qu'officieuse. Elle deviendra quasi officielle avec Louis XI. saint
Louis n'était pas au-dessus de cette condescendance : quand
il partit pour la dernière croisade, La Brosse réclama de
l'accompagner, et il en fit un chevalier. 
À son retour de croisade, Philippe III, nouveau roi,
garda La Brosse pour chambellan. Par piété filiale, sans
doute ; mais dès le 2 octobre de cette année-là, il le nomma
membre du conseil de régence, ce qui allait un peu trop
loin dans la confiance que le fils portait à son père. Dès
l'année suivante pourtant, le jeune souverain accordait à
son chambellan le château et la châtellenie de Langeais
en Touraine, à laquelle il ajouta bientôt la châtellenie de
Châtillon-sur-Indre, ainsi que les seigneuries de Damville
et de Charmelles en Normandie. Enhardi par ces faveurs,
le vilain parvenu se fit accorder des donations par tous les
grands seigneurs, notamment par le comte Robert d'Artois,
les comtes de Flandre et de Saint-Pol, l'archevêque de Reims.
Avec tant de richesses, il acheta en Aquitaine des domaines
et des rentes, et constitua une société commerciale. 
Évidemment, le nouveau riche plaçait sa progéniture.
L'une de ses filles épousa un fils du seigneur de Beaugency,
une autre un seigneur de Villebon, une nièce un sire de La
Ferté, tandis qu'un de ses cousins devenait évêque de Bayeux.
Aux conseils du roi, il parlait avec tant d'autorité que les
princes eux-mêmes étaient priés de se ranger à ses avis ;
au point que l'on trouve, chez les chroniqueurs, cette désignation ironique : « Maître Pierre, gouverneur du royaume. »
Or, il ne manifestait aucune connaissance personnelle des
affaires politiques, et portait des jugements qui n'entraient
dans aucun programme politique. 
 
Cependant, depuis le 27 avril 1271, Philippe III était 
un roi sans reine. Ce qui était mal ressenti par toute la 
noblesse, princes et vassaux. Même s'il gardait au cœur une
douleur profonde de la mort d'Isabelle d'Aragon, même
s'il avait eu d'elle quatre fils, ce souverain de vingt-six ans
ne pouvait décemment rester veuf. Pour des raisons politiques, d'abord, l'union d'un roi avec une fille d'un autre roi
ou avec celle d'un vassal lui créerait des liens utiles ; pour
des raisons sociales ensuite, la reine remplissant à la cour
un rôle d'arbitre des élégances et de modèle de la charité. 
Philippe attendit tout de même trois années avant de
trouver une nouvelle épouse. Certes, beaucoup de maisons
d'Occident et de feudataires étaient déjà alliées à la maison
de France ; cependant, l'Église se faisait moins rigoureuse
depuis quelque temps quant aux règles abusives de la
consanguinité, mais de toute façon, le choix restait large
dans l'observance des exigences canoniques. Finalement,
Philippe choisit son épouse dans la maison de Brabant. 
À distance, on peut sourciller devant un tel choix. Le
Brabant était un fief d'Empire très récent : il y avait moins
d'un siècle que ce duché avait été constitué. Son premier
souverain, le duc Henri Ier, qui avait participé à la troisième
croisade, était mort en 1235 ; et le duché était actuellement
gouverné par son arrière-petit-fils, quatrième duc, Jean Ier. 
L'on peut supposer ainsi facilement, sans les données de
l'histoire germanique, que le choix du roi de France tirait
cette famille de l'obscurité. Or, il n'en était rien : nulle
maison nouvelle n'avait en aussi peu de temps réalisé des
alliances aussi flatteuses. Henri Ier avait marié sa fille à
l'empereur germanique Otton de Brunswick4. Malgré la
déconfiture de celui-ci, il n'en fut pas moins chargé de
conduire la nouvelle reine des Romains, Isabelle d'Angleterre, à son époux le nouvel empereur Frédéric II. 
Cette alliance impériale se renouvela à la deuxième et à
la troisième génération, mais chaque fois de façon aussi malheureuse. Henri II, fils d'Henri Ier, maria sa fille à Henri
Raspe, landgrave de Thuringe, beau-frère de sainte Élisabeth
de Hongrie5. Quand, en 1246, le pape Innocent IV proclama la déposition de Frédéric II de Hohenstaufen, une
grande partie de la noblesse allemande acclama empereur
Henri Raspe, et son beau-père le duc de Brabant le conduisit
à Aix-la-Chapelle pour l'y faire couronner ; mais il mourut
quelques semaines plus tard, de sorte qu'il n'est même pas
compté parmi les empereurs germaniques : celui qui portera le nom d'Henri VII sera le comte Henri de Luxembourg,
élu en 1308. 
Henri II mourut un an après son gendre (1248), et son
fils Henri III lui succéda. Comme anti-empereur, la noblesse
allemande élut, sur la suggestion du pape, Guillaume de
Hollande, cousin d'Henri de Brabant ; celui-ci fut désigné
comme président du conseil impérial, et conduisit le nouveau
souverain à Aix-la-Chapelle pour l'y faire couronner. Mais
l'empereur Guillaume ne resta guère plus de temps au pouvoir que l'empereur Henri : il fut tué en 1256, deux ans après
son couronnement, dans une guerre contre les Frisons. 
La maison de Brabant faisait donc si bonne figure que,
en 1237, Louis IX avait fait épouser à son frère Robert
d'Artois, premier prince du sang, Mahaut, fille d'Henri II.
À Henri III avait succédé en 1261 son fils Jean6, auquel
saint Louis accorda en 1270, avant de partir pour la croisade, la main de sa fille Marguerite. Elle était sa neuvième
enfant, et avait seize ans. 
Philippe le Hardi était donc lié deux fois à la maison de
Brabant. Mahaut, mère de son cousin Robert II d'Artois, 
était sa tante. Jean, actuel duc, était son beau-frère. Il en
connaissait ainsi les différents membres, et pouvait apprécier les grâces et les vertus de sa jeune sœur Marie, que les 
auteurs du temps présentèrent comme aussi belle que spirituelle ; elle avait en outre une culture littéraire, plus française que germanique, et son père avait d'ailleurs composé
en notre langue des chansons qu'il faisait interpréter dans
sa résidence de Louvain. Philippe de France demanda en
mariage à Jean de Brabant sa sœur Marie, et l'obtint aussitôt. Il devenait deux fois son beau-frère. 
Les noces eurent lieu au mois d'août 1274. Elles furent
magnifiques. On savait que le nouveau roi était moins porté
à l'austérité que Blanche de Castille et Louis IX, ou du
moins qu'il ne la réclamait pas à sa cour. Ce qui déchaîna,
pour ces fêtes, un éclatant concours d'élégance. Les dames
se montrèrent dans des robes de brocart abondamment
pourvu de fils d'or, aussi décolletées en haut que traînantes
en bas. Les hommes arborèrent des habits de pourpre,
sur lesquels étincelaient des armes finement ciselées. Ces
débauches de luxe sourirent à la reine, qui les encouragea
ensuite. 
D'ailleurs, elle ne fut pas seulement la reine de France,
mais aussi la reine de la cour. Cette princesse du Nord
apporta à la cour de Paris, où avaient tant de fois froncé les
sourcils un Louis VII et un Louis IX, autant de grâces, de
poésie, de réjouissances que Constance d'Arles7 et Aliénor
d'Aquitaine. Mais elle les surpassa par l'admiration et l'affection qu'elle mérita de tout son entourage. En effet, non
seulement elle garda la mesure, mais elle se garda d'influencer la politique, discrétion que n'avait pas pratiquée
Constance d'Arles. Elle s'entourait plus de poètes que d'adulateurs, et allait jusqu'à leur suggérer les thèmes de leurs
ouvrages. Ce fut le cas, particulièrement, d'Adenez Le Roy,
auteur d'un roman, Les Cléomades, en tête duquel il confie
que la reine Marie lui avait tracé par écrit le plan de l'intrigue. Elle protégeait d'ailleurs d'autres artistes, comme
les tisserands, auteurs de toilettes, et les orfèvres, auteurs
de vaisselles et de lustres. 
Aussi, au palais royal de l'île de la Cité, tout ce qu'il y
avait de princes et de princesses, de vassaux et de courtisans, de hauts fonctionnaires et de vilains enrichis, fut
séduit par Marie. Tout ce qui faisait sa cour à Pierre de
La Brosse s'inclina devant la maîtresse des lieux. Pierre fut
dédaigné. Et il devint jaloux. On entendait enfin parler de
lui dans le palais avec mépris, dénoncer son arrivisme, son
avidité, son arrogance, le luxe de sa maison. Il se forma à la
cour deux partis : celui de La Brosse, qui comptait sur son
influence et se félicitait de ses bienfaits ; celui de la reine,
qui trouvait enfin, après sa flagornerie, à se dégager de
cette autorité usurpée. La reine, toute à son rôle d'épouse
et de première dame, semblait ignorer cette opposition, et
ne prenait pas parti. Quant au roi, tout en se félicitant de
voir honorée comme il convenait son admirable femme, il
répugnait à faire descendre de son piédestal ce profiteur
impudent, auquel il avait tant donné, et auquel il se faisait
maintenant scrupule de retirer ses faveurs. Il ne comprenait
pas que ce malaise de son entourage devait provoquer un
jour ou l'autre une crise ou un affrontement. 
Ils éclatèrent deux ans après le mariage. L'occasion en
fut, en 1276, la mort du prince Louis, aîné des quatre fils
d'Isabelle d'Aragon et héritier du trône. Il avait douze ans.
Le drame survenu lors de plusieurs règnes antérieurs se
renouvelait : Henri Ier n'avait régné qu'à cause de la mort
de son frère Hugues, âgé de dix-huit ans et déjà associé au
trône ; Louis VII, malgré sa répugnance, ne fut appelé à
porter la couronne qu'après la mort de son aîné Philippe,
âgé de quinze ans et déjà associé au trône. Philippe le Hardi
lui-même n'avait hérité la couronne que par la mort de
Louis, son aîné de deux années. Et voilà qu'à la tragédie de 
1270-1271, où avaient péri tant de hauts personnages, où 
Philippe avait lui-même reçu la royauté, s'ajoutait maintenant un nouveau cercueil. 
Et, tout en pleurant, on jasait dans l'entourage du roi. 
Une mort subite, c'est là un réflexe durant tout le Moyen
Âge, s'explique normalement par l'effet d'un poison. On
n'avait pas tort, certes, de se méfier des empoisonneurs et 
des empoisonneuses, qui avaient un métier savant et bien
rémunéré, et connaissaient maint secret ignoré des profanes ; 
mais on avait tort évidemment de subodorer le poison
partout où il y avait décès inexpliqué. L'indigne Pierre de
La Brosse profita aussitôt de cette occasion macabre pour
faire porter le soupçon sur la reine Marie. Bertrade de
Montfort n'avait-elle pas empoisonné son beau-fils, Louis VI, 
qui s'en était tiré de toute justesse ? Et pourquoi ce crime ?
Mais, en supprimant l'héritier né de la reine Berthe, lui
substituer son propre fils Philippe, né de ses amours avec le 
roi Philippe Ier. Or, la situation se retrouvait : Marie était
enceinte d'un enfant qu'elle espérait évidemment de sexe
masculin ; en supprimant l'héritier né de la reine Isabelle,
elle offrait le trône à son propre fils. Ces supputateurs
oubliaient que le roi conservait deux fils, l'un et l'autre en
pleine santé, nés d'Isabelle : le futur Philippe IV et le futur
Charles de Valois ; et qu'à ce compte, il eût fallu, pour la
nouvelle reine, assassiner tour à tour ces deux autres princes.
L'accusation souterraine était non seulement contraire à
l'esprit de Marie, mais dénuée de toute vraisemblance. 
Ces arguments ne pouvaient convaincre les accusateurs : 
ils n'avaient pas pour but de démasquer un assassin, mais
de perdre une reine. Pierre de La Brosse fut prudent. Il ne
mit pas en cause la souveraine directement. Mais, raconte
Guillaume de Nangis, il mit le soupçon dans le cœur du roi,
en lui rapportant que c'étaient « les femmes de l'hôtel
royal » qui avaient empoisonné le prince Louis. Un cousin
du chambellan, Pierre de Benais, devenu évêque de Bayeux
par recommandation insistante, déclara au légat que les
empoisonneuses étaient au service de la reine, dans l'espoir
d'obtenir la royauté pour un fils que celle-ci mettrait un
jour au monde. Et certes ce Benais ne confia pas cette
calomnie au seul prélat, car il invoquait que « tout le peuple
de Paris » était au courant. 
Le roi Philippe était dans l'angoisse. Non seulement il
perdait son cher enfant, son héritier, mais un murmure insistant lui faisait soupçonner que cette mort était due à un
crime affreux de son épouse tendrement aimée. Comment
savoir ? Mais une autre rumeur lui parvint : un chanoine
de Laon racontait que, grâce au récit de deux béguines de
Nivelles en Brabant, on savait en toute certitude la cause
de la mort de l'enfant royal : avant cette mort, le Seigneur
avait révélé à ces saintes femmes que le roi Philippe était un
grand pécheur ; et que, s'il ne se repentait pas au plus tôt
de ses péchés, il serait puni par la mort d'un de ses fils. 
Philippe fut encore plus troublé. Comment donc des
radoteuses pouvaient-elles l'accuser de péchés inconnus, et
en tirer que c'était à cause de lui que le jeune Louis était
mort ? Il eut l'intelligence de lier les deux accusations : ou
bien les empoisonneuses avaient inventé cette histoire de
béguines pour écarter l'accusation qui pesait sur elles ; ou
bien, au contraire, elles avaient, sur commande, commis
l'empoisonnement pour justifier la prédiction des béguines.
Philippe consulta le légat. Il leur apparut qu'il était urgent
d'ouvrir une enquête, et de l'entreprendre d'abord du côté
de Nivelles. 
Par le chanoine, on connut l'identité des visionnaires :
Aaliz et Isabelle de Sparbeke. Le légat et le roi, d'un
commun accord, décidèrent de leur envoyer la commission
d'enquête, nommée officiellement par eux ; à sa tête, le
fameux Mathieu de Vendôme, abbé de Saint-Denis, avec
pour adjoint un théologien : maître Guillaume de Mâcon.
Informé, Pierre de La Brosse décida d'entrer dans le jeu : si
les béguines étaient innocentes, il devenait évident que la
calomnie trouvait sa source à la cour, et les soupçons allaient
se rapprocher de lui. Il lui importait de faire nommer dans
la commission un de ses partisans, qui saurait habilement
questionner les prévenues, et même en rapporter ce qu'elles
n'avaient pas dit. Il demanda au roi de joindre aux enquêteurs son cousin Pierre de Benais : un évêque, donc un
homme sûr ! Philippe, qui n'avait pas encore deviné la fourberie de son favori, acquiesça, et l'évêque de Bayeux fut
joint aux enquêteurs. 
Pourquoi ceux-ci interrogèrent-ils séparément les béguines, 
au lieu de leur faire subir une comparution devant leur tribunal ? Sans doute faut-il attribuer cette initiative à Pierre
de Benais, qui pouvait ainsi répéter au roi ce qui lui convenait. Il semble d'ailleurs que Benais devança les autres, et
que ceux-ci, faisant confiance à son témoignage, se dispensèrent de mener plus loin les interrogatoires. L'évêque de
Liège, dont dépendait le béguinage de Nivelles, fit parvenir
au prélat son rapport : les béguines, sommées de comparaître devant lui, avaient affirmé sous serment qu'elles
n'avaient jamais parlé au chanoine du roi de France, et
qu'elles tenaient celui-ci pour un prince bon, loyal et honnête ; ni des enfants royaux, sur la mort desquels elles ne
savaient rien. Mais Pierre de Benais osa effrontément rapporter au légat : « Isabelle de Sparbeke a connu, par révélation du Ciel, que l'enfant royal avait été empoisonné, et
que les empoisonneurs appartenaient à l'hôtel de la reine. »
Ce n'était pas accuser directement la reine, mais il était
difficile de ne pas déduire que c'était elle qui avait donné
l'ordre. 
Entre-temps, Marie avait mis au monde son enfant.
C'était un fils. Il reçut le prénom de Louis, qui était celui
de l'enfant mort. Il devait recevoir ensuite en apanage les
comtés d'Évreux, d'Étampes et de Beaumont-le-Roger. 
Les contradictions des enquêteurs irritèrent Philippe.
Dans sa naïveté, il ne comprenait même pas que l'évêque
de Liège était sincère, et que c'était celui de Bayeux qui le
trompait. Il décida de faire procéder à une nouvelle
enquête. Décidément, l'affaire traînait : on en était maintenant à la fin de l'année 1276. Sur l'insistance de Benais, le
roi accepta de le garder parmi les membres de la commission. Pour être plus sûr des effets de sa trahison, il parvint à
se faire adjoindre un moine de mauvaise réputation, Jacques
de Dinan, de l'abbaye de Vézelay, qu'il avait gagné à sa cause. 
Celui-ci, sous un prétexte fallacieux, partit le premier, et se 
fit fort d'extorquer la vérité aux béguines. Ce qu'il consigna pour le rapporter au roi était certainement effrayant, 
car ce frocard n'avait rien à perdre à employer la plus terrible des calomnies. Mais cette fois les deux autres enquêteurs, dûment chapitrés par le roi, étaient décidés à mener 
ensemble leur interrogatoire. C'étaient Pierre d'Ecili, évêque 
de Dol, et un chevalier du Temple, Arnaud de Wisemale, 
probablement prêtre. Interrogée sur la reine Marie, Isabelle 
de Sparbeke affirma tranquillement : 
– Dites au roi qu'elle est bonne et loyale envers lui, et 
de bon cœur envers tous les siens. 
Les deux clercs s'étonnèrent. N'avait-elle pas porté auparavant de très graves accusations sur cette pauvre princesse ? 
– Le frère Jacques de Dinan, répondit la béguine, m'a 
dit ceci : « Si l'on t'interroge sur l'empoisonnement du fils 
du roi, dis fermement que la reine de France, femme du 
roi, l'a fait mourir, avec la complicité du frère Henri, 
aumônier du duc de Brabant. » 
– Mais alors, sais-tu qui a commis ce crime affreux ? 
– C'est un homme qui se tient tous les jours auprès 
du roi. 
Trois certitudes se dégageaient donc de cet interrogatoire8, cette fois limpide : l'innocence de la reine, la culpabilité de La Brosse, les calomnies de Benais et de Dinan. 
Dans l'intervalle, le roi avait écouté les délateurs qui, 
dans leur naïveté criminelle, avaient devancé les autres 
enquêteurs, sans crainte d'être contredits ensuite par de si 
crédibles personnages. Convaincu de la culpabilité de Marie, 
il l'avait convoquée, et, dans une scène pathétique, l'avait 
menacée d'être brûlée vive. Mais le duc Jean de Brabant, 
accusé par le moine indigne, avait reçu les envoyés de sa sœur, 
et arrivait maintenant au galop. Il proposa publiquement 
de défendre la cause de sa sœur l'épée à la main par un
duel judiciaire. Plusieurs conciles avaient déjà, dès l'époque
carolingienne, proscrit toutes les formes de « jugement de
Dieu », qui consistaient à « tenter Dieu », c'est-à-dire à le 
mettre lui-même à l'épreuve. Elles redevenaient cependant
périodiquement, soit que les usagers ignorassent les défenses 
de l'Église, soit qu'ils les considérassent comme sans autorité sur les valeureux seigneurs qu'ils étaient. Jean savait à qui
il s'adressait : il somma Pierre de La Brosse de lui adresser
un champion. Le duc avait vingt-sept ans. Il était grand,
fort, brave, entreprenant. Il souhaitait de tout cœur voir
sa provocation agréée. Mais le champion désigné par Pierre
de La Brosse se déroba. Les partisans de Marie crièrent
victoire. 
Cependant, malgré son amour pour Marie, malgré toutes
les preuves qui lui parvenaient de son innocence, Philippe
ne se résignait pas à se séparer de son favori. Il espérait,
semble-t-il, que l'innocence de la reine n'entraînait pas
la culpabilité du chambellan. Certes, il était certain que la
douce Marie n'avait pas attenté à la vie du prince Louis ;
mais ceux qui accablaient Pierre ne cédaient-ils pas à la
jalousie ? Les préjugés de Philippe tombèrent pour de hautes
raisons politiques. Son armée, conduite par Robert d'Artois,
fut obligée de faire retraite en Aquitaine sur des renseignements communiqués à Alphonse X de Castille, et les
discussions diplomatiques furent désavantageuses pour la
France. Quelles furent les preuves alléguées par Robert,
partisan de Marie et adversaire de La Brosse ? Il montra,
paraît-il, au roi son cousin que le traître qui avait compromis la victoire était le chambellan. 
Cette fois, c'en était trop. Philippe III, sans consulter ses
conseillers, sans réunir un tribunal, fit arrêter Pierre de
La Brosse qui, en janvier 1278, fut incarcéré dans la forteresse de Janville. Dans sa hâte, le roi oublia de faire saisir
l'infâme Benais qui, apprenant la chute de son bienfaiteur,
s'enfuit, passa les Alpes, et trouva une sinécure dans les
États du Saint-Siège. Le chambellan resta cinq mois enfermé.
Après quoi, le roi le fit ramener à Paris et, sans autre forme
de procès, le 30 juin, le fit pendre haut et court sous les yeux
du peuple. Assistaient au supplice, au premier rang des spectateurs, le duc Jean de Brabant, Robert d'Artois, par ailleurs
cousin du duc Jean ; le duc Robert II de Bourgogne, qui
devait épouser l'année suivante Agnès, la plus jeune sœur
de Philippe le Hardi, et une rangée impressionnante de
vassaux, qui triomphaient enfin de l'aventurier détesté. En
même temps qu'une marque d'acquiescement à la justice
royale, cette présence signifiait la satisfaction de l'aristocratie voyant enfin disparaître ce manant parvenu, qui avait
hissé son autorité à la hauteur d'un prince du sang. Il y avait
aussi, dans cette jouissance de voir un condamné rendre
le dernier soupir (plaisir scandaleux pour maint auteur
moderne9) ,
 un côté affectif : la joie de retrouver eh Philippe,
si longtemps captivé par l'amour de ce favori, le cousin, le
beau-frère, le parent, capable d'être enfin approché et mêlé
aux joies de la famille royale. Car, ne l'oublions pas, tous
ces pourfendeurs, tous ces téméraires, tous ces implacables
étaient de grands sentimentaux. 
 
Après la mort de l'intendant infidèle, une nouvelle
influence domina à la cour : ce fut celle de la reine mère
Marguerite de Provence. Elle était restée jusque-là dans
l'ombre, reléguée par les deux partis qui se disputaient
les faveurs du roi : celui de Pierre de La Brosse, celui de
la reine Marie. Pierre de La Brosse travaillait personnellement à éclipser toute la cour ; Marie ne cherchait nullement sa domination ou son triomphe : c'était son parti qui
tentait de capter les faveurs du roi, en les disputant au
chambellan, qu'il estimait indigne et méprisable. La jeune
reine, elle, ne manifestait aucune ambition : il lui suffisait
de plaire ; elle en était fort capable ; elle en était tout à fait 
digne. Mais maintenant que son adversaire était détrôné, il 
ne semblait plus nécessaire de la soutenir ; et puisqu'elle
brillait par sa seule présence, il ne semblait pas utile de lui 
apporter son concours – sauf si l'on était poète ou artiste. 
On était en 1278. Les deux partis qui avaient cherché à
influencer les volontés du roi se trouvaient comme sans
objet ; à moins que cet objet ne fût une faveur personnelle,
ce qui n'exigeait aucune intervention d'un parti. Marguerite estima alors son heure venue. Pendant tout le règne de
son époux, elle avait été tenue en laisse par une belle-mère
espagnole, exigeante et soupçonneuse. Pour se revancher,
elle avait exigé de son fils, l'héritier de la couronne, de lui
obéir jusqu'à l'âge de trente ans ; mais elle était allée trop
vite et trop loin, et le pape, informé, avait relevé le prince
de toute promesse qu'il aurait prononcée dans ce sens. 
La Brosse disparu, Marguerite, pour prendre cette fois
un ascendant certain sur son fils devenu roi, n'eut pas à
contrer ou à écarter la douce Marie, qui ne cherchait pas
plus d'honneurs qu'elle n'en recevait, et dont la politique,
intérieure comme européenne, lui était quasi indifférente.
La volonté de la reine mère, aussi impérieuse que celle
de Blanche, allait pouvoir enfin s'exercer. Elle avait alors
cinquante-sept ans, et restait aussi vigoureuse de corps que
vive d'esprit. 
Car Marguerite, elle, avait une ambition politique, avait
des desseins politiques, voulait obtenir de son fils des décisions politiques. Elle restait en ce sens provençale. Tous ses
agissements désormais, ou presque tous, seront dictés par
son souci de reprendre ses droits sur la belle province méridionale. En mourant, le comte Raimond-Bérenger, peu
soucieux des règles et coutumes en matière de succession, avait laissé par testament la souveraineté de ses deux
comtés de Provence et de Forcalquier à sa quatrième fille,
Béatrix. Marguerite, qui était l'aînée des quatre filles, se
trouvait ainsi déshéritée. Et elle ne désirait qu'une chose :
faire annuler le testament de son père pour être désignée
comme héritière. 
Or, Béatrix avait épousé le terrible Charles d'Anjou,
devenu roi de Naples et de Sicile ; et elle l'avait associé à sa
souveraineté. Charles était devenu, par la volonté de l'héritière légale, comte de Provence et de Forcalquier. En outre,
Charles, roi de Naples et de Sicile, comte de Provence, de
Forcalquier, d'Anjou et du Maine, était non seulement un
prince puissant et dominateur, qui ne permettait à personne de contester ses droits, mais il était un Capétien. Il
était le frère du grand roi Louis IX, qui l'avait soutenu de
son vivant. Il était l'oncle du roi Philippe III, qui lui était
solidaire. Enfin, toute tentative de remise en question du
testament de Raimond-Bérenger provoquerait une guerre.
Aussi Marguerite se sentait-elle incapable de gagner l'acquiescement de son fils à ses revendications. 
Marguerite savait où trouver compréhension et soutien : 
auprès de sa cadette Éléonore, devenue reine d'Angleterre
par son mariage avec Henri III, et qui se trouvait, elle aussi,
quelque peu lésée ; et, plus largement, avec sa troisième
sœur, Sancie, mariée à Richard de Cornouailles, frère
d'Henri III et élu depuis empereur d'Allemagne. Deux
femmes capables de peser lourd dans la politique. 
On ne peut dire que Marguerite avait un parti « à la
cour », comme en avait un Pierre de La Brosse à Paris
même. Mais elle en avait un en France, ce qui était plus
précieux. Elle ne cherchait pas à briller au palais de son fils,
mais elle entretenait des relations continues avec de grands
seigneurs qui nourrissaient une vénération spéciale pour la
veuve de saint Louis. Ainsi son fils Pierre, comte d'Alençon ;
le duc Robert II de Bourgogne, fiancé à sa fille Agnès ; le
comte de Savoie et de Maurienne Thomas IV, prince de
Piémont ; l'archevêque de Lyon ; le comte-évêque de
Langres, pair de France. 
Cependant, si Marguerite pouvait compter, en politique,
sur des sympathies et des appuis, elle n'était rien dans le
gouvernement du royaume. Ici, la principale autorité, qui
faisait fi des rivalités et des cabales, était ce fameux Mathieu
de Vendôme, abbé de Saint-Denis, si estimé de saint Louis
que celui-ci en avait fait un régent de son royaume en
partant pour la dernière croisade. Son pouvoir effectif était 
tel que, selon l'auteur de la Chronique de Rouen, « il régnait 
en France ». 
Il est vrai que ce n'était pas peu de chose que le titre et 
la charge d'abbé de Saint-Denis-en-France10. Cette abbaye
était la plus illustre du royaume, par son histoire, sa richesse, 
l'étendue de ses domaines, au point que, pour plusieurs 
d'entre eux, le roi de France était vassal de l'abbé et, quand
il s'y trouvait, devait tenir l'étrier quand son seigneur montait en selle. Mathieu était lui-même cadet de famille noble
alliée à la maison de Bourbon, et c'était au surplus sa valeur
personnelle comme moine, et non comme abbé laïque, qui
l'avait fait élire à la tête de ce monastère naguère régi par
le grand Suger. Comme celui-ci, il ne se contentait pas
de gouverner son abbaye, mais il présidait avec sagesse au
gouvernement royal ; comme tel, il était soucieux de l'ordre
et de la justice dans les provinces, mais aussi entretenait
des relations avec les souverains étrangers. 
Autour de Mathieu, les conseillers de la couronne, choisis
conjointement par le roi et par son principal ministre,
avaient noms Pierre de Laon, précepteur des enfants royaux,
Jean de Soisy, Pierre de Condé, Guy Le Bas, Geoffroy du
Temple. Ils apportaient dans leur tâche la rigueur qu'elle
leur réclamait. 
À côté des ministres officiait le chambellan, à la fonction
essentiellement juridique et diplomatique, qui rédigeait et
authentifiait les actes royaux, et qui était choisi traditionnellement chez les gens d'Église. La fonction ne fut tenue
qu'épisodiquement, par des titulaires évanescents ; l'année
1270 vit s'en succéder trois : Pierre de Cahors, déjà en charge
sous saint Louis ; le dominicain Guillaume de Chartres, le
temps de la croisade ; Guillaume de Rampillon, archidiacre
de Paris. Mais Henri de Vézelay, chapelain de Philippe III,
demeura en fonction de 1273 à 1282, d'abord conjointement
avec Pierre de La Brosse, puis pour assurer sa succession. 
On voyait aussi autour du roi les commandants des
armées. Il n'y avait plus de sénéchal de France depuis
Louis VII : le dernier avait été le comte Thibaud V de
Blois. Mais Philippe III confia d'importants commandements à Eustache de Beaumarchais, sénéchal de Poitou. Il
y avait encore des connétables de France. La charge resta
dans la même famille. Imbert de Beaujeu, qui le resta de
1277 à 1285, était apparenté aux connétables Mathieu
de Montmorency, Gaucher de Châtillon et Guichard de
Beaujeu. Le roi nomma en outre quelques maréchaux de
France, qui ne furent pas des grandes figures : Renaud de
Précigny, Lancelot de Saint-Mard, Terry de Verneuil,
Guillaume Crespin. 
À ces grands officiers et généraux, il faudrait ajouter la
domesticité royale. Sous les Capétiens, les Valois et les
Bourbons, les divers valets du roi ont été pourvus de titres,
dotés de terres, objets de considération. Nous avons vu
comment le simple titre de chambellan avait permis à
Pierre de La Brosse de s'élever au-dessus des ministres
et des princes. Son second, Jean Sarrasin, était « gardien
des enfants du roi ». Chambellans aussi étaient Pierre de
Chambly, comblé de richesses, Raoul de Nesle, Pierre de
Machaut son beau-père, les deux frères Jean et Geoffroy
Poussin. Ces serviteurs de l'hôtel du roi, presque tous
d'origine obscure, arrivaient ainsi à la notoriété et à la fortune grâce à leur familiarité avec le souverain. 
Évidemment, on voyait aussi à la cour, qui ne remplissaient pas de fonctions et n'appartenaient pas à un parti
(sauf de concevoir un sentiment commun de malveillance
pour Pierre de La Brosse), les princes des maisons vassales
et alliées, qui trouvaient le palais du roi de France plus
plaisant que leurs austères demeures, et séjournaient plus
souvent auprès de la reine Marie que dans la compagnie de
leurs propres vassaux, et surtout plus que dans le sillage
des empereurs germaniques. À cause de cette princesse du
Nord, les habitués de l'hôtel, comme on disait de préférence
à palais, étaient surtout des princes du duché de Basse-Lorraine. Parmi eux, aimant s'attarder près de sa sœur,
surtout après la chute de La Brosse, le duc Jean de Brabant
forçait l'admiration par son allure noble, son esprit chevaleresque, sa bravoure ; Philippe le Hardi tint à l'armer chevalier. On le voyait parfois avec son voisin du sud, Henri VI, 
comte de Luxembourg ; amitié qui ne fut pas solide : 
tous deux étant compétiteurs à la succession du comté de
Limbourg, Jean défit et tua Henri à Warengin dans une
bataille particulièrement sanglante11. 
Mais l'affaire devait avoir lieu en 1288, après la mort de
Philippe le Hardi. Pour le moment, Jean fréquentait encore
à l'hôtel du roi ses deux voisins du Nord, les comtes de
Gueldre et de Hollande ; mais aussi du sud, le comte de
Hainaut, vassal de l'empereur germanique, et les comtes
d'Artois et de Saint-Pol, vassaux du roi de France. Le comte
de Hainaut, Jean Ier, était le gendre du comte Florent IV
de Hollande, comté dont devait hériter son fils Jean II ; 
son frère, Guillaume de Flandre, était l'oncle de Jean de
Brabant, comme ayant épousé une sœur d'Henri II. Tous
ces princes du Nord, dont les terres allaient un jour tomber
entre les mains des ducs de Bourgogne, se retrouvaient
donc en famille. 
Il semble que ces guerriers, rudes dans les camps mais
policés par le charme et la vertu de la reine Marie (et qui
parlaient tous français, puisque la Dame de céans versifiait
dans cette langue), n'aient pas mené à la cour joyeuse vie ;
la gravité du roi Philippe, d'ailleurs, n'était pas propre à
encourager de gais lurons. Il faut croire cependant que
l'atmosphère qu'on respirait à l'hôtel était bien faite non
seulement pour les maintenir de compagnie, mais pour les
garder fidèles à leur suzerain. 


1 Saint Éloi y remplissait la fonction de « maître des monnaies »,
c'est-à-dire de ministre des Finances. 

2 Sorte de chancelier. 

3 Le Règne de Philippe III le Hardi, Paris, 1887, p. 13.

4 Fatale alliance : en 1214, l'année du mariage, Henri Ier avait accompagné Otton de Brunswick à la guerre contre la France, avait été vaincu
à Bouvines par Philippe Auguste, et son gendre avait été détrôné. 

5 Le mari d'Élisabeth, Louis IV de Thuringe, était mort à Otrante
en 1227 en se rendant à la croisade. Son frère Henri avait chassé Élisabeth et pris le pouvoir sur le landgraviat. 

6 L'héritier du duché était son aîné, Henri, que sa mère persuada
d'abandonner ses droits à son cadet, et qui se fit moine à Dijon. 

7 Femme de Robert II le Pieux et mère d'Henri Ier, elle amena
de son comté d'Arles à la cour de Paris une colonie de courtisans, de
chambellans, de poètes, d'artistes en tous genres, « nouvelle espèce de
gens, écrit Raoul Glaber, les plus vains et les plus légers de tous les
hommes », qui provoquèrent par leurs excès une réaction de rejet. 

8 Il est très difficile, en lisant les historiens du temps, de savoir s'il
y eut deux ou trois enquêtes, et à laquelle d'entre elles furent tenus les
principaux propos. 

9 Alphonse de Beauchamp (Biographie universelle, t. V, Paris, 1812,
p. 447) s'indigne : « Le duc de Brabant se déshonora en repaissant ses
regards du spectacle de l'exécution de son ennemi. » Pas plus que
d'autres princes, certes. De toute façon, ce spectacle a toujours intéressé les foules, pour lesquelles la joie de l'accomplissement de la justice
coïncidait avec un certain sadisme. 

10 C'est-à-dire dans le duché de France, grand fief carolingien entre
l'Aisne, la Marne et la Loire, dont les ducs créèrent la dynastie capétienne.

11 Henri VI de Luxembourg laissait deux fils. L'aîné, Henri VII,
marié, malgré la tragédie familiale, à Marguerite, fille de Jean de Brabant,
devint empereur germanique ; et sa fille Marie épousa Charles IV le Bel,
roi de France, petit-fils de Philippe le Hardi. 


 
III 
 

Démêlés vassaliques

 
Louis VI le Gros, Philippe Auguste, Blanche de Castille
avaient humilié les feudataires du Nord. Ils étaient maintenant soumis et dévoués à la couronne. La sainteté de
Louis IX et les deux dernières croisades avaient d'ailleurs
resserré les liens entre le suzerain et ses vassaux. Dans ce
sens, la politique de Louis IX, qui consistait à transformer
les fiefs en apanages, était habile : en établissant ses frères
et ses fils sur des fiefs jusque-là gérés par des dynasties
étrangères, le roi faisait de la France un territoire de
famille ; il étendait petit à petit le domaine royal. De là
l'avantage de disposer de nombreux frères : Robert était
devenu comte d'Artois (apanage qu'il avait d'ailleurs
transmis à son fils comme s'il eût été un fief héréditaire),
Alphonse comte de Poitiers et d'Auvergne, Charles comte
d'Anjou et du Maine (avec, là aussi, transmission héréditaire jusqu'au XVe siècle). En outre, son fils Jean avait été
établi comte de Valois, son fils Pierre comte d'Alençon, son
fils Robert comte de Clermont et seigneur de Bourbon. 
De cette soumission des vassaux du Nord, Philippe III
hérita. Restait le Midi, d'autant plus difficile à traiter que,
durant plusieurs siècles, les feudataires avaient pris une
certaine indépendance, ne gardant que le titre en évitant de
remplir les devoirs qui en incombaient ; et cela d'autant
plus que, soumis tour à tour aux rois de France, puis aux
rois d'Angleterre, puis aux deux à la fois selon des limites
contestées, ils ne savaient trop à qui se vouer, et profitaient
souvent de cette situation pour tirer leur épingle du jeu ; à
cela s'ajoutait que les rois d'Aragon prétendaient à une
souveraineté sur certains fiefs pyrénéens et languedociens. 
Louis IX avait pensé résoudre en grande partie le problème
du Midi en faisant de son frère Alphonse un comte de
Poitiers et en l'unissant à l'héritière du comté de Toulouse ; 
mais l'un et l'autre étaient morts en deux jours sans enfants,
et, dès 1271, l'héritage de ces apanages devenait problématique. À cause de toutes ces circonstances, Philippe le
Hardi allait être confronté à de nouvelles affaires vassaliques, successions et rébellions. 
La terrible huitième croisade, dont il revenait brisé,
brisé physiquement par la maladie qui avait tué son père et
anéanti la moitié de son armée, brisé moralement par son
veuvage et par la mort de tant d'êtres chers, dissuadait
Philippe III, à son retour dans son royaume, d'entreprendre
toute action armée. La défaite et le malheur avaient d'ailleurs uni les souverains d'Occident, et il n'était pas de mise
de susciter une querelle. 
Le double décès d'Alphonse, comte de Poitiers, et de
sa femme Jeanne, comtesse de Toulouse, posait d'autant
plus un problème de succession, pour la première fois de
mémoire de Capétien, que leur héritage était grandiose.
Alphonse, quatrième fils de Louis VIII et de Blanche
de Castille, portait le nom de son grand-père maternel,
Alphonse VIII le Noble († 1214). Ce roi de Castille avait
épousé Éléonore1, fille d'Henri II et d'Aliénor d'Aquitaine ;
de sorte qu'Alphonse, comme saint Louis et ses autres
frères, se trouvait à la fois l'arrière-petit-fils de Louis VII
et l'arrière-petit-fils d'Aliénor, son épouse répudiée. Un
roman. 
Sur le prince Alphonse, nature noble et généreuse,
l'éducation de la reine Blanche avait réussi aussi bien que
sur son frère canonisé ; il était réputé sage, pieux, juste,
miséricordieux. Quel apanage lui accorder ? Le comté de
Poitiers et le duché d'Aquitaine, dont avait hérité Aliénor,
et qu'elle avait transmis tour à tour à ses fils Richard Cœur
de Lion et Jean sans Terre, étaient retournés en 1202 à la
couronne de France. Cette année-là, Philippe Auguste avait
convoqué devant son tribunal Jean sans Terre, qui était son
vassal pour tous les fiefs qu'il possédait dans le royaume ;
mais Jean avait refusé. Ce qu'espérait Philippe qui, pour
punir le vassal infidèle, confisqua les fiefs. Quand le prince
Alphonse eut atteint vingt et un ans (1241), son frère
Louis IX le déclara comte de Poitiers et d'Auvergne, avec
en outre la plus grande partie de l'Aunis et de la Saintonge.
Cependant, Alphonse espérait déjà les terres de sa
femme Jeanne, qu'il avait épousée en 1237. Elle était la fille
unique de Raymond VII, comte de Toulouse. À la mort de
celui-ci, en 1249, elle hérita de tous ses États. Un véritable
royaume : le comté de Toulouse lui-même, qui s'étendait
sur dix-sept bailliages ; le comté de Rodez, la vicomté
d'Albi, le Quercy et l'Agenais2. Jeanne était au surplus
marquise de Provence, c'est-à-dire de la partie du nord-ouest de cette province sur les rives du Rhône, comprenant
le Venaissin3 (de Venarque, autour de Carpentras), le Tricastin (Saint-Paul-Trois-Châteaux), le Diois et Beaucaire.
Le marquisat était l'héritage d'Emma, fille du comte d'Arles
Rombaud II et épouse du comte de Toulouse Guillaume
Taillefer († 1037). 
La mort presque simultanée, en 1271, d'Alphonse de
Poitiers et de Jeanne de Toulouse laissait en héritage la plus
grande partie du midi de la France. En tenant compte des
traités passés, le roi de France était-il l'héritier des deux
plus grands territoires ? Le testament d'Alphonse de Poitiers 
était trop vague pour que la succession tînt compte de ses 
volontés. Charles d'Anjou, toujours avide, réclama aussitôt
le Poitou en arguant qu'il était le frère du défunt, alors que
Philippe III n'en était que le neveu ; mais le parlement
de Paris, réuni pour trancher, le débouta : le dernier possesseur du Poitou et de l'Auvergne, avant Alphonse, était 
Louis IX ; ces fiefs retournaient à son fils aîné, qui était
Philippe III. 
Mais d'autres appétits se manifestaient. Henri III d'Angleterre invoquait le traité de Paris, passé avec Louis IX,
pour récupérer le Quercy, l'Agenais et la Saintonge. Le roi
Jacques d'Aragon revendiquait le comté de Millau, à vrai
dire une bagatelle, mais qui lui aurait permis de s'établir au
milieu des terres du roi de France. Quant au pape, il rappelait que, par la conférence de Paris de 1229, on lui promettait le Comtat Venaissin. 
Or, Philippe le Hardi, comme tous ses prédécesseurs
capétiens, tenait à réunir sous son sceptre le plus grand
nombre des terres françaises. Et il se trouvait à ce moment
devant l'une des plus importantes occasions de réaliser
cette politique. Il la saisit. Moins d'un mois après le décès
de sa tante Jeanne, il adressa au sénéchal de Carcassonne
l'ordre de « mettre en la main du roi » le comté de Toulouse
« et tout l'héritage d'Alphonse et de sa femme ». Un chroniqueur espagnol prétend que les bourgeois de Toulouse
envoyèrent une délégation à Jacques le Conquérant, roi
d'Aragon et de Valence, pour le prier de leur donner pour
comte son fils Pierre ; en tout cas, le roi Jacques se garda
bien de leur donner satisfaction. 
Henri III, au contraire, fort du soutien de sa belle-sœur
Marguerite, décida de réclamer lui-même une partie de
l'héritage aquitain. Dès le mois d'octobre, il envoya à
Philippe III des plénipotentiaires, conduits par l'abbé de
Westminster, pour demander l'Agenais et la Saintonge.
Comme le roi de France restait sourd, il lui adressa trois
mois plus tard de nouveaux ambassadeurs avec comme
mission de hâter les pourparlers. Philippe les renvoya avec
de vaines paroles. Puis, il jugea que le plus utile était de
parcourir lui-même ses nouveaux États, afin d'y montrer
son autorité et sa bienveillance. Ce fut ainsi qu'il visita
d'abord les villes d'Aunis et de Saintonge, en distribuant
des privilèges. Ainsi fut-il accueilli à Cognac, à Niort, à
Fontenay, à La Rochelle. Ce fut alors qu'il reçut de mauvaises nouvelles du Midi : une guerre seigneuriale venait
d'éclater entre quelques-uns de ses vassaux, et menaçait
son autorité. 
L'affaire était complexe. Elle était d'ailleurs mûre, car
elle opposait, au sud de l'Aquitaine, des maisons rivales,
opposées beaucoup plus pour des motifs d'honneur et de
famille que pour des raisons d'intérêt. Le principal protagoniste en était Roger-Bernard III, comte de Foix de 1264
à 1303, qui étendait son autorité également sur le Béarn4. 
Cette lignée était très soucieuse d'indépendance. Son
grand-père, Raimond-Roger, avait pris parti pour le comte
de Toulouse dans la guerre des Albigeois, et fut vaincu avec
lui. Comme il souffrait mal la suzeraineté du roi de France,
il épousa Philippa, fille de Pierre II d'Aragon et sœur de
Jacques le Conquérant. Roger-Bernard, neveu ainsi du roi
Jacques, se trouvait également allié à la famille d'Armagnac, le comte Géraud V ayant épousé une fille du vicomte
de Béarn. 
Or, le seigneur de Sompuy en Armagnac, le sire de
Casaubon, tenait à être non pas un vassal du comte d'Armagnac, lui-même vassal du comte de Toulouse, mais un
vassal direct du roi de France, en l'occurrence Philippe III.
Et il le signifia au sénéchal de Toulouse, représentant du
roi pour le comté de Toulouse, Eustache de Beaumarchais.
Géraud V ne l'entendit pas de cette oreille, et lui ordonna
de lui prêter hommage, ce que Casaubon se garda bien de
faire. La tension montait entre les deux seigneurs, quand
un jour, Géraud et son frère, Arnaud-Bernard, traversèrent
la seigneurie de Sompuy. Était-ce là simple commodité
d'itinéraire, ou provocation délibérée ? Une façon de dire à 
Casaubon : « Je suis ici chez moi, puisque je suis ton suzerain » ? Sans doute vaut-il mieux opter pour cette hypothèse. 
Malheureusement pour eux, les deux frères Armagnac, 
quelque sûrs d'eux-mêmes qu'ils fussent, n'étaient entourés 
que d'une troupe légère de cavaliers ; de quoi narguer, pas 
de quoi entamer un combat. Casaubon, lui, avait sur place 
une compagnie d'hommes d'armes nombreux et résolus. 
Le seigneur de Sompuy ordonna à ses hommes de s'armer
et de monter en selle, et la troupe sortant du château, fondit sur celle du comte d'Armagnac. Géraud, bien entouré, 
se défendit vaillamment. Mais Casaubon, remarquant
qu'Arnaud-Bernard était isolé se jeta sur lui et lui porta
un coup mortel ; puis il ordonna de retourner à l'ombre de
ses murailles. Géraud emporta le cadavre de son frère, et
résolut de le venger. 
Pendant ce temps, Casaubon, sentant venir l'orage, décida
de se placer sous la protection du suzerain qu'il avait
choisi, le roi de France lui-même. Il recourut donc au sénéchal de Toulouse, se plaignant des menaces de la maison
d'Armagnac, et réclamant protection de son souverain. Le
sénéchal, comme sa fonction le lui demandait, se rendit à
Sompuy, et fit ériger sur le château du seigneur les insignes
du roi de France. Il était légalement sous la loi de son suzerain, qui pouvait fort bien lui imposer une condamnation. 
Mais Géraud d'Armagnac n'attendit pas le jugement du
roi, qu'il craignait trop modéré. Il souhaitait surtout venger
lui-même le double affront qui lui était fait : la mort de son
frère et le refus de se soumettre à sa suzeraineté. Il décida
donc d'attaquer en force celui qu'il considérait à la fois
comme un meurtrier et comme un rebelle. La difficulté, très
légale pour l'instant, mais qui pouvait devenir redoutable,
c'était que le château de Sompuy arborait les couleurs du roi
de France. Géraud n'en appela pas moins pour l'épauler
son beau-frère Roger-Bernard de Foix, trop heureux de
braver un roi de France. Ce fut donc une petite armée qui
vint assiéger Sompuy. Mais Casaubon s'était retiré et mis à
l'abri avec sa femme et ses enfants. Armagnac et Foix se
contentèrent de tuer un certain nombre de défenseurs, puis
de mettre le feu au château et de ravager la campagne environnante, allant jusqu'à massacrer les pauvres paysans. 
Le sénéchal en appela à la justice du roi. C'était lui,
finalement, qui était offensé et bravé. Et par ses propres
vassaux. Lointains, certes, mais qui attendraient peu pour
se voir infliger une sévère leçon. Les historiens du temps
racontent que Philippe entra dans une violente colère. Ne
nous en étonnons pas, même si nous sommes enclins à croire
que ce prince était un homme doux et patient ; Joinville au
contraire rapporte qu'il était d'un caractère emporté, et
que lui, Joinville, devait parfois le modérer et lui donner
des leçons d'empire sur soi-même. Ce à quoi, prompt aux
vertus chrétiennes, le jeune roi se laissait persuader et diriger.
C'était, d'ailleurs, pour le roi l'ultime occasion de
châtier le rebelle. Il s'était vraiment montré jusque-là trop
patient envers lui. En quelques mois, ce gredin de Roger-Bernard avait bravé par deux fois son autorité. D'abord,
dès la proclamation de la succession d'Alphonse, qui faisait
de Philippe III un comte de Toulouse, le comte de Foix
avait refusé de lui rendre hommage. Ensuite, l'abbé de
Pamiers s'était plaint au roi d'avoir à subir les incursions et
pillages du comte de Foix ; ce qui, outre un acte de brigandage, constituait une attitude indigne d'un chrétien.
Agissant non en souverain absolu, mais en suzerain soucieux de respecter la volonté de ses vassaux, Philippe réunit
le conseil des pairs, que la main démangeait : ils n'avaient pas
tiré l'épée depuis le début du règne. Notons que les pairs
étaient tous des barons de la France du Nord, en deçà de la
Loire, et qu'il leur était bien aise d'aller donner une leçon
aux barons du Sud, orgueilleux et indisciplinés. Qu'étaient
ces Armagnac, ces Foix, tous ces seigneurs rebelles que
Montfort et le roi Louis VIII avaient dû abattre ? On devine
que le conseil ne se fit pas prier pour encourager le roi à
convoquer le ban et l'arrière-ban contre les vassaux indignes d'outre-Loire. 
Le 8 mai 1272, arrivant à Tours avec un impressionnant
contingent de chevaliers et d'hommes d'armes du Domaine
royal, le roi y trouva déjà concentrées des forces militaires 
imposantes, qu'il soumit aux ordres du maréchal de Verneuil : 
celles des comtes de Flandre, de Boulogne, de Ponthieu, de 
Blois, de Bretagne. Même le comte de Rodez, vassal du 
comte de Toulouse, était venu jusque-là avec son ost. Le 
départ fut ordonné aussitôt. Tandis que l'armée campait 
à La Rochelle, le comte d'Armagnac se présenta devant le 
camp, humble et déconfit. Il se fit accompagner à la tente 
du roi, et se prosterna devant lui pour réclamer son pardon. Philippe ne fut pas tendre : il réunit son conseil, qui 
condamna le rebelle à une amende de quinze mille livres 
tournois : une fortune. Reste à savoir quels malheureux
furent pressurés par le comte pour lui fournir cet argent. 
Informé de l'arrivée royale, le sénéchal Eustache de 
Beaumarchais repoussa les troupes de Roger-Bernard qui, 
loin de se soumettre au roi, avaient envahi le comté de
Toulouse. Arrivé à son tour, Philippe III pénétra dans le 
comté de Foix. Sur la route de Pamiers, il trouva le roi 
Jacques d'Aragon, naguère son beau-père, venu à sa rencontre pour fléchir sa fureur. Les deux souverains convinrent de propositions de paix. Mais, muré dans son orgueil, 
Roger-Bernard les refusa toutes. Et il se retrancha dans son
château de Foix, bâti sur un roc inaccessible et réputé inexpugnable. 
Philippe III oserait-il donner l'assaut ? Il fit mieux.
Pendant que Gaston de Béarn venait à son tour s'humilier
à ses pieds, le roi entreprit un travail de génie : il fit creuser
dans le rocher qui soutenait le repaire du rebelle une excavation qui aurait servi soit à faire passer les assiégeants, soit
à provoquer l'écroulement de la forteresse. De toute façon,
le comte était perdu. Il adressa au roi des messagers pour
lui demander à quelles conditions il devait se rendre. Le roi
fut implacable : aucune. Le vassal vaincu dut venir s'agenouiller aux pieds de son suzerain, qui le fit enfermer dans
une tour de Carcassonne. 
Restait à décider du sort des places fortes. L'intercession
de Jacques d'Aragon n'était pas gratuite. Il avait été en effet
stipulé, pour obtenir la reddition de Roger-Bernard, que
celui-ci remettrait toutes ces places au roi d'Aragon ; et il
était convenu que ce roi, à son tour, les rendrait au roi de
France. Or, Jacques se prétendait suzerain d'une partie du
comté de Foix ; il prévint les gouverneurs des forteresses de
ce territoire de ne pas les livrer, mais de les garder sous son
obéissance. Et il institua pour les gouverner un sénéchal
en la personne de Raimond de Carbonne. De son côté,
Philippe III avait nommé, avant de quitter les Pyrénées, un
sénéchal du comté de Foix, Pierre de Vilars. Quand celui-ci
voulut occuper les places revendiquées par Jacques d'Aragon,
Carbonne ordonna aux occupants de les conserver. C'étaient
Lordat, Montréal, Sos, Ax et Mérens. 
Pierre de Vilars savait le roi Jacques dans le Languedoc : 
à Montpellier, seigneurie qui lui appartenait. Il alla porter
plainte devant lui, et lui parla fermement : le traité passé
entre les rois de France et d'Aragon reconnaissait la suzeraineté de Philippe III sur le comté de Foix ; Raimond de
Carbonne, qui aurait dû livrer les cinq places fortes, avait
déclaré ne pouvoir le faire sans l'ordre exprès du roi
d'Aragon. Pierre attendait donc cet ordre du roi, afin de
faire cesser une situation où ses représentants se rendaient
coupables. Jacques, qui continuait à jouer double jeu,
répondit qu'il ne pouvait prendre une décision sans avoir
consulté son conseil. Mais au bout de quatre mois, ni le roi
ni son conseil n'avaient émis une quelconque décision. 
On apprit que, durant toutes ces tractations, Roger-Bernard envoyait des ordres du fond de sa prison, et continuait à diriger la politique de son comté. Pierre de Vilars
ordonna de mettre le comte au secret : cellule étroite et
rigoureusement gardée, sans visites et sans aucune communication avec l'extérieur. À la longue, Jacques d'Aragon
céda : le 8 février 1273, il ordonna de livrer les places fortes
au représentant du roi de France. Philippe III sortait vainqueur de cette épreuve de force ; il avait fait plier trois vassaux rebelles, il avait imposé sa volonté à un roi étranger.
Celui-ci, en échange de son bon vouloir, réclama la grâce de
Roger-Bernard, dont la détention, qui durait maintenant
depuis un an, devenait de plus en plus pénible. Philippe le
tira de sa prison, le fit venir à Paris, et l'arma chevalier. Mais
il laissa à Foix son sénéchal, chargé de surveiller la conduite
du comte et de ses vassaux. 
 
Pendant que ses sénéchaux s'employaient dans le Sud-Ouest à établir son autorité, Philippe III tournait son ambition vers la vallée du Rhône. Jusqu'au XIIe siècle, le royaume
de Bourgogne, qui s'étendait des Vosges à la Méditerranée, 
avait pour souverain l'empereur d'Allemagne. Souverain
lointain, qui préférait s'occuper soit des affaires intérieures, 
avec les oppositions tantôt du clergé, tantôt des ducs de
Saxe et de Bavière, soit italiennes, avec les rivalités du Saint-Siège et des ligues lombardes. Cette partie nominale de
l'Empire se trouvait dans une situation d'autant plus précaire
que l'empereur n'avait pas sur place, pour le représenter et
y préserver son autorité, un vice-roi, fonction remplie par
les sénéchaux dans les fiefs français. Aussi les féodaux en
profitaient-ils pour agir en souverains indépendants. 
Le plus important d'entre eux était le comte de Bourgogne (plus tard Franche-Comté), en ses capitales de Dole
et de Besançon, allié aux comtes de Chalon et de Mâcon
qui, bien que vassaux du duc de Bourgogne (Dijon),
étaient plus tournés vers l'Empire. Philippe III guettait
l'occasion d'une alliance avec cette maison ; mais il n'avait
pas assez de sœurs ni de filles ; elle n'interviendrait que sous
son fils Philippe le Bel. 
Comme nous l'avons vu, le double comté de Provence
et de Forcalquier avait échu à Charles d'Anjou, et le marquisat de Provence (Orange, Carpentras, Die), héritage de
Jeanne de Toulouse, avait été réuni à la couronne, mais
non sans déplaisir des seigneurs locaux. Un cas s'y présentait comme plus particulièrement difficile : celui de Viviers,
dont l'évêque était à la fois le prince spirituel et temporel. Comme celui-ci montrait quelque résistance, Philippe
ordonna à son sénéchal de Beaucaire de saisir le comté
(1272). 
Cependant, c'était surtout à Lyon que le roi de France
souhaitait implanter son autorité. La ville, bien que faisant
partie nominalement de l'Empire germanique, constituait
une sorte de principauté indépendante, dont le véritable
souverain était l'archevêque. Les empereurs n'avaient pas
contesté ce statut, et Frédéric Barberousse l'avait même
entériné en 1187 par une bulle d'or. La population était de
langue française, et en communication constante avec les villes
françaises, notamment pour son commerce. Précisément,
ce fut, au XIIIe siècle, la bourgeoisie, puissance économique,
qui s'agita et contesta le pouvoir démesuré représenté par
le chapitre cathédral. Philippe ordonna au comte de Forez,
Renaud II, son vassal5, d'assurer l'ordre dans la ville. C'était
une occupation, non encore une annexion. Celle-ci devait
être réalisée par Philippe le Bel. Pourtant, Philippe III, profitant de l'interrègne dans l'Empire, qui le mettait à l'abri
de toute protestation de ce côté, et voyant que la bourgeoisie contestait son autorité, lui interdit de constituer
une commune (on ne reconnaît pas ici le descendant de
Louis VI et de Louis VII), protégea le pouvoir ecclésial, et
installa une troupe armée sous les ordres du connétable
Imbert de Beaujeu. Cette mesure, en même temps qu'une
approche de l'annexion, visait à flatter le Saint-Siège : c'était
à Lyon que devait se tenir, quelques mois plus tard, un
concile œcuménique. 
 
Les démêlés avec les vassaux vinrent aussi, en Aquitaine,
de l'intervention du roi d'Angleterre, qui y était lui-même
vassal du roi de France. Tant qu'Henri III fut sur le trône,
les deux monarchies entretinrent des rapports courtois. Ce
prince, brouillon et inconséquent, en même temps que victime, dans son propre royaume, de la noblesse, du clergé et
de la bourgeoisie, avait été vaincu en 1242 par saint Louis
en Saintonge, puis par Leicester à Lewes en 1264. Rétabli
dans son autorité, mais de manière encore fragile, il s'éteignit lentement à Londres en 1272 après cinquante-six ans
de règne. Dans ses derniers temps, ce roi vieux et faible
manifesta envers son jeune et brillant suzerain le roi de
France des sentiments d'amitié et de soumission. 
Il laissait le trône à son fils Édouard6, âgé de trente-deux
ans ; Philippe le Hardi en avait vingt-sept. Le nouveau roi
était d'une nature plus énergique que son père. Emprisonné par les rebelles, puis évadé, il avait vaincu à Evesham
en 1265 le fameux Simon de Montfort, comte de Leicester,
tyran de l'Angleterre, qui y avait ce jour-là perdu la vie. 
Puis il avait décidé de participer à la huitième croisade,
se substituant ainsi à Henri III incapable de prendre les
armes ; mais il n'arriva à Tunis que pour y apprendre la
mort de saint Louis. Il se rendit donc avec son armée directement à Saint-Jean-d'Acre. Après deux années de vaines
luttes contre les Sarrasins, il reprit le chemin de l'Angleterre, mais apprit en débarquant en Sicile la mort de son
père. Il ne manqua pas, cependant, en traversant la France,
de s'arrêter à Paris pour rendre hommage à Philippe III
(1273). Il trouva le roi et sa cour à Melun. On y donna des
fêtes fastueuses. Édouard était non seulement un nouveau
souverain chrétien, mais encore le cousin germain du roi de
France ; et surtout son vassal pour ses terres d'Aquitaine. 
En ce qui concernait celles-ci, Édouard se montra moins
que son père empressé à la soumission. La formule qu'il
employa quand il tint le genou en terre devant son suzerain
ne manqua pas d'inquiéter certains conseillers de Philippe : 
– Seigneur roi, je vous fais hommage pour toutes les
terres que je dois tenir de vous. 
Il y avait donc, parmi tous les fiefs restés en possession
de ce Plantagenêt, des terres qu'il devait considérer comme
appartenant au roi de France, et d'autres comme ne lui
appartenant pas. Cette formule était grosse de futures
rivalités. 
D'ailleurs, au lieu de s'empresser de passer la mer pour
retrouver sa capitale, Édouard préféra prendre la route de
l'Aquitaine, où il séjourna durant tout l'automne de 1273,
pour y visiter ses vassaux et nouer des relations politiques
avec les rois espagnols. Les Capétiens avaient acquis des
avantages importants de ce côté. Si Philippe III, par la
mort de sa première épouse, n'était plus le gendre du roi
d'Aragon, il restait solidement lié à la maison de Navarre,
puisque le roi actuel, Henri Ier, frère de Thibaud II qui
avait été le beau-frère de Philippe, était comte de Champagne et de Brie, deux fiefs de la couronne ; et il était nouvellement lié à la maison de Castille, puisque sa sœur
Blanche avait épousé quatre ans plus tôt Ferdinand de
La Cerda, infant de Castille. Le saint roi Louis avait ainsi
violé allégrement les lois canoniques réglant alors les liens
de consanguinité ; Ferdinand était l'arrière-petit-neveu de
Blanche de Castille7. Blanche de France était sa petite-fille
par son père Louis IX. Il avait donc pour ancêtre commun
Alphonse VIII, père de Blanche de Castille, et se trouvaient
parents au septième degré. Mais l'Église ne se montrait pas
regardante envers le saint roi Louis. 
Édouard Ier d'Angleterre tint à former avec les souverains d'Espagne des liens aussi étroits. Plus encore si
possible. Il était lui-même marié depuis 1254 (il avait
quinze ans) à Éléonore de Castille, elle-même fille du
roi Ferdinand III et tante de Ferdinand de La Cerda.
Or, Éléonore était, comme Édouard, descendante directe
d'Henri II d'Angleterre par les femmes : la grand-mère de
Ferdinand III était Éléonore, fille d'Henri II ; et Henri III,
le roi défunt, avait lui-même pour grand-père Henri II8. 
Ainsi, Édouard et son épouse Éléonore étaient parents
au septième degré. On comprend pourquoi le jeune roi
d'Angleterre ne chercha pas, pour nuire à son suzerain, à
faire déclarer illégitime l'union de Blanche de France et de
Ferdinand de Castille. Ajoutons que, au surplus, Édouard
était devenu comte de Ponthieu par sa femme, qui avait
hérité le comté de Jeanne de Dammartin, sa mère, femme
de Ferdinand III. Ce qui donnait une nouvelle assise au roi
d'Angleterre au nord de la Seine. 
Mais ces avantages ne suffisaient pas à Édouard. Il 
tenait à empiéter sur l'influence de la France en Aragon et
en Navarre. Dès le mois d'octobre 1273, il se rendit auprès
du roi d'Aragon Jacques le Conquérant9, qui souhaitait,
tout évidemment, former des alliances avec d'autres souverains que le roi de France ; d'autant plus, nous l'avons vu,
qu'il contestait à ce dernier la suzeraineté sur certains fiefs
au-delà des Pyrénées ; un allié dans la personne du roi
d'Angleterre, resté duc de Guyenne, serait une utile ressource. Mais comment conclure une alliance matrimoniale ?
De son union avec Éléonore de Castille, Édouard n'avait
pas encore d'enfants ; quant à Jacques, qui avait maintenant soixante-six ans, ses propres enfants étaient déjà établis ; sa fille aînée, Yolande, avait épousé Alphonse X de
Castille, fils de Ferdinand III et roi depuis 1252 ; son autre
fille, morte maintenant, avait été la femme de Philippe le
Hardi. Son fils aîné, Pierre, était depuis onze ans l'époux
de Constance de Hohenstaufen, fille du roi Manfred de
Sicile. Mais ce Pierre avait alors trois fils, tous trois encore
enfants. Peut-être pouvait-on attendre la naissance d'une
fille à la cour d'Angleterre pour lui unir au moins l'aîné,
Alphonse ? Affaire conclue, malgré son caractère tout à fait
hypothétique. Mais Édouard n'eut pas de fille, et Alphonse
mourut célibataire, après avoir régné six ans à la suite de
son père. Quant à ses deux frères, ils épousèrent, ô curieux
retour des choses ! les filles de Charles II d'Anjou, roi de
Naples. 
Si Édouard n'avait pas encore de fils à marier, Henri Ier,
roi de Navarre (Henri III de Champagne), avait, lui, une fille,
née de son mariage avec Blanche, fille de Robert d'Artois.
Elle n'avait qu'un an ; mais elle pouvait ainsi attendre l'hypothétique naissance d'un héritier du trône d'Angleterre. Or,
celui-ci ne viendrait au monde que onze ans plus tard, au
moment où Philippe III marierait son propre fils, le futur
Philippe le Bel, avec la petite Jeanne. Certes, en 1273, le
roi Henri passa un contrat avec le roi Édouard. Mais la
reine d'Angleterre restant jusque-là stérile, il avait cru utile de
le rompre. Sa fille Jeanne deviendrait reine de France et de
Navarre. Décidément, ces Capétiens, grâce à leur fécondité,
s'introduisaient en force dans la politique espagnole. 
Évidemment, pendant son séjour dans cette région du
continent, l'actif Édouard ne manqua pas de visiter et de
contrôler ses vassaux d'Aquitaine. La Guyenne était très
agitée, car l'administration des sénéchaux anglais y était
impitoyable ; et ce peuple de grands propriétaires et de grands
commerçants se sentait exploité par les représentants du
pouvoir anglais, contre lequel il entreprenait des rébellions
sporadiques. 
Mais, en cette année 1273, la pomme de discorde était
certainement la vicomté de Limoges. Par le jeu de la féodalité, la ville et son territoire se trouvaient placés sous trois
autorités : la vicomtesse Marie, souveraine en titre10 ; le roi
d'Angleterre11, qui se proclamait son suzerain et se faisait
représenter par un sénéchal ; le roi de France, suzerain, pour
cette terre française, du roi d'Angleterre, et représenté par
un gouverneur de la ville, en l'espèce Géraud de Maumont.
Pour compliquer la situation, les bourgeois limougeauds
avaient institué sous Louis IX une commune, qui constituait
une puissance non seulement économique, mais encore militaire, pour avoir armé une milice nombreuse et déterminée.
Il devenait inévitable que, dans la ville, la mésentente et la 
rivalité s'installassent entre la vicomtesse et la commune.
Philippe III prit parti pour la vicomtesse, Édouard Ier pour
la commune. 
En août 1273, les deux partis en vinrent aux mains. Le
sénéchal anglais intervint et assura la victoire à la commune.
Édouard n'eut pas de mal à se faire alors prêter serment
par les autorités communales. C'était, de la part du duc de
Guyenne, entrer en rébellion ouverte contre son suzerain.
La vicomtesse se rebiffa, et ordonna à ses troupes de ravager le vignoble, l'une des richesses de la bourgeoisie. En
octobre, Philippe III cita les parties devant son tribunal,
qui prononça un arrêt défavorable au roi d'Angleterre :
celui-ci était mis en demeure d'abandonner le serment
de fidélité prononcé par la commune, sous peine d'une
intervention contre lui des autorités françaises d'Aquitaine,
commandées par le sénéchal de Périgord ; il devait en outre
révoquer le bailli anglais installé dans la ville de Limoges ;
la vicomtesse recouvrait l'exercice de la haute justice. Moins
que jamais la population voyait clair dans l'autorité politique. Mais Philippe le Hardi, comme son surnom l'indiquait,
concevait son rôle de suzerain plus fermement que son père ;
et la diplomatie menée à ce moment par Édouard Ier outre-Pyrénées n'était pas faite pour provoquer l'indulgence du
roi de France. 
Somme toute, Philippe le Hardi, abandonnant la politique de prudence de son père, qui était d'abstention à l'égard
de l'Empire et de concessions envers le roi d'Angleterre,
reprenait la fermeté de Philippe Auguste, vainqueur à la
fois de l'empereur Otton IV et de Jean sans Terre, et, dès le
début de son règne, manifestait résolument son autorité sur
l'ensemble du territoire français. 


1 Forme espagnole d'Aliénor, prénom d'origine irlandaise.

2 En 1226, Raymond VII, faisant sa soumission à Louis VIII, lui
avait abandonné la partie côtière de son comté : le bas Languedoc, avec
Carcassonne et Narbonne. 

3 Nom encore attesté par la localité de Beaumes de Venise. 

4 Il avait épousé Marguerite, fille et héritière de Gaston VI, vicomte
de Béarn. 

5 Sa mère était Mahaut de Courtenay, comtesse de Nevers.

6 Ce nouveau souverain fut décrété Édouard Ier. L'Angleterre avait
eu pourtant déjà trois rois de ce nom : Édouard l'Ancien (899-924) ;
saint Édouard le Martyr (975-978) ; saint Édouard le Confesseur (1042-1066). Mais la maison d'Angleterre, comme reniant les souverains
anglo-saxons, décida de ne chiffrer ses nouveaux rois qu'à partir de la
dynastie normande. 

7 Il était le fils du roi Alphonse X, lui-même fils de Ferdinand III,
dont la mère, la reine Bérengère, était la sœur de Blanche de Castille. 

8 Henri II Plantagenêt était à la fois le père de Jean sans Terre,
père d'Henri III, et d'Éléonore, épouse d'Alphonse VIII, mère de la reine
Bérengère et de Blanche de Castille. 

9 Ainsi nommé parce qu'il conquit sur les Maures les Baléares, les
royaumes de Valence, de Murcie et de Ceuta. 

10 Elle était la fille et héritière de Gui IV, mort en 1263. Dans son
ouvrage sur Le Règne de Philippe III, Charles Langlois la prénomme
Marguerite. 

11 Philippe Auguste, pour punir Jean sans Terre, avait confisqué la
vicomté. Mais Louis IX, pour cette raison peu politique que les fils ne
doivent pas pâtir des fautes de leur père, l'avait rendue à Henri III,
cependant vaincu par lui (traité de Poitiers, 1259). Les habitants ne
savaient plus trop à qui ils devaient obéir. 


 
IV 
 

La candidature à l'Empire

 
Au moment où Philippe III recevait la couronne, l'Empire germanique se débattait dans l'une des pires crises de
son histoire. Il était placé sous le régime de la monarchie
élective, ce qui provoquait, à chaque succession, des rivalités, et parfois des guerres. Il avait été fondé au Xe siècle
par Otton Ier, roi de Germanie, qui s'était fait couronner
en 962 à Rome par le pape Jean XII souverain du Saint
Empire romain germanique. Ces qualificatifs étaient tous
significatifs : cet empire était germanique par la plus grande
partie de son territoire et de ses vassaux : il était romain
en tant que succédant à l'État antique suscité par Auguste
et continué jusqu'en 476 ; il était saint, parce qu'il était
sous l'autorité d'un souverain chrétien désigné par l'Église
catholique. 
Le fils et le petit-fils d'Otton le Grand, Otton II et
Otton III, avaient succédé sans difficulté au fondateur, à la
fois comme rois de Germanie et d'Italie, et empereurs du
Saint-Empire. Mais Otton III était mort à vingt-deux ans
sans gloire et sans grande autorité ; et surtout sans progéniture. Il fallait donc pourvoir à la couronne impériale,
qui devenait du même coup élective. La haute noblesse de
Germanie désigna Henri II, duc de Bavière et petit-neveu
d'Otton le Grand. Mais ce souverain, canonisé ensuite, 
vécut avec sa femme en état de continence, et mourut à
son tour sans postérité (1024). Les princes élurent pour
lui succéder le duc de Franconie, Conrad II le Salique, 
descendant d'Otton le Grand par sa fille Lutgarde. Cette
élection donna lieu cette fois à une dynastie : le fils, le petit-fils, l'arrière-petit-fils de Conrad, Henri III, Henri IV et
Henri V, reçurent tour à tour la couronne impériale, et
assumèrent de longs règnes (1039-1125). Mais Henri V
décéda à son tour sans descendance. 
Une nouvelle élection était nécessaire. Sans doute serait-elle difficile, car les quarante électeurs avaient en face d'eux
quatre candidats. Ils écartèrent les princes de la maison de
Franconie, neveux d'Henri V : cette famille avait trop fait
souffrir l'Allemagne et l'Église. Et leur choix se porta sur
le duc de Saxe, Lothaire de Supplinburg. Il régna douze
années, après lesquelles les électeurs furent appelés à un
nouveau scrutin. Alors, le sentiment de cette noblesse, qui
avait laissé les souverains se succéder pendant un siècle
selon le principe de l'hérédité, ce sentiment lui revint ; elle
désigna pour la couronne Conrad III de Souabe, fils d'Agnès
de Franconie, qui était elle-même la fille d'Henri IV1. On
appela cette nouvelle succession de souverains la dynastie
de Souabe, mais elle descendait sans rupture de celle de
Franconie, comme celle des Valois sortait de celle des
Capétiens : Conrad III était le neveu d'Henri V comme
Philippe VI de Valois serait le neveu de Philippe le Bel. 
Cette élection de Conrad de Souabe-Franconie créa une
véritable dynastie, qui régna sur l'Empire jusqu'à son
extinction, c'est-à-dire de 1138 à 1254. Succéda en effet
à Conrad son neveu Frédéric Barberousse2, empereur de
1152 à 1190, puis tour à tour les deux fils de celui-ci,
Henri VI et Philippe, puis le fils d'Henri VI, Frédéric II ; et
les deux fils de Frédéric II, Henri VII et Conrad IV3. Ce
dernier, nous l'avons vu, mourut misérablement au cours
de la guerre qu'il mena dans le royaume de Naples contre
Charles d'Anjou. Sa mort réclama cette fois une véritable
élection. 
Trois compétiteurs étaient sur les rangs. Un seul Allemand, le jeune Conradin, fils de Conrad IV, âgé de trois
ans à la mort de son père ; c'étaient donc ses partisans qui
candidataient pour lui. Mais il était hors concours pour trois
raisons : sa jeunesse ; l'opposition du pape, échaudé par
les Hohenstaufen ; enfin, la rivalité de l'oncle du garçon,
Manfred, qui avait fait croire à la mort de son neveu pour
s'approprier le trône de Sicile4 ; mais il trépassa avant lui. 
Les deux autres candidats à la couronne germanique
étaient des princes étrangers : on reviendrait à cette situation
en 1519 quand, à côté de Charles de Habsbourg, bientôt
Charles Quint, prétendirent à l'Empire François Ier de
France et Henri VIII d'Angleterre. Pour l'instant (1257),
les deux candidats étaient Richard de Cornouailles, frère
cadet d'Henri III d'Angleterre, âgé de quarante-huit ans ;
et Alphonse X le Sage, roi de Castille et de Léon, âgé de
trente-six ans ; il avait épousé Yolande, fille de Jacques le
Conquérant. 
Les deux candidats étaient fort différents. Richard était
un batailleur ; il avait combattu les Français en Guyenne,
puis les Maures en Palestine. Alphonse était considéré 
comme un intellectuel, amateur de sciences, d'astronomie et 
de disciplines juridiques ; sa mère, épouse de Ferdinand III, 
était la fille de l'empereur Philippe de Souabe, lui-même
fils de Frédéric Barberousse. Il invoquait ainsi des droits 
héréditaires. Argument jugé par beaucoup fallacieux, puisque
précisément le système électif était utilisé pour écarter la 
succession par hérédité. Le vote des princes se fit dans la 
confusion. Y eut-il une faible majorité pour l'un ou pour
l'autre ? Toujours est-il que chacun des candidats, recevant un
certain nombre de suffrages, se proclama « roi des Romains »,
c'est-à-dire souverain élu de Germanie, la qualité d'empereur n'étant acquise qu'après le couronnement par le pape.
Aussi Alphonse X supplia-t-il le pape de procéder à cette
cérémonie. Richard fut plus expéditif : débarqué en Allemagne, il se rendit à Aix-la-Chapelle et s'y fit couronner
avec sa femme Sancie le 17 mai 1257. Il agit alors aussitôt
en souverain, rédigea des décrets, accorda des adversaires,
confirma les privilèges de certaines villes comme Strasbourg,
convoqua en 1269 une grande diète d'Empire à Worms ; veuf,
il épousa une comtesse allemande, Béatrix de Falkenstein.
Mais il décéda soudain en avril 1272. 
Alphonse de Castille pouvait se croire ainsi le seul roi
des Romains. Mais il ne pouvait quitter l'Espagne, occupé
qu'il était dans une double lutte : contre les Maures d'une
part, contre sa propre famille d'autre part, sa femme et
l'infant héritier s'étant tour à tour rebellés contre lui. Ainsi,
des deux rois que s'étaient donnés les princes germaniques,
l'un, vraiment dévoué à sa mission, était mort ; et l'autre
n'avait pas commencé à s'intéresser au gouvernement de
ses États. En outre, le pape Grégoire X refusait toujours de
le reconnaître et de le couronner. En effet, Alphonse était
par sa mère lié à la dynastie Hohenstaufen, et de la sorte
opposé en Italie à Charles d'Anjou, candidat et protecteur
du Saint-Siège. Au surplus, le pape attendait du nouvel
empereur qu'il prît la tête d'une nouvelle croisade. Or, le
roi de Castille était enlisé en Espagne dans cette croisade
permanente menée contre les Maures. Finalement, comme
Alphonse insistait un peu trop lourdement pour obtenir
la couronne convoitée, Grégoire trancha officiellement : il
promulgua une bulle qui interdisait à ce candidat à moitié
élu de prétendre à l'Empire. 
Les électeurs germaniques étaient perplexes. On leur
interdisait de choisir tel prince, mais on ne leur recommandait aucun autre. Puisque aucun candidat sérieux ne se
levait, au Saint-Siège d'en désigner un. Charles d'Anjou,
malgré toute son ambition, ne pouvait se présenter : il avait
été reconnu roi de Sicile par le pape à la condition expresse
de ne pas y ajouter l'Empire ni la Lombardie ; d'ailleurs, il
avait déjà fort à faire avec ses deux royaumes italiens et
ses quatre fiefs français. Mais il espérait voir élire un autre
Capétien. Et pourquoi pas son neveu, le brillant roi de
France Philippe III ? Il réunissait tous les éléments capables
de se faire agréer. D'abord, territorialement, son royaume
jouxtait les terres d'Empire, et il revendiquait d'ailleurs la
suzeraineté sur le comté de Bar. Il était en outre allié à
la maison de Brabant, fief d'Empire, puisqu'il avait épousé
Marie, fille du duc Henri III. Autre élément fait pour
incliner la bienveillance du pape : Philippe était favorable à
la croisade ; non seulement à la croisade en général, mais à
cette nouvelle croisade que Grégoire X préconisait depuis
le début de son pontificat, et à laquelle il appelait vainement les souverains d'Europe. Certes, le roi n'avait pas encore
annoncé un projet de participation armée ; mais il avait déjà
fait acte largement de participation financière, puisqu'il avait
à cette fin donné à un légat la somme fabuleuse de vingt-cinq mille marcs. 
Charles d'Anjou, bien que puissance militaire écoutée,
ne se crut pas assez influent pour suggérer lui-même au
pape la candidature de son neveu. Mais il souffla la leçon à
deux cardinaux estimés du pape : Ottobone Fieschi, neveu
d'Innocent IV, qui devait recevoir la tiare quatre ans plus
tard, et Simon de Brie, ancien ministre de saint Louis et
futur Martin IV. Les deux cardinaux firent mieux que de
soumettre leur suggestion au pape : ils posèrent officiellement
la candidature de Philippe III. 
Le roi de France, averti, ne se montra pas enthousiaste. 
Il était engagé dans d'importantes affaires à l'autre extrémité 
de son royaume, avec les princes espagnols, le roi d'Angleterre et certains de ses vassaux ; cette candidature se présentait comme une diversion, flatteuse mais pernicieuse. Il 
préféra cependant ne pas refuser sans ménagements : le 
pape était le pape. C'était beau de le vouloir sur le trône
d'Otton et de Barberousse ; mais que voulait-on exactement
de lui ? Le pape resta évasif. Les ambassadeurs rendirent
visite à Charles, qui se trouvait à Florence, et l'interrogèrent
à son tour. Le roi de Sicile avait déjà tout pensé, et même
tout écrit sur le sujet. Il remit aux envoyés de Philippe un
mémoire qui exposait minutieusement d'une part les principes religieux sur lesquels reposait l'accession à la dignité
impériale, d'autre part les tâches pratiques par lesquelles
l'empereur appliquerait les principes. Au passage, l'auteur
n'oublie pas de mentionner quel grand honneur recevrait
la noblesse française de cette couronne attribuée à son
souverain. 
De son côté, Grégoire X se méfiait ; pour les mêmes raisons que Philippe : il était téméraire de la part d'un souverain, incongru de la part du pape, de briguer et d'imposer
la couronne germanique si les princes de l'Empire étaient
opposés au candidat. La bravoure et la dévotion du candidat n'y pouvaient rien. Or, jusque-là, aucun prince allemand ne s'était manifesté en faveur du roi de France. Le
plus sage, pour connaître leur volonté, était de les appeler à
choisir eux-mêmes leur souverain. Ce que fit Grégoire : il
adressa une circulaire aux électeurs pour leur enjoindre de
procéder au plus tôt à l'élection impériale. 
Cette initiative réveilla les convoitises. Ottokar II, roi de
Bohême5, se porta lui-même candidat. Aussitôt, le duc de
Saxe et le margrave de Brandebourg préconisèrent le prince
Siegfried d'Anhalt, personnage sans doute insignifiant, mais
dont l'élection aurait assuré une large liberté à ses vassaux.
Les autres électeurs cherchaient et se querellaient. Aucun
ne proposait Philippe le Hardi, même si l'archevêque de
Trèves, territorialement proche de la France, penchait
quelque peu vers lui. Il fallait cependant en finir, car
l'Empire restait sans tête et le pape se faisait pressant. Une
ultime délibération sélectionna deux candidatures, deux
seulement pour ne pas disperser les voix ; mais aussi deux
Allemands, pour tenir l'égalité des chances : le prince
d'Anhalt et le comte Rodolphe de Habsbourg. 
Le premier semblait avoir peu de chances : son nom
était avancé pour satisfaire deux grands électeurs ; ce qui,
en même temps, augmentait le nombre de chances du
second. Mais, à cette nouvelle, Alphonse de Castille réagit
avec indignation. N'avait-il pas été élu, lui ? Concurremment avec un autre candidat, certes ; mais l'autre était
mort. Il restait donc le seul élu. Grégoire lui restait opposé ; 
il le lui signifia fermement, par la voix de divers ambassadeurs qu'il lui envoya tour à tour, et auxquels il se rendit
finalement de mauvaise grâce. 
Restait favori Rodolphe de Habsbourg. Qui était donc
ce guerrier de petite noblesse, inconnu en dehors du
monde germanique ? Il avait cinquante-cinq ans, et cumulait les titres disparates de seigneuries éparses en Souabe et
en Brisgau : comte de Habsbourg dans le futur canton de
Berne, à ce moment territoire impérial ; landgrave de Haute-Alsace, burgrave de Rheinsfeld, seigneur d'Œttingen. Dès
l'âge de vingt-deux ans, héritier de ces modestes fiefs, il
mena une vie d'aventurier à la tête d'une troupe de chevaliers, guerroyant tour à tour contre le comte de Tuffenstein,
celui de Lauffenburg, son oncle, l'évêque de Bâle, le roi de
Hongrie. Ses succès le firent choisir comme protecteur par
la ville de Strasbourg, et par les cantons suisses d'Uri, de
Schwyz, d'Unterwald et de Zurich. 
Il n'avait pas lui-même candidaté à l'Empire, estimant
ses titres trop insignifiants pour briguer une telle dignité. Il
avait repris les hostilités contre l'évêque de Bâle quand son
neveu le prince de Hohenzollern se glissa dans sa tente et le 
réveilla : il venait d'être élu, le 29 septembre 1273, roi des 
Romains. C'étaient, au cours des débats qui avaient précédé le scrutin, les trois archevêques électeurs de Mayence, 
Cologne et Trèves qui avaient décidé les autres électeurs à 
se rallier sur son nom. Un seul avait refusé et protesté : le 
roi Ottokar de Bohême. 
Grégoire X fut satisfait. Il confirma à Rodolphe son titre 
de roi des Romains, et le pria de se rendre au plus tôt en
Italie pour s'y faire couronner, et recevoir à cette occasion
l'hommage d'un certain nombre de princes et de villes. 
Mais ces cérémonies devaient attendre deux années. Pour
l'instant, désireux d'asseoir sa puissance, il revendiquait
l'Autriche, la Styrie et la Carinthie, fiefs marginaux qui
allaient être les possessions héréditaires de la maison de
Habsbourg et lui permettre, du XVIe au XXe siècle, de dominer
l'Allemagne. 
Quant à Philippe de France, malgré les pressions dont il 
avait été l'objet, il s'était vite désintéressé de cette élection :
il avait d'autres tâches auxquelles se consacrer en priorité.
Cette indifférence fut certes rapportée aux électeurs germaniques, qui en tinrent compte. Philippe III et Rodolphe
n'avaient pas d'ailleurs de causes de litiges. Une guerre faillit
pourtant éclater entre eux. Ottokar de Bohême, blessé dans
son orgueil et trompé dans ses espérances, refusa de prêter
serment de fidélité au nouvel empereur ; celui-ci envoya
contre lui ses troupes, et, après plusieurs batailles sanglantes,
envahit la Moravie et la Bohême. Pendant ce temps, quelques-uns de ses vassaux lorrains, sous prétexte de garantir les
terres de l'Empire, violaient en plusieurs endroits les frontières de la Champagne. Philippe rassembla aussitôt son
ost, grossi rapidement par des contingents fournis par ses
vassaux, et marcha résolument vers la Lorraine, décidé à
humilier les seigneurs coupables. À cette nouvelle, Grégoire
envoya sur les lieux ses ambassadeurs, qui rappelèrent les
écervelés à la raison, et obtinrent poliment le retrait des
troupes françaises. 


1 Son premier mari avait été Frédéric de Beuren, duc de Souabe ;
son second, Léopold IV, margrave d'Autriche, qui fut lui-même sans
succès candidat à l'Empire. 

2 Conrad III n'était que le fils cadet de Frédéric de Staufen, duc
de Souabe, et d'Agnès de Franconie. Mais son frère aîné, Frédéric II de
Souabe dit le Borgne, s'était retiré en sa faveur. Cependant, sur la décision
de Conrad lui-même, le nouvel héritier du trône, Barberousse, Frédéric III
de Souabe, n'était pas l'un de ses fils, mais l'aîné de Frédéric le Borgne : 
on en revenait au principe de succession par primogéniture. 

3 Après une courte parenthèse entre Philippe de Souabe et
Frédéric II, le règne de l'anti-empereur Otton IV de Brunswick, le
vaincu de Bouvines ; et le règne parallèle de Guillaume de Hollande,
anti-empereur élu contre Conrad IV quand celui-ci fut excommunié. 

4 Manfred, on s'en souvient, était le jeune frère de Conrad IV.
Il n'obtint pas lui-même satisfaction en Italie. Mais il maria sa fille
Constance à Pierre III d'Aragon, qui devint l'ennemi et le vainqueur de
Charles d'Anjou. 

5 Le duc Vratislav II avait reçu de l'empereur Henri IV la dignité
de roi à titre personnel. Ses successeurs avaient gardé le titre de duc,
jusqu'à Ottokar Ier qui, en 1198, reçut de l'empereur Philippe celui de
roi à titre héréditaire. 


 
TROISIÈME PARTIE 
 

L'AFFERMISSEMENT

(1274-1280) 


 
I 
 

La succession de Navarre

 
La succession simultanée du Poitou et du comté de
Toulouse avait été une affaire difficile. Mais Alphonse de
Poitiers et Jeanne de Toulouse n'avaient pas été, au début
du règne de Philippe le Hardi, les seuls hauts personnages
à mourir des suites de la lamentable croisade de Tunis.
L'héritier de la couronne avait vu périr successivement sous
ses yeux son beau-frère Thibaud, roi de Navarre, comte de
Champagne et de Brie ; et sa sœur Isabelle, une digne fille
de saint Louis. Thibaud décédait sans postérité ; mais il
avait un frère cadet, Henri, qui devint tout naturellement
Henri Ier, roi de Navarre. 
Les affaires se compliquèrent quand, trois ans après son
accession au trône, le 22 juillet 1274, Henri de Navarre
rendit l'âme à Pampelune. Il laissait pour toute progéniture
une enfant de trois ans, Jeanne, qui fut reconnue pour héritière du royaume par les états (les cortès) de Navarre (par ce
mot états, qui deviendra en France « états généraux », il faut
entendre les représentants des diverses classes sociales :
clergé, noblesse, bourgeoisie). Mais l'humeur des autorités
navarraises changea quand on dépouilla et proclama le
testament du roi Henri : il déclarait que sa fille, héritière de
ses États1, ne devrait épouser qu'un prince français, de préférence un fils de Philippe le Hardi. Ils étaient trois alors : 
Louis, héritier du trône, destiné à mourir prématurément ;
Philippe, futur roi de France et Charles, futur comte de
Valois ; tous trois nés de la reine Isabelle, ce qui faisait
d'eux les neveux du roi Pierre III d'Aragon. Cette exigence
avait été celle de Guillaume X d'Aquitaine quand il avait
déclaré que sa fille Aliénor n'épouserait d'autre prince
que le fils de Louis VI ; les états d'Aquitaine s'étaient alors
inclinés. Mais l'Aquitaine était un ensemble de fiefs français, tandis que la Navarre était un royaume espagnol. La
reine mère Blanche, veuve d'Henri et fille de Robert
d'Artois, frère de saint Louis, qui avait été désignée comme
régente, fut destituée, et on lui substitua le sénéchal Sanche
de Montagu. Éplorée, Blanche s'enfuit avec sa fille et se
réfugia à Paris auprès de son cousin le roi Philippe III. 
Cette absence de l'héritière, si elle avait pour effet de la
mettre en sécurité, était en même temps dangereuse pour
sa légitimité, car la Navarre se trouva livrée aux rivalités.
Les rois d'Aragon et de Castille se proclamaient l'un et
l'autre héritiers de la Navarre. Pierre d'Aragon, fils du roi
Jacques le Conquérant, produisit devant les cortès des titres
selon lesquels le roi Sanche VII de Navarre, qui avait régné
de 1194 à 1234, lui avait légué son royaume ; et il en
conclut que c'était contre la volonté du défunt qu'on lui
avait donné pour successeur Thibaud IV de Champagne,
fils de sa sœur Blanche2. Convaincus, les états de Navarre
ne proclamèrent pas Pierre souverain de leur royaume,
mais déclarèrent Jeanne fiancée à l'héritier d'Aragon. Ce ne
pouvait être Pierre, qui devait succéder deux ans plus tard
à Jacques le Conquérant, et qui était marié à Constance
de Sicile. Mais il en avait trois fils, dont l'aîné, le jeune 
Alphonse, fut destiné à la petite Jeanne. 
Cette décision ne fut pas du goût d'Alphonse X de
Castille, ce vieux roi à moitié élu puis écarté de l'Empire 
germanique, et de plus gendre de Jacques d'Aragon. Son
fils et héritier, Ferdinand de la Cerda, avait épousé Blanche, 
sœur de Philippe le Hardi et d'Isabelle de Navarre. C'était, 
certes, une prétention de mauvaise foi que d'affirmer que
l'infant tirait de cette parenté par alliance des droits au
trône de Navarre. Mais enfin, dans l'état d'anarchie où se 
trouvait cette succession, l'ambition des princes n'acceptait plus de limites. Ferdinand pénétra avec ses troupes en
Navarre, et assiégea la place de Viana. 
Parmi les Navarrais, se levèrent, à côté des partisans de
l'Aragon, des partisans de la Castille : la pauvre armée de 
ce petit royaume ne pouvait s'opposer aux assauts des troupes 
de ses voisins. Ce fut alors que, comme chaque fois qu'un
pays subit la contrainte étrangère, la dissension s'introduisit parmi les autorités locales. À Pampelune, en face de
Sanche de Montagu, s'érigea Garcia Almoravit, maire de la 
ville, autant dire représentant de la bourgeoisie d'argent. Il 
y eut des rencontres sanglantes entre réguliers et miliciens ; 
on brûla des maisons. 
Évidemment, Philippe le Hardi suivait la situation avec 
la plus grande vigilance. Tout d'abord, parce que la Navarre 
était sous une dynastie française, la maison de Champagne, 
alliée plusieurs fois aux rois de France3 ; et la Champagne
elle-même constituait l'un des derniers grands fiefs de 
la couronne, le plus proche du domaine royal4. Mais aussi 
et surtout, le sort de la petite Jeanne, fille de sa cousine 
Blanche d'Artois, réfugiée sous sa protection, était d'autant
plus digne de dévouement que, par testament de son père, 
elle était promise à l'un de ses fils. L'intervention du roi 
de France en sa faveur devenait non seulement un devoir
de preux, défenseur de la veuve et de l'orphelin, mais une
tâche domestique : assurer à ses descendants la couronne
de Navarre. 
Apprenant dans quelle double situation politique et
militaire se débattait le petit royaume, Philippe résolut de
hâter les choses ; et il y était d'ailleurs vivement poussé par
sa cousine la reine Blanche. Il commença par intervenir
auprès de Grégoire X pour obtenir une dispense canonique
en vue du mariage de leurs deux enfants, que leur degré
de consanguinité ne permettait pas d'unir. Après s'être fait 
tirer l'oreille, le pape accorda la dispense pour un seul fils 
du roi, le second, qui était Philippe, afin que, pour l'équilibre européen, la petite Jeanne, devenue reine de Navarre,
ne fût pas l'épouse de l'aîné, Louis, destiné à devenir roi de
France. 
La difficulté étant aplanie de ce côté, Philippe et Blanche
se rencontrèrent en mai 1275 à Orléans, où ils signèrent
ensemble un traité mémorable. D'une part, le consentement
du pape étant acquis, Jeanne, réputée reine de Navarre,
était promise en mariage au prince Philippe, fils cadet du
roi de France. D'autre part, la reine mère Blanche, tutrice de
la reine Jeanne et régente du royaume de Navarre, cédait
au roi de France Philippe III ses droits au gouvernement. 
Devenu régent du royaume de Navarre, et gardien des
droits de la jeune reine, Philippe adressa aussitôt des messagers aux rois d'Aragon et de Castille pour les sommer de
se retirer du royaume, et d'autres aux autorités de Navarre
pour les informer du rôle qui était le sien désormais. À un aussi
puissant roi, les états ne pouvaient résister. Ils envoyèrent à
Philippe une réponse pleine de respect et de soumission,
déclarant qu'ils s'inclinaient devant les volontés de la reine
Blanche, et qu'ils attendaient les officiers français chargés
d'administrer le royaume en son nom. Ils ajoutaient même
qu'ils demandaient au roi Philippe de chiffrer le nombre des
soldats que les cortès devaient lever pour résister à l'invasion
castillane. 
Philippe le Hardi avait gagné la seconde partie de la lutte. 
La première avait été, grâce à Blanche et à Grégoire X, la
reconnaissance de la légitimité de Jeanne et de son mariage
français, contre les prétentions de la maison d'Aragon. La
seconde était cette reconnaissance par les Navarrais eux-mêmes : on ne peut gouverner longtemps un peuple sans
son consentement. Or, les états de Navarre non seulement
consentaient à obtenir pour régent le roi de France, mais
encore lui réclamaient l'envoi d'un représentant pour gouverner leur royaume. Ce fut fait aussitôt. Philippe donna
l'ordre au fidèle Eustache de Beaumarchais, sénéchal de
Toulouse, d'aller occuper Pampelune, de recevoir la soumission des Navarrais et de s'opposer par les armes à toute pénétration des Castillans et des Aragonais. En décembre 1275,
Eustache s'entoura de ses chevaliers et écuyers, leva une
simple compagnie d'arbalétriers, gagna le col de Roncevaux,
et entra dans Pampelune sans y avoir été annoncé. Il s'installa en hâte au palais royal comme chez lui, puis, comme on
était un dimanche, il se rendit tranquillement à la messe,
accompagné des nobles et fonctionnaires champenois qui
avaient entouré le roi Henri. 
Beaumarchais, avec sa confiance dans sa réputation de
représentant du roi de France, avait négligé la menace castillane. Et d'ailleurs, repoussé par les Navarrais eux-mêmes,
Ferdinand de La Cerda avait été obligé d'abandonner le
siège de Viana. Mais ce fut soudain un coup de tonnerre
dans les Espagnes : Ferdinand, ce prince de vingt-deux ans,
héritier du double royaume de Castille et de Léon, gendre
de saint Louis dont il avait épousé la fille Blanche, trépassa
en quelques jours. Il laissait deux jeunes garçons, dont l'aîné,
Alphonse, était âgé de cinq ans, et évidemment, selon les
lois du royaume, héritier du trône occupé alors par son
grand-père Alphonse X, sous la régence de cette autre reine
Blanche. Mais le cadet de Ferdinand, Sanche, veillait ; il
fit valoir, aux yeux de son père et de ses partisans, que la
couronne ne pouvait avoir pour héritier un enfant de cinq
ans, dans la situation où se trouvaient les royaumes espagnols. C'était déjà présumer de la mort d'Alphonse qui
n'avait encore que cinquante-quatre ans et qui, même usé 
et peu combatif, avait peut-être encore un certain nombre
d'années à vivre avant de quitter le trône. Mais les partisans de Sanche étaient hardis, et pressèrent si fort le roi
qu'il consentit à reconnaître son cadet comme héritier, aux
dépens de la lignée légitime. 
Cette décision fut loin d'être acceptée unanimement. Le
bruit se répandit d'abord que Sanche avait fait secrètement périr son frère aîné pour prendre sa place. La reine
Yolande, croyant peut-être à cette accusation, et de toute
façon voyant les fils de son fils aîné déshérités, s'enfuit avec
eux et se réfugia à la cour d'Aragon ; sœur aînée de Pierre,
elle avait épousé en 1249 Alphonse de Castille. Elle se
trouvait être ainsi la mère de Ferdinand de La Cerda et
la belle-mère de Blanche de France. Cette fuite avait pu
s'effectuer grâce à la complicité d'un certain nombre de
nobles opposés à un tel coup d'État ; Sanche les fit rechercher, arrêter et exécuter. Le tocsin appela la foule à l'émeute ;
le peuple de Ségovie se souleva, mais fut chargé et repoussé.
On parvint à se saisir des responsables de l'émeute. Sanche
fit fondre la cloche qui avait sonné le tocsin, et leur fit
couler le bronze incandescent dans la gorge. 
Philippe III reçut ces nouvelles avec douleur. Le drame
de sa cousine Blanche d'Artois se renouvelait avec sa sœur
Blanche de France ; et pour une injustice beaucoup plus
grave, beaucoup plus intolérable. Il adressa aussitôt une
ambassade à Alphonse X, le priant de faire justice. Irrité
de cette mise en demeure, l'orgueilleux roi de Castille
répondit qu'il était maître chez lui. Il crut cependant faire
un geste diplomatique en remettant sa bru dégradée et
éplorée entre les mains des envoyés du roi de France. Était-ce
fourberie ? Alphonse regretta-t-il ce geste de générosité ? Ou
Sanche trahit-il son père ? Les partisans de celui-ci organisèrent une expédition pour couper sa route à l'ambassade
française et reprendre leur proie. Mais les protecteurs de
Blanche furent assez astucieux pour déjouer le guet-apens,
et parvinrent ainsi à Paris sans autre obstacle. 
Pendant ce temps, à Pampelune, la mission d'Eustache
de Beaumarchais tournait mal. L'homme était vaillant, 
entreprenant, rigoureux, mais terriblement maladroit. Se
croyant encore dans sa sénéchaussée de Toulouse, il imposait des usages propres à irriter les Navarrais comme celui
de la monnaie en livres tournois. Surtout, les administrateurs détrônés portèrent à cet étranger une féroce jalousie. 
Montagu et Almoravit, d'adversaires qu'ils étaient, se réconcilièrent, et décidèrent de monter contre lui un guet-apens,
avec la complicité d'officiers de l'armée. Les états, sous
leur influence, décidèrent une campagne contre les troupes
castillanes qui désolaient l'ouest du royaume ; il était
convenu entre les conjurés que, au moment où Eustache se
trouverait aux prises avec l'ennemi, les officiers, à un signal
donné, se retireraient en abandonnant leur chef. Mais l'un
des conjurés trahit le secret, et dénonça le complot au
sénéchal, qui manœuvra en sorte de ne pas tomber dans le
piège. 
L'affaire était à reprendre. Elle fut évoquée dans une
réunion des états, où Sanche s'efforça de décider la bourgeoisie à la révolte contre les occupants. Mais les délégués
de la bourgeoisie s'indignèrent : ils étaient satisfaits de
la nouvelle administration ; depuis qu'Eustache gouvernait
Pampelune, les rixes avaient cessé, la sécurité régnait, les
biens étaient garantis. Au surplus, cette rigueur française
décourageait l'occupation castillane, qui aurait provoqué
beaucoup plus de maux à la population. Cette résistance
irrita les adversaires de Beaumarchais, qui devinrent menaçants. Il y eut à nouveau deux partis, non plus les partisans
de l'Aragon et ceux de la Castille, mais les francophiles et
les indépendantistes. Bientôt, la discorde civile éclata, et les
coups furent échangés. 
Beaumarchais appela Paris au secours. Mais Philippe
le Hardi préférait, en cette circonstance, la diplomatie à
l'intervention armée. Il n'était pas sérieux d'écraser la
noblesse navarraise au moment où elle admettait encore
pour souveraine la pauvre petite Jeanne de Champagne, 
réfugiée au loin et sans autre pouvoir que celui du roi de 
France. Il envoya donc à Pampelune deux enquêteurs : un 
laïc, le vicomte Gaston de Béarn ; un ecclésiastique, le prieur 
de Saint-Gilles. Ils provoquèrent de nombreuses entrevues 
et de longs pourparlers. Mais la noblesse restait récalcitrante, 
et refusait tout accommodement avec les autres états. Finalement, Sanche de Montagu, gagné par les arguments des 
enquêteurs, décida de jouer leur jeu, et d'entreprendre des 
pourparlers avec la bourgeoisie ; Almoravit le fit aussitôt 
assassiner. 
La situation était bloquée, effet du mauvais vouloir de 
la noblesse. Ce fut la triste nouvelle que le vicomte et le 
prieur apportèrent à Philippe. Celui-ci alors s'emporta : la 
solution incombait désormais aux armes. Il n'était pas 
question pour l'instant de mobiliser les vassaux et les chevaliers du nord : les troupes méridionales suffiraient à mettre 
à genoux les récalcitrants de Pampelune. Le roi désigna, 
pour conduire l'opération, un prince du sang, son cousin 
Robert d'Artois, frère de la reine mère de Navarre ; et 
un grand officier de la couronne, le connétable Imbert de 
Beaujeu. 
Les deux généraux, parvenus en Aquitaine, levèrent des 
troupes dans les quatre sénéchaussées de Toulouse, Périgueux, 
Carcassonne et Beaucaire. Ils parvinrent à réunir vingt 
mille hommes, et s'adjoignirent, pour les conduire à travers les Pyrénées, les comtes de Foix, d'Armagnac et de 
Périgord, le vicomte de Béarn et d'autres grands vassaux. À 
Pampelune, la noblesse tenait les remparts ; il fallut donc 
entreprendre le siège. Mais il restait, entre les seigneurs des 
deux versants des Pyrénées, certaines amitiés et certaines 
complicités ; et plusieurs chevaliers de l'armée royale passèrent à l'ennemi, ce qui retarda la prise de la ville. Enfin, 
quand celle-ci eut lieu, d'autres complicités permirent à 
Almoravit et à ses principaux adjoints de s'enfuir sans être 
pris. Les féaux du roi de France n'étaient pas particulièrement fidèles à leur serment. 
À l'inverse, la répression fut regrettable. Constatant la 
défaite des rebelles, Imbert de Beaujeu voulut tirer parti de 
la situation en tenant un discours moralisateur. Il rassembla donc sur la grand-place de l'église Sainte-Marie la 
population de la partie de Pampelune tenue jusque-là par
la noblesse ; à un certain moment, la foule, comme terrorisée par le discours du connétable, fut prise de panique
et se réfugia en troupeau dans le lieu saint. Il eût fallu l'y
laisser tranquille. Mais les chevaliers français, considérant
cette sorte de fuite comme un aveu de culpabilité en même
temps qu'une inconvenance à l'égard du général vainqueur,
pénétrèrent dans l'édifice pour en tirer les fuyards et les 
ramener sur la place. Se trouvant dans un lieu d'asile, les 
habitants agressés se rebiffèrent, et le sang coula. Profitant
de l'occasion, un certain nombre de soldats méridionaux,
notamment du comte de Foix, qui avaient gardé le souvenir
de la résistance contre le roi de France, se mirent à piller
tout ce qui leur semblait profitable. Le connétable, qui était
leur chef occasionnel, n'ayant jamais commandé en Aquitaine ou en Languedoc, eut de la peine à les sortir et à
obtenir leur tranquillité. 
Mais Robert d'Artois, fils de preux, frère de la reine
exilée, neveu de saint Louis, cousin du roi de France dont
il avait reçu l'autorité en Navarre, se saisit de l'affaire. Il fit
arrêter et fouiller tous les soldats suspects, récupéra tout ce
qu'il pouvait des objets sacrés dérobés dans l'église, les fit
apporter aux chanoines de la cathédrale avec ses regrets, et
mena une enquête auprès des habitants lésés pour leur
rendre justice. 
La situation montrait en outre que la noblesse navarraise
rebelle restait suffisamment puissante. Robert plaça à Pampelune des hommes de confiance pour y assurer l'ordre et
la sécurité, et parcourut le royaume pour y assiéger et y
reprendre les places tenues par les rebelles. Il parvint à en
saisir et en occuper le plus grand nombre, et à en capturer
les occupants. En janvier 1276, le comte put envoyer un
rapport triomphal à son roi : la rébellion était vaincue, le
royaume de Navarre pacifié, Pampelune sous l'autorité
française. 
C'était le message que Philippe le Hardi attendait pour
intervenir contre la Castille. Tandis que ses troupes méridionales remettaient de l'ordre en Navarre, il avait certes
tenté de fléchir Alphonse X. Il était même allé jusqu'à lui
proposer une entrevue à Beaucaire, cette ville du marquisat
de Provence sur la rive droite du Rhône, devenue sénéchaussée française. Ce long déplacement eût été, de la part
de Philippe, la preuve qu'il cherchait à régler pacifiquement le contentieux entre la France et la Castille, dont le
plus grave sujet était l'usurpation de l'héritage castillan
par Sanche au détriment de la descendance de Ferdinand.
Mais Alphonse entérinait cette situation, qu'il trouvait
bénéfique pour son royaume, et tenait à ne pas la remettre
en question. 
Il n'y avait donc plus, pour résoudre le problème, que
l'emploi de la force armée. Mais Philippe tenait en outre à
être en paix avec l'Aragon, pour ne pas trouver en Espagne
deux ennemis à la fois. Justement, en ce printemps de 1276,
il apprenait la mort de Jacques le Conquérant, après un règne
de quarante-trois ans. Lui succédait son fils Pierre III, qui
était certes le beau-frère d'Alphonse X5, mais aussi son
compétiteur en Navarre. Philippe le Hardi invita Pierre à
débattre de leurs affaires. Pierre ne refusa pas l'offre : il
était le frère de la défunte reine Isabelle et se trouvait heureux de revoir grandis ses neveux français. Hélas ! le prince
Louis, héritier du trône, venait de mourir mystérieusement ; mais tandis qu'il laissait à ses hommes de confiance
l'enquête de justice, Philippe ne lâchait pas son hôte,
employant pour le séduire des moyens diplomatiques qui
l'ont été de tous les temps : promenades en châteaux,
chasses, cadeaux, et surtout banquets agrémentés des plus
fines viandes et des vins les plus généreux, auxquels Pierre
ne répugnait pas. 
Finalement, le roi d'Aragon déclara à son hôte qu'il
avait besoin de son amitié, qu'il ne voulait pas se mettre à
dos en même temps la Castille et la France, et qu'il voulait
consacrer ses forces à chasser les Maures d'Espagne. Son
père, le Conquérant, leur avait repris les royaumes de
Majorque, de Valence et de Murcie ; il tenait à suivre ses
traces. Il abandonnait de bon cœur ses prétentions sur la
Navarre, et prenait acte des fiançailles de la petite reine
Jeanne avec le prince Philippe, nouvel héritier de la couronne de France ; détachement d'autant plus insolite que
son fils aîné Alphonse, héritier du trône et âgé de onze ans,
n'était encore promis à aucune princesse. Mais le nouveau
roi préférait l'amitié de la France à une rivalité qui lui
aurait fait finalement tout perdre. 
Philippe le Hardi était donc décidé à la guerre contre
la Castille. Il savait qu'il obtiendrait le concours le plus
dévoué de la part de ses vassaux ; et la cassette royale était
abondamment pourvue pour payer les troupes mercenaires.
Mais la papauté ? Depuis le début de la Reconquista, les
papes s'opposaient à toute guerre pratiquée par des souverains chrétiens contre des rois espagnols, ceux-ci devant
réserver leurs forces à bouter les musulmans. 
Grégoire X, très attaché à ce principe, était mort le
10 janvier 1276. La chrétienté n'eut pas à attendre longtemps l'élection de son successeur : dès le 21 janvier, le Sacré
Collège désignait le cardinal-évêque d'Ostie, le dominicain
Pierre de Tarentaise, qui reçut le nom d'Innocent V. C'était
un ami de la France et de la dynastie capétienne, hier professeur à la Sorbonne, puis archevêque de Lyon. Nul doute
qu'il chercherait un accommodement. Mais Innocent V mourut
cinq mois après son élection. Charles d'Anjou n'était pas le
moins mécontent de ce décès, qui le privait d'un appui
certain. Il craignit de le voir remplacer par un adversaire.
C'est pourquoi il fit surveiller étroitement le conclave qui
désignait son successeur : le nom qui sortit de l'urne fut
celui d'un vieillard à moitié moribond, Ottobon Fieschi,
devenu Adrien V, qui rendit l'âme après trente-sept jours
de pontificat. Il fallut attendre le 8 septembre pour voir
pourvue à nouveau la chaire de saint Pierre ; c'était le 
quatrième pape dans l'année 1276, Pierre Rebuli, cardinal-évêque de Tusculum, nommé pour lors Jean XXI6. 
Devant cette instabilité du siège pontifical, Philippe le 
Hardi n'avait pas attendu le consentement du pape pour 
lever une armée. Tandis qu'il envoyait ses ordres outre-Loire 
à ses sénéchaux pour concentrer leurs forces en Béarn, il 
rassemblait lui-même en juillet près de Paris une armée 
telle qu'elle défiait la mémoire des vieux guerriers. Selon le 
troubadour Anelier, auteur d'une Histoire de la guerre de 
Navarre, elle comptait trois cent mille hommes. Il convient 
certes de mettre l'exagération au compte des sentiments de 
l'auteur, virulent contre les seigneurs du Nord ; car cette 
armée devant ensuite reculer, la gloire des hommes du Sud 
en devenait plus grande. Mais enfin cette levée fut certainement abondante, d'autant plus qu'il existait alors une 
véritable conscription : les combattants n'étaient plus seulement les nobles accompagnés chacun de quelques valets 
d'armes, mais une partie de la population masculine mobilisée par les administrateurs du royaume, sénéchaux et 
baillis. 
Troupes du nord et du sud se réunirent en octobre, sous 
le commandement du roi lui-même, à Sauveterre de Béarn. 
Mais Philippe le Hardi n'avait pas plus que son père le sens 
d'une campagne militaire ; il ignorait à la fois l'exigence des 
saisons et celle de l'intendance. L'immense armée, concentrée au pied des Pyrénées, commença par ne plus avoir 
de vivres ; au point que guerriers et chevaux se mirent à 
mourir de faim. Puis, quand on eut (fort médiocrement) 
résolu le problème des subsistances, ce furent les intempéries de l'automne qui enveloppèrent l'armée : brouillard, 
vent, pluies, tentes inondées, routes détrempées, montures 
grelottantes. 
Philippe était aussi humilié que déçu. Cette formidable 
armée rassemblée avec autorité et habileté, capable d'anéantir 
toutes les armées espagnoles, ne pouvait pas même franchir
les Pyrénées. Quel parti prendre ? Licencier cet instrument
exceptionnel de victoire, et reprendre bredouille le chemin
de Paris ? Ou bien, malgré les menaces d'épidémie, attendre
l'arme au pied pour intimider l'ennemi ? Il restait encore
dans ses hésitations quand lui arrivèrent des émissaires de
Jean XXI. Lui aussi était partisan de la croisade, et donc
opposé à toute forme de guerre entre princes chrétiens. En
outre, portugais d'origine, il voyait d'un mauvais œil les
Français entrer en force dans la péninsule Ibérique. Le
Saint-Père enjoignait à son cher fils le roi de France de
traiter avec le roi de Castille dans un esprit de conciliation
et, en cas de désaccord, de demander l'arbitrage du Saint-Siège. 
Mais, presque en même temps que l'injonction du
pape, parvenait à Philippe le Hardi un message de Robert
d'Artois : la Navarre était conquise et Pampelune soumise.
C'était donc là un atout majeur pour des pourparlers : les
troupes castillanes étaient vaincues, ses alliés navarrais
expulsés ou captifs ; c'était le moment d'imposer ses conditions à l'ennemi ; avec pour autre atout la présence au nord
des Pyrénées de forces menaçantes. Hélas ! Philippe seul
croyait à la menace ; les soldats murmuraient, les chefs
devenaient rétifs. Et ils avaient beau jeu de représenter au
roi qu'on entrait maintenant dans le mois de novembre,
que les cols commençaient à s'enneiger et que ces troupes
faméliques et clouées au sol ne faisaient plus peur aux
princes espagnols. 
En Castille, malgré les éclats et les écarts de son fils
Sanche, Alphonse X gardait l'autorité royale. Avant de
licencier son armée, Philippe décida d'entreprendre avec lui
des pourparlers efficaces, en se couvrant de l'intervention
du pape. Il chargea Robert d'Artois d'aller trouver le souverain en employant le même argument de la volonté du
souverain pontife pour la paix, qui empêchait les troupes
françaises de franchir les Pyrénées. Alphonse pouvait-il être
dupe ? Il n'ignorait tout de même pas la situation désastreuse de l'armée ennemie bloquée au pied des monts. 
Or, à la surprise de Robert d'Artois, qui doutait de la 
réussite de sa mission, le triple argument : occupation de la 
Navarre, approche des forces françaises, volonté du pape, 
décida Alphonse X à infléchir sa politique. Il accepta de se 
rendre à Vitoria, où il rencontra le prince français en ce 
mois de novembre 1276. Ils signèrent sans trop de difficultés 
un traité qui comportait des concessions majeures de la part 
d'Alphonse : 
1. Le roi de Castille s'engageait à ne pas attaquer la 
Navarre tant que Jeanne resterait mineure. 
2. Il ferait tout pour obtenir de son fils don Sanche la 
reconnaissance du droit au trône des fils de Ferdinand de 
La Cerda. 
3. Il convoquerait, dans un délai d'une année, une 
assemblée de la noblesse de Castille, à laquelle le roi de 
France enverrait ses représentants, pour décider de la succession au trône. 
4. En Navarre, les deux parties libéraient leurs prisonniers. 
Mais que valait, dans ces promesses solennelles, la parole 
du roi Alphonse, alors que Sanche ne s'y était pas associé 
et que la noblesse castillane n'avait pas été consultée ? Or, 
Philippe, satisfait de cette nouvelle, considéra le traité de 
Vitoria comme valide, licencia la plus grande partie des 
troupes du Midi et reprit la route de Paris. Il semble bien 
qu'il y eut dans cette attitude beaucoup plus d'orgueil que 
de crédulité : le roi français, victime d'une opération malheureuse, préférait ne pas faire figure de vaincu, et affichait 
devant l'Europe chrétienne une victoire diplomatique. 
Robert d'Artois, lui, commençait à se lasser de cette 
tragi-comédie. Il avait rétabli l'ordre en Navarre, il avait 
conclu un traité utile à la monarchie capétienne ; que 
faisait-il encore à Pampelune ? Comme prince du sang, il 
tenait la place du roi et supervisait les opérations. Mais il 
n'était pas le chef de l'armée, et puisque l'ordre régnait au
royaume de sa sœur Blanche et de sa nièce Jeanne, il préférait, bien que brave, se tirer de ce guêpier. Certes, l'autre 
reine Blanche, sœur du roi de France, n'était pas assurée 
de transmettre le trône de Castille à ses enfants. Mais il 
avait au moins, lui, Robert, amorcé un accord qui, pouvait-on l'espérer, serait bientôt couronné de succès. 
Robert réunit donc à Pampelune l'état-major des troupes
franco-navarraises. On y voyait, en plus du sénéchal de
Beaujeu, les comtes de Foix et de Bigorre. On décida des
mesures à prendre contre les seigneurs qui avaient trahi la
cause de Jeanne en pleine campagne militaire. Puis, Robert
demanda s'il était encore utile à la paix et à la guerre.
Sénéchal et comtes s'empressèrent de le délier de toute
obligation. Ce prince du sang, ardent, autoritaire, exigeant,
était, bien qu'admirable, plutôt encombrant. Mais il avait
fortement contribué à la victoire, et lui seul avait certainement su bien servir la cause de la paix. 
Jean XXI pouvait enfin soupirer d'aise : les princes français et espagnols avaient consenti à oublier leurs querelles.
Pour un temps, sans doute. Mais ce temps pouvait durer
longtemps, et il suffisait peut-être de les unir dans une lutte
commune contre l'infidèle pour les distraire de leurs intérêts
propres. 
Encore fallait-il intéresser le roi de France à la croisade
en Terre sainte, pendant que ceux de Castille et d'Aragon se
ligueraient contre les Maures. Le nouveau pape, pour s'assurer du concours de toute la dynastie capétienne, demanda à
Charles d'Anjou de lui prêter hommage pour la Sicile, la
Pouille et la principauté de Capoue, réputées fiefs du Saint-Siège. Finalement, Charles se rendit à Rome et prêta
hommage. Il renouvelait en même temps sa promesse de
participer, d'une façon ou d'une autre, à la délivrance de la
Terre sainte. 
Il le fit non directement, mais par procuration. Et la plus
habile manière, pour ce prince ambitieux et astucieux, ce
fut de réclamer la couronne de Jérusalem. N'était-il pas, à
Naples et en Sicile, l'héritier de Frédéric II de Hohenstaufen ?
Or, Frédéric avait le titre de roi de Jérusalem : il devait
donc en hériter aussi. Argumentation sans valeur en stricte
politique. Mais Charles savait qu'il pouvait compter sur le
pape, et en outre sur une notable partie des seigneurs du
royaume de Jérusalem, qui étaient en majorité français, et
qui préféraient avoir pour roi un prince français. Cependant, Saladin ayant reconquis la Ville sainte en 1187, la 
dignité du roi chrétien de Jérusalem n'était plus qu'un titre. 
Charles l'accueillit pourtant avec honneur, et montra qu'il 
le prenait pour effectif : il nomma pour son lieutenant en 
Terre sainte le comte Roger de Saint-Séverin, qui débarqua 
en juin 1277 à Saint-Jean-d'Acre avec six galères, et réclama 
au gouverneur les clés de cette ville. Mais les souverains 
d'Occident, tout en envisageant sincèrement la reconquête 
de la Palestine, craignaient une expédition meurtrière et 
stérile comme celles qu'avait conduites saint Louis. 
En revanche, Philippe le Hardi, constatant qu'Alphonse X 
ne commençait pas à exécuter les promesses qu'il avait 
signées à Vitoria, projeta de l'y forcer et entreprit de rassembler une nouvelle armée. Jean XXI l'apprit, et intervint 
aussitôt : « Si le roi persiste dans son dessein, écrivit-il au 
légat Simon de Brie, je vous enjoins de l'excommunier. » 
De son côté, Alphonse X intriguait avec les vassaux méridionaux du roi de France. Il tenta de provoquer une rébellion à Carcassonne. Elle échoua, mais il trouva mieux : une 
alliance matrimoniale avec le vicomte Aimeri de Narbonne. 
Les pourparlers dans ce sens n'aboutirent pas, mais Alphonse 
parvint à arracher le vicomte à la suzeraineté du roi de 
France, en lui faisant jurer fidélité par ses ambassadeurs. 
Le roi et le vicomte signèrent alors un traité par lequel, si 
une nouvelle guerre éclatait entre la France et la Castille, 
ce serait au côté de celle-ci que se rangerait le vassal. 
Jean XXI se dépensait en actions diplomatiques, et il semblait que la santé de ce pape entreprenant lui eût permis de 
continuer son œuvre de paix, quand il trouva la mort dans 
un accident stupide. Tandis que, le 8 mai 1277, il pénétrait 
dans sa chambre, le plafond s'effondra sur lui. Il fut retiré 
des décombres en fâcheux état, et l'on tenta de le sauver ; 
mais, six jours plus tard, il succombait. Le Sacré Collège, 
convoqué à Viterbe, fut long à se réunir, et ne parvint à 
un accord que le 25 novembre. Le nouveau pape, Gaétan
Orsini, qui reçut le nom de Nicolas III, était d'un parti 
opposé à Charles d'Anjou, ce qui créa une nouvelle tension 
en Italie, les ennemis du roi de Naples se sentant soutenus
par le Saint-Siège. Cependant, ce fut surtout en Allemagne
que le nouveau pape entreprit une action politique ; il
obtint de Rodolphe de Habsbourg la renonciation au
titre de roi d'Italie, et la restitution aux États du pape de
sept principautés : Bologne, Imola, Faenza, Forli, Ravenne,
Rimini, Urbino. 
Ce fut seulement après ce succès qu'il se préoccupa des
affaires d'Espagne. Il adressa aux rois de France et de
Castille des ambassadeurs qui les pressèrent de conclure
la paix définitivement. Mais les deux souverains restaient
sur leurs positions. Finalement, le pape les convoqua à un
conciliabule projeté à Toulouse, avec des prélats et des vassaux. Philippe y envoya des représentants. Alphonse s'abstint. Une autre tentative de conciliation eut lieu en 1279 à
Bordeaux, sur les terres du roi d'Angleterre. Cette fois, les
Castillans se présentèrent ; mais ils ne consentirent à aucune
concession. 
Dès avril 1277, les relations entre la France et l'Aragon
s'envenimèrent. Une querelle s'était élevée dans le comté
de Barcelone, possession du roi d'Aragon, entre une partie
de la noblesse et l'évêque d'Urgel. Le comte de Foix, Roger-Bernard, trouvant là une occasion de s'immiscer dans les
affaires catalanes, prit le parti des seigneurs, et entra en
campagne contre l'évêque. Il fut vaincu par le roi Pierre, et
dut signer en décembre 1278 un traité par lequel il s'engageait à donner sa fille en mariage à un infant d'Aragon,
lequel aurait hérité du comté de Foix ; mais le comte, humilié, et respectant son lien de vassalité avec le roi de France,
s'abstint de donner suite à ses engagements. 
Or, une affaire plus difficile tourmentait Pierre d'Aragon.
Encore une affaire de famille, mais plus complexe ; et peut-être était-ce pour cette raison qu'il avait manifesté tant
d'amitié au roi de France lors de son séjour à Paris. Son
père, le roi Jacques, avait ajouté à son royaume d'Aragon et
à son comté de Barcelone en Catalogne un ensemble de
terres méditerranéennes qui lui avaient valu le surnom de
Conquérant, les unes reprises sur les Maures, les autres
enlevées à la couronne de France. En mourant, il en avait 
laissé une importante partie, Valence et Murcie, à son aîné 
Pierre, mais les autres, à savoir le royaume de Majorque,
les comtés du Roussillon et de Cerdagne, et la seigneurie de
Montpellier, à son second fils Jacques. Lui-même, Pierre,
avait épousé Constance de Hohenstaufen, fille du roi Manfred
de Sicile ; et il prétendait à ce titre réunir la Sicile à ses
États. La maison d'Aragon pouvait ainsi se constituer un
empire méditerranéen. 
Une seule entrave à la réalisation de ce rêve, mais fort
solide : la puissance grandissante de la maison d'Anjou
en Italie méridionale. Couronné par le pape roi des Deux-Siciles, Charles se trouvait le vassal et le protégé du Saint-Siège ; en plus, ce féroce guerrier, chef d'une armée éprouvée,
occupait la Toscane, où il s'était proclamé « vicaire de
l'Empire », et s'était attribué le titre de sénateur de Rome,
en fait maire de la Ville. Ce Capétien se trouvait donc, sur
la Sicile, le compétiteur et l'ennemi de la maison d'Aragon.
Mais, à la fin de 1277, le vent sembla tourner à Rome avec
l'élection de Nicolas III. Celui-ci redoutait l'ambition de
Charles d'Anjou et, en échange, montrait une certaine bienveillance pour la maison d'Aragon ; il lui demanda pourtant, pour tenter d'utiliser sa puissance, de marier l'une de
ses filles avec un fils de la puissante famille Orsini (les
auteurs français disent « des Ursins »). Mais Charles trouvait
une telle alliance trop médiocre ; il préférait unir ses filles à
des souverains, ce qu'il venait de faire durant les années
précédentes : Blanche au comte Robert de Flandre ; Béatrice
à Philippe de Courtenay, empereur latin de Constantinople ;
Isabelle au roi Ladislas IV de Hongrie. Nicolas se le tint
pour dit, mais il révoqua Charles comme sénateur de Rome ;
la mesure, d'ailleurs, était politiquement justifiée : le pape
se donna raison en publiant une constitution selon laquelle
aucun chef d'État ni prince étranger ne pouvait obtenir le
gouvernement de Rome. Mais cette mesure ne fit que renforcer la tension entre le Saint-Siège et la maison d'Anjou.
Tension dont se félicitait Pierre d'Aragon. À l'encontre,
une certaine menace l'irritait : celle d'une union offensive
entre le roi de Sicile et son neveu le roi de France. L'un des
signes tenu pour évident était le séjour à Paris du fils aîné
de Charles d'Anjou, Charles le Boiteux, prince de Tarente,
âgé de vingt-neuf ans ; il avait fait une union flatteuse,
même si elle ne semblait pas dangereuse pour l'Aragon, en
épousant sept ans plus tôt Marie, fille du roi Étienne V de
Hongrie. 
Les princes espagnols trouvèrent une réplique à ce qu'ils
présageaient comme une alliance militaire : Pierre d'Aragon et
Sanche de Castille l'Usurpateur scellèrent en septembre 1279
un traité selon lequel l'un reconnaissait l'autre comme
héritier légitime du trône de son père. Agissant ainsi, Pierre
poursuivait deux objectifs : d'une part, s'allier le futur roi de
Castille contre Charles d'Anjou ; d'autre part, donner une
leçon à Philippe le Hardi. L'avenir, plus que jamais, était
gros d'hostilités. 


1 Il s'agit cette fois du royaume et des fiefs d'Henri. 

2 Le roi Sanche VI le Sage, roi de Navarre de 1150 à 1194, avait
eu trois enfants : Sanche VII, sans postérité ; Bérengère, mariée au roi
d'Angleterre Richard Cœur de Lion, sans postérité ; enfin, Blanche, mariée
au comte Thibaud III de Champagne, dont elle avait eu Thibaud IV,
proclamé roi de Navarre à la mort de son oncle Sanche. 

3 Herbert, comte de Troyes et de Meaux († 993), était par sa mère
le petit-fils de Robert Ier, tige de la dynastie capétienne ; Hugues, comte
de Troyes († 1125), avait épousé Constance, fille du roi Philippe Ier ;
Henri Ier, comte de Champagne et de Brie († 1182), avait épousé Marie,
fille de Louis VII, tandis que sa sœur Alix épousait Louis VII lui-même
et devenait la mère de Philippe Auguste ; Thibaud V de Champagne
(† 1271) était le mari d'Isabelle de France, fille de saint Louis. 

4 Meaux, capitale du comté de Brie, était à 54 km de Paris ; la place
de Lagny, dans le même comté, à 25 km du château royal de Vincennes.

5 Yolande, sœur aînée de Pierre, avait épousé Alphonse en 1249.
Elle se trouvait être ainsi la mère de Ferdinand de La Cerda et la belle-mère de Blanche de France ; mais aussi la mère de Sanche, le préféré de
son père. 

6 Médecin de formation en même temps que théologien, il avait
suivi en cette qualité Grégoire X au concile de Lyon. 


 
II 
 

Le concile de Lyon (1274) et ses suites

 
Parallèlement aux guerres d'Espagne, mais dans un
temps plus concentré, se déroula à Lyon un concile œcuménique qui eut un grand retentissement dans l'Église,
et auquel Philippe III prêta une attention soutenue. En le
convoquant, Grégoire X souhaitait apporter une solution à
deux grandes affaires que poursuivaient déjà ses prédécesseurs : la croisade en Terre sainte et l'union des Églises. 
Pour siège de cette assemblée, le pape avait choisi habilement la ville de Lyon, ville libre au sein d'une sorte de
république ploutocratique comme on en rencontrait de nombreuses en Italie du Nord, située à l'intérieur du royaume
de Bourgogne dont le souverain était nominalement l'empereur d'Allemagne, française par la culture et toute proche
de la France par la géographie. Ainsi pouvait-il plaire à la
fois à Rodolphe de Habsbourg dont il venait de reconnaître
l'élection, et à Philippe de France. En outre, tout en se
soustrayant aux dangers d'une réunion dans cette péninsule mouvante qu'était l'Italie, il ne demandait pas aux cardinaux d'accomplir un pénible voyage : le trajet n'était pas
long après la traversée des Alpes. 
En ce qui concerne les difficultés qui menaçaient le
déroulement du concile, Grégoire avait pris d'ailleurs une
sage précaution : tout en convoquant, avec les évêques, les 
abbés des monastères et les doyens des chapitres des collégiales, il décréta que, pour chaque diocèse, un seul abbé et 
un seul doyen, élus par leurs pairs, participeraient en fait à
cette assemblée. On pouvait s'attendre, comme cela s'était 
produit aux précédents conciles, à une affluence de plusieurs milliers de participants ; ce qui représentait des frais 
importants de voyage et de séjour, et d'assez lourdes difficultés d'organisation sur place. Au surplus, quand un diocèse s'était vidé de tous ses prélats, pouvaient y surgir des
problèmes insolubles et des désordres. Les supérieurs ne
doivent pas s'absenter trop longtemps s'ils veulent être obéis
à leur retour. 
Autre initiative utile de la part du pape : les Pères étaient
priés de rédiger et d'apporter des cahiers de doléances, afin
que, les examinant dès leur arrivée, on connût les principaux problèmes à discuter, et les vœux des rédacteurs pour
leur apporter une solution. 
Le concile avait été indiqué pour avril 1274. Mais dès
le mois de juin 1273, Grégoire, accompagné d'un certain
nombre des membres de curie, commença sa traversée
d'Italie. Il était flanqué de Charles d'Anjou, présence déférente d'un vassal auprès de son suzerain, mais aussi présence d'un témoin qui tient à surveiller les faits et gestes
de l'entourage du pontife et la conduite des princes italiens
sur le parcours. La première étape importante fut Florence.
Le pape avait accepté, à contrecœur, d'y laisser s'installer
le pouvoir de Charles en tant que son vicaire pour la
Toscane ; il tint à jouer le rôle d'un partisan de la paix et de
la réconciliation ; et cela dans les deux sens : d'une part, il
réclama aux Gibelins, partisans de Manfred et de Conradin,
de livrer les places qu'ils détenaient encore ; d'autre part,
tenant compte de leur bonne volonté, il les releva de leurs
excommunications et autres condamnations encourues. Mais,
dès que le Saint-Père eut quitté la ville, Jean de Busson,
gouverneur pour le roi de Sicile, se retourna contre les
amnistiés. Grégoire dut demander à Charles d'Anjou de
relever le gouverneur de ses fonctions. Le voyage commençait mal pour les relations entre le pape et son vassal. 
Philippe III était invité au concile ; et il était entendu
qu'il se contenterait d'envoyer des représentants. Mais quel
serait le rôle de ces représentants ? Qu'auraient-ils à déclarer de la part du roi ? Le pape prévint le souverain en lui
adressant des membres de sa curie qui lui exprimèrent ses
désirs : puisque le concile, tout certainement, décréterait la
croisade, le roi de France devait, dès ce moment, lever les
impôts qui permettraient de financer l'expédition. Philippe
répondit sagement, comme un chef de guerre expérimenté : 
il venait d'envoyer en Terre sainte, à la tête d'une troupe en
armes, des inspecteurs qui se livreraient sur place à une
évaluation des frais. Les impôts seraient levés à proportion.
Mais les inspecteurs constataient qu'il leur était difficile de
se déplacer dans les Lieux saints, à cause de la présence et
des attaques répétées des infidèles. Philippe expédia donc en
Palestine, pour préparer l'arrivée d'une armée plus importante, un millier de chevaliers et d'arbalétriers, sous le
commandement d'Olivier de Termes et de Gilles de Saintes.
Les Alpes franchies, le pape avec sa suite parvint à
Chambéry, où il donna des marques d'indisposition. Puis,
arrivé à Lyon au cœur de l'hiver, il fut vaincu par les
fatigues de ce difficile voyage, et dut s'aliter. Mais de sa
chambre, il continua de se tenir en relation avec la chrétienté. Apprenant que le roi Édouard d'Angleterre avait
fixé pour son sacre une date qui coïncidait avec celle du
concile, il lui écrivit pour lui demander de surseoir, afin de
ne pas immobiliser à ce moment les évêques sur le sol de
l'Angleterre. Il tenait aussi à régler au plus tôt une autre
affaire, qui conditionnait la réunion des Églises latine et
grecque. Michel Paléologue avait pris en 1261 Constantinople, mettant ainsi fin à l'Empire latin de Constantinople,
et détrônant l'empereur Baudouin de Courtenay. Mais le
fils de celui-ci, Philippe, en garda le titre et se posa (bien
inutilement) en prétendant ; de là, inévitablement, une
rivalité militaire entre Courtenay et Paléologue, exacerbée
par le fait que Philippe avait, l'année précédente, épousé
Béatrice, fille de Charles d'Anjou. Or, Paléologue, invité 
au concile de Lyon, se montrait plus ou moins favorable à 
l'union des Églises. Grégoire X adressa donc au prétendant
une lettre ferme pour lui enjoindre de se montrer courtois 
à l'égard de l'empereur byzantin. 
Dès que Grégoire tint sur ses jambes, les travaux du
concile commencèrent. La séance d'ouverture eut lieu le 
1er mai 1274, dans la cathédrale Saint-Jean, devant cinq
cents évêques, soixante-dix abbés seulement, vu le règlement
exigé par le pape, mais un millier d'autres ecclésiastiques. 
Rodolphe de Habsbourg, empereur élu, et Alphonse de
Castille, candidat malheureux à l'Empire, n'étaient là ni
l'un ni l'autre, mais ils avaient envoyé leurs ambassadeurs,
qui faisaient valoir aux Pères leurs bons droits. En consistoire, le pape ne cacha pas qu'il penchait pour Rodolphe,
désigné par la presque unanimité des électeurs ; mais il 
préféra remettre sa décision à plus tard, quand Alphonse
aurait renoncé. L'affaire grecque, en revanche, connut une
solution glorieuse. Les représentants de l'empereur Michel
et de l'épiscopat byzantin sollicitèrent, dans un langage
touchant, leur admission dans l'Église catholique, et présentèrent au pape les messages de leurs mandants, attestant
qu'ils admettaient le même credo et faisaient acte d'obéissance au pape. 
La surprise, pour beaucoup de participants, fut l'arrivée
d'une ambassade d'Abagha, roi tartare de Perse, qui, confronté
aux assauts répétés des musulmans, proposait son alliance
militaire avec les souverains chrétiens. Proposition d'autant
plus séduisante que le Tartare annonçait son intention de
laisser prêcher librement dans son royaume les missionnaires catholiques. Ceux-ci arriveraient-ils à convertir leur
féroce protecteur ? On rapportait sur lui des anecdotes à
faire frémir : son vassal Paruana, un musulman turc, l'ayant
trahi, il parvint à le capturer avec ses complices, les fit
pourfendre du crâne jusqu'au ventre et préparer leur chair
pour le dîner. On pouvait ainsi douter des sentiments chrétiens de ces sauvages ; mais les trois ambassadeurs déclarèrent avoir été préparés au baptême par les soins du roi
d'Arménie, et ils le reçurent à Lyon des mains du cardinal
Pierre de Tarentaise. 
On passa ensuite à une autre affaire, pour laquelle le
pape, comme ses prédécesseurs, montrait une ardeur permanente, malgré les échecs précédents : la croisade. Grégoire
annonça à l'assemblée que le roi de France préparait une
expédition en Terre sainte, et avait même déjà reçu la croix.
Ce dont, précisait le pape, il ne fallait pas seulement se réjouir ;
car cette initiative ne devait pas être seulement celle d'un souverain, mais de toute l'Europe, princes et peuples ; il donnait pour mission aux évêques et aux religieux des ordres
mendiants de prêcher partout la croisade, et d'enrôler le plus
grand nombre de combattants. Le concile décida que le
dixième des revenus ecclésiastiques (la décime) serait affecté
pendant six ans aux frais de guerre pour l'expédition. 
Les Pères devaient se séparer le 17 juillet. Trois jours
avant la séance terminale, saint Bonaventure mourut soudain. Après avoir professé la théologie à l'Université de
Paris, il avait été durant dix-sept ans ministre général de
l'Ordre franciscain, auquel il avait apporté l'unité et une
sévère réforme ; il avait été l'un de ceux qui, s'attristant de
la longue vacance du Saint-Siège, avaient conseillé aux
cardinaux d'élire Théobald Visconti ; et celui-ci, devenu
Grégoire X, avait nommé son bienfaiteur cardinal-évêque
d'Albano, comptant sur sa collaboration pour la direction
de l'Église. Mais cette collaboration avait été de courte
durée. Cependant, connaissant la langue grecque, il avait
été, durant le concile, l'un des artisans de la réconciliation
des Byzantins. Le concile de Lyon se termina donc sur les
funérailles solennelles de ce géant de l'intelligence et de la
mystique, le Docteur séraphique, qui devait être ensuite
proclamé docteur de l'Église. Avant le concile, on avait
reçu la nouvelle du décès d'une autre lumière de l'Église,
saint Thomas d'Aquin, le Docteur angélique, qui avait succombé sur la route qui le conduisait à Lyon. 
 
Le concile de Lyon terminé, Grégoire X, loin d'être
satisfait, se trouva pourtant conforté dans ses desseins et
solidement nanti de la confiance de l'Église universelle. Il 
devenait nécessaire, plus que jamais, de mettre fin aux
luttes des princes d'Occident entre eux. Avant tout, en
Allemagne et en Espagne. 
Les deux contrées étaient liées dans la personne
d'Alphonse X de Castille. Car celui-ci, malgré le vote des 
électeurs germaniques et les injonctions du souverain pontife, continuait de revendiquer la couronne que lui avait 
ravie Rodolphe de Habsbourg. Grégoire tenta de désarmer
ses prétentions en lui envoyant tour à tour comme nonces
Fridolin, chanoine de Maguelonne, et l'évêque de Valence. 
Le Castillan, craignant l'excommunication, mais s'ancrant
de sa volonté de régner sur l'Empire, fournit aux envoyés
du pape des réponses dilatoires, qui laissèrent supposer qu'il
avait abandonné ses desseins. Grégoire s'empressa donc de
reconnaître Rodolphe comme roi des Romains, et l'avertit
que plus rien ne s'opposait à son couronnement. 
Mais une autre opposition resurgissait dans l'Empire
lui-même, celle d'Ottokar de Bohême qui, bien que n'ayant
reçu à l'élection qu'une seule voix, la sienne, continuait de
contester la désignation de Rodolphe. Celui-ci répondait
en déclarant fiefs de l'Empire germanique les trois duchés
d'Autriche, de Styrie et de Carinthie revendiqués par
Ottokar ; occasion d'une confrontation armée entre les
deux souverains, qui força le Bohémien à reculer. 
Ce fut à ce moment que Philippe III faillit entrer à son
tour en campagne contre le nouveau roi des Romains, à
cause de maladresses d'arrière-vassaux lorrains qui avaient
empiété sur le territoire champenois. Excellente façon, pour
Philippe, de montrer qu'il continuait de considérer ce territoire, dont la petite Jeanne de Navarre était la comtesse,
comme un fief de la couronne. Le pape, informé que des
troupes françaises se concentraient à la frontière lorraine,
envoya aussitôt à Philippe le Hardi une ambassade pour le
supplier de ne pas commencer des hostilités au moment où
l'on avait besoin plus que jamais de la concorde entre les
princes chrétiens. 
Cependant, Alphonse X, tout en laissant supposer au
pape qu'il se soumettait à ses injonctions, travailla à ruiner
l'autorité de Rodolphe en Italie. Ses agents travaillaient à
dresser les autorités de Lombardie et de Ligurie contre le
souverain germanique. Le Castillan parvint même à débarquer à Gênes des bataillons espagnols, les uns restant sur
place, les autres gagnant Asti et Montferrat. 
Grégoire X, constatant que sa présence n'était plus utile
à Lyon, décida en mai 1275 de quitter cette ville. Or, il 
ne pouvait regagner Rome sans détours, car il avait donné
rendez-vous à Alphonse X à Beaucaire et à Rodolphe à
Lausanne. Itinéraire compliqué : il lui fallait d'abord descendre la vallée du Rhône presque jusqu'à son delta, pour
la remonter ensuite jusqu'au Léman. Mais ce pape était
patient et obstiné. Il fit savoir à Alphonse qu'il l'attendait à
Beaucaire. Puisque le Saint-Père avait donné rendez-vous
au roi de Castille sur le territoire français, Philippe le Hardi
se trouva obligé de laisser son ennemi traverser le Languedoc
français ; mais il précisa qu'il devait s'avancer sans escorte
armée. Alphonse se plaignit au pape, qui obtint du roi de
France une légère concession : l'autorisation pour le Castillan de se faire suivre d'une escorte royale peu nombreuse.
Grégoire tint à agir avec courtoisie : il envoya au-devant de
son royal visiteur l'archevêque de Narbonne, qui l'accompagna jusqu'à Beaucaire, où les magistrats avaient préparé pour
leur hôte un logement digne d'un souverain. Mais on dut
convenir que cette bourgade était trop petite pour accueillir
dignement à la fois le roi d'Espagne et le pape ; et la suite
de celui-ci dut loger à Tarascon, sur l'autre rive du Rhône.
D'Alphonse, le pape n'obtint à peu près rien : lui aussi
était obstiné ; il maintenait que son élection, bien que relative, ayant été obtenue avant celle de Rodolphe, était seule
valide. Grégoire n'obtint même pas de lui qu'il retirât ses
troupes de l'Italie du Nord. Dépité de se voir désapprouvé et
désavoué par le pape, Alphonse, après le départ de celui-ci,
prolongea son séjour à Beaucaire, d'où il fit connaître de
nouvelles revendications : il prétendit être l'héritier du duché
de Souabe du chef de sa mère, Béatrix, fille de l'empereur
Philippe de Souabe ; et il réédita sa prétention au royaume
de Navarre. Il en profita aussi pour adresser des messages à 
ses capitaines qui s'employaient à ruiner la domination du
Habsbourg dans la région occidentale d'Italie du Nord, 
hier soumise aux Hohenstaufen. En réponse, pour assurer
l'autorité de son propre élu, Grégoire lança l'excommunication contre le marquis de Montferrat, les sénats de Gênes, 
de Vérone, de Pavie. Puis, comme il ne voulait pas parvenir
à Lausanne sans annoncer à Rodolphe une bonne nouvelle, 
en cours de route, s'arrêtant à Vienne, il adressa à Alphonse
un messager pour lui interdire de prendre le titre de roi des
Romains ; Alphonse répliqua hautement ; le messager, avec
ses pleins pouvoirs, l'excommunia. Ce fut à ce moment
que d'autres messagers, ceux-là venus de Castille, vinrent
annoncer au roi deux mauvaises nouvelles : ses troupes
venaient d'être vaincues par les Maures dans deux importantes batailles. Voyant son étoile pâlir, Alphonse adressa au
pape des ambassadeurs qui lui rapportèrent la volonté de
leur maître de se soumettre dans la question de l'Empire,
et de continuer avec détermination la croisade contre
les Maures en affectant la décime à ses armées. Il fut alors
relevé de la sanction qu'il avait encourue. 
Le pape se pressait maintenant de parvenir à Lausanne.
Mais Rodolphe de Habsbourg n'y était pas ; il arriva trois
semaines plus tard avec femme et enfants. Le souverain
pontife l'accueillit avec bonté et lui confirma sa reconnaissance comme roi des Romains. Restait à convenir d'une
date et des conditions du couronnement. Ému et plein de
gratitude, le souverain restitua au Saint-Siège la Toscane et
l'exarchat de Ravenne, qui lui avaient été légués jadis par
Charlemagne, puis un siècle plus tôt par la grande comtesse
Mathilde de Toscane, mais avaient été confisqués ensuite
par Frédéric II. Puis Rodolphe, anticipant le geste qu'il
effectuerait au couronnement, prêta à Grégoire le serment
de fidélité. Ce n'était pas là simple répétition pour rassurer
le Saint-Siège, mais cérémonie solennelle devant sept cardinaux, cinq archevêques, dix évêques dont celui de Paris, les
ducs de Bavière et de Lorraine et de nombreux vassaux de
l'empereur. 
Acte bien accueilli par Charles d'Anjou, mais aussi par
le pape, qui redoutait la guerre en Italie : Rodolphe déclara
que la Sicile n'était pas terre d'Empire, mais fief du Saint-Siège. 
La réconciliation des princes, hors l'Espagne, étant
assurée, Grégoire X leur adressa un discours, repris ensuite
par une bulle, pour leur enjoindre de renoncer à l'emploi
de leurs armes contre les chrétiens, mais de les tourner
contre les infidèles. La neuvième croisade était décidée. On
sut que le roi Philippe de France et de nombreux vassaux
de sa couronne avaient pris la croix. Charles d'Anjou et son
fils aîné, ainsi qu'Édouard d'Angleterre, firent publiquement vœu de participer à l'expédition en Terre sainte. 
Or, si les princes chrétiens se juraient paix et concorde
hors de l'Espagne, il n'en était pas ainsi dans la Péninsule,
et c'était la discorde entre princes espagnols qui allait
enrayer la nouvelle croisade. Il n'y a aucun doute quant à la
sincérité de Philippe III sur ce point : ce fils de saint Louis,
rescapé d'une expédition malheureuse contre les infidèles,
non seulement avait formé le ferme projet d'en entreprendre
une nouvelle, mais encore avait commencé de l'exécuter ;
il avait à cette fin exploité les deux ressources nécessaires : 
l'impôt et les forces armées, qu'il mettait en place pour un
prochain départ. Cependant, malgré les objurgations du
pape, qui avaient réussi partout ailleurs, les souverains
hispaniques laissaient parler l'ambition plus haut que la
religion. Si Alphonse de Castille avait, pour échapper à la
peine catastrophique de l'excommunication, renoncé officiellement au trône de l'Empire, il ne prenait aucune mesure
pour assurer à son petit-fils Alphonse, fils aîné du défunt
Ferdinand de La Cerda, l'héritage qui lui revenait légalement, et laissait son fils Sanche se déclarer impunément
héritier du trône de Castille. Or, le jeune Alphonse, qui avait
maintenant quinze ans, et qui était conscient de ses droits,
était aussi le fils de la princesse Blanche, sœur de Philippe,
honteusement exilée loin de ses enfants. Le roi de France
ne pouvait tolérer une telle situation sans se trouver infidèle
à tous ses devoirs. Il avait d'ailleurs recueilli un certain
nombre de partisans de Blanche, dont le plus important
était Jean Nuñes, et leur versait une pension en attendant
le jour où ils partiraient outre-Pyrénées pour guerroyer en
faveur du bon droit. 
La situation n'était pas meilleure en Navarre, où les
troupes castillanes et aragonaises, à l'affût, se tenaient prêtes
à entrer à la première occasion favorable. Or, Philippe de
France restait le régent de ce royaume et le tuteur de la
petite reine Jeanne qui, en cette année 1275, bien qu'âgée
seulement de trois ans, s'apprêtait à épouser, aussitôt nubile,
son fils Philippe, héritier du trône. Pour l'avantage de ses
enfants, pour les droits de sa couronne, pour les devoirs
qu'il devait accomplir sous peine de devenir un parjure et
un renégat, Philippe le Hardi se trouvait obligé de rester
dans son royaume de France, les yeux fixés sur sa frontière
méridionale et la main posée sur son épée. 
Le roi de France ne partirait pas guerroyer contre les
infidèles. Pour cette raison, ni l'empereur germanique, qui
avait d'ailleurs du fil à retordre avec Ottokar de Bohême,
ni le roi d'Angleterre, ni le roi de Sicile n'accepteraient
d'entreprendre une telle expédition. Et la neuvième croisade, prévue, préparée, bénie, n'aurait pas lieu. 

 
III 
 

Petites guerres

 
La situation dans laquelle se trouvait Philippe le Hardi,
non seulement par rapport aux monarchies espagnoles,
mais encore en face du roi d'Angleterre, forcé de mener
double jeu en qualité à la fois de souverain et de vassal,
annonçait des confrontations armées. Il faut tout de même
rendre à Philippe cette justice que, même prêt à ne laisser
passer de la part des autres souverains aucune offense à
ses droits, il se garda toujours de provocations et de coups
fourrés, jugeant les faits avec lucidité, et évitant de se
laisser entraîner par l'émotion du moment. Ici encore fils
de saint Louis, il ne cessa de distinguer entre guerres légitimes et illégitimes. On aurait pu fort bien lui attribuer le
nom de Philippe le Juste. 
Les occasions ne manquèrent pourtant pas de rendre
ces confrontations plus violentes et plus longues qu'elles ne
le furent. La tentation était d'autant plus grande que le roi
de France était réputé comme conduisant les armées les
plus nombreuses et peut-être les plus vaillantes d'Europe.
Mais Philippe sut se déclarer in extremis et se désengager à
temps. 
Si nulle guerre ne vit s'entre-déchirer les forces du roi de
France et de l'empereur germanique, ce fut parce que
Rodolphe, lui aussi, s'efforçait de gouverner selon un idéal
chrétien régi par les lois de la chevalerie. Mais, ici encore,
l'occasion parut et reparut. Nous avons vu que, en
novembre 1274, alarmé par la conduite irresponsable de
seigneurs lorrains, Philippe avait envoyé un corps de troupes
menaçant à la frontière germanique. Mais Rodolphe, par
une démarche pleine de courtoisie, s'employa à rassurer le
roi de France sur ses propres intentions. 
En octobre 1275, Grégoire X avait tenu à ce qu'un
représentant de Philippe le Hardi le rejoignît à Lausanne
pour assister à ses conversations avec l'empereur. Philippe
avait envoyé Étienne Tempier, évêque de Paris, qui reçut
du pape des admonestations à transmettre à son souverain. L'évêque en profita pour préparer une entrevue entre
Philippe et Rodolphe. Elle n'eut pas lieu à Lausanne,
mais, semble-t-il, dans un lieu plus proche de la France ; et
les deux souverains y auraient conclu un pacte de non-agression. Il y eut pourtant entre eux ensuite quelques
frictions ; Philippe, notamment, chercha en 1277 à gagner
la confiance de la commune de Besançon, dans le royaume
de Bourgogne. 
Mais Philippe eut à intervenir dans une affaire plus
grave, et aussi plus complexe, parce que la guerre qui désola
cette partie des Pays-Bas mit aux prises des vassaux de la
couronne de France et des vassaux de l'Empire. L'affaire
est confuse. Le chroniqueur liégeois Jean d'Outremeuse en
donne d'ailleurs un récit peu clair, que Charles Langlois
n'éclaircit guère, faute de nous situer les lieux et de nous
préciser la nationalité des personnages. Le premier acte se
déroule en 1275 à Andenne, dans le comté de Namur, où
est organisée une joute de princes, c'est-à-dire une fête
aussi populaire qu'aristocratique, dont la principale attraction est une suite de tournois pratiqués par les champions
de la noblesse régionale. On y trouve aussi des saltimbanques, des commerçants en tissus et un marché aux
bestiaux. Parmi les marchands, figure un certain paysan de
Jallet, qui offre aux éventuels acheteurs une vache ; c'est
alors que survient un propriétaire terrien, décoré du titre
de bourgeois de Ciney dans le comté de Namur, qui prétend reconnaître une bête de son troupeau. La justice
locale est habilitée à faire la lumière sur cette rivalité. Mais,
comme les seigneurs présents appartiennent à de multiples
fiefs impériaux, il y a là aussi des policiers venus de différents terroirs. C'est ainsi que les sergents du bailli de
Condroz, localité de l'évêché de Liège, qui est une principauté ecclésiastique, se trouvant les plus proches des deux
adversaires, croient sur parole le bourgeois, arrêtent le prétendu voleur, et le traînent jusqu'à Condroz. Là, le bailli
prononce une peine de mort ; l'homme de Jallet est pendu
haut et court. 
Ce qu'apprenant, le sire de Goesnes, justicier d'Andenne,
crie à la violation des droits et du lieu, réunit ses hommes
d'armes et, considérant les habitants de Ciney coresponsables, entreprend une expédition contre cette commune,
et la soumet au pillage. Le bailli de Condroz croit répliquer
en se jetant sur Jallet, qu'il livre aux flammes, comme si,
à leur tour, les habitants du lieu étaient comptables des
méfaits d'un juge voisin. 
Si le prince-évêque avait rempli son rôle de modérateur,
les choses seraient sans doute rentrées dans l'ordre. Mais
il semble s'en être désintéressé. La querelle s'amplifia. Les
bourgeois de Huy, dans l'évêché de Liège, attaquèrent le
château de Goesnes, résidence du justicier d'Andenne, qu'ils
démolirent ; puis ils s'emparèrent de celui de Falais. Les
seigneurs de Namur avaient pour comte Gui de Dampierre,
mis en possession du duché par sa mère Marguerite de
Constantinople, comtesse de Flandre et de Hainaut1 ; or,
il s'agissait là de fiefs de la couronne de France ; tandis que
la principauté de Liège était fief d'Empire. Le plus important vassal de l'Empire, et de plus prince puissant dans
cette région, était le duc de Brabant, au nord du comté.
Pourquoi ne pas le choisir pour justicier ? Il se tenait alors
en son château de Tirlemont (en flamand Tienen), à quatre
lieues au nord du comté de Namur, et aussi à deux lieues
de Landen, le berceau des Pépins et des Carolingiens.
C'était, on s'en souvient, Jean, frère de la reine Marie de
France. 
On était au début de 1276. Le duc Jean avait toujours
détesté les Liégeois, leur évêque, leurs seigneurs. Il n'aurait
pas voulu, certes, les attaquer sans raison ; mais leurs
victimes étaient là, suppliantes, qui demandaient justice. 
Comment résister à un tel appel ? Les seigneurs namurois,
avec les milices communales, avaient constitué une armée
près de Falais, et avaient mis à sa tête les Beaufort, famille
à laquelle appartenait Goesnes. Jean décida de les rejoindre.
Il leva rapidement une troupe en armes, et eut bientôt
gagné Falais. Trop rapidement, certes ; car il ne s'attendait
pas à la valeur des forces liégeoises, qui passèrent la frontière et attaquèrent vigoureusement les alliés, qui furent
taillés en pièces. Les Brabançons eurent plus de six mille
tués, dont le propre fils du duc. 
Un tel désastre alarma les princes voisins. Comment un
parti de seigneurs liégeois avait-il eu l'audace de pénétrer
dans un comté neutre, et d'y attaquer férocement un vassal
réputé de l'empereur ? La solidarité joua son rôle. Gui,
comte de Namur, sortant enfin de sa réserve ; Jean, son
neveu, héritier des comtés de Hainaut et de Hollande2 ; et
le beau-père de celui-ci, Henri, comte de Luxembourg, se
déclarèrent alliés de Jean de Brabant. Les Liégeois allaient-ils
rendre les armes ? Ce n'était pas en effet le prince-évêque
qui avait envoyé ses propres troupes ; comme chez tous ces
vassaux et arrière-vassaux de l'Empire, les seigneurs locaux
et, dans cette région de Basse-Lorraine, les communes,
possédaient des troupes importantes, soit mercenaires, soit
faites de milices bourgeoises. Et ils guerroyaient de leur
propre chef, sans attendre l'autorisation de leur suzerain. 
Les princes alliés, au lieu de concentrer leurs troupes,
les répartirent du nord au sud, sans doute dans l'intention d'attaquer l'adversaire. Mais celui-ci les prévint : en
mai 1277, trois armées liégeoises marchèrent contre les
alliés. Le plus sérieux, c'est que, cette fois, la principale de
ces formations avait pour chef le prévôt de Saint-Lambert
de Liège, qui envahit le Brabant. L'armée de Dinant, prenant la route du nord, s'avança vers Namur. Ceux de Huy,
au contraire, progressant vers le sud, comptaient attaquer
le Luxembourg. 
Ce fut alors que Marguerite de Constantinople, qui
atteignait l'âge de soixante-quinze ans, se démit de son titre
de comtesse de Flandre, et en pourvut son troisième fils,
Gui, déjà comte de Namur. Celui-ci, rassemblant un corps
de chevaliers, s'élança imprudemment sur Dinant. Mais, là
encore, les milices bourgeoises triomphèrent de la cavalerie
de la noblesse, et Gui dut rétrograder. Cette supériorité militaire dont les nobles se targuaient était due, certes en grande
partie, à leur courage, mais aussi, supposaient-ils, à leur
équipement perfectionné : armure, heaume, lance, cheval.
Et ils ne doutaient pas que ces éléments privilégiés fussent
propres à anéantir une bande de croquants. Ils oubliaient
seulement que ces croquants étaient munis d'armes à distance perfectionnées, arcs et surtout arbalètes ; qu'il leur
était facile d'abattre le cheval avant que le maître ne fût
arrivé jusqu'à eux ; et que, le maître, jeté à terre et empêtré
dans son armure, était facilement occis à coups d'armes de
frappe comme les haches et les masses. Mais la noblesse
sera longue à accepter cette évidence, et l'on verra la fleur
de la chevalerie française ainsi anéantie dans des batailles
comme celles de Courtrai, de Crécy et d'Azincourt. 
En apprenant cette victoire de leurs alliés, les hommes
de Liège et de Huy pénétrèrent en force dans le Brabant,
où ils semèrent la désolation. Le duc Jean allait-il en 
appeler à son suzerain immédiat, qui était Ferry III, duc de 
Lorraine, au surplus époux de Marguerite de Navarre, 
frère de feu le roi Henri, et tante de la petite reine Jeanne ? 
Ses attaquants étaient pourtant, eux aussi, des vassaux du 
duc. Il semble que Jean ait répugné à appeler Ferry à son 
secours, peut-être pour éviter de lui être redevable. Mais 
Gui, devenu comte de Flandre, était, lui, vassal du roi de 
France. Et il décida de déposer plainte devant lui. 
Philippe prit la chose au sérieux. Il adressa à l'évêque de 
Liège une sommation de venir le trouver à Paris pour mettre 
fin à cette lutte stupide qui tuait tant d'hommes. L'évêque 
s'inclina et répondit : 
« Au très excellent prince et seigneur Philippe, par la 
grâce de Dieu roi de France, Jean, par cette même grâce 
évêque de Liège, salut et prêt à obéir à son service et à son
commandement. Sire, je fais savoir à Votre Excellence que, 
sauf ma vie et ma santé, je serai à Paris le lendemain de la 
Saint-Laurent3 qui vient prochainement, ainsi que vous me
l'avez fait dire ; et il me plaît bien que le répit et la trêve qui
sont entre le comte de Flandre et ses alliés d'une part, et
moi d'autre part, soient allongés jusqu'à la Saint-Rémi4 qui
vient prochainement. 14 juin 1277. » 
On ne sait rien d'autre sur l'entrevue qui eut lieu à Paris
entre le roi de France et l'évêque de Liège. Les tractations
furent plus laborieuses que prévu, car, en septembre, Philippe
adressa à l'évêque deux ambassadeurs, G. de Chambly,
archidiacre de Meaux, et Arnoul de Wisemale, prêtre de
l'Ordre du Temple. Malgré l'engagement de Jean de Liège à
satisfaire le comte de Flandre, les pourparlers avec le comte
de Luxembourg se prolongèrent. Enfin, celui-ci et Gui de
Flandre se réunirent, le 5 avril 1278, pour une dernière
conférence de paix en présence des envoyés de Philippe le
Hardi. Ce fut ainsi que le roi de France fut constitué juge
des vassaux de l'empereur germanique. 
Cependant, les affaires de Limoges avaient rebondi. La
bourgeoisie, abandonnée par son champion Édouard d'Angleterre, restait armée et nerveuse. En 1276, ne doutant pas
de sa puissance, et supposant Philippe le Hardi peu vigilant, elle s'attaqua au château et aux soldats de la vicomtesse. Mais le gouverneur représentant le roi de France,
Géraud de Maumont, intervint énergiquement, repoussa
les bourgeois et les refoula hors de la ville. Ils ne se tinrent
pas pour battus et, usant de leurs copieuses ressources,
enrôlèrent dans la campagne de nouveaux fantassins, qu'ils
établirent de façon menaçante devant les portes de la ville.
Maumont à son tour devenait féroce, et dominateur. On
n'est pas pour rien le représentant d'un roi de France. Pour
pouvoir jouir d'une réserve propre à intervenir de l'extérieur, il réclama une terre à l'abbé d'Uzerche, à soixante
kilomètres au sud de la ville. L'abbé refusa : un monastère
est fait pour abriter non pas des soldats, mais des moines.
Maumont alla l'assiéger avec quinze mille hommes. Rien
que ça ! L'abbé céda. Et la ville de Limoges rentra dans le
calme. 
Mais, parallèlement, une autre affaire troublait l'Aquitaine ; ou du moins continuait à la troubler : celle du Béarn.
Le vicomte Gaston avait déposé plainte contre Édouard Ier,
roi d'Angleterre, qui se voulait son suzerain, afin de le juger
lui-même. Le tribunal de Philippe III lui défendit d'exercer
la moindre justice contre Gaston, considéré en la circonstance comme vassal du roi de France. Édouard feignit de
s'incliner, mais ses gens en sous-main commettaient, avec
sa permission, maintes rapines et violences. De sorte que,
en septembre 1274, Gaston se présenta au parlement du roi,
c'est-à-dire à une session de sa cour de justice, et y déposa
une plainte contre Édouard, duc de Guyenne, comme
« traître, juge inique et déloyal ». Sommé par Philippe de
se justifier, le roi anglais adressa à la cour cinq chevaliers
chargés de liquider la querelle à huis clos avec Gaston de
Béarn. C'était la proposition d'un duel judiciaire. Gaston,
habile et non pas téméraire, répondit qu'il ne consentait à
se mesurer qu'avec Édouard lui-même. 
La prétention était énorme, autant que l'accusation avait 
été brutale. Après avoir consulté la cour, Philippe III, sage
conseiller et habile diplomate, envoya le vicomte de Béarn
à Londres pour présenter ses excuses au roi-duc, en s'en
remettant à sa discrétion. Édouard était donc prié d'infliger
une peine infamante à son vassal. Puisque cette démarche
de Gaston donnait raison au roi d'Angleterre, et satisfaisait
sa susceptibilité, celui-ci, au lieu d'infliger une peine au
vassal, le renvoya devant la justice du roi de France, qui ne
prononça aucune sentence pénale, mais avertit sévèrement
ce vassal difficile d'avoir à se tenir désormais tranquille. 
Philippe cependant n'était pas satisfait. Il venait de
jouer, à l'égard de son rival et cousin5 le roi d'Angleterre,
un rôle de justicier. Celui-ci n'était pas calmé, gardant contre
le roi de France des griefs d'ordre territorial ; en échange,
les vassaux d'Aquitaine, à la tête desquels se signalait Gaston
de Béarn, n'étaient pas non plus apaisés. Prenant cette fois
l'exemple de son père, Philippe décida de donner satisfaction à son adversaire, dont il ne pouvait nier la loyauté
en tant que vassal. Le 23 mai 1279, les deux souverains se
rencontrèrent à Amiens, sur un pied d'égalité, et non plus
comme suzerain et vassal. Ils signèrent alors le traité par
lequel le roi de France abandonnait à celui d'Angleterre
l'Agenais, et le reconnaissait comme suzerain des vassaux
d'Aquitaine, auquel ils devaient jurer fidélité. 
Si l'on ne peut nier qu'il y eut là chez Philippe le Hardi,
en conformité avec son éducation reçue, une intention de
justice, il reste évident que, aux prises avec deux souverains espagnols, il tenait à se garder en paix, et si possible
en amitié, avec le roi anglais, resté duc de Guyenne sur le
versant français des Pyrénées. 
Aux yeux de Nicolas III, la seule raison qui empêchait la
nouvelle croisade était la guerre latente entre la France et la
Castille. La tâche principale à laquelle il se consacra fut
la réconciliation de Philippe III et d'Alphonse X. Il résolut
pour cela d'utiliser l'ascendant des ordres mendiants. Déjà,
en 1258, le franciscain Mansueto avait été l'artisan du traité
de paix entre saint Louis et Henri III d'Angleterre. Pour
ce qui était de la paix avec la Castille, le pape résolut, en
1276, d'employer les talents diplomatiques du général des
Frères mineurs, Jérôme d'Ascoli6, auquel il adjoignit Jean
de Verceil, général des Frères prêcheurs. Et pour conférer
une plus grande autorité à Jérôme, il en fit un cardinal. 
Mais le travail des nonces fut laborieux. Si Philippe
manifestait une certaine bonne volonté, Alphonse se montrait rétif à toute proposition qui pût contrarier ses plans.
Au bout d'un an et demi, les négociations n'avaient pas
avancé. Le pape s'impatienta. En 1278, il somma les deux
rois de participer en personne, avec les délégués du Saint-Siège, à un congrès de paix qui se tiendrait en un lieu désigné par lui. Il choisit Toulouse, à égale distance entre Paris
et Ségovie. Choix qui donna l'occasion à Alphonse X de
refuser de siéger dans une ville française. 
Le pape ne baissa pas les bras. Il désigna Bordeaux, ville
anglaise sise en terre de France. Les deux rois acceptèrent
le lieu, mais aucun ne se déplaça : chacun y envoya ses plénipotentiaires. La réunion se tint effectivement en 1279,
mais, malgré les efforts des représentants du Saint-Siège,
les envoyés des rois restèrent sur leurs positions. Et tous se
réjouirent sans avoir fait avancer un tant soit peu la cause
de la paix. 
Celle-ci était d'autant plus compromise que Pierre
d'Aragon, maintenant roi, déçu de Philippe III et ne comptant plus sur son influence bénéfique sur son oncle Charles,
se rapprochait de la Castille. Il commit même la cruauté de
renvoyer en Castille sa sœur Yolande, femme d'Alphonse X,
qui avait abandonné son mari pour protester contre la
mesure qui frappait ses petits-enfants, fils de Ferdinand
de La Cerda, déshérités au profit de leur oncle Sanche.
Naïvement, elle avait cru trouver un refuge sûr auprès de
son frère ; mais la politique, si elle consacre les liens de
famille pour en tirer un bénéfice territorial, les oublie quand
d'autres intérêts sont en jeu. 
Sanche accepta la main qui lui était tendue. Le 14 septembre 1279, il eut avec Pierre d'Aragon une entrevue qui
unit leurs intérêts. Ayant abandonné les droits des enfants
de La Cerda, qu'il tenait dans son château de Xativa, hier
protégés, maintenant captifs, il reconnut la légitimité de
Sanche, et conclut avec lui une alliance militaire. 


1 Elle était la fille de Baudouin IX († 1205), comte de Flandre
et de Hainaut et empereur latin de Constantinople, et de Marie de
Champagne, sœur du comte Henri II de Champagne et roi de Jérusalem, nièce de Philippe, comte de Namur. Elle avait succédé, comme
comtesse de Flandre et de Hainaut et impératrice de Constantinople, à
sa sœur aînée Jeanne de Flandre, morte sans postérité. Comme quoi on
ignorait, chez ces princes, la prétendue loi salique. 

2 Son père, Jean, fils aîné de Marguerite de Flandre et de Constantinople, était mort dès 1257 : vingt-trois ans avant sa mère. Le cadet de
Jean Ier, Guillaume, constitué héritier du comté de Flandre, était mort
six ans avant son aîné. 

3 Le 10 août. 

4 Le 1er octobre.

5 On n'oublie pas que Philippe était le fils de Marguerite de Provence, et Édouard celui de sa sœur Éléonore, femme d'Henri III. 

6 Il avait succédé en 1274 à saint Bonaventure à la tête de son
ordre. 


 
IV 
 

Aux prises avec la féodalité

 
Nous l'avons vu : sous les précédents Capétiens, les seigneurs du Nord de la France avaient progressivement abandonné leur indépendance pour reconnaître l'autorité du roi,
leur suzerain ; mais ceux du Midi, éloignés de la surveillance du souverain, avaient continué à se comporter pendant trois siècles, bien que réputés vassaux du roi, selon
leurs coutumes et leur fantaisie. Le fait que Hugues Capet
eut épousé la fille d'un duc d'Aquitaine et Robert le Pieux
une fille d'un comte d'Arles n'avait guère modifié l'attitude
des feudataires méridionaux, qui continuèrent de considérer
les rois comme des ducs de France, suzerains du Domaine
royal. Il n'y eut guère, au XIIe siècle, que le mariage d'Aliénor
avec Louis VII qui amena explicitement un ensemble
de vassaux méridionaux à la couronne de France ; mais
le remariage d'Aliénor avec Henri II d'Angleterre les fit
passer sous une autre couronne, et il en résulta pendant un
siècle une série de guerres et de traités au bout desquels les
vassaux d'Aquitaine ne savaient plus trop qui était leur
suzerain. 
Ce fut donc surtout dans cette région d'outre-Loire que
Philippe III eut à opérer pour faire respecter son autorité. Il
avait sévi, dès 1272, contre les comtes de Foix et d'Armagnac qui se proclamaient comtes « par la grâce de Dieu ».
Or, seul le roi pouvait se qualifier de la sorte : ses vassaux,
eux, étaient ducs ou comtes par l'autorité du roi, comme
les évêques l'étaient par l'autorité du siège apostolique.
Selon, ici encore, l'éducation reçue, Philippe, après avoir tenu
le comte de Foix en captivité, lui avait rendu ses faveurs.
Roger-Bernard, vicomte de Béarn, quelque temps rebelle,
avait fait l'objet de confiscations, places qui lui furent rendues ensuite en considération de sa fidélité. 
Plus difficiles furent les rapports entre Philippe le Hardi
et le vicomte Aimeri de Narbonne. Sa position était délicate
non pas seulement comme vassal du comte de Toulouse et
arrière-vassal du roi de France, mais encore comme suzerain de la ville de Narbonne, qui se prétendait autonome
depuis que, par édit royal datant du XIIe siècle, elle était
administrée par des consuls. En outre, l'archevêque y jouissait d'une autorité incontestée depuis un millénaire. 
Ce fut d'abord avec les consuls qu'Aimeri eut maille à
partir. Ils s'en plaignirent au sénéchal de Carcassonne, représentant du roi, qui ordonna au vicomte de respecter leurs
pouvoirs. Comme il se riait de cette mesure, l'affaire fut
portée devant le parlement royal qui, en 1280, prit un arrêt
pour intimer l'ordre au vicomte de Narbonne de respecter
les franchises de la ville. Mesure qui l'irrita plus encore, et
qui l'amena ensuite à de plus grands débordements. 
À côté des relations personnelles avec les vassaux indociles, Philippe le Hardi eut à traiter des règlements qui obligeaient les vassaux en général ; c'est-à-dire qu'il dut intervenir
contre des usages qui relevaient non du droit, mais de la
coutume. Or, dans ces sortes d'usages, la coutume était
plus forte que le droit. Et le roi s'y heurta d'autant plus. 
Le plus enraciné était celui des tournois et des duels
judiciaires. Depuis l'origine de la monarchie, le noble était
celui qui, dispensé du travail des mains, avait le privilège de
porter l'épée et de s'en servir légalement. Légalement, c'était
contre l'ennemi de l'extérieur, celui qui était déclaré tel
contre le roi ou la nation ; et c'était alors un devoir de lutter
contre lui les armes à la main. Nul ne contestait ce droit,
pas même l'Église, que ce fût par l'autorité du Saint-Siège
ou celle des évêques. On voit seulement au XIIIe siècle se
faire jour la notion de guerre injuste, quand elle arme sans
raison un prince puissant contre un plus faible ; et plus
encore la guerre fratricide, quand elle arme les uns contre
les autres des princes chrétiens, puisqu'ils sont frères par le
baptême ; notion utilisée par les papes pour arracher à leurs
querelles les souverains chrétiens et tourner leurs forces
contre les infidèles. 
Évidemment, on pouvait, dans certains cas, se demander si les seigneurs en lutte armée appartenaient au même
peuple ou à des nations différentes ; si, par exemple, quand
un duc de Souabe attaquait militairement un duc de Saxe,
il fallait considérer Souabes et Saxons comme deux peuples,
ou bien comme parties d'un même peuple germanique. La
question se posait déjà sous la monarchie mérovingienne :
sous Clovis Ier, Clotaire II, Dagobert le Grand, les Francs
ne formaient qu'un seul royaume, et toute lutte qui mettait
aux prises les comtes francs était réputée illégitime ; mais
quand ce même royaume était divisé en Austrasie, Neustrie
et Bourgogne, qui formaient à leur tour autant de royaumes,
la guerre était décrétée légitime. La situation perdurait en
Italie du Nord, où les villes lombardes, constituées en républiques, s'opposaient en des guerres féroces, l'idée d'un
royaume lombard ne venant qu'aux souverains germaniques
qui prétendaient en être les titulaires pour le dominer. 
Mais les seigneurs, dans leur goût de la guerre, étaient
incorrigibles. La guerre privée, celle qui mettait aux prises
deux vassaux d'un même suzerain, était, malgré l'autorité
des Capétiens, demeurée en usage, saint Louis avait estimé
opportun d'y mettre fin chaque fois qu'elle avait commencé
quelque part au sein de son royaume, en rappelant aux belligérants les exigences du droit féodal. Or, ce droit, étant
coutumier, ne s'opposait nullement aux guerres privées,
chaque vassal affirmant hautement qu'il était maître chez
lui, et que le droit de guerre était inhérent à sa souveraineté.
L'Église elle-même, se trouvant impuissante à faire plier dans
ce domaine la volonté des seigneurs, s'était contentée d'y 
apporter des limitations : excommunication contre les nobles 
brigands au concile de Charroux en 989 ; réglementation de
la guerre privée elle-même, par la Paix de Dieu, au concile 
de Limoges en 994 ; Trêve de Dieu au colloque du Puy en
996, par une réunion d'évêques du Midi. Mais ces mesures 
étaient conçues essentiellement pour protéger les innocents : 
les paysans, les voyageurs, les clercs, habituelles victimes
des seigneurs qui trouvaient leur plaisir à ravager les terres 
de leur ennemi ; et non pas pour interdire aux seigneurs de
se donner mutuellement la mort. 
Avant Louis IX, nulle mesure d'origine féodale ou
royale n'avait pu convaincre les belligérants de cesser leur
mutuel massacre. Ce que le roi pouvait faire, c'était leur
imposer une trêve ; or, il s'agissait là d'une suspension des
hostilités, non de leur fin. Philippe Auguste, grand-père de
saint Louis, établit de sa propre autorité un moyen plus
efficace : l'assurement, par lequel l'un des belligérants pouvait citer son adversaire devant la justice royale ; mais, on le
voit, encore fallait-il que l'un des deux prît cette initiative. 
Là encore, une lacune demeurait : seuls les nobles gardaient ce droit de guerre quasi imprescriptible, et fort difficile à gérer ; les roturiers en étaient dépourvus ; de sorte que
toute commune entreprenant une lutte contre l'autorité
seigneuriale ou épiscopale était accusée du crime de rébellion ; et que celle-ci pouvait être légitimement écrasée ou
punie par ceux qui avaient le droit de recourir aux armes. 
saint Louis alla plus loin que son grand-père : il interdit
irrévocablement la guerre privée. Or, c'était là une mesure
prise par un roi en vertu de son autorité personnelle, non
un article du droit féodal. Dès que la mort eut fait disparaître cette autorité, les vassaux considérèrent qu'ils n'avaient
plus à s'y soumettre. Philippe III, devenu soudainement
roi à vingt-cinq ans, se trouva coincé entre la proclamation
d'indépendance de ses vassaux se prévalant de leur souveraineté et l'exemple de son père œuvrant pour abolir un
droit coutumier jugé nocif au royaume franc. Ce qu'il fit parut
acceptable aux feudataires : il renouvela les ordonnances de
Philippe Auguste concernant l'assurement : tout vassal
inquiété militairement par un autre avait le droit de se
pourvoir devant la justice royale ; et, sous-entendu, d'y
espérer la protection du roi et la condamnation de l'agression. Plus encore, par un mandement du 16 octobre 1275,
il obligea les sénéchaux, et non plus seulement les victimes,
à porter à la connaissance du roi les agressions commises
par les grands vassaux et les arrière-vassaux dans le ressort
de leur juridiction. C'était étendre considérablement le
droit d'assurement, et le mettre en quelque sorte entre les
mains du roi. 
À côté de la guerre privée, un autre usage de la noblesse
sévissait, qui passait pour simple jeu et se défendait d'être
assimilé à la guerre : c'était le tournoi. En fait, c'était un jeu
meurtrier. De plus, au danger sanglant qu'il comportait,
s'ajoutaient l'atmosphère mondaine et les suites galantes
dont il était entouré. Les dames venaient nombreuses applaudir les champions, et certaines en profitaient pour les séduire ;
autre raison pour laquelle l'Église proscrivait ces joutes. Mais
d'autres pressions s'exerçaient sur le roi, chevalier vigoureux et ardent. Et d'abord celle de ses propres goûts, qui
étaient d'ailleurs partagés par les princes les plus proches : 
son oncle Charles d'Anjou, son cousin germain Édouard
d'Angleterre, son beau-frère Jean de Brabant. Ensuite,
celle de la bourgeoisie ; car ces rencontres provoquaient des
réunions populaires où les marchands de toutes sortes, les
aubergistes et les banquiers gagnaient gros. 
Ainsi, Philippe le Hardi, partagé entre l'amour du tournoi et les remontrances des gens d'Église, adopta-t-il une
attitude hésitante et louvoyante, proscrivant cette réjouissance, puis, rappelé à ses devoirs par la noblesse et la bourgeoisie, revenant sur sa décision et autorisant telle ou telle
rencontre de ce genre. En 1278, il trouva bon de légiférer
et, pour faire bonne mesure, il promulgua un édit qui permettait les tournois trois fois par an. Mais, l'année suivante, comme son entourage prenait cette mesure pour une
brimade, il laissa discrètement, ce qu'un roi ne devrait
jamais faire, désobéir à son édit, et les joutes reprirent avec
ardeur. Un peu partout, mais surtout en trois lieux privilégiés au nord de Paris : Senlis, Compiègne et Creil. 
Le légat du Saint-Siège était alors Simon de Brie, cardinal de Sainte-Cécile, ancien chancelier de France sous
saint Louis, régent du royaume pendant la huitième croisade. Il était tout dévoué à Charles d'Anjou, dont il avait
encouragé l'accession au royaume de Naples. Il laissa faire,
donnant ainsi un gage d'amitié aux deux rois. Mais, de
loin, l'austère Nicolas III veillait. Il envoya à son légat
l'ordre fracassant de mettre fin au scandale ; devaient être
frappés par l'excommunication tous ceux qui, non seulement prendraient part aux tournois avec leurs armes, mais
en outre ceux qui y assisteraient pour en tirer plaisir ou
profit. La menace eut son effet : Philippe, après avoir réuni
un parlement (ce qui montrait évidemment que sa décision
avait reçu l'assentiment des trois ordres du royaume), se
résigna à confirmer l'interdiction absolue des tournois qu'il
avait édictée deux ans plus tôt. 
Or, cette même année, le 22 août 1280, Nicolas III vint
à trépasser. Les cardinaux, réunis à Viterbe, mirent six
mois à se décider à lui donner un successeur. Enfin, le parti
français, favorable à Charles d'Anjou, l'emporta, et donna
la tiare à Simon de Brie, qui prit le nom de Martin IV.
L'une de ses premières mesures fut de permettre à son
ami Philippe III d'abroger l'édit interdisant les tournois. Et
ceux-ci reprirent. 
 
Une autre forme de combat privé, chéri de la noblesse
et apprécié des spectateurs, était le duel judiciaire. Il faisait
partie, en réalité, des diverses espèces de jugements de Dieu. 
Avec cette différence que, dans les autres sortes, c'était
l'accusé seul qui courait un grave danger, qu'il tînt en main
un fer rouge en espérant ne pas être brûlé, ou qu'il se
plongeât dans l'eau bouillante en prétendant ne pas être
ébouillanté ; tandis que, dans le duel judiciaire, l'accusé et
l'accusateur s'affrontaient les armes à la main ; celui qui
tombait sous les coups de l'autre était réputé coupable.
Or, il est incontestable que, dans ces rencontres, les deux
champions cherchaient plus à faire assaut de bravoure, à
sauver leur vie et à se distinguer aux yeux des spectateurs,
qu'à provoquer l'intervention divine pour manifester leur
innocence. De toute façon, dans toutes ces épreuves, il était
évident que l'accusé, coupable ou non, mettait Dieu au pied
du mur pour lui arracher un miracle ; ce que les théologiens
appelaient « tenter Dieu », c'est-à-dire le mettre à l'épreuve.
Celui qui était mis à l'épreuve en l'occurrence, ce n'était
plus l'accusé, mais Dieu lui-même. 
C'est pourquoi l'Église, en plusieurs occasions, interdit
toutes ces formes de jugements, qu'elle considérait comme
des marques de superstition et d'irrévérence envers Dieu.
Dans le duel judiciaire s'ajoutait le risque de mort d'homme,
et d'ailleurs de mort de l'accusateur au bénéfice du coupable triomphant. Au concile d'Attigny-sur-Aisne, en 822,
les évêques francs condamnèrent toutes ces formes de jugement de Dieu, et en défendirent expressément la pratique.
« Insensiblement, écrit Darras après avoir rapporté les débats
du concile d'Attigny, ces pratiques superstitieuses disparurent de la législation et des mœurs européennes, par la
vigilance des papes et le concours de l'autorité impériale1. »
Étrange optimisme ! Nous voyons dès 859 Theutberge, épouse
de Lothaire II, fils de l'empereur Lothaire et roi de Lorraine,
recourir à l'épreuve du duel judiciaire, avec l'approbation
de l'épiscopat. Son mari l'avait accusée d'adultère pour pouvoir la répudier. Mais elle, voulant se disculper, réclama un
duel ; son champion ayant vaincu celui de son mari, elle fut
déclarée innocente. Cet usage fut si peu abandonné que nous
voyons au concile de Limoges, en 1031, les évêques francs
renouveler solennellement contre lui leur condamnation. 
La pratique subsistait au XIIIe siècle, entretenue par la
vanité des seigneurs, l'enthousiasme de la foule et la complicité des évêques, dont le plus grand nombre sortait de
l'aristocratie. Louis IX promulgua contre elle une ordonnance, mais son fils se garda de l'appliquer. Philippe alla
même jusqu'à présider des duels judiciaires publics, dans
le parc de ce château de Vincennes où son père rendait
naguère une sévère justice ; présidence qui lui permettait
d'ailleurs de commander l'arrêt du combat, ce qui certes
évitait de sacrifier une vie humaine, mais ôtait au duel toute
sa signification : si ni l'accusé, ni l'accusateur n'étaient
vaincus, qui donc était le coupable ? Or, il faut le répéter,
cette sorte d'affrontement avait perdu son caractère de jugement ; à son caractère judiciaire s'était substitué son caractère ludique ; et c'était sans doute pour cela que Philippe
le Hardi se donnait la permission d'intervenir : en même
temps qu'il évitait la mort ou la mutilation d'un de ses vassaux, il proclamait tacitement qu'il ne reconnaissait pas à
ce combat un caractère prohibé par l'Église. Duplicité qui,
certes, n'était guère le propre de saint Louis. 


1 Histoire générale de l'Église, t. XVIII, Paris, Vivès, 1873, p. 235.
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I 
 

La guerre de Sicile

 
« Les cinq années qui s'écoulèrent à partir de 1280, écrit
Charles Langlois, constituent en quelque sorte la période
angevine du règne de Philippe le Hardi1. » En fait, cette
période finale du règne, qui fut plus agitée sur le plan international, se tourna vers trois théâtres d'opérations : l'Italie,
à laquelle il faut adjoindre la Provence ; l'Espagne et l'Aquitaine. Mais, hors l'Aquitaine, où les barons agirent plus par
indiscipline personnelle qu'avec des complicités étrangères,
l'ensemble de ces opérations, diplomatiques et militaires,
eut pour centre d'intérêt, en effet, Charles d'Anjou. Car
ce qui concernait la Provence et le royaume de Bourgogne
devait son agitation à la reine mère Marguerite, ennemie
acharnée de Charles ; et ce qui concernait l'Aragon, monarchie la plus mouvementée de l'Espagne, trouvait son explication dans l'agressivité de Pierre III contre le même Charles.
Si donc est forte la responsabilité du roi de Naples, dans
ces hostilités qui vont bouleverser le pourtour de la Méditerranée, il faut y associer, en sens contraire, celle de ses
adversaires irréductibles, Marguerite de France et Pierre 
d'Aragon. 
Depuis que Raimond-Bérenger, comte de Provence et de
Forcalquier, avait laissé par testament ses États à sa quatrième fille, Béatrix, femme de Charles d'Anjou, Marguerite, 
mariée à Louis IX de France, ne cessait de crier au viol de
ses droits de fille aînée du comte, quoique aucune disposition du coutumier provençal ne lui accordât ces droits. Elle
avait gagné à ses proclamations et à ses intrigues sa sœur
cadette Éléonore, mariée à Henri III d'Angleterre, qui espérait quelque gain de cet héritage. Béatrix ayant fait don de
ses États à son mari, celui-ci en était légitimement le seigneur aux yeux de l'empereur germanique, qui en était le 
suzerain. Et d'ailleurs Rodolphe de Habsbourg ne contestait pas la légitimité de Charles d'Anjou. 
Ce n'était pas que le gouvernement d'un tel comté fût de
tout repos, car il renfermait un nombre important de petites
seigneuries et de communes qui se considéraient comme
autonomes. Charles dut ainsi assurer son autorité par la
répression de rébellions successives, défit Barral, seigneur
des Baux, soumit Arles, Avignon, Marseille, puis porta la
guerre contre le comte de Savoie, qui dut finalement lui
rendre hommage. On se demande comment Marguerite, en
de telles circonstances, se serait comportée. Aurait-elle fait
appel à Philippe III, pour utiliser la force armée ? Et celui-ci
aurait-il été considéré comme l'héritier de cette province ?
Il faut remarquer que Marguerite, de toute façon, ne réclamait pas le comté entier, mais des avantages territoriaux
mal définis. 
Philippe le Hardi se trouvait ainsi pris en tampon entre
deux fortes personnalités, Charles d'Anjou et Marguerite
de Provence, son oncle et sa mère. Lui-même, certes, ne
manquait pas de caractère ; mais les deux personnages qui
lui réclamaient son concours en avaient bien plus encore : 
c'étaient des dominateurs, qui l'un et l'autre prétendaient y
avoir droit. 
Philippe admirait et aimait son oncle Charles ; mais
celui-ci avait le tort de vivre loin de lui, tandis que sa mère
était à ses côtés, occupée à le harceler, soit personnellement, soit par ses juristes ; et il penchait un peu plus vers
elle. Mais il se refusait à entamer une intervention armée
contre Charles ; il préférait une action diplomatique, pour
autant qu'elle eût pu avoir un résultat sur de tels interlocuteurs. Le roi se dégagea en donnant le litige à trancher,
comme dans d'autres occasions, au parlement qui eut à
écouter la démonstration des avoués de Marguerite et de
Charles. Mais le tribunal ajourna sa sentence sine die, et
ne la rendit finalement que cinq ans plus tard, à la mort
de Charles d'Anjou, en accordant à la reine Marguerite un
revenu de deux mille livres tournois prélevées sur les
revenus du comté d'Anjou. 
Pour l'instant, le roi Philippe cherchait à désarmer les
autres opposants à son oncle. Rodolphe, brave guerrier
mais esprit brumeux et rêveur, ne se préoccupait guère
de ce fief méditerranéen ; l'important était pour lui d'en
recevoir l'hommage. Il accordait sa préférence cependant à
Charles d'Anjou, dans lequel il voyait un adroit dominateur
de l'Italie capable de lui accorder une de ses filles en
mariage pour l'un de ses propres fils. Aussi envoya-t-il ses
troupes combattre le comte de Savoie Philippe, qui était en
même temps archevêque de Lyon ; il avait hérité ces domaines
de ses trois frères souverains avant lui2, son neveu Boniface
étant mort à neuf ans ; il gouvernait conjointement avec son
autre neveu, Thomas III, comte de Maurienne et prince de
Piémont3. 
Mais le conflit s'enlisa. Les chevaliers de l'empereur germanique savaient franchir le Brenner ou le Mont-Cenis
pour aller guerroyer dans les plaines, mais ils constituaient
de mauvaises troupes pour affronter des groupes armés de
montagnards. Dès 1280, Philippe le Hardi intervint contre
la maison de Savoie ; intervention qui ne pouvait que plaire
à la fois à Marguerite et à Charles, puisque ces Savoie
comptaient acquérir des droits sur le comté voisin de
Provence ; ce qui en outre obligea Rodolphe, secouru dans
sa lutte contre ces vassaux difficiles. Mais, ce que ne vit pas
l'empereur, c'est que la Savoie devenait tributaire de la
monarchie française. 
Rodolphe, ne protestant pas contre la présence active
de la France dans le royaume de Bourgogne, dont faisait
nominalement partie la Provence, Marguerite exigea une
nouvelle fois ses droits, et convoqua en 1281 un congrès à
Mâcon, où elle réclama le concours de son neveu Édouard Ier. 
C'était une incorrection à l'égard de Philippe le Hardi, avec
lequel Édouard se trouvait alors en relations délicates. Le
roi anglais y envoya son représentant en Guyenne, le sénéchal Jean de Grailly, accompagné d'une escorte armée. À
ce congrès parurent un certain nombre de seigneurs de
Provence et de Bourgogne, devant lesquels la reine fit valoir
ses droits. Et comme, sans doute par politesse, plusieurs
d'entre eux manifestaient leur approbation, elle les requit
pour la rejoindre à Lyon en mai 1282, à la tête de détachements armés. Sans doute, pour considérer leur adhésion
comme effective, les seigneurs, prudents, attendirent-ils
l'autorisation de Philippe le Hardi : la reine Marguerite
n'avait aucune puissance politique ni militaire, et elle ne
pouvait de sa seule autorité rassembler une armée. Le
roi français allait-il donner son assentiment à la formation
d'une armée destinée à intervenir dans les États de son
oncle le roi de Sicile ? Or, Philippe, condescendant envers
sa mère, approuva. Édouard s'empressa d'en faire autant,
pour complaire à la sienne ; il promit même le secours de
ses troupes. 
Le prince Charles de Tarente, fils aîné et héritier de
Charles d'Anjou, et plus spécialement chargé de ses intérêts
en Provence, apprit avec irritation le congrès de Mâcon. Il
adressa une ferme protestation au roi d'Angleterre, l'accusant de violer les droits de sa maison, et lui promettant une
vigoureuse réplique si ses troupes osaient s'introduire dans le
comté de Provence. Il envoya aussi une plainte à Martin IV,
accusant Marguerite et Édouard de nuire à la paix du
monde chrétien. Le pape raisonna le roi d'Angleterre, mais
avec plus de modération que ne le souhaitaient les princes
d'Anjou. 
Qu'adviendrait-il si une force armée, composée en partie
de seigneurs bourguignons, en partie d'archers anglais, tentait de conquérir le comté de Provence ? Le terrible Charles
d'Anjou ne surviendrait-il pas avec des troupes toscanes et
napolitaines, infligeant une cuisante défaite aux partisans
de l'ambitieuse Marguerite ? Et le roi Philippe, qui naguère
approuvait verbalement l'entreprise, ne resterait-il pas neutre
et inactif ? 
En mai, à Lyon, quelques contingents provençaux se
présentèrent. On attendait ceux du roi anglais. Il se contenta
d'adresser quelques envoyés tout embarrassés : les Gallois
venaient de se révolter à nouveau, et le roi avait besoin de
toutes ses forces pour entrer en campagne contre les rebelles ;
il priait donc les alliés de l'excuser. Marguerite, venue sur
place pour encourager ses champions, fut cruellement déçue : 
ce neveu diplomate promettait beaucoup et tenait peu. 
Ce fut alors que Philippe le Hardi entra dans le jeu, non
pour attiser le feu, mais pour tenter de l'éteindre. En
juin 1282, Charles de Tarente se rendit à Paris pour y rencontrer son cousin. Celui-ci, au lieu de promettre des troupes,
proposa un accommodement ; le fils de saint Louis réapparaissait. Philippe réunit un tribunal qui jugea les arguments
des représentants des parties concernées. Les propositions
du roi furent adoptées. Les envoyés de Charles contestèrent.
Mais il fut entendu que les parties n'entreprendraient nulle
guerre tant qu'un accord ne serait pas intervenu entre elles.
L'accord fut long à venir, puisqu'il attendit encore trois
ans ; mais la convention de Paris fut respectée grâce surtout
au prince de Tarente, qui lui était favorable. Le roi Philippe
avait gagné la cause de la paix. 
 
Celle-ci n'était pas assurée en Aquitaine. Là, Édouard
ne se trouverait pas sur une terre d'Empire, mais chez lui ;
et les troupes anglaises qui y stationnaient n'étaient pas
requises pour combattre au pays de Galles. Elles y craignaient d'ailleurs non pas tellement l'intervention du roi de
France, mais surtout les attaques de ses vassaux qui, nous
l'avons vu, menaient une politique indépendante et fantaisiste, obéissant plus à leur humeur qu'aux intérêts de leur
suzerain, et même contre ses intérêts. 
Les affrontements, en effet, ne manquaient pas dans
cette région, en raison de l'humeur belliqueuse des grands
vassaux et arrière-vassaux. Les deux rois ne se faisaient pas
faute d'utiliser leurs dérapages quand ceux-ci leur étaient
favorables. Ainsi pour le comte Centule III d'Astarac.
L'Astarac était un petit comté, au sud-ouest d'Auch, né
du démembrement du duché de Gascogne, en 940. Il était
présumé fief de la couronne de France ; mais l'archevêque
d'Auch, en tant que prince séculier, en considérait le comte
comme son propre vassal. Le père de Centule, Bernard IV
(† 1271), avait bâti à deux lieues au sud d'Auch la bastide
de Pavie4, d'où il narguait l'archevêque. Il le faisait avec
d'autant plus de sécurité que Philippe III avait pris cette
place sous sa protection. Certain jour de 1282, la petite garnison de Pavie, sortant de ses murs, s'aventura dans la campagne et s'empara d'un troupeau appartenant à l'archevêque
Amadieu. Les hommes de l'archevêque accoururent, mais
reçurent des coups, auxquels ils répliquèrent. On releva
plusieurs morts. 
Or, Amadieu était le propre frère du comte Géraud
d'Armagnac, et le territoire laïque d'Auch faisait partie de
ses terres ; il déposa plainte contre Centule devant le sénéchal Eustache de Beaumarchais. Mais le sénéchal, connaissant l'agressivité de la maison d'Armagnac contre le roi
de France, et sachant celui-ci protecteur de Pavie, ne se
hâtait pas d'instruire le procès, et espérait peut-être que le
bouillant Géraud commettrait un excès qui le mettrait dans
son tort. Ce qui arriva en effet. Géraud, en dépit de toute
autorisation royale, s'installa dans Auch, qu'il fortifia, comme
pour se soustraire à la justice de Beaumarchais. En même
temps, il recourait, en vassal infidèle, à Jean de Grailly, 
sénéchal d'Édouard, pour obtenir son secours ; c'eût été 
l'occasion d'une guerre entre les deux couronnes. 
Grailly, méfiant, en référa à son souverain qui, à son
tour, préféra temporiser. Il suspectait le comte d'Armagnac
d'une manœuvre politique. Le dénouement arriva sans qu'il 
intervînt : Beaumarchais prit Auch, s'empara de Géraud, 
et le jeta dans la prison de Toulouse. Édouard évita de se 
poser en ennemi de son cousin : il conseilla à son sénéchal 
de laisser s'accomplir la justice du roi de France, qui restait 
de toute façon le suzerain du comte d'Armagnac. 
 
Une affaire plus brûlante, et à laquelle Martin IV s'intéressait beaucoup plus que celle d'Aquitaine, c'était la 
rivalité entre les rois de France et de Castille. Ce pape, lui 
aussi, y voyait l'obstacle à la nouvelle croisade. Alphonse X
en effet, loin d'exécuter les promesses solennelles qu'il avait 
consenties à Philippe III, laissait l'autorité dans son royaume 
à l'intrus don Sanche, et gardait captifs les enfants de 
Ferdinand de La Cerda et de Blanche de France. Il alla plus 
loin dans la violation de ses serments : il noua, en mars 1281, 
une alliance avec Pierre d'Aragon pour conquérir et partager la Navarre. 
Ce traité n'eut pas d'effet, car Alphonse-girouette, morigéné par le pape et par le roi d'Angleterre, fit soudain 
demi-tour, et décida de privilégier les jeunes princes de La 
Cerda ; et pour cela d'entamer des négociations avec Philippe 
le Hardi. Il le fit avec la dernière des maladresses. Confiant 
dans les talents de l'évêque d'Oviedo, il lui confia la tâche de 
rencontrer le roi de France et de ménager un arrangement ; 
mais en même temps, il expliqua à Sanche que l'évêque 
partait pour Rome, sans accepter de lui révéler pour quelle 
mission. Sanche, intrigué, fit pister l'ambassadeur par ses 
agents, et apprit qu'il avait pris le chemin de la France. 
La colère du prince trahi fut violente ; il en vint à 
menacer son père, qui prit ses propos au sérieux. La paix 
était maintenant rompue entre eux ; et comme le fils disposait de forces importantes, le père prit peur. Où trouver
un allié ? Non pas en Pierre d'Aragon, favorable à Sanche. 
Restait l'infidèle. Alphonse réclama le secours de l'émir du
Maroc, Abd Alhak. À cette nouvelle, Sanche demanda
l'alliance du roi de Grenade. Le 8 novembre 1282, par un
édit publié dans ses États, le roi de Castille et de Léon
déclarait son fils Sanche déchu de ses droits à la couronne. 
Devenue internationale par l'intervention des Maures, la 
guerre le fut plus encore par l'entrée en scène des souverains chrétiens. Car, dans la double crainte d'être débordé
par son fils et de livrer son royaume aux musulmans,
Alphonse réclama le secours de Philippe le Hardi, oncle
et protecteur en titre des enfants de La Cerda. Il se servit
pour cela d'un étrange envoyé, non plus un évêque catholique, mais Yakoub, fils d'Abd Alhak. En même temps, il 
adressa des messagers au pape, qui, à son tour, invita les
rois de France et d'Angleterre à intervenir. 
Les deux rois s'inclinèrent devant l'appel du pape, mais
préférèrent ne pas intervenir directement. Philippe III envoya
l'ordre à ses troupes de Navarre de se joindre aux seigneurs
castillans qui luttaient contre Sanche. Édouard Ier lança sur
l'autre versant des Pyrénées le comte Gaston de Béarn, qui
n'attendait que cette occasion pour ferrailler. Mais toutes
ces troupes éparses, d'un côté et de l'autre, ne surent que
se livrer à des coups de main, sans grande rencontre et sans
bataille décisive. Le peuple castillan assista simplement à
cet étrange spectacle de chrétiens s'entre-déchirant avec
l'aide empressée d'alliés infidèles. Cependant, en mai 1284,
Alphonse X, qui, enfermé dans Ségovie, assistait de loin,
comme ses sujets, à cette lutte interminable, mourut à l'âge
de soixante-trois ans, en laissant libre son trône. Et Sanche
s'empressa de l'occuper. 
Si Philippe le Hardi, malgré le secours qu'il devait à ses
neveux, ne s'empressait pas d'intervenir en Espagne, c'était
parce qu'il était beaucoup plus sollicité par la situation de
l'Italie. À Rome, le parti de Martin IV subit la fureur du
parti du défunt Nicolas III, qui sema l'agitation dans la
Ville et dans les États pontificaux. Pour résister à cette
opposition armée, ses alliés étaient tout trouvés : les rois de
Sicile et de France. Malgré le décret de Nicolas, qui interdisait à tout souverain étranger de gouverner Rome, Martin
s'empressa de nommer au poste de sénateur Charles d'Anjou,
écarté par le pape précédent. Ses ennemis, conduits par
Gui de Montefeltro, soulevèrent la Romagne ; il constitua
une armée pour les contrer, et mit à sa tête Gui de
Montfort, naguère condamné pour meurtre, et qu'il sortit
de prison à cet effet. Le résultat ne se fit pas attendre : ce
Gui défit l'autre, qui abandonna la lutte. Quant à Charles
d'Anjou, qui tenait le double royaume de Naples et de
Sicile dans une main de fer, trop certain d'avoir affermi
sa puissance, il formait une armée en Italie méridionale
pour aller châtier l'empereur byzantin Michel Paléologue,
excommunié pour son infidélité aux promesses du concile
de Lyon. Charles avait d'ailleurs déjà mené une expédition
dans l'Empire byzantin, s'emparant de Durazzo et se proclamant roi d'Albanie (1272) ; et il s'était fait reconnaître
roi de Jérusalem lors de sa rapide croisade en Terre sainte
(1277). 
Or, Philippe le Hardi avait tort de supposer que le sort
de l'Italie reléguait au second plan les affaires d'Espagne.
Car Pierre d'Aragon continuait de réclamer la Sicile comme
héritage de sa femme Constance, fille du roi Manfred ; et il
considérait que le décret de Clément IV instituant Charles
d'Anjou roi de l'île constituait une violation des droits des
Hohenstaufen. Charles, de son côté, avait tort de mépriser
le roi d'Aragon comme un adversaire incapable, aux prises
dans sa péninsule avec les Maures et les autres souverains
d'Espagne ; et, tendu vers des aventures byzantines, il ne
prêtait pas attention aux desseins de son rival. 
Tout entier à son projet, Pierre le réalisa d'une façon
habile. Tout d'abord, dès 1279, il fit la paix avec son frère
Jacques, roi de Majorque, auquel il reconnut ses possessions : à l'Aragon, il était plus tentant d'ajouter la grande
île de Sicile que le petit archipel des Baléares. Puis il
posa patiemment ses pions. Le premier s'appelait Jean de
Procida. Il était originaire de Calabre et avait étudié la 
médecine à l'université de Salerne. Héréditairement seigneur de la petite île de Procida, dans le golfe de Naples, il 
fut médecin de Frédéric II, puis de ses fils Conrad II et
Manfred. Pour cette raison, son île lui fut confisquée
par Charles d'Anjou. Il suivit alors la reine Constance en
Aragon. Le roi Pierre le fit seigneur de Lusceno, Benizzano
et Palma. 
Il n'en conservait pas moins le souvenir et l'amour de sa
patrie, dont il recevait des nouvelles affligeantes. La Sicile
était pressurée par les gouverneurs établis par Charles, qui
leur avait enjoint d'en tirer le maximum d'argent pour
financer ses nouvelles guerres. Le fisc s'était installé partout. Tous les habitants, qu'ils fussent artisans des villes
ou fermiers du fond de la campagne, devaient payer des
impôts sur leurs revenus et des droits sur leurs propriétés,
maisons, forêts, troupeaux, rivages. L'île bruissait des
plaintes de terreur et de malédiction. Procida résolut, avec
l'aide des souverains d'Aragon, de fomenter un plan de délivrance de l'île. Il y retourna d'abord, sous la bure loqueteuse
d'un franciscain, écouta les doléances et les confidences,
engagea des relations avec des seigneurs qui acceptaient
de se faire au jour dit des acteurs de la libération. Mais
l'argent manquait. Procida se rendit à Constantinople, visita
Michel Paléologue à deux reprises, le décida à entrer dans
le complot contre le roi Charles, et reçut vingt-cinq mille
onces d'or, qu'il apporta en 1281 à Pierre d'Aragon : de
quoi équiper une flotte de guerre. Pendant que cette flotte
se construisait et s'armait dans les ports de Catalogne,
Procida retournait incognito en Sicile et y organisait la
rébellion, installant dans chaque ville importante, mais surtout à Palerme, des agents décidés. 
Le second pion avancé par Pierre d'Aragon était, lui aussi,
un Italien, Roger de Loria, seigneur de Lauria en Basilicate. Comme Procida attaché à Conrad II et à Manfred,
il s'enfuit de Sicile quand Charles eut été investi de la royauté
de l'île, et se réfugia en Aragon avec Constance. Comme il
avait déjà commandé des navires sous les Hohenstaufen,
Pierre, n'ayant pas sous la main d'amiral espagnol, plaça ce
marin à la tête de sa flotte, sans trop préjuger de son art. 
Au début de l'année 1282, Philippe le Hardi apprit
qu'une grande flotte venait de quitter la côte d'Espagne et
progressait en Méditerranée. Il fut pris de soupçons, et
adressa des ambassadeurs au roi Pierre pour lui demander
des comptes. Celui-ci se fit rassurant : ces bâtiments entraient
dans une grande campagne qu'il allait déclencher contre
les Maures, concurremment avec une attaque par voie terrestre. De fait, on sut bientôt que la flotte aragonaise croisait au large de la Tunisie. Pour y débarquer à nouveau des
combattants, comme le malheureux roi Louis IX ? Philippe
aurait dû supposer que l'amiral de Pierre était incapable
de commettre une telle folie. Mais il ne pouvait imaginer
l'effrayant événement qui ensanglanterait la Sicile. 
Le lundi de Pâques en effet, 30 mars 1282, se déclencha
la révolte qu'on appela ensuite les Vêpres siciliennes. La
provocation avait été habilement montée. Tandis qu'on chantait les vêpres dans la cathédrale de Palerme, les officiers
provençaux avaient été informés, par de faux agents de renseignements, que ce moment était choisi par les conspirateurs pour transporter des armes ; et que, notamment, un
certain nombre de femmes en cachaient sous leur robe,
comptant que la pudeur interdirait aux soldats d'aller les
chercher là. Les officiers avertirent les soldats : contrôlez les
fidèles qui sortent des vêpres, et n'ayez pas peur de vérifier
si certaines femmes suspectes ne portent pas des armes
sous leurs jupons. Il n'en fallait pas plus pour exciter la
curiosité de certains soldats, qui espéraient voir sous les
robes des jolies femmes autre chose que des armes. Le premier qui osa cette vérification fut un nommé Drouet, qui
choisit correctement sa victime et, se plaçant devant elle,
souleva sans ménagement la robe censée cacher des trésors
ignorés. Mais le coup était préparé. La jolie femme était
suivie d'un groupe d'hommes qui, eux, portaient des armes,
et frappèrent à mort le trop curieux Drouet. 
Ce fut le signal. De toutes les églises, de toutes les
maisons sortirent dans Palerme des partisans armés, suivis
d'habitants qui brandissaient toutes les formes improvisées
d'armes. Le mot fut donné : « Sus aux Français ! » Parmi
ceux-ci, même les civils, administrateurs, commerçants,
nouveaux petits propriétaires, les agents du fisc bien sûr,
mais aussi les femmes, les malades, les enfants, tous furent
massacrés. On montrait du doigt les Siciliennes enceintes,
dont le mari ou l'amant était français, on leur ouvrait le
ventre, et on en sortait l'enfant pour l'égorger. Le carnage
dura jusqu'au soir, et, le jour suivant, il se répandit dans
l'île entière. 
Soudain, ce fut la consternation. Où conduisait cette
folie collective ? La terreur s'empara de l'île : le roi Charles
n'allait-il pas envoyer de nouvelles troupes, plus féroces
celles-là, pour punir la rébellion ? Il est curieux, en effet,
que le terrible Charles n'ait pas réagi plus vite, ni plus tôt.
Ce qui le perdit. Il semble qu'à Rome, où il se trouvait
alors, la nouvelle, malgré les relais ecclésiastiques, mit du
temps à lui parvenir. Les deux nouveaux capitaines de Pierre
d'Aragon, Procida et Loria, eux, agirent vite. Tandis que
Jean de Procida organisait militairement l'île, constituant
des unités armées dans toutes les villes, et faisait acclamer
le nom de Pierre d'Aragon comme roi de Sicile, Roger de
Loria s'avançait à toutes voiles à la tête de soixante galères,
et allait affronter l'amiral de la flotte angevine, Henri
de Mun, qui, au lieu de débarquer, se tenait indécis dans le
détroit de Messine. La flotte angevine fut coulée. 
Rien n'empêchait plus Pierre d'Aragon de prendre possession de la Sicile. Il débarqua à Trapani, accueilli par
Jean de Procida et ses troupes improvisées, et conduit dans
la cathédrale de Monreale, il fut couronné roi. 
Charles, enfin sorti de sa stupeur, résolut d'intervenir. Il
en avait les moyens : il avait regroupé en Calabre les armées
qu'il destinait à la conquête de Constantinople. Cruel contrecoup ! Au lieu de coiffer la couronne de l'Empire d'Orient,
il perdait celle de Sicile. Avec une partie de ses guerriers, il
franchit le détroit et mit le siège devant Messine. Les hommes
de Procida y étaient en faible nombre, et la population les
fit taire : ce qu'il lui fallait, ce n'était pas résister coûte que
coûte, mais être épargnée. Elle délégua des notables à l'assiégeant ; elle voulait bien se rendre, moyennant quelques
concessions : Charles pardonnerait aux meneurs, réduirait
les impôts et nommerait un gouverneur italien. Offre
vraiment acceptable. Mais dans son orgueil blessé, Charles
n'en voulait pas : ce peuple révolté n'avait pas à lui dicter
ses conditions. Pas d'amnistie surtout : il tenait à faire exécuter les meneurs. Trop fiers pour céder sur ce point, les
notables refusèrent de livrer la ville. Et le siège commença.
Martin IV voyait avec dépit son protecteur et protégé supplanté par un souverain chrétien, qui aurait dû employer
ses forces à repousser les infidèles. Il envoya aussitôt des
messagers à Pierre, le sommant d'abandonner le terrain et
de le céder au souverain légitime : la légitimité n'était pas
du côté de Constance de Hohenstaufen, d'une dynastie persécutrice du Saint-Siège, mais du côté de Charles d'Anjou,
son vassal et son bras armé. Pierre renvoya les ambassadeurs du pape sans une seule concession. Martin fulmina
contre lui l'excommunication. 
Philippe le Hardi, lui aussi, fut consterné. Certes, il
n'approuvait pas toujours son oncle, qui agissait trop en
politique comme un aventurier ; il avait même soutenu ses
tantes provençales contre lui. Mais l'attaque traîtresse et
l'usurpation commises par Pierre III étaient inexcusables, et
valaient une réponse ; non pas seulement parce que Charles
était son oncle, mais parce qu'il était l'élu du pape. À son
tour, il lui fallut changer la destination de ses troupes ; elles
étaient réservées pour une croisade contre l'infidèle, elles
allaient servir à une expédition contre un souverain espagnol.
Là encore, Philippe tint à agir en suzerain responsable : 
à la fois à l'égard de son oncle, comte d'Anjou, auquel il
devait aide et protection, et à l'égard des autres grands vassaux, qu'il convenait d'associer à cette expédition. Il s'adressa
d'abord au comte d'Artois et au comte d'Alençon, ses cousins, princes du sang, puis aux comtes de Bourgogne, de
Boulogne et de Dammartin, qui répondirent tous favorablement, et amenèrent leurs contingents. Pierre d'Alençon
passa le premier les Alpes, et rejoignit en Toscane Charles
de Tarente, fils aîné de Charles d'Anjou. Ils chevauchèrent
jusqu'en Calabre, où les attendait le roi de Naples, qui
avait quitté le siège de Messine, où il se plaignait de perdre
son temps. Ils furent rejoints ensuite par Robert d'Artois. 
Les contingents formaient entre eux une belle armée, combative et fortement équipée ; mais à son grand dam, elle n'eut
pas l'occasion de vaincre : les Aragonais et leurs partisans
se dérobaient à toute bataille rangée, utilisant le système
de la guérilla. Ce harcèlement, à la fois irritant et meurtrier, n'était pas pour plaire à ces chevaliers valeureux, dont
toute la vaillance se montrait en charges brutales. 
À la fin, Charles d'Anjou voulut user d'une autre méthode.
Puisque l'ennemi fuyait le combat en ligne rangée, il n'avait
qu'à se mesurer en combat singulier. Il décida de le provoquer : si l'autre se dérobait, il se couvrirait de honte aux
yeux de l'Europe entière. Il y avait tout de même à cela une
difficulté : cet affrontement singulier avait tout d'un jugement de Dieu, épreuve défendue par l'Église. Charles ne
pouvait se permettre une telle initiative sans avoir consulté
le Saint-Siège. Effectivement, le pape ne permit rien d'autre
qu'un combat restreint, mais en nombre suffisant pour
qu'il n'y eût aucun soupçon de s'en remettre à la seule justice de Dieu. On arrêta le nombre des champions à cent
de chaque côté. Charles d'Anjou lança un défi à Pierre
d'Aragon : ils se mesureraient l'un à l'autre à la tête de cent
guerriers d'élite. Le lieu choisi était Bordeaux, en terre neutre,
le 1er juin 1283. Le vainqueur serait déclaré roi de Sicile.
Pierre, au pied du mur, et ne pouvant, selon les lois de la
chevalerie, refuser le défi, consentit solennellement par un
accord le 30 décembre 1282. 
Avant de se rendre à Bordeaux, Charles tint à passer à
Paris. Halte tout à fait nécessaire : c'était Philippe le Hardi qui
avait choisi, parmi ses proches chevaliers, les cent combattants, et avait fait forger pour eux les armures. Au passage,
le roi angevin s'arrêta à Rome. Il y trouva un Martin IV
courroucé qui désapprouvait maintenant cet affrontement : 
comme si l'on pouvait déterminer le droit d'après la victoire
des armées ! Et si Charles lui-même, ou ses champions,
étaient vaincus ? Pierre triompherait juridiquement, solution
qui était à écarter. Pour que l'issue fût claire de ce côté, le
pape décida à nouveau d'excommunier le roi d'Aragon ;
ainsi, vaincu ou vainqueur, il resterait possesseur illégal de
la Sicile. 
En mai, Charles était à Paris, y trouvant ses cent chevaliers, tous beaux, braves et décidés. Philippe tint à l'accompagner jusqu'à Bordeaux ; il était bien aise d'avoir choisi et
fourni les champions : ce combat serait ainsi le sien contre
le malfaiteur des trônes de Castille et de Sicile, et la victoire de Charles, dont il ne doutait pas, serait la sienne.
Arrivés à Bordeaux, les deux rois visitèrent le champ clos
où se déroulerait le combat. Il n'était plus maintenant que
d'attendre l'ennemi. 
Il ne vint pas. Ou du moins il vint discrètement, à deux
lieues de l'enclos choisi, avec simplement deux chevaliers. Là,
il fit cosigner par un notaire qu'il s'était présenté comme
convenu. Mais les conditions exigées n'ayant pas été remplies, il ne pouvait livrer combat. En effet, celui-ci devait se
dérouler devant le roi d'Angleterre, et le roi d'Angleterre
était encore absent le 31 mai. D'autre part, l'affrontement
était inutile, puisque l'un des combattants, lui-même, qu'il
fût vainqueur ou vaincu, était désavoué par le pape, et donc
certain d'en perdre le fruit. Enfin, le roi de France étant
arrivé avec une escorte imposante, on pouvait supposer qu'il
se jetterait sur son ennemi pour l'emprisonner. Tout n'était
pas faux dans les prétextes invoqués ; mais enfin Pierre, s'il
avait vraiment pris au sérieux son propre engagement, aurait
pu exiger que les conditions loyales du combat fussent
remplies. 
Charles d'Anjou était amer, et fustigea publiquement
son adversaire en l'accusant de lâcheté. Il éprouva toutefois
une certaine consolation quand le cardinal Jean Cholet,
légat du pape, se présenta à Bordeaux pour y rencontrer
Philippe III ; le prélat remit au roi de France une bulle
du souverain pontife déclarant que Pierre d'Aragon, étant
excommunié et refusant de se soumettre à l'autorité papale,
perdait ses droits sur son royaume. Un autre prince chrétien
devait être appelé à l'y remplacer. Le pape proposait à Philippe
de désigner l'un de ses fils, nés d'Isabelle d'Aragon, et
ainsi petits-fils de Jacques le Conquérant, pour devenir roi
d'Aragon et comte de Barcelone. Il restait à Philippe deux
fils d'Isabelle. Or, l'aîné, Philippe, était déjà promis au trône
de France. Il restait à désigner le second, Charles, comte
de Valois, qui prit l'année suivante le titre de roi d'Aragon
et de Valence ; mais il demeurerait roi nominal : il ne régnerait jamais sur cette partie orientale de l'Espagne. 
De toute façon, Philippe le Hardi était engagé maintenant, malgré toute sa circonspection, dans le combat contre
Pierre d'Aragon. Charles d'Anjou était certain de tenir là
un allié puissant et résolu. 
Pendant ce temps, le roi excommunié, plaçant son ambition au-dessus des sanctions ecclésiales, continuait la conquête
de son nouveau royaume. Malte était occupée par les Provençaux ; il vint les y assiéger. Charles envoya vingt galères
pour dégager la place ; mais Roger de Loria, accouru, en
mit dix hors de combat. Quelques mois plus tard, Charles,
constatant son infériorité navale, se constitua une flotte
de guerre dans un port de Provence, pour rejoindre son fils 
Charles de Tarente, qui l'attendait à Naples avec d'autres
bâtiments. Informé, Roger de Loria se jeta sur la flotte de
Naples, qu'il anéantit, et captura le prince héritier. Quand
Charles d'Anjou parvint à Naples, il ne put que constater
la destruction de sa flotte et la capture de son fils. 
Que faire de ce prince, héritier de la couronne paternelle ? Les états de Sicile se réunirent pour en délibérer.
Charles d'Anjou avait fait condamner à mort Conrad V, dit
Conradin, dernier des Hohenstaufen. Le nouveau tribunal
décida de lui rendre la pareille : il condamna à mort
Charles de Tarente. L'exécution ne pouvait avoir lieu avant
le retour du nouveau roi. Mais la reine Constance, rescapée
du massacre des Hohenstaufen, eut plus d'humanité que les
bourreaux de la famille : elle se jeta aux pieds de son époux
pour obtenir la grâce du jeune Charles. Et Pierre l'accorda : la
peine de mort fut commuée en peine de prison perpétuelle.


1 Le Règne de Philippe III le Hardi, p. 125.

2 Amédée IV (1223-1253), Thomas II, comte de Piémont, Pierre II
(1263-1268). Boniface, unique fils d'Amédée IV, avait été reconnu comte
de 1253 à 1263, date de sa mort. 

3 Celui-ci était fils de Thomas II, qui avait hérité du comté de Maurienne pendant que son aîné Amédée IV héritait du comté de Savoie. 

4 Actuellement sur la route de Masseube et de Castelnau.


 
II 
 

La croisade d'Aragon

 
Martin IV avait harcelé les souverains de l'Occident
chrétien pour les obliger à entreprendre une nouvelle croisade contre l'infidèle. Et Philippe de France, le plus important d'entre eux, avait réagi favorablement, requérant ses
vassaux, concentrant des troupes, imposant le clergé. Par
un étrange renversement des choses, qui fut de la part du
pape un abus de pouvoir, l'ennemi désigné à la croisade ne
fut plus l'infidèle, mais un prince chrétien, le roi d'Aragon.
Certes, on avait vu, quatre-vingts ans plus tôt, Innocent III
décréter la croisade contre les cathares du Languedoc,
dénoncés sous l'appellation d'albigeois. Mais ceux-ci étaient
considérés comme de dangereux hérétiques, et les princes
qui les soutenaient comme instruments séculiers de l'hérésie, même si leurs intentions n'étaient que politiques ;
même si le chef de la croisade, Simon de Montfort, n'était
lui-même guidé que par une ambition politique. L'hérétique substitué à l'infidèle était montré au même titre
comme ennemi de la foi. En revanche, le nouvel appel du
pape visait cette fois un souverain chrétien, nullement
hérétique, nullement allié aux infidèles (comme l'avait été
par exemple récemment Alphonse de Castille), considéré
comme l'ennemi politique du Saint-Siège. Sa seule faute, qui 
n'avait rien de canonique, avait été de ravir une couronne à 
un vassal du Saint-Siège, à laquelle d'ailleurs il prétendait, 
avec une certaine légitimité, avoir droit. Ce pape, français 
d'origine et dévoué politiquement à la maison d'Anjou, 
prenait soudain la responsabilité de dévier les forces de la 
croisade traditionnelle contre la catholique maison d'Aragon. 
La notion de croisade, d'ailleurs, avait été inutilement
invoquée par Martin. Pierre III avait été excommunié ; ce
grief suffisait, et le Saint-Siège n'avait pas autrefois ordonné
la croisade contre tous les souverains excommuniés, notamment ceux qui avaient pris le plus directement et le plus
violemment les armes contre lui, comme les empereurs
d'Allemagne. Et il était vain d'user de ce stratagème pour
obtenir le concours du pieux Philippe III, puisqu'il était
déjà en guerre contre Pierre d'Aragon non seulement pour
soutenir les droits de son oncle Charles, ce qui allait dans
le sens même voulu par le pape, mais pour soutenir les
droits de ses petits-neveux La Cerda. Par ce moyen de la
guerre sainte, Martin souhaitait déterminer plus fortement
Philippe le Hardi, et peut-être entraîner d'autres souverains contre Pierre ; ou simplement les dissuader de s'allier
à celui-ci, manœuvre qui visait plus spécialement Édouard
d'Angleterre. 
Le pape n'avait pas besoin non plus d'une croisade pour
investir un prince du royaume d'Aragon, comme il le fit
dès 1283 pour un fils de Philippe III. Le 26 août de
cette année-là, il chargea son légat, le cardinal Cholet (ou
Collet), de présenter cette proposition au roi de France ; et
pour rendre cette mission plus solennelle, il promulgua une
bulle autorisant le légat à offrir la couronne à un prince
capétien. Mais Philippe, on l'a constaté à diverses reprises,
tenait à ne pas prendre des décisions d'une telle gravité sans
consulter les états du royaume. Précaution d'autant plus
légitime qu'il y était question d'impôts : pour lever une armée
qui devait aller vaincre le roi d'Aragon et installer sur son trône
l'un de ses fils, Philippe était autorisé à prélever la dîme, dans
son propre royaume, sur tous les revenus ecclésiastiques. 
Le roi réunit les états de la couronne dans sa bonne ville 
de Bourges. Il leur présenta les offres du Saint-Siège : désignation d'un fils du roi régnant comme roi d'Aragon et comte 
de Barcelone, pourvu qu'il ne fût pas l'héritier du trône de 
France, avec les obligations qui incombaient au nouveau 
souverain à l'égard de son peuple et de l'Église. L'assemblée se sentait forte, car le pape se trouvait en situation de 
demandeur. Elle accepta positivement son offre, en désignant pour le trône de Pierre III le jeune comte de Valois, 
fils de Philippe III et d'Isabelle d'Aragon, âgé de quatorze 
ans, et en déclenchant une croisade contre le souverain 
déchu. 
Mais elle réclama des correctifs aux termes de la bulle. 
Tout d'abord, l'effort financier pour cette expédition étant 
très lourd, le clergé demandait que la dîme ne fût pas 
perçue seulement dans les évêchés du royaume franc, mais 
dans d'autres circonvoisins : Liège, Cambrai, Metz, Toul, 
Verdun, Besançon, Lyon, Vienne, Aix. La noblesse, elle, 
lisait d'un mauvais œil l'article : « Le nouveau roi gardera 
les coutumes et les lois d'Aragon qui ne sont pas contraires 
aux canons. » On demanda au pape de le biffer. Enfin, pour 
stimuler les engagements et les générosités, on réclamait 
que, comme pour une croisade en Orient, on décrétât des 
prédications et des indulgences. 
De quoi irriter le pape. Il le fut. Il envoya à Philippe le 
Hardi une lettre de sévères remontrances. Mais comment 
se passer de ce roi dévoué, de son clergé et de son armée ? 
Martin consentit à corriger sa copie sur quelques points 
réclamés. Pour la dîme, il exceptait l'évêché de Cambrai, 
déjà soumis à un impôt suffisamment lourd, mais ajoutait 
aux sièges réclamés ceux d'Embrun et de Tarentaise. Quant 
aux coutumes, il substitua aux termes « contraires aux canons » 
ceux de : « qu'on ne peut observer sans péché mortel ». L'assemblée de Bourges avait gagné, et le jeune Charles, par 
la volonté pontificale, se trouvait soudain souverain d'un 
royaume inconnu, dont il ignorait les lieux, la langue et les 
gens. Il prêta cependant le serment requis. 
Appelé devant le parlement pour déférer au rite qui 
faisait de lui un roi, Charles de Valois, la main levée sur
l'Évangile, prononça fièrement la formule : 
« Moi, Charles, par la grâce de Dieu roi d'Aragon et
comte de Barcelone, faisant plein vasselage et hommage
lige à l'Église romaine pour le royaume d'Aragon, le comté
de Barcelone, la ville de Tarragone, son territoire, ses districts et appartenances, serai fidèle et obéissant pour toujours à saint Pierre et à Monseigneur le pape Martin, ainsi
qu'à ses successeurs canoniquement élus. » 
Le pape se donnait la partie belle. Après avoir fait de
Charles d'Anjou son vassal et de Philippe de France son
porte-bannière, il se consacrait pour homme lige le nouveau roi d'Aragon. Dans le sillage de saint Louis, les
divers rameaux de la dynastie capétienne devenaient plus
que jamais les feudataires du Saint-Siège. La réaction se
produirait avec Philippe le Bel, frère de cet humble adolescent. 
Pierre III d'Aragon reçut de Rome l'ordre de ne plus
porter le titre de roi d'Aragon. Il préféra en rire et s'intituler : « Soldat aragonais et maître de la mer. » 
Le protocole qui réglait cette grave affaire fut signé
finalement le 21 février 1284 par le cardinal-légat au nom
du Saint-Siège, par le roi Philippe III, et aussitôt porté à
Martin IV par le cardinal Gilles de Castellato. Après en
avoir lu le texte, le pape le revêtit de sa signature, suivie
de celles des cardinaux présents. C'étaient, parmi les cardinaux-prêtres : Ancher de Sainte-Praxède, originaire de
Troyes et neveu du pape Urbain IV, qui avait en 1266 couronné
Charles d'Anjou roi de Sicile ; Hugues de Saint-Laurent,
Gervais de Saint-Martin, Côme des Saints-Marcellin-et-Pierre, Geoffroy de Sainte-Suzanne ; et parmi les cardinaux-diacres : Jacques de Sainte-Marie in Cosmedin, Godefroy
de Saint-Georges au Voile d'Or, Benoît de Saint-Nicolas.
L'acte était contresigné de maître Pierre de Milan, vice-chancelier de la Sainte Église Romaine. 
 
Tout était donc prêt, politiquement et canoniquement,
pour déclencher la guerre. Les vassaux du Nord y étaient
préparés ; mais, pour la rapidité des opérations comme pour
leur ampleur, il était important d'y associer ceux du Sud.
La première princesse à intéresser était évidemment Marguerite, comtesse de Foix ; son mari, Roger-Bernard III, gisait
emprisonné au fond d'un château de Pierre d'Aragon, et
elle brûlait de le délivrer ; elle était la fille de Gaston VI,
vicomte de Béarn, qui n'avait plus que six ans à vivre, et
qui lui avait par testament laissé son héritage ; de sorte que
son fils, Gaston Ier de Foix, devait se trouver quelque jour
« comte de Foix et de Béarn ». Elle avait pour sœur Marthe,
épouse de Géraud V d'Armagnac puis d'Amadieu d'Auch ;
ce qui n'était pas fait pour lui concilier le roi ; mais elle était
en état d'hostilité avec la maison d'Armagnac ; en effet,
Géraud était mort l'année précédente, et son fils Bernard,
qui lui avait succédé, réclamait le Béarn au nom de sa mère
Marthe. La comtesse Marguerite abandonna à Philippe le
Hardi son suzerain les forteresses de Foix, de Lordat, de
Mongrenier et de Montréal. 
Autre avantage pour Philippe : l'alliance de Jacques Ier,
roi de Majorque. Jacques le Conquérant, en mourant, lui
avait laissé un royaume épars sur les rives de la Méditerranée : les Baléares1, le Roussillon avec Perpignan, Montpellier. Pierre III, qui prétendait hériter de tous les États de
son père, fut jaloux de son cadet, et exigea de lui qu'il se
reconnût son vassal, avec toutes les humiliations publiques
que cette situation réclamait. Quand Pierre fut excommunié, le Saint-Siège délia son frère de son lien de vassalité,
puisque ce prince n'avait plus le titre de roi d'Aragon. Mais
comme Pierre montrait les dents, Jacques, pour sauver son
trône, ne trouva rien de mieux que s'allier au roi de France
par un traité secret. Certains liens de famille facilitaient
d'ailleurs cette alliance : Jacques, frère d'Isabelle d'Aragon,
se trouvait l'oncle de Charles de Valois, roi d'Aragon
nommé par le pape ; et, ayant épousé Esclaramonde de
Foix, il se trouvait l'oncle du comte Roger-Bernard III, 
emprisonné par Pierre. Le Roussillon constituait le principal passage entre la France et le comté de Barcelone, le 
seul par lequel une armée importante pouvait pénétrer
dans les États d'Aragon. Philippe voyait donc dans Jacques
un allié providentiel. 
Mais Pierre voyait en lui un ennemi au moins potentiel. 
Il résolut de s'assurer de sa fidélité. Au début de l'été de
1284, apprenant que son frère résidait avec son épouse
Esclaramonde dans leur nouveau castel de Perpignan, il 
se présenta devant la ville sans s'être annoncé, et y entra
avec une escorte. Mais il ne s'en tint pas là ; sachant que le 
trésor du roi de Majorque était détenu dans la commanderie du Temple, il y pénétra et se mit à y fouiller. C'était
une liberté que nul usage féodal ne permettait à un suzerain. Pierre y découvrit rapidement l'un des derniers actes
signés par son frère : le traité de Carcassonne qui faisait de
lui l'allié du roi de France. 
Ce colérique explosa de fureur. Il ordonna aussitôt de
saisir dans la ville les marchandises de tous les négociants
français ; puis il déposa un cordon de troupes autour du
château, et envoya à son frère deux émissaires chargés
de le sommer de rompre son alliance avec Philippe et d'en
contracter une avec lui. Jacques préféra ne trahir ni sa
conscience, ni ses intérêts. Il fit appeler l'architecte du château :
– Y a-t-il une issue secrète ? 
– Aucune. Sauf peut-être, pour qui l'oserait, la conduite
des égouts qui achemine leur contenu vers les champs. 
Le roi demande à être conduit à l'orifice de l'égout collecteur. Cette issue est vraiment dissuasive : sombre, sale,
gluante, nauséabonde. Mais Jacques n'a pas d'autre moyen
d'évasion. La fange ne monte pas plus haut que les genoux.
Un ouvrier dévoué s'empare d'une torche et précède son
souverain, tandis que l'architecte fait obturer l'entrée dénonciatrice. Encore un mille, et le roi suffocant débouche
dans la campagne. Là-bas se profile la silhouette du château de La Rocca. Il hâte le pas, y parvient, est accueilli avec
chaleur. Le voilà maintenant à l'abri au cœur de la forteresse. Finalement, Pierre d'Aragon a pu pénétrer dans les
appartements du roi. Mais il apprend que celui-ci a disparu.
C'est un aveu. Il crie à Esclaramonde : 
– Madame, votre mari m'a fait grande injure. 
Mais il préfère ne pas s'attarder. Ses violences sont
connues dans la ville. On murmure qu'il vient pour arrêter
le roi. La foule grossit, devient menaçante pour l'escorte
aragonaise. Pierre prend le parti de s'enfuir, poursuivi par
les malédictions. 
 
Décidément, les choses prenaient une mauvaise tournure pour le roi d'Aragon. Il s'était fait du pape un ennemi
irréconciliable ; le roi de France unissait les vassaux du
Midi contre lui ; son propre frère le roi de Majorque l'abandonnait. Est-ce qu'une diplomatie aussi adroite que rapide
ne pouvait pas lui gagner quelques alliés, ou au moins
quelques neutres bienveillants ? Il confia cette mission, le plus
secrètement qu'il pût, à l'un de ses arrière-vassaux, le sire
de Brunsignac. Celui-ci parvint à rencontrer la reine mère
Marguerite, restée l'adversaire de Charles d'Anjou, et lui
exprima l'espoir que son maître plaçait dans son influence ;
mais la pieuse princesse n'était guère portée à intriguer
contre le Saint-Siège. Gagnant l'Allemagne, l'ambassadeur
arriva jusqu'à l'empereur Rodolphe, auquel il remit un
message pressant ; mais ce souverain éprouvait trop de difficultés dans son empire pour se préoccuper de la lointaine
Espagne. Pierre lui-même se rendit auprès de Sanche
de Castille pour tenter de lui arracher son alliance ; mais
Sanche n'oubliait pas que Pierre restait son compétiteur en
Navarre, et qu'en outre il gardait en détention les infants
de La Cerda. Pierre d'Aragon ne pouvait plus compter que
sur ses propres forces. 
La guerre commença réellement en décembre. Philippe
le Hardi avait-il tenu compte de la leçon infligée par la précédente campagne, où les chaleurs de l'été avaient tué chevaux et cavaliers ? Ou bien n'avait-il pu réunir qu'au cœur
de l'hiver la formidable armée d'invasion qu'il préparait depuis
de longs mois ? Celle-ci, en effet, avait de quoi effrayer l'ennemi. Selon la chronique de Saint-Paul de Narbonne, elle
aurait dépassé trois cent mille hommes. Les galères réunies
dans les ports étaient au nombre d'une centaine. L'intendance suivait, au moins pour l'instant : de gigantesques
magasins de denrées avaient été constitués dans tout le
Midi, particulièrement à Toulouse, Carcassonne et Marseille.
Si l'été clouait au sol les armées par l'épidémie, l'hiver
les empêchait de traverser les montagnes par le froid. Ces
mois de préparatifs permirent à Philippe le Hardi, sans
oser encore forcer les cols, de s'appliquer à des manœuvres
d'approche. Au milieu de toute cette activité, il apprit la
mort de son oncle Charles d'Anjou. Celui-ci avait, de son
côté, prévu un débarquement en Sicile. Après le combat
singulier manqué, alors qu'il se préparait à quitter la Guyenne,
il avait appris que Roger de Loria avait remporté une nouvelle victoire navale à Reggio de Calabre. Loin de l'abattre,
un tel événement ne fit que l'exciter. Il se rendit aussitôt en
Apulie, où il convoqua ses vassaux italiens. Mais il décéda
soudain le 7 janvier 1285. Le royaume de Naples, qu'on
appelait aussi Sicile, avait maintenant pour roi Charles II
le Boiteux, hier prince de Tarente ; mais il était détenu par
Pierre d'Aragon. Celui-ci espéra que, sans souverain, le
royaume de Naples allait sombrer dans l'anarchie. Philippe
le Hardi obtint du pape l'autorisation de désigner Robert
d'Artois comme régent. Ce prince, sage et énergique, lui
aussi neveu de Charles d'Anjou, avait su gouverner la
Navarre durant des heures difficiles. Il fit montre des mêmes
talents en Italie pendant la captivité de Charles II, qui ne se
terminerait qu'en 1289. 
À la fin du mois de mars, on apprit la mort de
Martin IV, emporté par la maladie à Pérouse. Il avait été
un protecteur éminemment utile pour les rois de France et
de Sicile. Philippe et Robert pouvaient redouter un successeur moins accommodant. Le trône pontifical fut pourvu
au bout de cinq jours. Les deux rois n'eurent pas à se
plaindre du choix des cardinaux. Ceux-ci se mirent rapidement d'accord en choisissant un vieillard quasi impotent,
supposant qu'il ne serait pas trop gênant ; c'était Jacques
Savelli, cardinal de Sainte-Marie in Cosmedin. Estimant
que son prédécesseur avait justement décidé faveurs et
excommunications, il décida de continuer sa politique. Il
devait, malgré les prévisions de sa fin prochaine, demeurer
dans la chaire de Pierre pendant deux ans, s'affirmant le
suzerain des Deux-Siciles. 
Plus rien, de ce côté non plus, n'entravait donc l'offensive du roi de France. Au mois de mars, quelques jours
avant la mort du pape Martin, il avait reçu l'oriflamme
à Saint-Denis des mains de l'abbé Mathieu de Vendôme.
Accompagné de son ost, il prit la route des Pyrénées. Chevauchaient auprès de lui la reine Marie, dont le frère Jean
de Brabant s'était impliqué dans la croisade, et les deux
fils de la reine Isabelle, maintenant princes espagnols :
Charles, le cadet, âgé de quinze ans, paré de son titre de roi
d'Aragon et comte de Barcelone ; Philippe, l'aîné, âgé de
dix-sept ans, marié depuis sept mois à la petite reine Jeanne
de Navarre ; elle avait à ce moment atteint douze ans, et
était alors nubile. Philippe n'était pas devenu de ce fait,
comme le prétendent certains auteurs, roi de Navarre ; la
couronne de ce royaume, comme celles des comtés de
Champagne et de Brie, appartenait à la seule fille et héritière du roi Henri ; à tel point que, à la mort de cette reine,
en 1304, la couronne de Navarre passerait à son propre
fils, Louis, sans attendre la mort de son époux. Mais, évidemment, Philippe, maintenant armé chevalier, ne pouvait
qu'aller défendre l'honneur et les droits de sa dame. Présent aussi auprès du roi le légat Jean Collet, qui ignorait la
maladie mortelle du pape. 
Le 24 mars, le roi et sa suite firent halte à Limoges, où
l'abbé de la fameuse abbaye de Saint-Martial les attendait.
La route depuis Paris avait été fatigante ; les voyageurs se reposèrent là pendant huit jours. L'étape suivante fut Toulouse,
où un puissant corps d'armée était rassemblé ; puis Carcassonne, où le roi installa la reine Marie avec ses dames d'atours.
Enfin, le 1er mai, la petite troupe parvint à Narbonne, dont
Philippe avait décidé de faire son quartier général. Il reçut
aussitôt la visite de Jacques de Majorque, qui tenait à être 
fidèle au traité de Carcassonne, d'autant plus que son frère 
venait d'agir envers lui avec brutalité et désinvolture. 
Dès ce mois-là, le roi décida d'entrer en campagne. 
Puisqu'il fallait passer par le Roussillon pour pénétrer dans 
le comté de Barcelone, la chose semblait au premier abord 
facile : Jacques, comte de Roussillon, était l'allié de Philippe. 
C'est pourquoi, dès le début de mai, Pierre d'Aragon, qui 
l'occupait militairement, jugea préférable de l'évacuer devant
la masse des forces françaises qui allaient submerger le 
pays, et il retira ses troupes sur la ligne des montagnes qui
séparait les deux comtés. Mais Philippe ignorait probablement que les habitants du Roussillon étaient très particularistes, qu'ils toléraient d'avoir au-dessus d'eux un roi sans
grande initiative, mais qu'ils aimaient par-dessus tout leurs
franchises et avaient horreur d'une domination étrangère. 
Ils avaient subi un moment celle de Pierre d'Aragon, souverain espagnol ; ils ne tolérèrent pas celle du roi français ; 
un occupant chassait l'autre, pour sa seule gloire et non
pas pour le bien du peuple ; et les difficultés pour l'armée
française commencèrent dès qu'elle se fut avancée dans le
comté. 
Jacques avait cédé aux Français les forteresses de La Rocca
et de La Clusa. Mais il fallut aux assaillants conquérir le
reste du comté. À Perpignan, la première unité qui se présenta fut rejetée ; Beaumarchais réussit cependant à l'occuper, et les habitants restèrent sages, moyennant quelques
concessions. Il n'en fut pas de même à Elne, l'évêché du
comté ; là, la population, assurant sa propre défense, résista
avec énergie ; puis, se sentant fléchir, elle réclama à
Philippe le Hardi une trêve, qui lui fut accordée ; mais on
constata qu'elle correspondait avec les armées aragonaises ;
cette fois, le roi ordonna un nouvel assaut qui livra la ville
aux croisés ; ceux-ci, irrités par une défense meurtrière et
ce qu'ils estimaient une trahison, massacrèrent la population et détruisirent la ville. À cette nouvelle, la plupart des
places, terrifiées, se rendirent. 
Il s'agissait maintenant de passer du Roussillon en
Catalogne, c'est-à-dire franchir la barrière des montagnes
qui les séparaient. La neige avait fondu sur les cols ; mais
les cols n'étaient pas seulement défendus par les neiges, ils
étaient gardés par les hommes du roi d'Aragon, secondés
par les populations montagnardes hostiles aux Français.
Les trois principaux passages étaient tenus par des troupes
décidées : avec le roi Pierre au col de Panissar, avec d'Ampurias au col de Banyuls2, avec le comte de Rocaberti au
col de Perthus. Les croisés durent reculer, et se consolèrent
en pillant Perpignan. 
Comment enjamber la montagne sans se heurter à ces
féroces défenseurs et provoquer une hécatombe ? Le comte
Bernard d'Armagnac, qui était un montagnard et connaissait toutes les passes, fit inspecter les lieux par ses hommes ;
il en résulta que le col de la Maçana, qui ne débouchait
sur aucune route, mais était simplement un lieu sauvage
encombré de pierres et de ronces, n'était pas gardé. Il
rapporta le fait à Eustache de Beaumarchais, qui décida
d'ouvrir là un passage à son armée. Dans la nuit du 10 au
11 juin, il fit grimper jusqu'à la position des soldats munis
d'outils, qui s'employèrent à déblayer le passage et à le
prolonger par une route praticable. Au petit matin, la tâche
était accomplie, et les chevaliers du sénéchal descendaient
sur le versant catalan. Les Aragonais, évitant le combat, se
retirèrent du secteur. Cette absence de résistance fit que,
par cette modeste trouée, des milliers de combattants
s'abattirent sur le comté de Barcelone. 
Philippe chevauchait en tête. Il s'installa avec son état-major au monastère de Sant-Quirze3, non loin de la frontière.
Ce fut dans cette vallée qu'il regroupa son avant-garde.
Celle-ci s'avança alors vers le sud, par Garriguella et
Valguarnera. Une force importante galopa jusqu'à la mer,
où elle occupa le port de Roses, dont la rade était propice à
accueillir une flotte. Avertie, celle-ci alla y ancrer ses galères, 
avec armes et bagages. 
Pierre d'Aragon résolut pourtant d'arrêter, ou au moins 
de retarder l'avance de cette formidable force d'invasion. Il 
réunit autour de lui ses plus vaillantes troupes à Peralada, 
dans la vallée du rio Llobregat, qui se trouvait sur son
passage. Le choc fut rude, et l'engagement dura six jours. 
La nuit qui suivait le sixième jour, Pierre, sachant que de
lourds renforts allaient arriver à l'attaquant, préféra déguerpir. Il le fit discrètement. Mais la milice locale, furieuse
d'être abandonnée, fit sortir les habitants et mit le feu à
la ville. 
Au-delà de Peralada s'élevait l'importante place forte
de Figueres. Philippe le Hardi chargea son aîné Philippe le 
Bel, héritier du trône, de s'en emparer. N'avait-il pas été
armé chevalier ? C'était le moment de faire ses preuves.
Le jeune Philippe acquiesça, et prit la place. Comptant sur
l'impression produite par ces victoires successives, le cardinal Collet se présenta devant la place de Castellon, qui se
rendit aussitôt à sa voix. Il n'en fut pas de même pour la
forteresse de Lers, contre laquelle Philippe jeta, avec d'autres capitaines, son second fils Charles. Ce fut moins facile ; 
il ne fallut pas moins de quatorze assauts pour la prendre.
Mais enfin, puisqu'elle était prise, il fallait en tirer la leçon : 
au nom du pape, dans une cérémonie solennelle, le cardinal-légat donna à Charles de Valois l'investiture du comté de
Barcelone. 
Ces succès soulevèrent le courage de la noblesse française. Il n'était plus maintenant que de s'avancer toujours
plus loin vers le sud. Tandis que la flotte prenait possession
de Sant Feliu de Guixols, au sud de la Costa Brava, l'armée des croisés parvenait jusqu'à la ville de Girone, la plus
importante depuis qu'elle se trouvait en Catalogne. Mais
celle-là refusa de se rendre, et l'on dut en installer le siège,
que la garnison soutint finalement. 
Pendant ce temps, deux marins catalans décidèrent de
surprendre la flotte française qui, sachant Roger de Loria
sur les côtes de Sicile, commettait la fatale négligence de ne
pas surveiller la mer. Ces deux hardis capitaines disposaient de dix galères, ce qui ôtait tout soupçon à leur égard. 
À Roses, vingt-cinq galères mouillaient, sous le commandement de l'amiral Guillaume de Lodève. Jouant de surprise, les Catalans les attaquèrent avec une telle habileté 
qu'ils s'emparèrent de toutes, avec la personne de l'amiral, 
et les entraînèrent vers Barcelone. Une escadre française 
forte de cinquante galères leur donna la chasse, mais ne
parvint pas à les rejoindre. 
Or, le siège de Girone s'éternisait. À la fin de juillet, 
aucun espoir n'apparaissait de le terminer. Et les assiégeants commençaient à avoir faim ; car les approvisionnements, conservés jusque-là à Roses, devaient être convoyés
par terre jusqu'à l'armée : quinze lieues en terre hostile ; et
comme le détachement militaire qui accompagnait les chariots de vivres était habituellement peu nombreux, il était
attaqué sur sa route par les partisans catalans. Enfin, on
pensa à employer les machines de guerre. Il semble même
que ce ne furent pas les ingénieurs qui décidèrent d'y
recourir, mais le roi en personne. Les techniciens se mirent
au travail, et élevèrent un monstre de bois capable de
déverser ses passagers sur la muraille. Mais à peine s'était-il
avancé contre elle que quelques flèches enflammées, adroitement décochées, incendièrent la carcasse. 
Alors, la catastrophe de la précédente campagne se répéta : 
ces soldats immobiles et mal alimentés, sous le soleil du
mois d'août, contractèrent les épidémies habituelles des campagnes estivales. Maintenant, Roger de Loria, tranquille du
côté de la Sicile, arrivait avec ses quatre-vingt-deux galères,
de quoi anéantir ce qui restait de la flotte française. Cette
fois encore, les amiraux français manquèrent de vigilance. Ils
avaient rangé quatre-vingts embarcations à Les Formigues.
L'Italien les attaqua sans crier gare à l'aurore, tandis que
rameurs et archers étaient plongés dans le sommeil ; il en
tua quatre mille, et prit cinquante-quatre galères, avec l'amiral en prime. Puis, se retournant sur Roses, il y attaqua le
reste de la flotte, et, loin de se contenter d'y capturer les
vingt galères qui s'y trouvaient, il enleva les bagages que le
roi de France croyait en sécurité : approvisionnements et 
argent, singulièrement le trésor de Jean de Brabant. À terre, 
les Français s'enfuirent en déroute, ne trouvant d'autre 
parade que d'incendier la ville. 
Enfin, le 7 septembre, Girone capitula, la population se 
trouvant affamée et elle-même décimée par la maladie. 
À quoi bon ? Philippe le Hardi se trouvait à la tête d'une 
armée chancelante, réduite de moitié, et dans la crainte 
d'un ennemi qui, s'il avait attaqué à ce moment, aurait 
remporté une facile victoire. 
Le rêve s'effaçait. Le 13 septembre, le roi ordonna la 
retraite, abandonnant cette ville qu'il avait eu tant de peine 
à conquérir, et qui n'était plus qu'un fantôme. Au bout de 
huit jours, cette procession de traînards n'avait franchi que 
treize lieues. Ce fut alors que le roi fut atteint par l'épidémie qui avait tué tant de ses bons chevaliers. Quand on 
fut parvenu à Peralada, il devint incapable de se tenir sur 
son coursier ; on dut l'installer sur une litière. 
Mais les intempéries se succédaient. Après le soleil brûlant, la pluie diluvienne. On marchait dans la boue jusqu'aux genoux, sans savoir où s'asseoir pour se reposer de 
ces marches exténuantes, sans pouvoir dresser les tentes pour 
passer la nuit. Ces silhouettes titubantes furent réveillées le 
30 septembre, avant de retrouver les bases du Roussillon, 
par les milices aragonaises qui, elles, avaient gardé leur 
pugnacité ; et elles parvinrent à combattre une dernière 
fois. Heureusement, Jacques de Majorque, qui était resté 
prudemment à l'arrière pendant que son beau-frère courait 
à la mort, arrivait avec des troupes fraîches pour protéger 
les survivants de cette lamentable aventure. 
Philippe le Hardi avait demandé d'être ramené à Toulouse. Son état devint si pitoyable que le roi de Majorque 
se contenta de l'installer dans son château de Perpignan, 
soigné sans espoir de guérison. Le 5 octobre 1285, en effet, 
il rendait le dernier soupir. 
Quinze ans plus tôt, Philippe III ramenait en France le 
cercueil de son père tué par la croisade. Maintenant, c'est 
au tour de son fils, Philippe IV le Bel, de lui rendre ce
dernier devoir, après une nouvelle croisade, ordonnée et
conduite, elle aussi, par des irresponsables. 
L'histoire se répétait, sur trois générations. Soixante ans
à peine plus tôt, en novembre 1226, Louis VIII le Lion,
atteint, au retour de la croisade des Albigeois, de la maladie
qui avait frappé son armée, succombait à Montpensier en
Auvergne, âgé de trente-neuf ans, laissant un héritier de
douze ans4. Après le père et le fils, c'était le petit-fils à son
tour qui payait de sa vie son entreprise. Décidément, la
croisade était une mauvaise affaire pour les rois de France,
surtout quand elle avait un caractère plus politique que
religieux. 
Le cortège funèbre n'alla pas jusqu'à Toulouse ; ce fut à
Narbonne que se déroulèrent les obsèques royales. Comme
celui de son père, on soumit le cadavre de Philippe le
Hardi à une macabre cuisine. On sépara les chairs, qui
furent inhumées à Narbonne ; les entrailles, qui furent
transportées à l'abbaye de La Noë en Normandie ; le cœur,
qui fut porté aux dominicains de Paris ; et les os, qui
gagnèrent l'abbaye de Saint-Denis pour y reposer aux côtés
de ceux des rois de France. 
Les témoins nous ont gardé les paroles que saint Louis
mourant adressa à son fils. Nul prélat, nul prince n'a
recueilli les paroles que ce fils prononça avant de rendre
l'âme ; sans doute s'endormit-il doucement du sommeil de
la mort. Il ignorait alors que son implacable ennemi, Pierre
d'Aragon, acharné et triomphant, le suivrait cinq semaines
plus tard dans la tombe. Durant le siège de Girone, le
connétable Raoul de Nesles, averti de l'approche d'un
corps de cinq mille Aragonais, quitta un jour le camp des
assiégeants avec cinq cents lances pour se lancer à sa rencontre, et le chargea intrépidement. Or, ce corps (le connétable le savait-il ?) était conduit par le roi Pierre lui-même,
qui reçut une grave blessure. Il fut emporté, et soigné sans
espoir. La blessure s'envenimant, Pierre d'Aragon trépassa
le 10 novembre 1285, âgé de quarante-six ans. Le combat
cessa, faute de combattants. 
Ainsi, en cette même année 1285, disparurent de la
terre les quatre principaux protagonistes de cette funeste
lutte : le pape Martin IV, les rois Charles de Sicile, Philippe
de France et Pierre d'Aragon. La croisade d'Aragon n'avait
provoqué que haines, morts et ruines, sans aucun profit ni
pour la monarchie, ni pour la chrétienté. 


1 Jacques était réputé non pas roi des Baléares, mais roi de Majorque
seulement, car les trois îles principales de l'archipel avaient un statut
politique différent : Majorque était considérée comme royaume, Minorque
et Ibiza comme fiefs soumis au roi de Majorque. 

2 Celui-ci est situé non pas près de Banyuls-sur-Mer, mais à une
dizaine de kilomètres au sud-ouest, dans la chaîne qui va du cap Cerbère
au Perthus. 

3 Désignation catalane. En castillan, San Quirico. 

4 Philippe Auguste, père de Louis VIII, avait refusé, malgré l'insistance du pape, d'entreprendre cette expédition. 


 
III 
 

La succession

 
La succession de Philippe III le Hardi n'avait pas à être
contrôlée, encore moins disputée : elle allait de soi. Même
si, à l'origine, la couronne de France était réputée élective,
ce qui avait forcé les rois, d'Hugues Capet à Louis VII, à
faire sacrer leur fils aîné de leur vivant pour assurer la succession, elle était maintenant considérée incontestablement
comme héréditaire. Philippe Auguste, sacré par les soins de
son père Louis VII à l'âge de quatorze ans, préféra ne pas
prolonger cette coutume : aucun des vassaux de la couronne
ne contesta la légitimité au trône de son fils Louis VIII. 
Aussi, à la mort de Philippe III, tous les grands du
royaume, vassaux et évêques, reconnurent-ils aussitôt Philippe
le Bel, fils aîné du roi depuis la mort du prince Louis,
comme nouveau roi de France, sous le nom de Philippe IV.
Il attendit cependant jusqu'au 6 janvier 1286 pour être sacré
à Reims. Il lui avait fallu d'abord régler les affaires politiques
élémentaires, comme l'installation dans le palais royal et la
confirmation des charges, et prendre les premières dispositions pour régler la prétendue croisade d'Aragon. 
Le jeune roi était a priori défavorable à cette guerre. Il
l'était d'autant plus maintenant qu'il avait vu, sans aucun
bénéfice pour la couronne, son père y succomber avec cent
mille hommes d'armes. Mais, s'il voulait terminer cette guerre,
il lui fallait au plus vite traiter avec la maison d'Aragon, en
profitant de la situation créée par la mort du roi Pierre III.
Et d'abord désintéresser Édouard Ier, assez maltraité
dans sa dignité et sa susceptibilité par Philippe le Hardi. Le
nouveau Philippe, dans l'esprit de son aïeul saint Louis,
qui avait conclu avec Henri III un traité lui accordant la
partie de la Saintonge située au-delà de la Charente, la restitua à Édouard. Celui-ci vint à Paris pour faire hommage à
son suzerain de ce nouveau fief ; Philippe lui demanda alors
de remplir le rôle de médiateur auprès du nouveau roi
d'Aragon. 
De ce côté, les affaires de famille compliquaient encore
plus la situation. Avant de mourir, Pierre III avait laissé
son double royaume d'Aragon et de Valence, avec le comté
de Barcelone, à son fils aîné Alphonse III, et celui de Sicile
à son cadet Jacques II. Or, Charles II le Boiteux, fils de
Charles Ier qui venait de décéder, souverain légitime, aux
yeux du Saint-Siège et du roi de France, du royaume de
Sicile, restait emprisonné dans un château d'Aragon. Ce
fut auprès d'Alphonse qu'Édouard Ier s'entretint de la libération de ce souverain. Le nouveau roi avait besoin de la paix
avec la France et avec la maison d'Anjou, car il formait
le projet d'attaquer son oncle Jacques, roi de Majorque et
comte de Roussillon, prétextant que ces terres appartenaient
à l'Aragon. Aussi s'empressa-t-il de signer un traité qui
semblait désavantageux au jugement de ses proches. Charles
le Boiteux était libéré. Contre sa liberté, il renonçait au
royaume de Sicile, qu'il abandonnait à Jacques II, et laissait
en otages à Alphonse ses trois fils aînés, Charles, Louis et
Robert. 
Dès qu'il eut quitté l'Espagne, Charles le Boiteux se
réfugia à Rome où le nouveau pape, Nicolas IV, le délia
de ses promesses comme extorquées par la violence, et le
couronna roi de Sicile le 29 mai 1289. La guerre entre les
trois souverains, menée surtout dans le royaume de Naples,
dont Charles restait roi, n'apporta aucun changement à la
situation. Une paix précaire fut achetée par quelques
mariages : Charles II1 accorda sa fille Blanche à Jacques II
de Sicile devenu roi d'Aragon ; sa fille Éléonore à Frédéric,
frère cadet de Jacques, qui lui succédait en Sicile ; tandis
qu'il mariait son fils Robert, héritier du royaume de
Naples, à Yolande d'Aragon, sœur de ces deux rois. Il est
vrai que, pour y faire bonne mesure, Charles II avait marié,
dès 1281, son aîné Charles, héritier du trône de Hongrie, à
Clémence de Habsbourg, fille de l'empereur Rodolphe ;
puis l'aînée de ses filles, Marguerite, héritière des comtés
d'Anjou et du Maine, à Charles de Valois, fils du roi de
France ; habile politique, pour ce dernier, de réunion des
fiefs à la couronne. 
Cependant, malgré la protection du pape et l'entremise
du roi Édouard, Charles II, contrairement à son père fort
peu guerrier, ne recouvra jamais son trône de Sicile. Il en
fut toujours le souverain nominal, comme après lui son fils
Robert le Bon. Frédéric d'Aragon, son gendre, le resta de fait
jusqu'à sa mort en 1337, et le transmit à ses descendants. 
Charles, comte de Valois, deuxième fils vivant de Philippe
le Hardi après les morts prématurées de deux de ses frères,
fut, comme on l'a répété, fils de roi (Philippe III), frère de
roi (Philippe IV le Bel), père de roi (Philippe VI de Valois,
succédant aux trois fils de Philippe le Bel), mais non pas
roi. C'est une façon de parler, car il s'agit alors des rois de
France. Il fut cependant, nominalement, deux fois souverain : la première fois roi d'Aragon, désigné par le pape
et couronné par le légat ; la deuxième fois empereur de
Constantinople. Dans ce deuxième cas, le caractère nominal était bien plus évident que dans le premier. Marguerite
de Sicile, fille de Charles II d'Anjou, qu'il avait épousée en
1290, mourut après neuf ans de mariage. Le comte de Valois,
âgé alors de vingt-neuf ans, épousa bientôt Catherine de
Courtenay ; elle était la fille unique, et ainsi détentrice
du titre, de Philippe de Courtenay, lui-même petit-fils de
Pierre de Courtenay, empereur de l'empire latin de 
Constantinople. Catherine, pas plus que son père, n'avait 
été souveraine de cet empire éphémère, redevenu grec en 
1261. Mais Charles de Valois, son époux, s'empressa de se 
parer d'un titre qui ne lui valait aucune souveraineté : 
consolation d'un prince auquel n'avait échu aucun trône. 
L'affaire de la succession de Navarre, qui fut le prélude 
des guerres d'Espagne, avait été conduite en dehors des 
coutumes de la succession des trônes. Un principe féodal 
constant exigeait qu'on ne posât pas, par héritage, deux
couronnes sur la même tête. 
En ce qui concerne les royaumes d'Espagne, nous voyons 
le pape agir dans ce sens. Le roi de Navarre, Henri Ier 
(Henri III de Champagne), meurt en laissant pour héritière 
sa fille Jeanne. Elle est tenue pour reine. L'héritier de ce 
royaume sera un prince issu de son union avec un fils du
roi de France. On pourrait donc la fiancer à Louis, fils aîné 
de Philippe le Hardi ; or, celui-ci est héritier du trône de
France ; le pape exige alors que l'enfant soit fiancée au
cadet, Philippe le Bel. Mais le prince Louis meurt ; l'engagement envers Philippe ne peut être rompu : il épouse
bientôt Jeanne ; laquelle, répétons-le, garde son trône pour
le transmettre à l'un de ses fils. 
Pour la succession d'Aragon, le Saint-Siège agit semblablement. Le roi Pierre III étant déchu, il convient de lui 
trouver un successeur dans sa parenté ; ce sera l'un des fils 
de la défunte Isabelle d'Aragon. Loin d'être les fruits de
caprices, ces successions consacrent la coutume féodale ;
mais aussi la nécessité des événements, comme la mort de
Louis de France et l'indignité de Pierre d'Aragon. 
En vertu de la coutume féodale, le fils aîné de Philippe
le Bel et de Jeanne de Navarre, Louis le Hutin, étant
déclaré héritier de la couronne de France, la couronne de
Navarre aurait dû être réservée au cadet, Philippe le Long.
Jeanne n'en fit rien. Avait-elle reçu seulement conseil de
son époux et des légistes qui commençaient à l'entourer ?
De toute façon, Philippe le Bel ne tenta pas de s'opposer à
cette succession : dès que, en 1304, la sage et vaillante reine
Jeanne eut rendu l'âme, à l'âge encore précoce de trente-deux
ans, ce fut son fils Louis qui fut proclamé roi de Navarre,
comte de Champagne, de Brie et de Bigorre : l'ensemble
des États de la défunte. Il est curieux que les cortès de
Navarre aient accepté cette décision ; car il vaut mieux, pour
une nation, être gouvernée par son propre roi que par un
roi étranger. 
Quant à Louis X le Hutin, il n'eut pas à appliquer la
fameuse coutume du partage des trônes : de sa première
femme, Marguerite de Bourgogne, il n'eut qu'une fille,
Jeanne ; et de sa seconde femme, Clémence de Hongrie2,
un seul fils, le malheureux Jean Ier le Posthume, qui mourut
âgé de quatre jours. Jeanne était donc, sans contestation,
l'héritière du trône de Navarre. Nul ne put le lui contester,
d'autant plus qu'on lui fit épouser, dès qu'elle eut sept ans,
un prince capétien : son cousin Philippe, fils de Louis,
comte d'Évreux, lui-même fils de Philippe le Hardi et de
Marie de Brabant ; quand elle devint majeure, elle fit don
de la couronne à son mari, et ils exercèrent ensemble la
royauté sur la Navarre. Les cortès de ce royaume ratifièrent
la situation ; ainsi Jeanne et son mari Philippe d'Évreux
inaugurèrent-ils une nouvelle lignée de la dynastie champenoise. Les deux oncles de Jeanne, Philippe V le Long
et Charles IV le Bel, ne manquèrent pas de s'intituler tour
à tour « roi de France et de Navarre » ; ce fut en vain ; car
ce titre ne fut même pas celui d'une royauté nominale,
puisque nul, ni pape, ni états nationaux, ne le leur avait
conféré. Et les Navarrais gardaient leur souci d'indépendance.
Quand les rois de la dynastie des Bourbons, Henri IV et
ses successeurs, s'intituleront « roi de France et de Navarre »,
il s'agira d'une Navarre toute différente : la partie du royaume
située sur le versant nord des Pyrénées (Basse-Navarre) ;
elle était devenue française en 1515 par l'éclatement du
territoire ; tandis que Ferdinand II d'Aragon s'emparait de
la partie principale, de langue espagnole, avec Pampelune,
Jean d'Albret, époux de la reine de Navarre Catherine de
Foix, conserva la partie septentrionale, unie au Béarn, à
laquelle il donna donc pour capitale Pau. Il tint cependant
à conserver le titre de roi de Navarre, dont héritera, trois
générations plus tard, Henri de Bourbon, bientôt roi de
France sous le nom d'Henri IV. Mais ce prétendu royaume
n'était finalement qu'un simple fief. 


1 De sa femme Clémence de Hongrie, ce roi eut neuf fils et cinq
filles. Parmi ses fils, saint Louis d'Anjou, franciscain et évêque de Toulouse.

2 Elle était la fille de Charles Martel, lui-même fils aîné de
Charles II le Boiteux. Un mariage de famille, au 8e degré : tout juste de
quoi éviter l'empêchement canonique ; les deux époux avaient le même
trisaïeul, qui était Louis VIII. 


 
CINQUIÈME PARTIE 
 

BILAN DU RÈGNE 

(NOBLESSE – CLERGÉ – BOURGEOISIE)


 
I 
 

La noblesse

 
« Au XIIIe siècle, les droits de la monarchie, écrit Charles
Langlois, “avaient été démembrés” au profit du clergé, de la
féodalité laïque et des bourgeoisies constituées en communes ;
la royauté eut à les reconquérir sur ces trois ordres de l'État : 
la féodalité armée et menaçante, le clergé riche de biens et
de privilèges, les bourgeoisies fières de leurs libertés et de
leurs chartes1. » 
C'est dans l'attitude de Philippe III à l'égard de ces trois
états de la nation qu'il faut trouver le bilan du règne du
roi ; attitude faite d'attention constante à leur égard, et de
relations permanentes avec eux. Avec ce souverain (mais
Louis IX avait déjà montré la voie), nous sommes loin de
l'image de l'autocrate imbu de son pouvoir, jaloux de ses
prérogatives, jetant de temps à autre un regard soupçonneux
sur ses sujets et n'intervenant que par des mesures suggérées par sa fantaisie. Il est assez fréquent de trouver, sous
la plume d'historiens, cette affirmation que le règne de
Philippe le Bel est celui des juristes ; que le gouvernement
de ce roi s'est effectué par des conseillers rigoristes et tatillons, qui ont eu sans cesse le souci d'appliquer, au-delà de 
la volonté royale, les lois qui régissaient le royaume. Or, ce 
souci sera surtout, chez ces conseillers courtisans, flatteurs 
et retors, celui d'adapter et même de subordonner des lois 
à l'ambition, à la susceptibilité et aux caprices du roi. Ce 
ne sera pas encore « car tel est notre bon plaisir », mais « car 
tel est notre juste plaisir ». Une justice ratifiée par les plus 
savants légistes du royaume. Nous le voyons agir ainsi envers 
Bernard Saisset, Boniface VIII, Clément V, les Templiers, les 
comtes et les communes de Flandre, et jusqu'à ses propres 
fils, dans l'effrayante affaire des prétendus adultères des 
princesses royales. Les états généraux ne furent eux-mêmes 
convoqués que pour entériner la politique du roi. « La nation, 
constate Mably, ne parut en quelque sorte assemblée que 
pour reconnaître, d'une manière plus authentique, les 
nouvelles prérogatives de la couronne et en affermir l'autorité2. » Les attendus rédigés par Guillaume de Nogaret 
pour obtenir l'assentiment des députés des états généraux 
constituent « une somme d'astuce, d'hypocrisie et d'acharnement3 ». Les pièces présentées par les fameux légistes 
n'avaient souvent guère plus de valeur que les monnaies 
falsifiées par le roi, qui reçut bientôt le sobriquet de faux-monnayeur. 
Avant Philippe le Bel, Philippe le Hardi fut un roi juriste 
et justicier, mais selon la justice établie et non selon son 
humeur, en utilisant les lumières des gardiens de la tradition, et non les roueries de courtisans avides de promotion. 
S'il rassembla souvent les états du royaume, ce fut pour 
demander conseil et trancher sagement les litiges, et non 
pour brandir une autorisation de céder à sa fantaisie ou à 
sa vengeance. 
Ce ne fut pas non plus Philippe le Bel, comme on le 
trouve souvent écrit, qui convoqua pour la première fois les 
états généraux. Nous avons vu combien Philippe le Hardi y 
avait fréquemment recours, pour juger sereinement d'une
affaire et pour obtenir une caution indiscutable à ses décisions,
même si celles-ci, comme il arrivait souvent, n'étaient pas
arrêtées à l'avance. 
Les relations de Philippe III avec la noblesse française
ont revêtu fréquemment l'aspect d'une lutte ; lutte que le
roi préférait judiciaire, mais qui prit parfois, surtout dans
les premières années, l'aspect d'une lutte armée. Nous
avons ici une similitude avec l'action de Louis VI le Gros,
qui mit au pas avec ardeur les seigneurs rebelles ; avec cette
différence que Louis le Gros se contenta, si l'on excepte les
ducs de Normandie et les comtes de Blois, de lutter contre
les simples vassaux du domaine royal ; ceux-ci étant maintenant soumis, Philippe le Hardi eut à lutter contre les
grands vassaux, tout spécialement ceux du Midi. 
La réaction armée contre la rébellion allait de soi. Elle
n'était pas un privilège passager à réclamer à une assemblée, pas même à celle des pairs du royaume ; elle n'était
pas un droit du suzerain à l'égard de son vassal : un devoir
du roi, suzerain de tous les vassaux, à affirmer son autorité
pour sauver la cohésion du royaume. 
Nous l'avons vu, dès 1272, Philippe accourut jusqu'au
pied des Pyrénées avec une armée levée par les barons du
Nord, pour aller châtier les comtes de Foix et d'Armagnac ;
il osa même frapper le premier d'une captivité, avant de le
libérer par un acte qu'il voulut non pas une mesure de
justice, mais une mesure de clémence. Quant à Géraud
d'Armagnac, le roi fut sans doute trop clément à son
endroit, car il osa récidiver en 1282. Ce fut le fidèle sénéchal de Toulouse, Eustache de Beaumarchais, représentant de la justice du roi dans cette région, qui le défit et le
captura ; et Philippe, pour éviter de le garder captif dans
ce Midi turbulent, le fit enfermer dans la citadelle de
Péronne. 
Un autre seigneur méridional frondeur, ce fut Aymeri
de Narbonne. Avec celui-ci, nous entrons d'ailleurs dans
les prérogatives du troisième état, celui de la bourgeoisie ;
car le premier abus du vicomte, ce fut d'intervenir dans les
affaires de la ville de Narbonne, en tentant d'imposer sa 
volonté aux consuls. Le sénéchal de Carcassonne crut de 
son devoir de lui intimer l'ordre de ne pas user de menaces 
et de violences contre les magistrats municipaux. Comme
Aymeri retournait plus tard à ses procédés blâmables, le 
sénéchal le dénonça à Paris, et ce ne fut pas le roi, mais 
le parlement, qui lui intima l'ordre de se tenir tranquille. 
Cette cour envoya d'ailleurs certains de ses membres pour
enquêter sur les agissements du vicomte qui, en plus de 
ses démêlés avec la bourgeoisie de la ville, était accusé de
haute trahison pour ses relations avec le roi de Castille. Le
coupable nia à peu près tout. Mais la justice du roi était 
exigeante, et ne s'embarrassait pas de belles paroles et de
compromis. Deux nouveaux enquêteurs, deux roturiers, 
Guy Le Bas et Robert Sans-Avoir (on voit poindre ici les 
Dupuy, les Flote, les Dubois, gens de basse extraction utilisés 
par Philippe le Bel), arrivèrent à Carcassonne sans prévenir, et mirent la main sur toutes les pièces compromettantes pour l'accusé. L'entourage du vicomte, pour dégager
celui-ci, fit fabriquer, sous la direction d'un clerc dénommé
Cathala, un ensemble de fausses pièces qu'il fit parvenir
anonymement au roi. Ce qui montre que la justice royale
fondait ses jugements sur des actes authentiques, et non
sur de simples témoignages oraux sujets à caution. Mais
l'enquête des commissaires parisiens fut sévère, Cathala fut
confondu, Aymeri déclaré coupable, mais gracié par le roi.
Clémence qui provoqua son repentir et sa fidélité. 
On assiste à une attitude semblable de Philippe vis-à-vis des comtes de Flandre : enquête, étude juridique, puis
arrangement à l'amiable dans les limites de la justice. La
comtesse Marguerite II avait hérité du vaste et populeux
comté de Flandre de sa sœur Jeanne, elle-même fille de
Baudouin IX, comte de Flandre et de Hainaut. Jeanne,
l'aînée, étant morte en 1244 sans progéniture, Marguerite,
la cadette, avait recueilli l'héritage ; et comme Baudouin avait
été empereur latin de Constantinople, elle se parait elle-même du titre d'impératrice de Constantinople. 
Marguerite épousa tour à tour Bouchard d'Avesnes, dont
elle eut deux fils ; et Guillaume de Dampierre4 auquel elle
donna trois fils. Ayant hérité en 1244 du double comté, elle
marqua sa préférence pour ses fils du second lit en les désignant pour ses héritiers ; argument qui lui semblait déterminant : les fils de Bouchard étaient nés avant qu'elle fût
elle-même comtesse de Flandre. Ce fut ainsi que son fils
Guillaume de Dampierre reçut le titre de comte de Flandre
et de Hainaut, repris à sa mort, en 1251, par son frère
cadet Gui. Les d'Avesnes protestèrent, et réclamèrent leur
part d'héritage. Comme ni Marguerite, ni les Dampierre
ne voulaient rien lâcher, ce fut la guerre entre les deux maisons. Louis IX, suzerain des deux comtés, imposa sa médiation. Par la convention de Péronne, en 1256, il attribua
la Flandre à Gui de Dampierre et le Hainaut à Jean
d'Avesnes. Ici, on le voit, ce n'est pas une cour des pairs
qui rend justice, encore moins un parlement : le comte de
Flandre est pair de France, et le roi estime que lui seul a
autorité pour régler l'affaire selon la justice. 
Quand Philippe le Hardi monta sur le trône, la paix
n'était pourtant pas rétablie en Flandre. Car, sans avoir à
conduire l'un contre l'autre des armées, ce qui eût été infidélité à la convention de Péronne et félonie à l'égard du
roi, les deux comtes savaient s'appuyer sur les villes, qui
constituaient des puissances politiques et militaires grâce
à la richesse de leurs bourgeoisies. Gand, Bruges, Ypres,
Audenarde, Arras, mais aussi Lille récemment née, ont
établi une fortune grâce à la filature et au commerce de
la laine ; elles entretiennent des milices redoutables qui,
depuis plus d'un siècle déjà, sont capables de faire face à
une armée de chevaliers. En 1275, puis en 1278, Gui ayant
pris effectivement le pouvoir dans le comté de Flandre,
mais un certain nombre de villes contestant son autorité,
les Dampierre étant considérés comme une maison venue
d'ailleurs, et non des fiefs du Nord, Philippe le Hardi poussa
son rôle de suzerain jusqu'à envoyer sur place deux ambassadeurs itinérants pour recueillir les avis et les soumissions
des vassaux de Flandre et des communes. 
Ces contacts n'empêchèrent pas Gui de Dampierre de
rester en rapports conflictuels avec un certain nombre de
villes, qui ne trouvèrent d'autre recours que celui du roi de
France. Les conflits les plus aigus survinrent entre le comte
et, tour à tour, Bruges, Gand et Saint-Omer, à propos
des franchises communales. Chaque fois, Philippe le Hardi
intervint, et obtint sous la menace la soumission du comte.
On comprend que, jouissant d'une telle protection de la part
du roi, les communes flamandes décidèrent de lui adresser
des troupes pour sa campagne contre l'Aragon. Cet accord
ne subsistera pas avec Philippe le Bel, qui entrera en conflit
sanglant avec les comtes, puis avec les villes de la Flandre.
L'affaire de succession de Bourgogne fut plus complexe
que celle de Flandre. Si l'abondance de la postérité, dans
les grandes maisons, était une source d'alliances, elle pouvait aussi devenir source de divisions et de contestations.
Ainsi pour la Bourgogne sous Philippe III. De sa première
femme, Yolande de Dreux, le duc Hugues IV avait eu trois
fils. L'aîné, Eudes, avait épousé Mahaut de Bourbon, héritière des comtés de Nevers, d'Auxerre et de Tonnerre, dont
elle nantit son époux ; le second, Jean, que son père avait fait
seigneur de Charolais, avait été marié à une autre Bourbon,
Agnès5, héritière celle-là du comté de Bourbon, dont elle
constitua son mari. Ses deux fils aînés étant pourvus de
terres, Hugues IV désigna pour son successeur au duché de
Bourgogne son troisième fils Robert. 
Les deux aînés, respectueux des volontés de leur père, et
estimant leur héritage suffisant, n'exprimèrent à la mort
d'Hugues IV, en 1272, aucune revendication. Mais l'un et
l'autre avaient une postérité, qui ne l'entendit pas de cette
façon. De Mahaut, Eudes, mort en 1269, avait laissé trois
filles. Comme il avait été pourvu de trois comtés, la succession fut facile à assurer : l'aînée, Yolande, fut déclarée
comtesse de Nevers ; la seconde, Marguerite, comtesse de
Tonnerre ; la troisième, Alix, comtesse d'Auxerre. D'Agnès,
Jean, mort en 1268, avait laissé une fille, Béatrix, mariée
au comte Robert de Clermont, frère de Philippe le Hardi,
qui héritait du comté de Bourbon du chef de sa femme6. 
Or, les gendres d'Eudes et de Jean, eux, considérèrent
que leurs femmes avaient été lésées, et eux avec elles. Le
droit féodal, prétendirent-ils, ne permet pas de déshériter
deux fils aînés au profit du troisième. Les deux gendres
revendicateurs, c'étaient Robert de Béthune, fils de Gui
de Dampierre, comte de Flandre, époux de Yolande de
Nevers ; et Robert de Clermont, fils de saint Louis et
époux de Béatrix de Bourbon. Sans vergogne, ils se tournèrent vers le roi Philippe leur suzerain pour réclamer l'héritage d'Hugues IV, dont l'oncle Robert, affirmaient-ils, les
avait frustrés. 
L'affaire était délicate, d'autant plus que le duc Robert
qui, contrairement à ses aînés, n'était pas mort et promettait
encore une longue vie, allait épouser en 1279 la princesse
Agnès, sœur à la fois de Philippe le Hardi et de Robert
de Clermont. Comment, pour le roi, régler cette affaire de
famille ? On ne pouvait affirmer qu'Eudes de Bourgogne, et
Jean moins encore, avait un droit absolu au duché de
Bourgogne. Mais on ne pouvait non plus contester que les
deux frères avaient droit à compensation. 
Et l'on peut constater l'autorité de Philippe III, et le
changement des mœurs qui s'opérait dans la féodalité ; les
deux parties, en 1276, au lieu de recourir aux armes, déclarèrent s'en remettre au jugement du roi, et accepter sa
décision. C'était un bel acte de soumission au jugement du
suprême suzerain : Philippe avait trente et un ans. Les parties furent cependant satisfaites. Le jugement de Salomon 
prononcé par ce jeune souverain fut accepté. La revendication des aînés de Robert fut jugée irrecevable, et celle du
comte de Bourbon sans aucun fondement. Cependant, la 
prétention de Robert de Flandre, devenu comte de Nevers, 
donna droit à compensation : Robert de Bourgogne, assez 
heureux de garder son trône, lui versa une pension confortable. 
Le duc Robert espérait payer la pension due à son neveu
sur la rente que la commune de Dijon s'était engagée à lui 
payer. Or, la commune ne lui versa rien. Il révoqua le maire
et le conseil des échevins. Ils en appelèrent au roi de France, 
qui fit prononcer un nouveau jugement de Salomon : le duc
abandonnait toute suzeraineté sur la ville, moyennant une
rente de cinq cents livres payée par celle-ci. Peut-être pensera-t-on que cet impôt annuel, comme celui qui était versé
à Robert de Flandre, était peu de chose en échange d'un
fief ; or, il convient de se rappeler que la noblesse de ce
temps se trouvait toujours à court d'argent, et que l'époque
des seigneurs brigands qui rançonnaient pèlerins et voyageurs était révolue. Une rente régulière, même pour un
grand vassal, était certainement la bienvenue. 
En Aquitaine, Édouard Ier, enserré dans sa double situation de souverain étranger et de vassal du roi de France,
parvint, il convient de le reconnaître, à jouer ce jeu avec
une certaine habileté, et souvent une certaine loyauté. Ce
n'était plus un Henri Plantagenêt ou un Richard Cœur
de Lion, même si la prétendue guerre de Cent Ans était
proche, animée par son petit-fils. Il faut dire que, tour à tour,
saint Louis envers son père Henri III et Philippe envers lui
s'étaient montrés fort courtois, au-delà de ce qu'ils auraient
osé espérer. Par le traité d'Amiens, en 1279, le Hardi lui
avait rendu l'Agenais. Beau geste qui, au lieu de contenter
l'Anglais, l'incita à réclamer plus. Il protesta que certaines
terres du Limousin, de la Saintonge et du Quercy devaient
aussi lui être restituées. Cette fois encore, Philippe III
joua le jeu du droit : il envoya des enquêteurs examiner les
pièces qui fondaient les réclamations d'Édouard. Comme
l'examen semblait trop long au sénéchal anglais, Philippe
soumit l'affaire à son parlement, qui expédia à son tour ses
propres enquêteurs. Mais la réponse à apporter aux prétentions d'Édouard apparut si enchevêtrée qu'elle ne fut pas
formulée. 
Le roi anglais pouvait se revancher sur une autre prise,
celle du Ponthieu. Ce fief du nord de la France avait
pour capitale Abbeville. L'héritière du comté, Jeanne de
Dammartin, avait épousé le roi Ferdinand de Castille, et
leur fille Éléonore avait été donnée en mariage, en 1254, à
Édouard d'Angleterre. Quand, en 1279, Jeanne trépassa,
Éléonore fut constituée, comme héritière de sa mère, comtesse
de Ponthieu. Édouard, avec l'assentiment du roi de France,
à nouveau son suzerain, s'empressa de prendre possession
du fief au nom de sa femme. Mais, insatiable, il représenta
que sa belle-mère avait été aussi comtesse d'Aumale. Philippe
le Hardi réunit une nouvelle fois le parlement pour connaître
de cette affaire ; mais cette cour écarta la candidature
d'Édouard, en attribuant Aumale, qui faisait partie du
duché de Normandie, à un autre membre de la famille de
Dammartin, Jean, neveu d'Éléonore. 
Malgré toutes ces marques, sincères et réfléchies,
croyons-le, d'une justice impartiale, Philippe le Hardi n'en
laissait pas moins ses représentants en Aquitaine harceler,
pour ne pas dire persécuter, ceux de son cousin Édouard.
Duplicité ? Vengeance ? Non pas. Philippe laissait ainsi agir,
et peut-être même recommandait-il d'agir ainsi, pour
affirmer sa prééminence de suzerain. Édouard se montrait
si avide d'obtenir de nouveaux territoires, si ardent à y
affirmer son autorité, si soucieux de manifester une autonomie non seulement économique, mais administrative et
judiciaire, que le Hardi se trouvait en droit de lui rappeler
sans cesse les limites de son autorité. Ici, il convient d'admirer le roi de France. Tant que son vassal, un étranger
installé souverainement dans les fiefs de la couronne, se
comporta équitablement, dans les limites et le respect des
lois de la féodalité, il ne chercha jamais à obtenir par la
force un résultat avantageux. La force, il en disposait, ses 
vassaux et les rois espagnols la craignaient. Mais il ne voulait pas en abuser, c'est-à-dire en user contre le droit. En
même temps, il tenait à la faire suffisamment respecter
pour inspirer la justice dans les traités et les actions. Ici
encore, le fruit d'une éducation. 
Forts de cette attitude de leur maître, les sénéchaux de
France se conduisaient envers les vassaux français du roi
d'Angleterre avec une hauteur proche de la tyrannie.
C'était d'ailleurs sur ordre du roi de France que les sénéchaux de Toulouse et de Beaucaire ordonnaient aux représentants du roi d'Angleterre d'employer pour formule,
dans les actes officiels, non pas « sous le règne d'Édouard,
roi d'Angleterre » (Regnante Eduardo, rege Angliae), mais « sous
le règne de Philippe, roi de France » (Regnante Philippo, rege
Franciae). À la longue, les agents d'Édouard en vinrent à
l'exaspération, et trouvèrent utile de porter plainte devant
le parlement de Paris : 
« Les sergents et les baillis des sénéchaux du roi de
France, de par leur autorité propre, surchargent les vassaux
du roi d'Angleterre de mandements, de citations et d'inhibitions, à leur grand dommage. Or, le roi-duc ne doit pas
compter tant de supérieurs en sa baronnie. Plaise à la Cour
de décider s'ils agiront désormais sur l'ordre seul et spécial
des sénéchaux du roi de France, car ceux-ci s'abstiendront
plutôt d'actions vexatoires. » 
On peut remarquer l'habileté de la plainte : les plaignants se gardent d'accuser les sénéchaux eux-mêmes, qu'ils
craignent, mais leurs subordonnés, en employant à l'égard
des premiers des expressions capables de leur valoir une
éventuelle protection. 
 
À côté de ces luttes contre les vassaux rétifs, et de ces
surveillances des fiefs possédés, Philippe III procéda, comme
son arrière-grand-père Philippe II, à une ample réunion
de fiefs à la couronne. Pour les comtés de Poitiers et de
Toulouse, la chose était facile : leurs seigneurs, le prince
capétien Alphonse pour Poitiers, et sa femme la comtesse
Jeanne pour Toulouse, avaient, par testament, abandonné
leurs fiefs au roi de France. Il n'était que d'en prendre possession. Souverain soucieux à la fois de l'extension de la
couronne et des formes juridiques, Philippe le Hardi
combina, dans la réunion du comté de Toulouse, les traditions féodales et les mesures administratives. 
La partie maritime du Languedoc, entre le Roussillon et
le Rhône, avait été confisquée par Louis VIII, qui avait installé un sénéchal à Carcassonne, puis par Louis IX, qui y
avait maintenu et développé l'administration royale. Ce fut
donc le sénéchal de Carcassonne, Guillaume de Cohardon,
qui fut chargé, dès le décès de la comtesse Jeanne, d'aller
signifier aux états de Toulouse le rattachement de leur
comté à la couronne de France. La chose n'était pas si
facile ; car, depuis la croisade des Albigeois et la défaite
des deux derniers comtes, Raimond VI et Raimond VII, un
vent d'agressivité, pour ne pas dire de haine, soufflait sur
ce grand fief contre la France, son roi et ses représentants.
Mais nos Capétiens savaient nommer dans les sénéchaussées des hommes énergiques et dévoués aux intérêts de la
couronne. 
Dès le 5 octobre 1271, le sénéchal de Carcassonne,
accompagné de trois « officiers » du roi (fonctionnaires civils
et non pas militaires), se présenta à Toulouse et y convoqua
les consuls, les chevaliers et les délégués de la bourgeoisie.
Il les informa officiellement qu'ils étaient devenus sujets
directs du roi de France, et leur notifia les ordres du souverain : dresser l'inventaire des archives et des trésors ; supprimer les emplois inutiles ; instituer de nouveaux officiers
pour y gouverner le comté selon la loi française. Le lendemain, Guillaume réunit dans le cloître des frères prêcheurs
de Toulouse, les consuls de la ville et les barons du comté,
en tête desquels se voyaient les comtes de Comminges
et d'Astarac et le vicomte de Lautrec ; et il leur fit prêter
le serment de fidélité au roi de France. Le surlendemain,
ce fut au tour de l'évêque de Couserans. Pour les villes
des environs, il s'employa à faire prêter serment aux édiles
sur place, en un voyage minutieux. Malgré les craintes des
représentants du roi, toutes ces cérémonies se déroulèrent
paisiblement, sans oppositions et sans refus : cet appareil
juridique fut plus efficace qu'un appareil guerrier. 
Cependant, le roi estima que cette procédure, malgré sa 
solennité, n'était pas encore suffisante. Il convenait en effet 
d'installer son représentant pour l'ensemble du comté, le 
sénéchal de Toulouse, poste clé de l'autorité royale, qui devait
en même temps revêtir la souplesse nécessaire à lui concilier les esprits. Il trouva l'homme dans l'excellent Eustache
de Beaumarchais, à la fois juriste, diplomate et chef de
guerre, type même de l'homme d'État moderne. Il fut précédé de deux nouveaux officiers du roi, qui à Toulouse et
dans chaque bailliage recueillirent les serments des vassaux. 
Après quoi, durant l'année 1272, d'autres clercs, ceux-là
gens de justice, furent envoyés dans le comté pour enregistrer les réclamations des personnes lésées. Il s'était produit
tant de troubles, depuis trois générations, de dépossessions, de
spoliations, d'empiétements, d'abandons, que de multiples
mesures devenaient nécessaires, de la part du pouvoir, pour
rétablir la justice dans les droits de propriété. Philippe III,
nouveau comte de Toulouse, se tenait pour responsable d'une
telle tâche, même si les fautes et les négligences étaient imputables à ses prédécesseurs. L'enquête dura trois années, et
la justice du roi, au vu et au su des archives et des témoignages, porta remède à l'ensemble des maux. 
Philippe héritait d'ailleurs des terres personnelles des
comtes. C'était en effet peu de chose d'être seulement
comte de Toulouse ; car la ville était, en dehors de quelques
hôtels, propriété communale, et administrée par une mairie
et un conseil municipal, tandis que le territoire du comté
était partagé entre une abondance de vassaux. C'était sur
ce territoire, au milieu des terres de ces vassaux, que s'étendaient les domaines propres du comte. Sur ces domaines,
Beaumarchais fit ériger ici et là des bastides, localités nouvelles comprenant des habitations et un centre d'exploitation agricole, souvent fortifiées pour en assurer la défense.
Ainsi pour Rimont, Montréjeau, Lafrançaise, Beaumont-de-Lomagne, Fleurance, Rejaumont, Pampelonne. 
La justice du roi eut évidemment beaucoup de peine à
s'établir, car elle contrariait trop d'intérêts illégitimes. Il y
eut beaucoup de contestations ; mais les représentants du
pouvoir parisien, alliant, comme l'avait exigé le roi, la
souplesse à la force, parvinrent, durant tout ce règne, à
convaincre et à contraindre. 
Outre par le mode d'héritage, Philippe le Hardi parvint
à réunir à la couronne plusieurs terres de peu d'importance,
mais dont l'acquisition marquait, elle aussi, l'amplification
de la puissance royale. Ainsi pour le comté de Guines, fief
minuscule à trois lieues au sud de Calais, dépendant du
comte de Flandre. Le comte de Guines, Arnoul, ruiné,
n'avait plus d'autre moyen de se tirer d'affaire qu'en vendant son comté. Il ne l'offrit pas au comte de Flandre, mais
au roi de France ; lequel, dès 1281, bailla au comte trois
mille livres parisis, régla ses dettes et lui assura une pension
de mille livres tournois. C'était une bonne affaire pour le
vendeur comme pour l'acquéreur. Le fils du comte, héritier
légitime, porta plainte devant le parlement ; celui-ci le
débouta, arguant que le roi avait assaini financièrement
la situation du comté. Ici, on peut tout de même supposer
que les conseillers royaux, malgré leur réputation de justice, étaient acquis à la politique d'expansion territoriale. 
Cette réussite provoqua d'ailleurs une émulation chez
un certain nombre de seigneurs. Le duc de Gueldre, vassal
de l'empereur germanique, possédait un certain nombre de
domaines en Normandie : le port d'Harfleur et des biens
immobiliers à Étretat, à Fécamp et à Montivilliers. Tout
cela n'avait pour lui aucune valeur stratégique : il vendit
tous ces domaines au roi. 
De la même façon, Philippe acquit, en Poitou, le château et la baronnie de Montmorillon ; en Orléanais le comté
de Nemours ; en Valois la seigneurie de Pierrefonds ; en
Amiénois la châtellenie d'Endureaume ; dans le comté de
Chartres les châtellenies de Châteauneuf et de Senonches.
Enfin, et surtout, Philippe le Hardi, sans pouvoir acquérir légalement et définitivement la ville de Lyon, s'arrangea
pour en faire à la longue une possession française, projet
que réalisera Philippe le Bel. Cette fois, il est assez facile de
prendre le roi en flagrant délit d'intrusion dans les affaires 
intérieures de cette ville libre d'Empire. Ici encore, le 
désordre politique, qui appelait l'intervention d'une puissance souveraine, résultait du partage des autorités de la ville. 
Celle-ci avait pour seigneurs conjointement l'archevêque
de Lyon et le comte de Forez. Las de la rivalité permanente
que créait cette dualité, le comte Guigues II céda ses droits
à l'archevêque, en 1173, pour faire de lui le comte de Lyon,
moyennant onze cents marcs d'argent. Le pape ratifia le
traité. L'archevêque réclama en outre la ratification de
Philippe Auguste, ce qui montre que déjà le roi de France
était tenu de fait, plus que l'empereur germanique, comme
suzerain. Or, cet étrange traité introduisait la dualité d'autorité dans la puissance ecclésiastique elle-même ; car le
comte, laissant à l'archevêque lui-même sa part d'autorité,
cédait la sienne au chapitre ; de sorte que ce furent les chanoines qui s'intitulèrent non plus comtes de Forez, mais
comtes de Lyon. Le clergé de la ville aurait pu craindre les
réclamations et l'hostilité des descendants du comte Guigues.
Il fut habile ; Guigues, en mourant, avait laissé deux fils ;
l'un, abbé de Saint-Just, fut coopté par les chanoines du
chapitre ; l'autre fut élu archevêque de Lyon. Il n'y avait
plus de puissance séculière. 
C'était sans compter sur le troisième état. La ville, en
effet, qui s'était constituée en commune, se trouvait ainsi sous
trois autorités conjointes ; si les deux autorités féodales, du
fait de la fusion de la noblesse et du clergé, s'étaient fondues en une seule, l'autorité communale, qui représentait
la bourgeoisie, et qui la gouvernait sous ses propres lois,
entendait garder son autonomie. Et même étendre son
pouvoir aux dépens du pouvoir épiscopal. Philippe le Hardi
enjoignit au bailli royal de Mâcon de saisir toutes les occasions qui lui permettraient d'affirmer l'autorité du roi de
France. 
Elles ne manquèrent pas. En 1279, profitant d'une querelle qui opposait un nouveau Guigues, neveu du comte
dépossédé, à l'archevêque son cousin, le bailli fit comparaître
plusieurs chanoines, et leur confisqua leurs biens. Il dut
céder aux remontrances du pape Nicolas III. Mais il alla
plus loin l'année suivante : il s'empara de quatre châteaux
qui étaient propriété des comtes de Forez. Le pape, cette
fois, en appela au roi, qui porta l'affaire devant le parlement ; celui-ci enjoignit au bailli de restituer les châteaux ;
mais le bailli n'en rendit que trois, et fit démolir le quatrième. Le bailli invoqua pour sa défaite que certains officiers laïques du chapitre voyageaient ou séjournaient dans
le château en armes, sans l'autorisation du représentant
du roi. De l'empereur germanique, on ne parlait plus. Le
roi de France avait mis la main sur la ville de Lyon et son
comté. 
Il en alla de même pour le comté de Montpellier. En 1276,
Jacques le Conquérant, roi d'Aragon, avait laissé à son fils
cadet Jacques les Baléares, avec le titre de roi de Majorque,
le Roussillon et Montpellier. Philippe le Hardi convoitait
cette ville et son territoire, les trouvant comme des enclaves
illégitimes de l'Aragon en France. En 1281, il porta un édit
stipulant que les causes devaient être déférées devant un
seul tribunal, celui de la cour de France. Puis, constatant
qu'aucune réclamation ne se faisait entendre, Philippe alla
plus loin : il décréta que la possession du comté de Montpellier faisait de Jacques de Majorque son vassal, et qu'il
devait en cette qualité lui prêter serment de fidélité. Pour
commencer, les seigneurs et les autorités communales de
la ville et du territoire devaient prêter ce serment entre les
mains du sénéchal de Beaucaire, qui se dérangea pour le
recevoir au nom du roi. La plupart des nobles et des édiles
refusèrent de se prêter à cette cérémonie. Une deuxième
injonction n'ayant pas réussi, le sénéchal rassembla la force
armée et prévint qu'il allait prendre la ville manu militari. 
Le roi Jacques envoya l'ordre de céder. En attendant
l'annexion pure et simple, c'est-à-dire la réunion à la couronne7, Montpellier était sous la domination française. 


1 Le Règne de Philippe III le Hardi, p. 125.

2 Observations sur l'histoire de France, Genève, 1765, t. II, p. 85.

3 Ivan Gobry, Le Procès des Templiers, Perrin, 1995. 

4 Dampierre. Les seigneurs de cette simple châtellenie de Champagne s'élevèrent grâce à des alliances avantageuses. Gui, le père de
Guillaume, avait épousé Mahaut de Bourbon. Une de ses nièces sera
mariée au connétable de France Gaucher de Châtillon. 

5 Mahaut et Agnès étaient l'une et l'autre filles d'Archambaud X 
de Bourbon. Mahaut, préférant l'héritage maternel (de Yolande de Châtillon, comtesse de Nevers), abandonna à sa cadette l'héritage paternel, 
celui de Bourbon. 

6 Ce malheureux Robert, tige de la dynastie des Bourbons, reçut à
Paris, dans un tournoi organisé en l'honneur de Charles II d'Anjou, un
coup de lance qui lui fit perdre la raison. 

7 Elle aurait lieu en 1350, sous Philippe VI.


 
II 
 

Le clergé

 
Les rapports de Philippe III avec le clergé se situent sur
le même plan que ceux qu'il entretint avec la noblesse,
c'est-à-dire sur le plan institutionnel. saint Louis avait été
engagé surtout dans ce qu'on peut appeler l'Église spirituelle, celle de la liturgie et des ordres religieux ; Philippe le
Hardi, roi juriste, roi soucieux du respect des lois et des
formes, n'eut sans doute pas assez de temps, devant son
règne bref occupé par les guerres, de s'intéresser aux fondations pieuses ; il protégea d'ailleurs celles qui avaient eu
lieu sous le règne de son père. 
La coutume était, en France comme dans les autres
royaumes, que le roi confirmât l'élection des évêques et des
abbés ; coutume qui s'était élargie au point de concerner
les simples nominations dans les chapitres importants,
c'est-à-dire là où la pension était particulièrement lucrative.
Habituellement, le roi en profitait pour y recommander
son candidat, et il était difficile aux électeurs de passer
outre. Les candidatures royales pouvaient être la source de
conflits quand elles se heurtaient à d'autres au moins aussi
recommandables. Ce fut ainsi qu'un jour, un clerc bénéficiaire devant être nommé à Laon, Philippe le Hardi adressa
au chapitre le nom d'un de ses protégés ; or, le légat Simon 
de Brie (futur Martin IV) avait désigné, lui aussi, un candidat. Chacun des deux patrons s'obstinant, le légat en 
appela à Rome. Le pape Nicolas III, offusqué de la résistance de ce roi très chrétien, ne l'apostropha pas lui-même, 
mais il menaça son protégé : tout candidat autre que celui 
du légat était prévenu qu'il serait excommunié s'il tentait de 
prendre le bénéfice. Évidemment, l'un et l'autre candidats se 
retirèrent : celui du roi pour éviter l'excommunication, celui 
du légat pour éviter l'animosité du roi. 
Ces sortes de situations étaient peu fréquentes, et surtout 
sans incidences d'ordre moral. Plus grave était le cas, de
plus en plus répandu, des faux clercs, c'est-à-dire de laïcs 
qui se faisaient passer pour tels afin de se soustraire à la loi 
commune. Si, en effet, un homme était réputé clerc, il jouissait du privilège du for ecclésiastique : en cas de délit ou de
contravention avec les lois, il ne relevait que des tribunaux
ecclésiastiques. Ce fut ainsi que, dans la partie méridionale
du royaume, une foule d'individus qui n'étaient ni prêtres, ni
diacres, ni religieux, ce qui leur permettait d'avoir femme et
enfants, le mariage n'étant pas interdit aux clercs mineurs, se
prétendaient clercs ; et, s'ils menaient un train de vie important, ils arboraient une tonsure, signe de cléricature, évidemment facile à se faire octroyer par n'importe quel complice.
Les imposteurs menaient impunément une vie scandaleuse,
se livrant à l'ivrognerie, au vol, à la violence, à la débauche.
Au scandale moral que constituait la fréquente impunité de
ces voyous s'ajoutait l'impunité religieuse, le peuple les
prenant souvent pour des clercs véritables. 
Le roi, alerté par ses sénéchaux et baillis d'une telle situation, décida d'y porter remède. En 1278, il signa une ordonnance qui interdisait à tout clerc de porter les armes sur les
terres royales, ce qui était tout à fait canonique, mais qui ordonnait en plus, en cas d'infraction, de confisquer les armes et
de punir le coupable d'une amende. Mieux encore, s'appuyant sur les dispositions mêmes du droit canon, il défendit
à tous les clercs de s'employer au commerce ; ou bien ces
clercs étaient réels, comme prêtres ou diacres, et ils étaient
radiés de leur bénéfice, cure, canonicat, chapellenie ; ou bien
ils l'étaient illicitement, et ils se trouvaient soumis aux taxes
prévues pour les marchands laïques. Le roi très chrétien osait
donner un coup de pied dans la fourmilière. 
Si la loi refusait au juge laïque de juger les ecclésiastiques,
l'inverse n'était pourtant pas exclu : le juge clérical avait le
droit de procéder à un jugement contre un personnage laïque,
s'il estimait celui-ci coupable dans une matière qui relevait du
for ecclésiastique. Un particulier pouvait même, de sa propre
initiative, citer le présumé coupable devant le tribunal de sa
circonscription ecclésiastique. Il arrivait à certains seigneurs
de contester cette compétence ; il arrivait même que certains
évêques lui donnaient une extension fort contestable. 
Si un seigneur commettait un dommage temporel à un
clerc, à quel tribunal celui-ci devait-il en appeler ? À un tribunal ecclésiastique, répondait la victime, puisque ce méfait
atteint un homme d'Église ; à un tribunal laïque, répondait le
malfaiteur, puisque le dommage est purement temporel, qu'il
ne concerne ni la foi, ni les mœurs, ni la discipline canonique. Les privilèges de l'abbaye d'Igny, au diocèse de Reims,
permettaient à l'abbé de citer devant le juge ecclésiastique
ses débiteurs défaillants. Appelé à se prononcer, Philippe le
Hardi supprima ce privilège. L'évêque de Noyon avait cité devant
son tribunal des délinquants laïques, au motif que leurs méfaits
lésaient des clercs ; l'inverse eût été tolérable, mais non cela ;
le parlement de Paris lui ordonna d'abandonner la cause. 
Dans ce domaine, la chose eût été simple si chaque ressort judiciaire eût été soumis à la même coutume ; mais
celle-ci variait avec les territoires. Le roi aurait été fondé à
faire promulguer par son parlement une loi du royaume, qui
aurait régi les mêmes cas dans l'ensemble des fiefs de la couronne. Philippe préféra respecter la coutume, et il l'écrivit
aux sénéchaux des provinces méridionales : en cas de forfait
commis par un clerc, il fallait, avant de le traduire devant un
juge, savoir quel était l'usage, selon qu'on se trouvait dans le
comté de Toulouse ou celui de Foix. 
Il y avait parfois des coups bas et des luttes de juridictions, surtout dans cette partie méridionale du royaume,
restée longtemps hors de la sphère de la justice royale. À
Toulouse, si l'official, juge ecclésiastique, ayant eu à juger un
clerc criminel, l'acquittait, le viguier, juge laïque, s'empressait de le faire saisir et prenait un malin plaisir à le jeter en
prison. Parfois, c'étaient les accusés eux-mêmes qui opéraient cette mutation : ces faux clercs, que nous avons vus
tout à l'heure se réclamer indûment de leur état, s'ils étaient
condamnés au tribunal de l'évêque, abandonnaient la robe
et la tonsure, se proclamaient laïcs et réclamaient d'être
traduits devant ce tribunal du roi. 
Certains abbés avaient acquis un droit de justice si large qu'on
se demandait quel justiciable pouvait en être excepté ; à Paris,
ceux de Saint-Germain-des-Prés et de Saint-Merri détenaient
des droits tels qu'ils étaient comparables à ceux des grands
vassaux et pairs de France, comportant notamment celui de
haute justice. Philippe le Hardi fut adroit ; il ne signa pas un
décret qui déniait leurs droits à ces prélats : il les leur racheta.
Autre sujet de litige entre le roi et l'Église, celui-là non
pas avec quelques clercs, mais avec l'ensemble du clergé : la
décime. Cet impôt, qui consistait en un dixième des
revenus du clergé de France, était prélevé soit par ordre du
pape lui-même, soit par ordre du roi avec l'autorisation du
pape. Au XIIIe siècle, il n'était perçu que pour financer la
croisade. Cependant, après la mort de saint Louis et le
retour des débris de son armée, la décime continua d'être
levée, en prévision d'une nouvelle croisade, qui était le grand
projet de Grégoire X et de Jean XXI. Les fonds étaient
recueillis par les chevaliers du Temple, qui en tenaient la
comptabilité. Le concile de Lyon, en 1274, loin de considérer cette perception abusive, puisque aucune armée de
croisés n'avait encore quitté l'Occident, la prorogea pour six
ans. Sous saint Louis, Urbain IV avait d'ailleurs ordonné la
perception, dans toute la chrétienté occidentale, d'un impôt
équivalant au centième des revenus ecclésiastiques, et destiné celui-là aux besoins de la Terre sainte. 
La somme totale d'argent ainsi drainée était donc très
importante, tant pour sa masse que pour sa destination ;
c'est pourquoi la perception en était adroitement surveillée
par les légats pontificaux. Or, le légat pontifical Simon de
Brie, qui avait assumé cette charge en France, fut élu pape
en 1281 sous le nom de Martin IV. Il souleva alors une
contestation contre Philippe le Hardi : ce roi avait encaissé, à
titre de centième, trente-deux mille six cents livres ; opération légitime, puisque c'était lui qui réglait les dépenses relatives à la Terre sainte. Martin lui reprocha de ne pas lui avoir
laissé contrôler ces dépenses. Pourquoi ne l'avait-il pas fait
en temps voulu ? Étendant son regard critique sur l'impôt
clérical, le pape fit les comptes et dut reconnaître, en 1283,
la parfaite honnêteté du roi de France : il s'avéra que celui-ci
avait recueilli en arrérages quatre-vingt-quinze mille livres et
en avait dépensé, en préparation de la croisade et en secours
à la Terre sainte, deux cent seize mille. C'était le Saint-Siège
qui se trouvait débiteur. 
Tant qu'il y avait à intervenir dans les conflits où les clercs
se heurtaient aux laïcs, la tâche semblait simple à Philippe le
Hardi. Il trouvait deux droits différents, non pas opposés,
mais spécifiques et conciliables, d'autant plus que très souvent les clercs se trouvaient mêlés à des luttes d'intérêts temporels, et que le roi, conseillé par un parlement à la fois
compétent et impartial, savait rendre une justice acceptable
par les deux parties. Il en allait autrement quand les deux
parties en conflit étaient ecclésiastiques. 
saint Louis se trouvait à l'aise chez les gens d'Église,
parmi lesquels il pouvait jouer un rôle d'arbitre. Il avait ses
entrées chez les Cisterciens, chez les chanoines réguliers de
Saint-Victor, et surtout chez les religieux mendiants, franciscains et dominicains, dont les plus renommés étaient introduits au palais royal. saint Louis entretenait des relations
familières avec de nombreux évêques ; il était en telle vénération à Rome qu'il fut choisi pour servir de médiateur entre
Innocent IV et l'empereur Frédéric II. Urbain IV était natif
de Troyes en Champagne ; son successeur Clément IV avait
été le secrétaire du roi de France. À ces relations cordiales
s'ajoutait que Louis IX, par son éducation et par curiosité
personnelle, avait de réelles connaissances religieuses. Quand
il recevait des religieux à sa table, il entretenait avec eux des
conversations théologiques1. Il demanda d'ailleurs à être
admis dans le tiers ordre franciscain. 
Philippe le Hardi n'avait pas cette intimité avec les
hommes de Dieu, et il regardait plus les différents corps de
l'Église, cardinaux, évêques, ordres religieux, selon sa mentalité coutumière, en fonction des règles qui les gouvernaient. Dans ce domaine, ce n'était pas à lui de jouer le rôle
d'arbitre, mais au pape en personne. Aussi, ce fut plus en
spectateur qu'en acteur ou en intercesseur qu'il assista aux
troubles et aux démêlés qui secouèrent l'Université de Paris,
et qui comptèrent pourtant parmi les événements majeurs de
son règne, autant que les hostilités avec les rois d'Aragon. 
Au début du XIIIe siècle, c'est-à-dire au moment de sa
fondation et de son épanouissement, s'introduisirent dans
l'Université de Paris comme en leur lieu d'élection les textes
d'Aristote, traduits en latin de la traduction arabe du texte
grec (cette dernière langue était ignorée de la plupart des
maîtres de l'Université), et les commentaires de ces textes
par les penseurs arabes. Or, ces commentaires tendaient
à montrer la pensée d'Aristote comme plutôt celle des
commentateurs que celle de l'auteur, et de toute façon
comme fort différente de l'orthodoxie catholique. 
Dès 1210, un concile provincial, réuni à Paris sous la
présidence de Pierre de Corbeil, archevêque de Sens,
interdit d'enseigner, sous peine d'excommunication, la philosophie d'Aristote. En 1231, Grégoire IX confirma cette
sentence. Il ne semble pas que ces interdictions aient
troublé les maîtres de Paris, car ils continuèrent d'enseigner cette pensée, mais en se gardant de prononcer, autant
qu'il était possible, les noms d'Aristote et de ses commentateurs musulmans, Avicenne et Averroès. Parmi ces enseignants récalcitrants, on trouvait les maîtres dominicains, et
tout particulièrement Thomas d'Aquin. 
Ce fut sous le règne de Philippe III, le 10 décembre 1270,
que l'évêque de Paris, Étienne Tempier, décida d'intervenir,
en condamnant quinze propositions tirées de l'enseignement
commun des maîtres soupçonnés de sympathies envers les
nouvelles doctrines ; mais aucun d'entre eux n'était nommé.
Ce qui fit que chacun d'entre eux, considérant qu'il n'était
pas visé par la condamnation, continua sereinement son
enseignement. Ce qui provoqua le pape Jean XXI à publier,
en 1277, une bulle d'avertissement aux maîtres récalcitrants.
Dans ce sillage, Étienne Tempier publia cette fois deux cent
dix-neuf propositions tirées de l'enseignement des maîtres,
certaines reproduisant sans équivoque la pensée de Thomas
d'Aquin, pour les condamner. Les maîtres de l'Université
semblaient ne pas comprendre. Loin de s'incliner devant ce
décret, l'augustin Gilles de Rome, qui avait été quelques
années plus tôt élève de Thomas d'Aquin, leva l'étendard
de la révolte et riposta à la condamnation officielle par un
ouvrage polémique. Tempier exigea une rétractation. Gilles
préféra abandonner son enseignement et s'enfuit. Il allait
d'ailleurs revenir sur la pointe des pieds l'année de la mort
de Philippe le Hardi, et fut pourvu d'une chaire de théologie à l'Université de Paris ; il devait même devenir archevêque de Bourges dix ans plus tard. Ce qui montre le
flottement des esprits non seulement chez les professeurs,
mais encore dans l'autorité ecclésiastique. Comment et à
quel titre le roi serait-il intervenu ? C'était là vraiment que
la justice papale et épiscopale gardait toute son autonomie.
Mais où était l'autorité doctrinale de l'Université ? 
La conduite de Thomas d'Aquin était d'ailleurs énigmatique. Et il est vrai que celle des papes l'était aussi. Le maître
dominicain enseigna avec succès à Paris de 1256 à 1259,
c'est-à-dire après la condamnation publiée par Grégoire IX.
Or, dès 1261, Urbain IV, qui l'avait connu naguère à Paris,
aussitôt élu au souverain pontificat, l'appela à Rome, et lui
confia la charge de Maître du Sacré Palais, qui faisait de
lui, en temps normal, une sorte d'inspecteur de l'enseignement supérieur de Rome. Mais comme Rome restait fermée
au pape et à son collaborateur, Urbain fit de Thomas son
prédicateur pontifical et lui demanda d'écrire un traité
Contre les erreurs des Grecs, puis La Chaîne d'or, un gigantesque commentaire des quatre Évangiles. Évidemment, on
était loin d'Aristote et d'Averroès ; mais enfin le pape ne
pouvait mieux montrer au maître une plus grande
confiance. À la mort d'Urbain IV, le maître général des 
Prêcheurs nomma Thomas, qui put alors habiter Rome, sur
l'Aventin, régent des études de son ordre. Ce qui n'empêcha
pas le nouveau pape, Clément IV, de l'appeler, pour y prêcher dans les différentes villes où il séjournait. Il fait alors 
figure de théologien du souverain pontife. 
En 1267, sous le même pape, Thomas d'Aquin fut appelé
à l'Université de Bologne pour y prodiguer son enseignement. Cependant, deux ans plus tard, l'ordre dominicain
tenant son chapitre général à Paris, Thomas s'y rendit, et
saint Louis, qui s'apprêtait à entreprendre son ultime croisade, ne manqua pas de l'inviter en son hôtel, où il eut avec
le fameux théologien de longs entretiens. Personne, semble-t-il, dans le haut clergé, ne mit le roi en garde contre la
parole d'un maître dont les propositions suspectes avaient
été condamnées quelque temps plus tôt par le Saint-Siège.
Or, il est à remarquer que, dans ses derniers enseignements, tant à Bologne qu'à Rome, Thomas s'était consacré
à nouveau au commentaire des œuvres d'Aristote. Cette
renommée dont jouissait le philosophe incita Charles d'Anjou,
qui le vénérait autant que son frère, à le nommer d'autorité
professeur à l'université de Naples. 
Ce fut précisément pendant ce séjour de Thomas à Naples
que l'évêque Étienne Tempier publia sa fameuse condamnation. Était-ce parce que, Louis IX venant de mourir, Thomas
ne disposait plus de protection à Paris ? En tout cas, c'était
tenir pour peu de chose, en l'occurrence, l'autorité du jeune
Philippe III, qui venait d'hériter du trône, et qui se trouvait
écartelé entre les affaires politiques. Son oncle, lui, se souciant peu des débats philosophiques qui agitaient l'Université, gardait sous sa coupe celui qui allait obtenir bientôt
l'une des plus hautes réputations de philosophe et de théologien dans l'Église catholique. Mais Philippe le Hardi ne
semble pas avoir prévu cette glorieuse promotion. 


1 Ou encore il les laissait discourir. Un jour que saint Thomas
d'Aquin déjeunait avec le roi, il se retrancha dans une méditation personnelle ; puis soudain il s'écria : « Je tiens un argument déterminant
contre les manichéens. » Saint Louis ordonna aussitôt qu'on apportât
papier, encre et plume. 


 
III 
 

La bourgeoisie

 
À partir du XIIe siècle, les trois fameux ordres de la
nation, qui se réuniront en états généraux, existent solidement établis, avec leur caractère propre, leurs droits, et bien
souvent leur ardeur à faire valoir leurs privilèges. Le clergé
et la noblesse ont, dès l'origine, vocation à régir l'État chrétien ; ce sont leurs membres éminents, « les grands », qui ont,
à trois reprises, changé la dynastie du royaume franc, en élisant au VIIIe siècle Pépin le Bref, tige des Carolingiens, et
aux IXe et Xe siècles Eudes, puis Hugues Capet, tiges des
Capétiens. Deux ordres en quelque sorte souverains, dont
l'un veille à la fidélité du peuple franc à la religion catholique, l'autre à la conservation du territoire et aux institutions qui en font le gardien. 
Au XIe siècle, l'essor de l'artisanat avait provoqué un
grand changement dans la vie urbaine ; la cité, sortant de
son rôle féodal, religieux et administratif, avait, avec le
développement des métiers, acquis un rôle économique
central et décisif. Les artisans et commerçants, hommes
libres et responsables, conscients de leur pouvoir, avaient
organisé leurs intérêts en créant les corporations ; au
XIIe siècle, les deux plus puissantes de celles-ci seront les
bouchers et les porteurs d'eau. C'était la création d'une
nouvelle classe sociale, la bourgeoisie. Et la bourgeoisie,
constatant qu'elle détenait la richesse, à côté du noble qui
détenait la propriété sans travailler, réclama, à côté du pouvoir du seigneur et de l'évêque, et souvent contre eux, la
reconnaissance de son pouvoir avec le droit de gérer ses
propres biens. Ce fut l'origine des communes. 
Les rois de France leur furent ordinairement favorables,
car ils voyaient cette nouvelle caste faire équilibre aux pouvoirs du seigneur et de l'évêque. C'était en même temps
encourager la prospérité du royaume, et favoriser la classe
sociale la plus apte à payer des impôts. 
Au XIIIe siècle, l'organisation des communes ayant
réussi, grâce à une administration, au maire et à ses échevins, choisis librement par la population bourgeoise ; grâce à
la mise en place d'une milice, d'une police et d'une perception des impôts, les autorités des trois ordres s'étant accordées sous la protection du roi ou des grands vassaux, il
semblait que l'ère des révoltes communales fût révolue.
Mais les hostilités naquirent au sein de la commune elle-même. La commune était une ploutocratie, dans laquelle le
pouvoir était exercé par une bourgeoisie d'argent de plus en
plus dominatrice, et où le petit peuple subissait sa tyrannie
de plus en plus impatiemment, regrettant trop souvent
l'autorité lointaine du seigneur, qui était plus habile ordinairement à exploiter les campagnes, où se situaient la propriété foncière et la production agricole. Ce fut ainsi que, en
maint endroit, on assista à la révolte de la plèbe. 
Dans de telles circonstances, l'intervention d'un roi justicier est difficile. « Discipliner les mouvements dangereux
des populations urbaines, écrit Charles Langlois, surveiller
et diriger les bourgeoisies, les rallier par des bienfaits, telle
fut la politique de Louis IX, s'il est permis de dégager des
lois d'ensemble d'une quantité d'actes qui n'ont pas été
reliés sans doute à l'origine par une pensée réfléchie. Le
gouvernement de Philippe III n'en eut pas d'autre1. » Soit !
Mais le Hardi, comme dans le reste de sa mission judiciaire, 
se trouva devant des situations plus difficiles que son père,
et y apporta, malgré une bonne volonté qu'on ne peut
méconnaître, les insuffisances de sa mentalité juridique :
comment faire admettre aux deux parties des conclusions
qui n'étaient pas envisagées dans les chartes communes ? 
Durant tout le règne de Philippe le Hardi, des émeutes
éclatèrent dans les communes du royaume. Elles n'étaient
pas, dans l'ensemble, dirigées contre l'autorité royale. Cependant, on voit en 1279 la bourgeoisie de Provins se soulever
contre le fisc de la couronne ; et par bourgeoisie, il faut
entendre non seulement les échevins et officiers municipaux, mais les corporations dans leur ensemble, c'est-à-dire
les maîtres et compagnons. Les impôts en effet, levés spécialement dans le comté de Brie, fief de Jeanne de Navarre,
pour financer la guerre menée outre-Pyrénées pour sauver
sa couronne, étaient si lourds qu'ils déchaînèrent la colère
de la population laborieuse. Comme dans ces sortes de
délires, les émeutiers ne firent pas les choses à moitié ; ils
pillèrent, saccagèrent, incendièrent. Le maire, Guillaume
Pentecôte, voulut les ramener à la raison ; mais à peine
avait-il commencé de s'adresser à la foule qu'il fut assailli et
massacré. Philippe III envoya sur place, avec la force armée,
deux seigneurs importants, Edmond de Lancastre et Jean
d'Acre. Ils ne firent pas honneur à la modération proverbiale du roi ; on arrêta tous les suspects, de sorte que les prisons furent pleines ; puis l'on jugea tous les suspects comme
criminels, de sorte que les gibets, pendant plus d'une
année, furent pourvus de victimes. Heureusement pour les
survivants, qui étaient peu nombreux, le maire de la petite
commune de Donnemarie, au sud-ouest de Provins, prit en
1281 le parti de s'interposer. Il s'appelait Gilles de Brie ou
de Brion. Son frère Simon, ancien garde des Sceaux de
saint Louis, puis légat pontifical en France, venait d'être élu
pape sous le nom de Martin IV. Il n'était pas question, pour
deux officiers du roi très chrétien, de résister à l'intervention
du frère du pape. En seigneurs condescendants, ils accordèrent l'amnistie aux révoltés ; mais la ville était ruinée. 
Un autre exemple de rébellion populaire fut celui de
Cahors, cette fois de l'autre côté de la Loire. Un jour que
les agents du fisc installaient leurs tréteaux pour percevoir
l'impôt, quelques contribuables crièrent leur exaspération ;
leur groupe, grossissant, se porta sur les édifices publics, qu'il
mit au pillage. Les consuls, élus par la commune, sonnèrent
le tocsin pour appeler le peuple à la rescousse. Dès qu'il eut
connaissance de l'émeute, le sénéchal de Carcassonne envoya
sur place un viguier, avec des officiers royaux et une compagnie d'hommes d'armes. Il n'y avait pas eu beaucoup de
morts, mais enfin, il y en avait eu. La justice royale fut plutôt
clémente ; ayant arrêté promptement les meneurs, elle se
contenta de leur infliger de lourdes amendes. L'évêque de
Cahors lui-même dut comparaître devant le tribunal. Il avait
un droit de juridiction sur la population. Pourquoi n'en
n'avait-il pas usé pour l'empêcher de commettre ces méfaits ?
Il fut réduit à l'autorité spirituelle, perdant tout droit à
l'autorité temporelle ; ce qui, pour le pouvoir royal, était une
bonne affaire. 
Le plus souvent, les émeutes se produisent contre une
autorité plus immédiate, celle de la commune, celle du seigneur, celle de l'évêque. En 1276, au Puy, le bailli de
l'évêque, se déplaçant pour saisir des bestiaux, est accueilli
aux cris de : « Aux armes ! » Il a tout juste le temps de se
réfugier, avec les officiers qui l'accompagnent, dans l'église
voisine. Un religieux, voulant calmer la foule, sortit sur le
seuil du sanctuaire en prononçant de bonnes paroles ; il fut
rossé. Comme les assaillants allaient chercher des béliers,
les hommes de l'évêque, avertis, grimpèrent jusque dans
les combles. Mais les furieux dressèrent des échelles, pratiquèrent des ouvertures dans la toiture, et parvinrent à
mettre la main sur les fonctionnaires ; au comble de la
fureur, ils leur arrachèrent les yeux, et les jetèrent sur le
parvis, où la foule les acheva. Le sénéchal de Beaucaire et le
bailli d'Auvergne se déplacèrent pour enquêter, nantis de la
force publique. Après enquête, la conclusion fut que c'était
la commune tout entière qui était coupable, soit pour participation à ces crimes, soit pour absence de répression. Ce
fut elle qui fut condamnée. Le parlement de Paris, qui eut
à en juger, rendit un verdict exemplaire : suppression du
consulat, des corporations, du sceau, des clés, de la milice
communale. Que restait-il de la commune ? En outre, elle
était ruinée par une amende de trente mille livres. 
Des troubles de ce genre, moins graves toutefois, eurent
lieu dans ce même temps à Châlons en Champagne. Le
statut de la ville était particulièrement propice aux conflits,
puisque l'unique seigneur, à la fois temporel et spirituel,
était le comte-évêque, comme les autres pairs ecclésiastiques2. Le seigneur avait mainte occasion d'entrer en
conflit d'une part avec la couronne, d'autre part avec son
chapitre cathédral. Ces chapitres possédaient, outre celui
d'élire l'évêque, maints droits temporels, en particulier territoriaux et financiers. Aussi, leurs doyens pouvaient-ils
montrer une certaine raideur, voire une certaine arrogance.
En 1268, l'évêque Conon de Vitry ayant, sans consultation,
affranchi des serfs, le doyen ordonna de cesser de jouer de
l'orgue à la cathédrale. Il fallut, pour qu'il se décidât à
revenir sur sa décision, que l'évêque lui payât une indemnité
de mille livres, et que le pape en personne, par une bulle
datée de mars 1269, exigeât ce retour. 
Le successeur de Conon, Arnaud de Loches, mourut en
1273. Pour l'élection du nouveau prélat, les pressions se
faisant indiscrètes, les chanoines manifestèrent leur impatience et le doyen décida de surseoir. Ces sortes de longues
vacances de sièges, dans les villes épiscopales comme à
Rome, étaient souvent l'occasion de troubles, l'autorité principale étant absente. Finalement, un nouvel évêque fut élu et
consacré, en la personne de Rémi de Somme-Tourbe. Mais
les esprits étaient très échauffés. Une foule anonyme, prétextant obtenir de nouveaux droits du prélat, ou peut-être pour
le simple plaisir de défier son autorité, l'assiégea dans son
palais épiscopal, où elle lui fit subir injures et avanies.
Châlons n'était pas si loin de Paris ; et la justice royale y
était d'ailleurs représentée par un bailli, qui alerta aussitôt
Philippe le Hardi ; lequel ordonna de diligenter l'enquête et
l'instruction. Les meneurs furent condamnés à la lourde
amende de dix mille livres. 
À Rouen, le conflit s'installa entre le maire et le bailli.
Certes, la ville avait reçu de Philippe Auguste, en 1207, une
charte qui établissait la commune. Mais les termes en étaient
parfois vagues, et les deux hommes les interprétaient en des
sens différents. Comme les deux autorités recouraient au roi,
celui-ci, avant de mettre en cause l'une ou l'autre, préféra
donner en 1278 une version précise, à laquelle il leur fallait
désormais se plier. Le conflit ne s'en éteignit pas pour cela
et, en 1281, dans des circonstances obscures, une émeute
se déchaîna dans la ville. Courageusement, le maire se porta
au-devant d'elle pour l'apaiser ; il fut massacré. Le bailli,
après une prompte enquête, parvint à identifier les coupables et à les sortir de leurs refuges. 
On trouve à Arras, en 1285, une émeute du même type ;
cette fois, il s'agissait d'un règlement de compte entre les
compagnons, c'est-à-dire les ouvriers, et les maîtres, c'est-à-dire les patrons des petites et moyennes entreprises. Les
premiers, se trouvant exploités (les maîtres récoltaient de
somptueux bénéfices et payaient chichement leurs salariés),
sortirent en masse en déployant banderoles et oriflammes.
Un vrai défilé syndicaliste, mais sans justification syndicale,
puisque les corporations unissaient maîtres, compagnons et
apprentis. Les ouvriers, furieux, enfoncèrent les portes des
maîtres et saccagèrent leurs luxueuses demeures. 
Parfois, c'est à l'intérieur même de la commune que s'élèvent des dissensions. Les corporations ont elles-mêmes leurs
intérêts propres, et tiennent à pousser les leurs aux premières
magistratures. On assiste alors à une campagne électorale et
à des scrutins houleux. Quelquefois, le résultat de l'élection
est contesté. À Dijon, les noms de deux maires sortent des
urnes, sans qu'on puisse établir qui est le véritable élu. La
ville, en toute innocence, s'adresse au roi pour lui donner 
mission de trancher. C'est alors la fable de La Fontaine Le 
Chat, la belette et le petit lapin : « Grippeminaud, le bon apôtre, 
mit les plaideurs d'accord en croquant l'un et l'autre. » Le roi 
ne reconnut aucun des deux élus, et envoya l'un de ses officiers exercer les fonctions de maire. La même aventure 
arriva à la commune de Sens. 
À Toulouse, on retrouve, en 1273 et 1274, les difficultés 
d'interprétation de la charte communale qui avaient agité 
Rouen. Les édiles demandèrent d'abord à Philippe d'en 
confirmer les termes. Il le fit. Mais c'était un acte sans 
portée, vu qu'une confirmation ne fait pas se dissiper les 
causes de conflit. Celui-ci s'exacerba entre les consuls et le 
viguier royal. À tel point que, en 1283, le roi, sur requête
des parties, fit rédiger une nouvelle charte. Celle-ci, qui vise 
à calmer les esprits et à satisfaire les deux parties en cause, 
montre chez le législateur un sens aigu de la justice. D'abord
pour l'élection des douze consuls. Comment la bourgeoisie
et le roi, devenu comte de Toulouse, pouvaient-ils avoir respectivement satisfaction ? Cette fois, les articles étaient
clairs. Les consuls sortants présentaient au viguier trente-six
noms ; donc des hommes dont ils étaient sûrs, et qui méritaient, à leur jugement, d'exercer cette charge ; et sur ce
nombre, le viguier en choisissait douze. La justice, affaire
fort délicate, était simplifiée ; elle appartenait aux seuls
consuls ; mais le viguier, sans prendre part aux délibérations ni porter une sentence, présidait les interrogatoires et
les débats. 
Aux portes du domaine royal, où les susceptibilités
étaient moins à ménager, Philippe justicier agit plus rudement. À Noyon, une querelle éclata entre le comte-évêque
et le conseil communal. Le bailli, dépêché sur place avec
des officiers royaux, mena rapidement son enquête et apprit
que cinq échevins, par leur esprit contestataire, étaient les
fauteurs de troubles. D'autorité, il les révoqua. 
Ainsi, on constate que la bourgeoisie, pouvoir économique, et comme tel précieux aux villes et au royaume,
après s'être plainte de la tyrannie de la noblesse et avoir
conquis son autonomie, exerçait à son tour la tyrannie sur
la population laborieuse. Philippe le Hardi, aux écoutes de
toute la nation française, s'efforça de porter remède à cette
crise de croissance et de protéger les populations sans
porter atteinte à l'institution communale. 
 
Philippe III fit mieux que d'améliorer les chartes et de
réprimer les émeutes : il décida de contrôler les finances des
communes. Sage mesure. Beaucoup de conseils n'avaient
aucun souci de comptabilité ; il s'en suivait soit l'enrichissement éhonté de la classe bourgeoise dominante, soit l'anarchie financière avec finalement la banqueroute. Louis IX
avait tenté de porter remède à cette situation, mais par des
mesures insuffisantes. Son fils procéda au contrôle financier des communes, en envoyant sur place de nouveaux
missi dominici chargés de vérifier recettes et dépenses. Si la
commune se trouvait en difficulté, le trésor royal lui accordait
une aide financière ; mais elle devait rembourser par annuités ;
le roi justicier tenait à ne pas encourager le désordre et le
gaspillage. 
La commune de Noyon s'était lourdement endettée
envers le trésor royal. Elle reçut une semonce. En 1279, le
maire et les échevins adressent au roi une proposition de
remboursement : six mille livres par an ; elles seront prélevées
sous forme de taille, c'est-à-dire d'impôt direct sur l'habitant ; le roi enverra un officier pour contrôler l'opération.
Par cette clause, on devine que le conseil, tout en reconnaissant le droit royal en la matière, craint quelque émeute
contre les agents du fisc communal. La même année, à
Reims, c'est une autre sorte de requête que le conseil
communal adresse au roi ; il ne peut lever les impôts nécessaires au budget de la commune, car l'archevêque, qui est
en même temps seigneur temporel, le leur interdit ; au cas
où le prélat s'obstinerait, la commune pourrait-elle obtenir
le privilège de lever l'impôt au nom du roi ? Philippe répond
favorablement. À Narbonne, la générosité du souverain
va plus loin ; le bailli y lève un impôt fort productif sur le
commerce maritime ; mais la commune, qui organise et
contrôle ce commerce, se plaint des conséquences d'un tel
impôt : il empêche le port, qui est alors le principal après
Marseille sur la côte française de la Méditerranée, de jouer la
concurrence avec les ports espagnols et italiens ; plus qu'une
affaire locale, c'est là une affaire nationale. Message compris
par le pouvoir politique : au nom du roi, le sénéchal de
Beaucaire supprime purement et simplement l'impôt qui
grevait l'essor maritime de Narbonne. 
 
Pouvait-on alors passer de l'état de bourgeois à celui de
noble, de l'appartenance au troisième ordre à celle du
second ? C'est en réalité au XIIIe siècle que ce phénomène
s'opère, et particulièrement sous le règne de Philippe le
Hardi. On le trouvait certes dans les fiefs méridionaux, mais
plus comme un usage occasionnel que comme une règle.
« Point de noblesse sans terre », disait l'usage. Il suffisait
donc, dans certains cas choisis, de donner ou de vendre une
terre pour faire de son possesseur un noble. Or, devant ces
cas, même en faible nombre, la noblesse héréditaire fronça les
sourcils : suffisait-il à un manant d'être pourvu d'un domaine
pour faire de lui un seigneur, avec tous les privilèges que
comportait ce statut ? 
Questionnés par les seigneurs de leur ressort, les baillis
en référèrent au roi. Et celui-ci, toujours attentif à toutes
les questions qui relevaient du droit, demanda à son parlement d'en juger. Celui-ci répondit en novembre 1275 par
une ordonnance : les manants qui détiennent des terres féodales doivent être considérés comme nobles, à charge pour
eux d'en faire hommage à un seigneur dont ils sont les vassaux. Pour que cette ordonnance ne restât pas lettre morte,
Philippe III chargea deux commissaires de se rendre sur
place, partout où le cas avait été signalé, de vérifier la
transmission de la propriété féodale et de veiller à ce que le
nouveau vassal fût considéré comme tel et remplît correctement ses obligations. 
Comment un vilain avait-il pu entrer en possession d'une
terre réputée féodale ? Trois modes étaient possibles, et de fait
avaient eu lieu depuis les deux siècles précédents. D'abord,
l'achat. Tandis que la noblesse se ruinait en guerres, en fêtes, 
en tournois, la bourgeoisie, classe laborieuse, s'enrichissait ; 
les ateliers des maîtres étaient beaucoup plus rentables que
les fermes des seigneurs, souvent ravagées par les guerres, 
les chasses et les épidémies ; un moyen tout à fait sûr de se 
faire de l'argent, pour un noble désargenté, est d'en réclamer à un bourgeois cossu contre une terre. Cette pratique
s'opéra dès les deux premières croisades : de petits seigneurs impécunieux, n'ayant pas de quoi payer leur équipage et leur subsistance, et de plus assurer celle de leur
famille, vendirent une partie de leurs terres à des tenanciers ou à des négociants. Nul ne se soucia alors de savoir si 
ce trafic était ou non conforme aux règles de la féodalité :
de telles transactions s'opéraient pour le salut de la Terre
sainte, et pour s'acquitter d'une obligation envers le Saint-Siège. Mais, quand le seigneur revint de son expédition
lointaine, il n'était plus temps de récupérer son bien et de
rendre le vilain à sa condition ; d'ailleurs, ruiné, il n'avait
même plus les moyens de racheter le domaine vendu. 
Après ce mode d'acquisition, la vente, qui était le plus fréquent, venait celui de la « grâce spéciale », faite par le roi ou
un grand feudataire, qui octroyait gracieusement à la fois la
terre et le statut nobiliaire à un manant réputé grand serviteur de la couronne. Cette sorte d'anoblissement, qui paraît
plus facile à première vue puisqu'il venait d'une décision du
pouvoir politique, était cependant plus difficile. Au début du
règne de Philippe III, le parlement menace les comtes de
Flandre et de Nevers de les soumettre à une amende s'il leur
advient de renouveler un geste qui est parvenu jusqu'à la
cour : conférer la chevalerie à un vilain. Or, si l'on en croit
plusieurs historiens, Philippe le Hardi lui-même anoblit par
lettres patentes un vilain de sa familiarité, Raoul l'Orfèvre ;
celui-ci, originaire de Crépy, possédait des terres en Valois.
Quoi de plus simple que de lui reconnaître un titre qui le
faisait seigneur de ces terres ? 
Le troisième mode d'anoblissement s'opérait par mariage.
Il ne pouvait certes le faire que dans la toute petite noblesse,
chez les arrière-arrière-vassaux, car les grands feudataires et
leurs vassaux immédiats étaient trop soucieux de leurs
alliances. Une veuve de petit seigneur sans progéniture, ou
encore, plus difficilement, une petite héritière, épousant un
richissime bourgeois, obtenait la fortune tout en gardant sa
terre. Ou bien elle faisait don de celle-ci à son époux, qui
en prenait le titre ; ou bien elle transmettait la terre à leur
commun héritier. 
Mécontente de la montée sociale de la bourgeoisie, et de
la vanité qu'elle affichait par ses mœurs fastueuses, la
noblesse tenta de l'humilier d'une autre façon. Elle obtint du
parlement de Paris, en 1279, une ordonnance qui limitait le
luxe des vilains. Ceux-ci ne pouvaient porter vêtements ni de
vair ni de gris, ni éperons dorés. Et la garde-robe de leur
femme était très limitée. Triste revanche qui ne pouvait faire
illusion sur le pouvoir et les mérites d'une classe sociale qui
ne cesserait désormais de monter. 


1 Le Règne de Philippe III le Hardi, p. 249.

2 Les autres pairs ecclésiastiques étaient l'archevêque de Reims et les
évêques de Laon, Beauvais, Noyon et Langres. Les pairs laïques étaient
les ducs de Bourgogne, de Normandie et d'Aquitaine, les comtes de
Flandre, de Champagne et de Toulouse. Depuis que le comté de
Toulouse était réuni à la couronne, il avait perdu son comte. Mais
Philippe le Bel et ses fils créeront neuf nouveaux pairs laïques. 


 
CONCLUSION


 
Le règne de Philippe le Hardi a été jugé de façons très
différentes, car ce fut un règne contrasté. 
S'il en fut ainsi, ce fut d'abord à cause du personnage
lui-même. À côté de son éducation religieuse, que son père
et sa mère voulurent forte, sa formation intellectuelle et
politique fut médiocre ; et comme son intelligence semble
l'avoir été également, on eût pu s'attendre, de la part de ce
nouveau Capétien, à un règne sans gloire et sans profit pour
la couronne. Le règne fut sans gloire, car ce fils de saint
Louis n'aimait pas la guerre et se méfiait d'entraîner ses vassaux dans une action injuste ; s'il combattit avec autant de
détermination le roi de Castille, ce fut pour protéger les
droits de la petite héritière de Navarre, encore tout enfant ;
s'il s'acharna contre les rois d'Aragon, ce fut pour le service
du pape et de son oncle le roi de Sicile. 
Mais ce règne fut très profitable à la couronne. Tout
d'abord par l'attitude du roi envers ses sujets. On pouvait
présager, après l'occupation du trône de France par des personnalités aussi fortes que Philippe Auguste et saint Louis,
que leur successeur, certain d'exercer un pouvoir absolu,
tiendrait les vassaux et les communes dans une main de fer.
Or, ce roi de vingt-cinq ans, tout en gardant la conscience 
de son pouvoir et de ses privilèges, manifesta une étonnante 
sagesse, montrant un souci permanent de respecter les 
droits de la noblesse et de la bourgeoisie, constamment à
leur écoute, et préoccupé de leur rendre la meilleure justice. 
Ce fut cette vertu, ici politique plus que morale ou religieuse, qui caractérisa le mieux, pendant tout son règne, la 
physionomie royale de Philippe le Hardi. Comme plus
tard Louis XIII, on aurait pu le décorer du nom de Juste : 
Philippe le Juste. Mieux : Philippe le Justicier, en conférant
à ce dernier terme non pas un sens implacable et vengeur,
comme on pourrait le faire pour son oncle Charles d'Anjou,
mais le sens d'un rôle, d'une charge : Philippe était le
ministre de la Justice, son concepteur, son serviteur et son
exécutant. Effort orienté, au-delà des cas singuliers, vers des
lois équitables et durables. Et la considération que l'on portait à l'auteur des lois les fit accepter, de sorte que les problèmes internes posés par les seigneurs imbus de leurs droits
et les populations urbaines avides d'en obtenir furent résolus
habilement par consentement mutuel. 
Dans cette réussite nationale, il ne faut pas tenir pour peu
l'équilibre des finances, quadrature du cercle dans l'administration d'un royaume. Les folles entreprises de saint Louis
avaient ruiné et endetté le pays, toutes les classes sociales
de ce pays. Philippe III, sans pressurer ses sujets, mais sans
refuser tout de même les décimes imposées au clergé par le
pape, redressa en quelques années la situation financière
du royaume. « Il est certain, écrit Charles Langlois, que le
peuple de France, misérable sous Philippe IV, fut très heureux pendant le règne précédent. Le taux modéré des exactions, la bonne qualité de la monnaie, les mesures prises
pour encourager le commerce, telles que créations de ports
et de marchés, contribuent à l'expliquer1. » 
Il est vrai que Philippe le Hardi, en sage, avait foi dans la
classe laborieuse, celle qui ne se contente pas d'hériter, mais
qui s'efforce de produire. Cette nouvelle caste affichait un
luxe insolent ? Mais c'était le signe évident de sa réussite ; et
qu'elle était désormais la plus sûre ressource du trésor
public. Celui-ci se portait bien. Le roi l'enrichit si bien qu'il 
confia cette énorme réserve d'or et d'argent aux chevaliers
du Temple, que son fils dépouillerait si indignement ; c'était
à la fois pour manifester sa confiance dans cet ordre respectable et son propre détachement des ressources de l'État : 
Philippe ne gardait pas le trésor, comme des générations de
Mérovingiens et de Carolingiens, dans une chambre secrète
auprès de la sienne, mais il se contentait de l'enrichir et d'en
donner la garde publique à des preux. 
La principale ressource de ce trésor, outre l'impôt sur
les florissantes communes, ce furent les économies réalisées
par le refus de la guerre, là où le père et le fils du Hardi
engloutirent des fortunes. Ce n'est pas à dire que ce roi fut
timide et défaillant devant les souverains étrangers ; il sut
éviter tout frottement avec l'empereur germanique, malgré
quelques empiétements sur ses terres ; il sut surveiller et
dominer le roi d'Angleterre, le traitant comme un suzerain
traite son vassal ; il se fit un allié forcé du roi de Majorque,
qui avait des raisons d'être son ennemi. 
Ce roi sage, avec peu d'entreprises militaires, mais par
savants héritages et achats, réunit à la couronne une
abondance de fiefs : les comtés d'Alençon, du Perche,
de Nemours et de Guines ; au-delà de la Loire, le Poitou,
l'Auvergne, le Rouergue, le Quercy, le vaste comté de Toulouse, le marquisat de Provence et le comté de Viviers. Il
prépara l'annexion de la Champagne, de la République de
Lyon, du comté de Montpellier. Avec Philippe Auguste, il
fut le plus grand rassembleur de terres françaises. 
On constate souvent que ce règne fut court. Il faut dire :
trop court. Celui qui suivra, sera, par manque de sagesse,
beaucoup moins heureux. 


1 Le Règne de Philippe III le Hardi, pp. 262-263.


 
ANNEXES


 
CHRONOLOGIE

 
1234 – Mariage de Louis IX avec Marguerite de Provence, fille
aînée du comte Raimond-Bérenger V. 
1237 – Mariage d'Alphonse de Poitiers, 4e fils de Louis VIII,
avec Jeanne de Toulouse. 
1244 – Naissance de Louis, fils aîné de Louis IX. 
1245 (30 avril) – Naissance de Philippe le Hardi, 2e fils de
Louis IX. 
(Juin) Concile de Lyon, présidé par Innocent IV. 
1246 – Mariage, à Melun, de Charles d'Anjou, dernier fils de
Louis VIII, avec Béatrix, 4e fille de Raimond-Bérenger V, héritière
des comtés de Provence et de Forcalquier. 
1248 – Départ de Louis IX pour la VIIe croisade. 
1250 – Louis IX vaincu et prisonnier à Mansourah. Mort glorieuse de Robert Ier d'Artois, son frère cadet. 
1252 – Mort de Blanche de Castille à Paris. 
1254 – Retour de Louis IX en France. 
1255 – Mariage d'Isabelle, fille aînée de saint Louis, avec
Thibaud II, roi de Navarre et comte de Champagne. 
1258 – Traité de Corbeil entre Louis IX et Jacques Ier d'Aragon :
les deux rois renoncent à leurs droits sur leurs terres de part et d'autre
des Pyrénées. 
1260 – Mort du prince Louis, fils aîné de Louis IX. Philippe
(le Hardi) déclaré héritier du trône de France. 
1261 – Élection d'Urbain IV (Jacques de Troyes) à la papauté. 
1262 – Mariage de Philippe le Hardi avec Isabelle, fille du 
roi Jacques Ier d'Aragon. 
1264 – Naissance de Louis, premier fils de Philippe le Hardi et 
d'Isabelle. 
1265 – Charles d'Anjou choisi par Urbain IV comme roi des Deux-Siciles. Mort d'Urbain IV. Élection de Clément IV (Gui Foulques). 
1266 – Charles d'Anjou défait à Bénévent Manfred, roi de 
Sicile, qui est tué. 
1268 – Charles d'Anjou défait à Tagliacozzo Conrad V Hohenstaufen, qu'il fait condamner à mort et exécuter. 
Naissance de Philippe (le Bel), 2e fils de Philippe le 
Hardi et d'Isabelle d'Aragon. 
1269 – Mariage de Blanche, 3e fille de Louis IX, avec Ferdinand 
de La Cerda, héritier du trône de Castille. 
1270 – Naissance de Charles, futur comte de Valois, 4e fils de 
Philippe III et d'Isabelle d'Aragon. 
(Juillet) Départ de Louis IX à Aigues-Mortes pour la 
VIIIe croisade. 
Débarquement à Tunis. (25 août) Mort du roi et de son 
frère Jean, comte de Valois. Philippe III proclamé roi de France. 
(5 décembre) Mort à Trapani de Thibaud II de Navarre. 
1271 – (28 janvier) Mort à Cosenza d'Isabelle d'Aragon, reine 
de France. 
(27 avril) Mort à Hyères d'Isabelle de France, épouse 
de Thibaud de Navarre. 
Mort à Savone d'Alphonse de Poitiers et de sa femme 
Jeanne de Toulouse. 
Retour de Philippe III à Paris. Son sacre à Reims. 
1272 – Philippe III fait occuper le comté de Viviers. 
Expédition de Philippe III contre les comtes d'Armagnac et de Foix. Soumission d'Armagnac. Siège et prise de Foix ; le 
comte est emprisonné à Carcassonne. 
1273 – Philippe III se fait livrer par le roi Jacques d'Aragon les 
places fortes du comté de Foix. 
Le roi oblige le roi Édouard Ier d'Angleterre à lui abandonner la suzeraineté de Limoges. 
Plusieurs cardinaux posent la candidature de 
Philippe III à l'Empire. C'est Rodolphe de Habsbourg qui est élu. 
1274 (Mai) – Concile œcuménique de Lyon, présidé par 
Grégoire X. 
(Juillet) Mort du roi Henri Ier de Navarre (Henri III de 
Champagne). Sa fille Jeanne (3 ans) reconnue héritière du royaume. 
(Août) Philippe III épouse Marie, sœur du duc 
Jean Ier de Brabant. 
1275 – Jeanne de Navarre est fiancée à Philippe (le Bel), 2e fils 
du roi de France. Philippe III, reconnu régent de Navarre, envoie 
ses officiers à Pampelune pour y établir le gouvernement. 
1276 – Mort du prince Louis, fils aîné de Philippe III et d'Isabelle 
d'Aragon. Philippe le Bel devient héritier du trône de France. 
Naissance de Louis, futur comte d'Évreux, fils de 
Philippe III et de Marie de Brabant. 
Complot du chambellan Pierre de La Brosse contre la 
reine Marie. 
Fronde de la noblesse navarraise. Philippe III envoie 
une armée sous les ordres de Robert II d'Artois. Rétablissement de 
l'ordre à Pampelune. 
Mort de Jacques Ier le Conquérant : Pierre III roi d'Aragon. 
1276-1278 – Philippe III met fin diplomatiquement à la lutte 
entre l'évêché de Liège d'une part, le Brabant et la Flandre d'autre part. 
1278 – Pierre de La Brosse arrêté et emprisonné, puis pendu. 
1279 – Traité d'Amiens, par lequel Philippe III abandonne 
l'Agenais à Édouard Ier d'Angleterre. 
1281 – Élection du pape Martin IV (Simon de Brie, ancien 
ministre de Louis IX). 
1282 – Vêpres siciliennes : à Palerme, des partisans armés par 
l'Aragon massacrent la population française. 
1283 – Pierre III d'Aragon excommunié et déchu par 
Martin IV. Charles de Valois, 4e fils de Philippe III et d'Isabelle 
d'Aragon, proclamé roi d'Aragon. 
1284 – Mort d'Alphonse X de Castille. Sanche, son fils cadet, 
s'empare du trône au détriment des enfants de Ferdinand de La 
Cerda, fils aîné d'Alphonse et gendre de Louis IX. 
Signature du protocole entre le Saint-Siège et le roi de 
France pour l'accession du prince Charles de France au trône d'Aragon. 
Traité de Carcassonne par lequel le roi Jacques de 
Majorque s'allie au roi de France contre Pierre III d'Aragon. 
Mort de Pierre, 5e fils de Louis IX, comte d'Alençon et 
du Perche ; ces deux comtés sont réunis à la couronne. 
1285 (7 janvier) – Mort de Charles d'Anjou. Son fils aîné, 
Charles II, prisonnier en Aragon, proclamé roi de Naples, de Sicile 
et de Jérusalem, comte d'Anjou et du Maine. 
(28 mars) Mort de Martin IV. 
Départ de Philippe III à la tête de son armée contre 
l'Aragon. 
Prises de Perpignan, d'Elne, de Roses. Victoire de 
Peralada. 
Prises de Figueres, de Castillon, de Sant Féliu. Siège et 
capitulation de Girone. Épidémie, qui décime l'armée. 
(13 sept.) Retraite. 
(5 oct.) Mort de Philippe III à Perpignan. Philippe IV 
proclamé roi de France. Obsèques du défunt à Narbonne. 
(10 nov.) Mort de Pierre III d'Aragon. 
1286 (6 janvier) – Sacre de Philippe IV à Reims. 

 
NOTICES BIOGRAPHIQUES

 
ALPHONSE (1220-1271), quatrième fils de Louis IX et de
Blanche de Castille, comte de Poitiers et d'Auvergne, épouse en
1237 Jeanne, comtesse de Toulouse et marquise de Provence.
Meurt au retour de la VIIIe croisade en laissant tous ses États à la 
couronne de France. 
 
ALPHONSE X LE SAGE (1221-1284), roi de Castille et de Léon
de 1252 à 1284, épouse Yolande, fille de Jacques Ier d'Aragon. 
Élu à l'Empire germanique en même temps que Richard de
Cornouailles, maintient jusqu'au bout sa prétention, malgré le 
désaveu des papes. Père du défunt Ferdinand de La Cerda et de
Sanche, il favorise son fils cadet au détriment de la descendance
de son aîné. 
 
ALPHONSE III, roi d'Aragon et de Valence de 1285 à 1291, succédant à son père Pierre III. Meurt sans postérité : son frère
Jacques II lui succède. 
 
BÉATRIX d'ANJOU († 1275). 4e enfant de Charles d'Anjou et de
Béatrix de Provence. Épouse Philippe de Courtenay, empereur
titulaire de Constantinople. 
 
BÉATRIX de PROVENCE († 1267). 4e fille de Raimond-Bérenger V, comte de Provence et de Forcalquier, qui lui laisse
par testament l'héritage de ses États. Épouse en 1246 Charles
d'Anjou, dernier fils de Louis VIII et de Blanche de Castille, 
qu'elle associe à sa souveraineté. Devient en 1266 reine de Naples 
quand son époux est pourvu de son royaume. Mère notamment
de Charles II le Boiteux, de Blanche et de Béatrix d'Anjou. 
 
BLANCHE d'ANJOU († 1271), fille de Charles Ier d'Anjou, roi de 
Naples et de Sicile. Épouse en 1266 Robert III, comte de Flandre. 
 
BLANCHE d'ANJOU († 1310), fille de Charles II le Boiteux, roi 
de Naples. Épouse (1295) Jacques II, roi d'Aragon, fils de
Pierre III, ennemi de la maison d'Anjou. 
 
BLANCHE d'ARTOIS († 1302), fille de Robert Ier, comte d'Artois. 
Épouse en 1269 Henri Ier le Gros, roi de Navarre (Henri III de
Champagne). Elle est la mère de Jeanne Ire, reine de Navarre, 
épouse de Philippe le Bel, et ainsi la grand-mère des rois 
Louis X, Philippe V et Charles IV. 
 
BLANCHE de CASTILLE (1188-1252), fille d'Alphonse VIII de
Castille, épouse en 1200 Louis de France, qui devient roi en
1223. Mère de douze enfants, dont Louis IX, Robert d'Artois, 
Alphonse de Poitiers, Isabelle et Charles d'Anjou. 
 
BLANCHE de FRANCE (1253-1320), fille de Louis IX et de
Marguerite de Provence, sœur de Philippe III. Épouse en 1269
Ferdinand de La Cerda, fils d'Alphonse X et héritier du trône
de Castille. Mais ce prince meurt avant son père, et leur fils 
Alphonse est écarté de la succession par son oncle Sanche IV. 
 
BLANCHE de FRANCE (1284-1305), fille de Philippe III et de
Marie de Brabant. Épouse Rodolphe III de Habsbourg, duc
d'Autriche et roi de Bohême. 
 
BLANCHE de NAVARRE († 1229), fille de Sanche VI, roi de
Navarre. Ses aînés étant morts sans postérité, hérite du royaume
de Navarre. Mariée à Thibaud III, comte de Champagne et de
Brie ; leur fils Thibaud IV de Champagne († 1253) devient roi de
Navarre (Thibaud Ier). Il sera le père de deux successeurs :
Thibaud II et Henri Ier. 
 
BLANCHE de NAVARRE († 1283), fille de Thibaud Ier, sœur de
Thibaud II et Henri Ier, rois de Navarre. Épouse le duc de
Bretagne Jean Ier le Roux. 
 
BLANCHE de NAVARRE († 1398), fille de Philippe d'Évreux et
de Jeanne II, reine de Navarre. Épouse Philippe VI de Valois, roi
de France (1350), qui meurt quelques mois plus tard. Elle occupe
alors un hôtel dans le quartier Saint-Marcel, où l'on a donné son
nom à la rue de la Reine-Blanche. 
 
BLANCHE de VALOIS († 1348), fille de Charles de Valois, lui-même fils de Philippe III, et sœur du roi Philippe VI. Épouse en
1329 Charles de Luxembourg, roi de Bohême, qui devient
l'empereur Charles IV. 
 
BONAVENTURE (saint). Jean Fidanza (1221-1274). Franciscain. 
Étudiant puis maître à l'Université de Paris (1243-1256). Ami
de saint Louis, qu'il fréquente à son hôtel. Ministre général de
l'Ordre franciscain (1257-1273), qu'il réforme. Cardinal-évêque
d'Albano, assiste Grégoire X au concile œcuménique de Lyon, où
il est l'artisan de la réunion des Latins et des Grecs. Est considéré, par son œuvre philosophique, théologique et mystique,
comme l'un des plus grands docteurs du Moyen Âge. 
 
CHARLES Ier d'ANJOU (1226-1285). Dernier fils de Louis VIII et
de Blanche de Castille, créé par son frère Louis IX en 1246 comte
d'Anjou et du Maine (titres de son frère Jean, mort en 1232).
Épouse la même année Béatrix, 4e fille de Raimond-Bérenger V,
comte de Provence et de Forcalquier, qui hérite des États de son
père et y associe son époux. En 1266, Urbain IV jugeant que les
Hohenstaufen, Conrad IV, roi de Naples, et Manfred, roi de Sicile,
étaient hostiles au Saint-Siège, conféra les deux trônes à Charles
d'Anjou. Celui-ci, pour les acquérir, battit Manfred à Bénévent,
qui y trouva la mort (1266), puis à Tagliacozzo Conrad V (Conradin), dernier héritier de la dynastie, qu'il fit exécuter (1268).
Après avoir participé inutilement à la VIIIe croisade (il arriva à
Tunis avec son armée quand la paix était signée), il en reçut
le principal bénéfice. Charles avait de lourds besoins d'argent,
tant pour payer son tribut au Saint-Siège dont il était le vassal,
que pour armer des troupes destinées à conquérir l'empire de
Constantinople ; il pressura ainsi ses sujets italiens, spécialement
ceux de Sicile, qui se révoltèrent le 30 mars 1282 grâce à un
complot de la maison d'Aragon, par le massacre dit « Vêpres siciliennes », qui extermina les Français de l'île. Ses deux flottes sont
anéanties par l'amiral de Pierre III d'Aragon, gendre de
Manfred ; la férocité de sa répression et son intransigeance diplomatique lui opposent toute la population de la Sicile : il meurt
sans avoir pu la reconquérir. Son fils Charles le Boiteux lui
succède. 

Charles d'Anjou possédait à Paris, dans le quartier Saint-Gervais
(aujourd'hui IVe arrondissement), un hôtel, dont nous avons
encore le souvenir par la rue du Roi-de-Sicile. 
 
CHARLES II LE BOITEUX (1248-1309). Fils aîné et successeur 
de Charles Ier d'Anjou. En 1284, dans la baie de Naples, il livre 
un combat naval à l'amiral aragonais Roger de Loria, est vaincu 
et fait prisonnier. Après la double mort, en 1285, de Charles Ier 
de Naples et de Pierre III d'Aragon, Charles le Boiteux, grâce à 
la diplomatie de Robert II d'Artois, est libéré sur sa promesse
qu'il ne revendiquera pas le royaume de Sicile. Mais le pape
Nicolas IV le délie de son serment et le sacre en 1289 roi de 
Naples et de Sicile ; il ne parvient pourtant pas à rentrer en possession de l'île. De sa femme Marie, fille et héritière d'Étienne V, 
roi de Hongrie, Charles II eut quatorze enfants, dont Charles
Martel, roi de Hongrie ; Marguerite, comtesse d'Anjou, épouse
de Charles de Valois, fils de Philippe III de France ; Louis (saint
Louis d'Anjou), franciscain et évêque de Toulouse ; Robert, roi
de Naples et roi titulaire de Jérusalem ; Blanche, épouse de
Jacques II, roi d'Aragon. 
 
CHARLES de VALOIS (1270-1325). 4e fils de Philippe III et 
d'Isabelle d'Aragon. Constitué en 1284 comte de Valois, il est
désigné par Martin IV comme roi d'Aragon et de Valence quand
Pierre III est excommunié et déchu. Il épouse en 1290
Marguerite, fille de Charles II de Naples, à laquelle son père
attribue les comtés d'Anjou et du Maine. Veuf, il se remarie en
1301 à Catherine, fille de Philippe de Courtenay, empereur titulaire de Constantinople ; ce qui lui permet de se parer du titre. 
Frère de Philippe le Bel, et oncle des trois derniers Capétiens
directs (Louis X, Philippe V, Charles IV), Charles de Valois était
mort depuis trois ans quand ce dernier roi mourut sans progéniture. Ce fut alors son fils aîné qui fut désigné pour occuper le
trône de France, sous le nom de Philippe VI. Il inaugurait une
lignée de sept rois de France de père en fils, dont cinq auraient
part à la guerre dite de Cent Ans. 
 
CLÉMENT IV (Guy Foulques). Pape de 1265 à 1268. D'abord
secrétaire de saint Louis, entre dans le clergé, devient cardinal de
Sainte-Sabine. Élu pour succéder à Urbain IV, autre pape français, il accorde son soutien à Charles d'Anjou dans ses entreprises.
 
CONRAD IV de HOHENSTAUFEN (1228-1254). Fils de Frédéric II et d'Isabelle de Brienne, empereur germanique de 1250
à 1254. Excommunié par Innocent IV, qui lui oppose l'anti-empereur Guillaume de Hollande. Il meurt soudainement après
s'être emparé de Naples. 
 
CONRAD V ou CONRADIN (1252-1268), dernier empereur germanique de la dynastie des Hohenstaufen, fils de Conrad IV et
d'Élisabeth de Bavière. Entreprend la conquête du royaume de 
Naples, où il prétend succéder à son père ; mais il est vaincu par 
Charles d'Anjou à Tagliacozzo, condamné à mort par un tribunal hâtivement constitué, et décapité à l'âge de seize ans. 
 
ÉDOUARD Ier de WESTMINSTER (1239-1307). Fils aîné 
d'Henri III, roi d'Angleterre, lui succède en 1272. Encore héritier 
du trône, doit combattre les barons ligués contre son père, et 
conduits par Simon de Montfort, comte de Leicester. Vaincu et 
prisonnier à Lewes (1264), puis évadé, Édouard remporte sur les 
rebelles la victoire d'Evesham, où Leicester est tué (1265). Il 
conduit une inutile croisade en Terre sainte (1270-1272). 
Conquiert le Pays de Galles (1282) et fait du roi d'Écosse son 
vassal. Épouse en 1254 Éléonore de Castille, fille de Ferdinand III, 
qui apporte en dot le comté de Ponthieu. Diplomate avec les rois 
de France, n'hésite pas à rendre les hommages qui sont dus à 
Philippe III et Philippe IV pour les terres possédées en Aquitaine ; 
épouse sur le tard (il a soixante ans) Marguerite, fille de Marie de 
Brabant et sœur consanguine de Philippe le Bel, qui a dix-sept ans. 
Philippe le Bel donnera ensuite en mariage sa propre fille Isabelle 
au fils aîné d'Édouard Ier, Édouard II. 
 
ÉLÉONORE d'ANGLETERRE (1215-1275), fille de Jean sans 
Terre, roi d'Angleterre, et d'Isabelle d'Angoulême ; sœur du roi 
Henri III. Épouse en 1238 Simon de Montfort, comte de Leicester. 
 
ÉLÉONORE de CASTILLE († 1290). Fille de Ferdinand III de 
Castille et de Jeanne de Dammartin, comtesse de Ponthieu ; elle 
en hérite de ce fief. Épouse en 1254 Édouard Ier, héritier de la 
couronne d'Angleterre. 
 
ÉLÉONORE de PROVENCE († 1291). Seconde fille de Raimond-Bérenger V, comte de Provence et de Forcalquier. Épouse en 
1236 Henri III, roi d'Angleterre. Mère d'Édouard Ier d'Angleterre. 
Intrigue avec Marguerite de Provence, reine de France, pour 
tenter d'obtenir des avantages dans l'héritage de leur père. 
 
FERDINAND III (1200-1252), roi de Castille et de Léon (1217-1252). Neveu de Blanche de Castille et ainsi cousin germain 
de saint Louis. Épouse Béatrix, fille de l'empereur germanique 
Philippe de Souabe, dont il a Alphonse X le Sage ; puis Jeanne 
de Dammartin, dont il a Éléonore de Ponthieu. Canonisé en 
1671 par Clément X. 
 
FERDINAND de LA CERDA (1253-1275). Fils aîné d'Alphonse X
de Castille et de Yolande d'Aragon. Épouse en 1269 Blanche de 
France, fille de saint Louis. Bien que promis à la succession de son 
père, meurt neuf ans avant lui ; son cadet Sanche se proclame alors 
héritier du trône, et déshérite les enfants de Ferdinand. La reine 
Blanche se réfugie avec ses enfants auprès de son père Jacques Ier 
d'Aragon. Sur l'injonction de Philippe III, Blanche pourra s'enfuir 
en France ; mais Pierre III d'Aragon gardera les infants prisonniers, 
qui ne seront libérés que par son fils Alphonse III. 
 
GRÉGOIRE X (Théobald Visconti). Pape de 1271 à 1276. La mort
de Clément IV entraîna une vacance du Saint-Siège qui dura près 
de trois ans. Enfin, les cardinaux élurent un simple prêtre dont le 
nom entraînait leur accord. Il confirma l'élection de Rodolphe
de Habsbourg à l'Empire, convoqua et présida à Lyon en 1274
le concile œcuménique, et obtint de Philippe III la cession du
Comtat Venaissin. Béatifié en 1713 par Clément XI. Son successeur fut Innocent V. 
 
HENRI Ier († 1274), roi de Navarre (Henri III de Champagne) de
1270 à 1274. Succède sur ce trône à son frère Thibaud II, 
comme lui fils de Thibaud Ier et de Marguerite de Bourbon. 
Marié à Blanche, fille de Robert Ier, comte d'Artois, il laisse en
mourant ses États à sa fille unique, Jeanne, âgée de trois ans. 
Situation qui provoque la guerre de Navarre. Jeanne, tout en gardant son trône, sera mariée à Philippe le Bel et reine de France.
 
HENRI III de WINCHESTER (1207-1272), roi d'Angleterre de
1216 à 1272. Fils aîné de Jean sans Terre et d'Isabelle d'Angoulême ; épouse en 1236 Éléonore de Provence, seconde fille du
comte Raimond-Bérenger V. Règne malheureux tant à l'extérieur qu'à l'intérieur. Débarqué en France pour reconquérir les
terres perdues par son père, il fut vaincu en 1242 par Louis IX à
Taillebourg et à Saintes. Au-dedans, il dut faire face à la révolte
des barons dirigée par Simon de Montfort, comte de Leicester ;
celui-ci fut vaincu et tué à la bataille d'Evesham, en 1265, par
son fils, le futur Édouard Ier. Il laissa le souvenir d'un souverain
apathique et facile à circonvenir. 
 
ISABELLE d'ANGLETERRE (1214-1241). Fille de Jean sans
Terre et d'Isabelle d'Angoulême, sœur d'Henri III d'Angleterre.
Épouse en 1235 Frédéric II, empereur germanique, dont elle
n'aura qu'une fille, Marguerite, plus tard margravine de Misnie
(Saxe). 
 
ISABELLE d'ARAGON (1243-1271), reine de France. Fille de
Jacques Ier, roi d'Aragon, épouse en 1262 Philippe le Hardi, héritier du trône de France. Accompagne son mari à la VIIIe croisade,
et meurt au retour d'un accident de cheval à Cosenza en 
Calabre, le 28 janvier 1271. Mère du prince Louis, mort avant 
son père ; du roi Philippe le Bel ; de Robert, mort enfant ; de 
Charles de Valois, roi titulaire d'Aragon, tige de la lignée des 
Valois. 
 
ISABELLE de FRANCE (1225-1270). Unique fille de Louis VIII 
et de Blanche de Castille, sœur de saint Louis. Fonde en 1260 
l'abbaye des Clarisses de Longchamp, où elle prend l'habit et 
elle meurt. 
 
ISABELLE de FRANCE (1292-1357). Fille de Philippe IV le Bel. 
Épouse en 1308 Édouard II, roi d'Angleterre, avec lequel elle 
entretiendra un conflit long et mortel. 
 
ISABELLE de VALOIS (1306-1349). Fille de Charles de Valois et 
de Catherine de Courtenay. Abbesse de Fontevrault. 
 
ISABELLE de VALOIS (1310-1383). Fille de Charles de Valois et 
de Blanche d'Évreux. Mariée en 1336 à Pierre de Clermont, duc 
de Bourbon. Ancêtre directe des maisons de Bourbon et de 
Vendôme, et ainsi d'Henri IV et de Louis XIV. 
 
JACQUES Ier LE CONQUÉRANT (1207-1276). Roi d'Aragon de 
1213 à 1276. Fils de Pierre II, tué à la bataille de Muret remportée par Simon de Montfort sur les Albigeois, prisonnier de 
Simon et libéré sur l'intervention d'Innocent III. Conquiert les 
royaumes mauresques des Baléares et de Valence, puis de 
Murcie et Ceuta ; il abandonne ces deux derniers à Alphonse X
de Castille, auquel il a donné en mariage sa fille Yolande. Outre 
cette fille, son aînée, il eut pour enfants Pierre III le Grand, qui 
lui succéda sur les trônes d'Aragon et de Valence, Jacques, roi de 
Majorque, et Isabelle, qu'il accorda en mariage au roi de France 
Philippe III. 
 
JACQUES II LE JUSTE († 1327). Roi d'Aragon de 1291 à 1327. 
Fils cadet de Pierre III d'Aragon et de Constance de Sicile, il est, 
à la mort de son père en 1285, investi du royaume de Sicile 
tandis que son frère aîné Alphonse III hérite des royaumes 
d'Aragon et de Valence. Quand Alphonse meurt sans postérité, il 
lui succède en outre sur ce double trône. Il épouse en 1295 
Blanche d'Anjou, fille de Charles II, roi de Naples. Il devient en 
1297 roi de Sardaigne. 
 
JACQUES Ier de MAJORQUE (1243-1311). Second fils de Jacques Ier 
d'Aragon, hérite (1276) du royaume de Majorque et des comtés 
de Roussillon et de Cerdagne, tandis que son aîné, Pierre III, 
succède à son père sur les trônes d'Aragon et de Valence. S'allie 
à Philippe III le Hardi (qui fut son beau-frère, mari de sa sœur
Isabelle) contre Pierre III dans la « croisade d'Aragon ». 
 
JEAN XXI (Pierre Giuliani). Pape du 8 septembre 1276 au
20 mai 1277. D'abord médecin de Grégoire X, puis cardinal-évêque de Tusculum. Durant son court pontificat, s'employa à
réconcilier Philippe III et Alphonse X de Castille. 
 
JEAN Ier, duc de Brabant de 1268 à 1294. Fils du duc Henri III de
Brabant et d'Alix de Bourgogne. Épouse en 1269 Marguerite de
France, fille de Louis IX ; puis en 1274 accorde la main de sa
sœur Marie à Philippe III, devenant ainsi deux fois son beau-frère. S'allie à Philippe pour la guerre de Castille en 1276 et est
par lui armé chevalier. En compétition avec le comte Henri de
Luxembourg pour l'héritage du comté de Limbourg, livre à son
adversaire, en 1288, une bataille féroce à Warengin, au cours de
laquelle il le tue de sa main. Grand amateur de tournois, il meurt
des suites d'une blessure reçue de Pierre de Bauffremont au
cours de l'une de ces fêtes. 
 
JEANNE, fille unique et héritière de Raimond VII, comte de
Toulouse, et de Sancie, fille d'Alphonse II d'Aragon († 1271).
Raimond, vaincu tour à tour par Louis VIII et par Louis IX,
signa en 1228 le traité de Paris par lequel il mariait son héritière
avec un frère de saint Louis, Alphonse, futur comte de Poitiers et
d'Auvergne. Le mariage eut lieu en 1237, et Raimond mourut en
1249. Jeanne devint alors comtesse de Toulouse, marquise de
Provence (c'est-à-dire de la partie de cette province comprenant
le Venaissin et le Tricastin), comtesse de Rouergue et de Quercy.
Et elle associa son mari au gouvernement de ces vastes possessions. Elle mourut sans progéniture le 22 août 1271. Comme il 
était stipulé dans les clauses du traité de Paris, ses terres retournèrent à la couronne de France. 
 
JEANNE Ire de NAVARRE (1273-1304). Fille unique d'Henri Ier, 
roi de Navarre (Henri III de Champagne) et de Blanche, fille de
Robert Ier, comte d'Artois. Henri meurt le 22 juillet 1274. Les
états de Navarre reconnaissent la petite fille comme reine de
Navarre, comtesse de Bigorre, de Champagne et de Brie, mais le
testament d'Henri stipule qu'elle doit épouser un fils du roi
Philippe III. Cette clause provoque la contestation des souverains de Castille et d'Aragon, et de certaines autorités navarraises. Finalement, l'armée et l'administration du roi de France
imposent leur autorité ; Jeanne épouse en 1284 Philippe le Bel, et
devient ainsi l'année suivante reine de France. Elle sera la mère
du prince Louis, mort avant son père, et des derniers rois capétiens Louis X le Hutin, Philippe V le Long et Charles IV le Bel, 
ainsi que d'Isabelle, épouse d'Édouard II d'Angleterre. Quand
Henri III, comte de Bar, envahit en 1297 la Champagne, Jeanne
le défit, l'emprisonna et ne le libéra que lorsqu'il se déclara officiellement son vassal. Convention ratifiée quatre ans plus tard
par le traité de Bruges, par lequel Henri III se reconnaît, ainsi 
que ses successeurs, vassal du roi de France pour la partie du
comté de Bar située sur la rive occidentale de la Meuse. 
 
JEANNE II de NAVARRE (1312-1349). Fille unique de Louis X le 
Hutin, roi de Navarre (comme successeur de sa mère, Jeanne Ire), 
et comme telle héritière du royaume. Épouse en 1329 Philippe, 
comte d'Évreux, fils de Louis d'Évreux, lui-même fils de
Philippe III et de Marie de Brabant, qu'elle associe au trône. Sa
fille Blanche épousera Charles VI, roi de France. 
 
LA BROSSE (Pierre de) † 1278. Chambellan de Philippe III. Natif
de Touraine, fut d'abord barbier de saint Louis, puis prit à la 
cour de son fils une autorité quasi souveraine. En 1276, le prince
Louis, fils aîné de Philippe, étant mort dans des conditions suspectes, La Brosse insinua que cette mort était le fait de la reine
Marie. Finalement démasqué, il fut emprisonné, puis pendu. 
 
LORIA (ou LAURIA) (Roger de). Amiral du royaume d'Aragon
(† 1305). Natif de Basilicate, il servit d'abord le roi Manfred de
Sicile, puis passa en Aragon avec Constance, fille de Manfred,
quand elle épousa Pierre III. Quand celui-ci, après les Vêpres siciliennes, fut reconnu pour roi de Sicile (août 1282), il nomma Loria
amiral de sa flotte. Dès le mois suivant, Loria détruisit à Messine
une escadre de Charles d'Anjou. En 1284, il anéantit à Naples une
escadre commandée par Charles le Boiteux, qu'il retint captif. En
1285, il s'empara de Tarente, puis détruisit la flotte française
devant Barcelone. En 1287, après la mort de Pierre III et de
Charles d'Anjou, il remporta une nouvelle victoire navale sur la
flotte provençale devant Castellamare. Puis, se déplaçant jusqu'en
Grèce, il prit Chios. Il mena en 1296 une campagne militaire en
Calabre avec le nouveau roi de Sicile, Frédéric d'Aragon, fils de
Pierre III. Passé au service de Jacques II d'Aragon contre Frédéric,
il remporta sur celui-ci en 1299 la bataille navale du cap Orlando.
Mais la paix signée entre les deux frères lui retira son commandement ; il se retira à Valence où il mourut. 
 
LOUIS VIII LE LION (1187-1226). Roi de France de 1223 à 1226.
Fils de Philippe II Auguste et d'Isabelle de Hainaut. Épouse en
1200 Blanche, fille d'Alphonse VIII de Castille. S'illustre, sous le 
règne de son père, dans la guerre contre l'Angleterre ; remporte 
sur Jean sans Terre, en 1214, la victoire de La Roche aux 
Moines en Anjou. Les barons anglais révoltés lui offrent la couronne ; il débarque en Angleterre en mai 1216, mais est battu un
an plus tard à Lincoln, et doit renoncer. Il succède à son père en 
juillet 1223, reprend la lutte contre les Anglais et conquiert le 
Poitou. Puis il s'engage dans la guerre contre les Albigeois, prend 
Lyon, mais meurt de l'épidémie qui décime son armée. A de
Blanche de Castille douze enfants, dont Louis IX, Robert
d'Artois, Alphonse de Poitiers, Charles d'Anjou et Isabelle, sa 
seule fille, fondatrice de l'abbaye des Clarisses de Longchamp. 
 
LOUIS IX ou saint Louis (1214-1270). Roi de France de 1226 à 
1270. Né à Poissy le 25 avril 1214, accède au trône à l'âge de
douze ans, sous la régence de sa mère, Blanche de Castille, qui
doit aussitôt faire face victorieusement à une révolte des grands 
feudataires : Thibaud IV de Champagne, roi de Navarre ; Pierre 
Mauclerc, comte de Bretagne ; Philippe Hurepel, comte de
Boulogne. Elle met fin ensuite à la croisade des Albigeois par le 
traité de Meaux (1229). Une nouvelle guerre unit contre elle 
Raymond VII de Toulouse, qui fait la paix, et Henri III 
d'Angleterre, qui est vaincu par Louis IX à Taillebourg et à
Saintes (1242). Saint Louis mène de 1248 à 1254 une croisade
désastreuse : vaincu et prisonnier en Égypte, le roi, qui a dû payer
une rançon de 500000 livres, reste encore quatre ans en Terre
sainte avant de regagner son royaume. Puis, malgré les avis
contraires, il mène une nouvelle croisade à Tunis, où il meurt
d'épidémie (25 août 1270). Par sa piété, son humilité, sa modération, son souci de la justice, sa charité, Louis IX, qui sera canonisé
en 1297, devient aussitôt le modèle même de la sainteté installée
sur le trône. Marié à Marguerite de Provence, fille du comte
Raimond-Bérenger V, il a d'elle onze enfants, notamment Louis,
héritier du trône jusqu'en 1260, date de sa mort ; Philippe III le
Hardi, Jean de Valois (mort à la VIIIe croisade), Pierre d'Alençon,
Robert de Clermont ; Isabelle, femme de Thibaud II de Navarre ;
Marguerite, femme de Jean Ier de Brabant. 
 
LOUIS (1243-1260). Fils aîné de Louis IX et de Marguerite de
Provence. Décède avant son père, à l'âge de dix-sept ans. C'est
ainsi qu'en 1260 Philippe le Hardi devient héritier de la couronne
de France. 
 
LOUIS (1264-1276). Fils aîné de Philippe III le Hardi et d'Isabelle
d'Aragon. Décède prématurément, laissant l'héritage du trône à
Philippe le Bel. Sa mort est l'occasion, pour le chambellan Pierre
de La Brosse, d'ourdir un complot, finalement déjoué, destiné à
perdre la reine Marie de Brabant. 
 
LOUIS d'ÉVREUX (1276-1319). Fils de Philippe III et de Marie de
Brabant. Épouse en 1301 Marguerite d'Artois. Leur fils Philippe,
comte d'Évreux, deviendra en 1329 roi de Navarre, après son
mariage avec la reine Jeanne II, fille de Louis X le Hutin. 
 
MANFRED (1231-1266). Roi de Sicile de 1258 à 1266. Fils naturel
de l'empereur germanique Frédéric II et de la marquise Lancia, il
gouverne l'Italie durant la minorité de l'héritier de l'Empire,
Conrad IV. Celui-ci étant mort en 1254, Manfred fait répandre la
fausse nouvelle de la mort du fils de l'empereur, Conrad V, et est
couronné roi de Sicile à Palerme en 1258. Il est excommunié et le
pape Urbain IV confère en 1266 la couronne de Sicile à Charles
d'Anjou, qui défait Manfred à Glandella, près de Bénévent. Le roi
déchu est tué dans la bataille ; mais il a donné en mariage sa fille
Constance à Pierre III d'Aragon, qui va revendiquer la succession
de son beau-père. Ce sera la guerre entre Pierre et Charles.
Manfred est le fondateur de la ville de Manfredonia en Pouille
(actuellement dans la province de Foggia). 
 
MARGUERITE d'ANJOU († 1299). Fille de Charles II le Boiteux,
roi de Naples, et de Marie de Hongrie. Comtesse d'Anjou et du
Maine. Épouse en 1290 Charles, comte de Valois, fils de
Philippe III ; mère de Philippe VI de Valois. 
 
MARGUERITE de BOURGOGNE, comtesse de Tonnerre († 1308).
Fille d'Eudes, comte de Nevers et d'Auxerre, et de Mahaut de
Bourbon, épouse en 1268 Charles d'Anjou, roi de Sicile, veuf de
Béatrix de Provence. 
 
MARGUERITE de FRANCE (1254-1271). Fille de Louis IX et de
Marguerite de Provence. Épouse en 1270 Jean, duc de Brabant.
 
MARGUERITE de FRANCE (1282-1318). Fille de Philippe III et
de Marie de Brabant. Épouse en 1299 Édouard Ier d'Angleterre,
sexagénaire et veuf d'Éléonore de Castille. 
 
MARGUERITE de PROVENCE (1221-1295). Reine de France de
1234 à 1270. Fille aînée de Raimond-Bérenger V, comte de
Provence, épouse en 1234 Louis IX, roi de France. Effacée
durant le règne de son mari, surtout à cause du caractère autoritaire de sa belle-mère Blanche de Castille, elle se revanche pendant le règne de son fils Philippe III, intrigant avec sa sœur
Éléonore, reine d'Angleterre, contre Charles d'Anjou, pour tenter
de recueillir une partie de l'héritage de Provence. Met au monde
onze enfants. Voir Louis IX. 
 
MARIE de BRABANT (1259-1321). Reine de France de 1274 à 
1285. Fille d'Henri III et sœur de Jean Ier, ducs de Brabant. Épouse 
Philippe III en 1274. Apporte à la cour de France charme, élégance et poésie. Provoque la jalousie du chambellan Pierre de La
Brosse, qui tente vainement de la faire accuser d'assassinat sur la 
personne du prince héritier Louis. Elle est la mère de Louis, comte
d'Évreux, de Marguerite, épouse d'Édouard Ier d'Angleterre et de
Blanche, épouse du duc Rodolphe III de Habsbourg. 
 
MARTIN IV (Simon de Brie ou de Brion). Pape de février 1281 à 
mars 1285. Ancien garde des Sceaux de Louis IX et légat 
d'Urbain IV en France, cardinal-prêtre de Sainte-Cécile, est élu 
après une vacance pontificale de six mois, qui suivait la mort de
Nicolas III. Protecteur de Charles d'Anjou, excommunie inutilement Pierre III d'Aragon, instigateur des Vêpres siciliennes et
usurpateur de la couronne de Sicile, confère inutilement la couronne d'Aragon à Charles de Valois, frère de Philippe le Hardi,
et suscite contre Pierre III l'inutile « croisade » d'Aragon, où
Philippe III trouvera la mort. 
 
NICOLAS III (Jean-Gaétan Orsini). Pape de novembre 1277 à
août 1280. Successeur de Jean XXI. D'abord inquisiteur général,
puis cardinal de Saint-Nicolas in Carcere, pratique en politique
une réaction contre Charles d'Anjou, qu'il révoque de sa fonction de sénateur (c'est-à-dire gouverneur) de Rome. Obtient
habilement de Rodolphe de Habsbourg que les empereurs germaniques renoncent à la royauté de l'Italie ; en échange, accepte
que le pape n'ait plus le privilège de l'approbation de l'élection
impériale. 
 
PHILIPPE IV LE BEL (1268-1314). Roi de France de 1285 à 1314.
Second fils de Philippe III et d'Isabelle d'Aragon. D'abord cadet, il
est en cette qualité fiancé à Jeanne, reine de Navarre et comtesse de
Champagne, qu'il épousera cependant après la mort de son frère
Louis, héritier du trône. Profitant de la mort rapide des trois rois
belligérants (Charles d'Anjou, Philippe III, Pierre III d'Aragon),
s'emploiera à régler au mieux le conflit qui les opposait. 
 
PIERRE III LE GRAND (1239-1285). Roi d'Aragon et de Valence
de 1276 à 1285. Fils aîné de Jacques Ier le Conquérant, recueille ces
deux royaumes de la succession paternelle pendant que son frère
cadet Jacques hérite du royaume de Majorque et du comté de
Roussillon. Ayant épousé en 1262 Constance de Hohenstaufen,
fille de Manfred, roi de Sicile, réclame cet héritage quand Charles
d'Anjou en est pourvu, provoque en 1282 les Vêpres siciliennes, 
conquiert la Sicile, dont il se fait couronner roi à Palerme. En
outre, il détient, en refusant de les relâcher, les enfants de
Ferdinand de La Cerda et de Blanche de France, sœur de
Philippe III, et déclenche contre lui la « croisade d'Aragon »,
conduite par Philippe le Hardi. Mais les deux rois ennemis y trouvent tous deux la mort en 1285. 
 
PIERRE (1251-1284). Comte d'Alençon et du Perche. Cinquième
fils de Louis IX et de Marguerite de Provence. Épouse en 1272
Jeanne de Châtillon, comtesse de Blois et de Chartres. Veuve,
celle-ci vend au roi le comté de Chartres qui est réuni à la couronne, ne laissant en héritage à son cousin Hugues de Châtillon
que le comté de Blois. 
 
PROCIDA (Jean de) (1225-1302). Seigneur de l'île de Procida,
près de l'île d'Ischia ; d'abord médecin de l'empereur Frédéric II, 
décide, quand Charles d'Anjou prend possession du royaume de
Naples, de se dévouer aux Hohenstaufen. Après avoir combattu
avec Conrad V, soulève, à partir de 1279, la Sicile contre les
Franco-Provençaux, et provoque le 30 mars 1282 les Vêpres siciliennes. Jacques II, second fils de Pierre III, ayant hérité de la
Sicile, offrit celle-ci à la maison d'Anjou pour obtenir la couronne d'Aragon (1296). Procida souleva une nouvelle fois la
Sicile, et en fit attribuer la couronne à Frédéric, frère cadet de
Jacques II. 
 
RAIMOND-BÉRENGER V (1204-1245). Comte de Provence et
de Forcalquier de 1219 à 1245. Fils d'Alphonse II d'Aragon,
comte de Provence, et de Gersende de Sabran, il est d'abord
détenu en Catalogne par le roi Pierre II d'Aragon, s'évade en
1216, puis, reconnu comte par les états de Provence, prend pour
principal ministre Romée de Villeneuve. Participe au côté de
Louis VIII à la guerre contre les Albigeois et à la prise d'Avignon
(1226). Marie fastueusement ses quatre filles : Marguerite à
Louis IX de France (1234), Éléonore à Henri III d'Angleterre
(1236), Sancie à Richard de Cornouailles, roi des Romains
(1243) ; enfin, Béatrix, héritière de ses États, à Charles d'Anjou,
frère de Louis IX (1246). 
 
ROBERT Ier d'ARTOIS (1216-1250), surnommé « le Bon », c'est-à-dire le Brave. Fils cadet de Louis VIII. Épouse en 1237 Mahaut,
fille du duc Henri II de Brabant. Accompagne en 1248 son frère
saint Louis à la VIIe croisade, et est tué à l'assaut de Mansourah.
Père de Robert II d'Artois, et de Blanche, femme d'abord
d'Henri Ier de Navarre (ce qui fit d'elle la belle-mère de Philippe 
le Bel), puis d'Edmond le Bossu, comte de Lancastre, frère 
d'Édouard Ier d'Angleterre. 
 
ROBERT II d'ARTOIS (1250-1302). Fils du précédent. Suit son 
oncle Louis IX à la VIIIe croisade. À la mort d'Henri Ier de Navarre 
(1274), gouverne ce royaume au nom de Philippe III, tuteur de la 
petite reine Jeanne. À la mort de Charles Ier d'Anjou (1285), gouverne le royaume de Naples au nom de Charles II, prisonnier de 
Jacques II d'Aragon. Défait les Flamands à Furnes, mais est tué à 
la défaite de Courtrai. 
 
ROBERT de CLERMONT (1256-1317). Sixième fils de Louis IX. 
Épouse en 1272 Béatrix de Bourgogne, dame de Bourbon. 
Participe à la guerre de Philippe III, son frère aîné, contre le 
comte de Foix. En 1279, reçoit à Paris dans un tournoi une blessure qui le rend boiteux. Quand, en 1283, meurt sa belle-mère 
Agnès, comtesse de Bourbon, il s'empare de son fief et en prend 
le titre. Son fils Louis, fait duc de Bourbon, sera l'ancêtre de la 
dynastie des rois Bourbons. 
 
RODOLPHE Ier de HABSBOURG (1218-1291). Empereur germanique de 1273 à 1291. Landgrave de Haute-Alsace et seigneur
de terres éparses en Suisse alémanique, est élu en 1273 à
Francfort « roi des Romains » grâce à la protection du pape
Grégoire X. Acquiert les bonnes grâces de celui-ci et de Charles
d'Anjou en renonçant à la domination de l'Italie. Travaillant surtout à conforter sa puissance à l'est de l'Empire, en particulier
contre le roi Ottokar de Bohême, qui est finalement vaincu et
tué, se désintéresse du royaume de Bourgogne, dont il est le
suzerain nominal ; ce qui permet à Philippe III d'y accroître son
influence, notamment à Lyon. 
 
SANCHE IV LE BRAVE (1258-1295). Roi de Castille et de Léon
de 1284 à 1295. Second fils d'Alphonse X le Sage, se déclare
héritier du trône à la mort de son frère aîné, Ferdinand de La
Cerda, au détriment de son neveu Alphonse. Or, Ferdinand
avait épousé Blanche de France, sœur de Philippe III. Celui-ci
use de tous les moyens diplomatiques pour régler ce différend
dynastique. Puis il rassemble une armée pour envahir la Castille ; 
mais Alphonse, en novembre 1276, promet de régler au mieux la
situation ; promesse qu'il ne tiendra jamais. Finalement, Sanche
usurpe la royauté ; Philippe rassemble une nouvelle armée, mais
le pape lui interdit de faire la guerre à la Castille, sous prétexte
que les armées des princes chrétiens doivent servir contre l'infidèle. 
 
THIBAUD Ier, roi de Navarre (1201-1253). Thibaud IV, comte de
Champagne et de Brie. Fils de Thibaud III de Champagne et de
Blanche de Navarre. Appelé « le Posthume », parce qu'il naît après
la mort de son père, et « le Chansonnier », parce qu'il est considéré comme l'un des grands poètes de son temps. Il hérita de la
Navarre du chef de sa mère, et de la Champagne du chef de son
père. Cette dernière succession lui fut contestée par Philippa,
fille d'Henri II de Champagne, roi de Jérusalem, et son mari
Érard de Brienne. En effet, Thibaud III avait succédé en
Champagne à son frère Henri II, et ses filles réclamaient justice
contre leur cousin germain, Thibaud IV ; or, au moment de la
réclamation d'Érard, Philippe Auguste avait déjà investi le jeune
Thibaud ; il ne manqua pas pourtant de convoquer les Pairs du
royaume pour en juger (1216). La Cour des Pairs jugea l'appel
trop tardif : un seigneur ne peut prétendre à rendre hommage au
roi pour un fief déjà reçu en hommage. Quand Louis VIII entreprit sa campagne contre les Albigeois, Thibaud, qui avait pour
obligation de l'accompagner, malgré son opposition à cette
guerre, le suivit jusqu'à Avignon ; là, il s'en retourna, malgré les
reproches du roi, faisant remarquer que le vassal devait à son
suzerain un service d'un minimum de quarante jours ; ceux-ci
étant écoulés, l'obligation cessait. Après la mort de Louis,
Thibaud entra dans la ligue formée par les grands vassaux contre
la régente Blanche de Castille, mais les quitta bientôt pour faire
sa soumission. Dès 1234, il fixa sa résidence la plus habituelle à
Pampelune. Thibaud Ier eut trois femmes successives : Gertrude
de Habsbourg ; Agnès de Beaujeu, de laquelle naquit Blanche,
mariée à Jean Ier de Bretagne ; enfin (1233), Marguerite de
Bourbon, mère de Thibaud II, roi de Navarre, époux d'Isabelle
de France ; d'Henri Ier, roi de Navarre, son successeur ; de
Marguerite, épouse de Ferry III, duc de Lorraine, et de Béatrix,
épouse d'Hugues IV, duc de Bourgogne. 
 
THIBAUD II, roi de Navarre (1235-1270). Thibaud V de Champagne. Fils du roi Thibaud Ier et de Marguerite de Bourbon.
Épouse en 1255 Isabelle, fille de Louis IX. Hérite des États de
son père en 1253. Accompagne, avec sa femme, Louis IX à la
VIIIe croisade. Tous deux meurent au retour (1270 et 1271), sans
postérité. Henri Ier, frère de Thibaud II, hérite de ses États. 
 
THOMAS d'AQUIN (saint) (1225-1274). L'un des plus éminents
philosophes et théologiens de l'Occident. Fils du comte d'Aquino
dans le royaume de Naples. Entre en 1244 dans l'ordre dominicain. Étudiant à Paris, puis à Cologne, il enseigne à l'Université de
Paris de 1252 à 1259, se lie avec saint Louis et saint Bonaventure.
Devient théologien des papes Alexandre IV, Urbain IV et
Clément IV (1259-1268). Enseigne encore à Paris trois ans, puis
à Naples (1272-1274), où il est protégé par Charles d'Anjou.
Appelé par Grégoire X au concile œcuménique de Lyon, il meurt
en route. 
 
URBAIN IV (Jacques de Troyes). Pape d'août 1261 à octobre 1264.
Tour à tour archidiacre de Liège, évêque de Verdun, patriarche de
Jérusalem. Institue Charles d'Anjou roi de Naples et de Sicile. 
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